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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, April 21, 2015
(87)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable
Senators Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein,
Hervieux-Payette, P.C., Maltais, Mockler, Smith (Saurel), and
Wallace (10).

In attendance: Sylvain Fleury and Raphaëlle Deraspe,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, February 26, 2015, the committee continued its
examination of the Main Estimates for the fiscal year ending
March 31, 2016. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 28.)

WITNESSES:

Employment and Social Development Canada:

Alain P. Séguin, Chief Financial Officer;

Michel Racine, Senior Director, Planning and Expenditure
Management;

Paul Thompson, Senior Assistant Deputy Minister, Skills and
Employment Branch.

National Defence:

Claude Rochette, Assistant Deputy Minister and Chief
Financial Officer, Finance and Corporate Services;

Patrick Finn, Assistant Deputy Minister, Materiel Group;

Jaime Pitfield, Assistant Deputy Minister, Infrastructure and
Environment;

Major-General John Madower, Chief of Program.

Mr. Séguin made a statement and, together with Mr. Racine
and Mr. Thompson, answered questions.

Mr. Rochette made a statement and, together with Major-
General Madower, Mr. Finn and Mr. Pitfield, answered
questions.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 21 avril 2015
(87)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein, Hervieux-
Payette, C.P., Maltais, Mockler, Smith (Saurel), et Wallace (10).

Également présents : Sylvain Fleury et Raphaëlle Deraspe,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
26 février 2015, le comité poursuit son examen des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2016. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 28 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Emploi et Développement social Canada :

Alain P. Séguin, dirigeant principal des finances;

Michel Racine, directeur principal, Planification et gestion des
dépenses;

Paul Thompson, sous-ministre adjoint principal, Direction
générale des compétences et de l’emploi.

Défense nationale :

Claude Rochette, sous-ministre adjoint et dirigeant principal
des finances, Finances et services du Ministère;

Patrick Finn, sous-ministre adjoint, Groupe des matériels;

Jaime Pitfield, sous-ministre adjoint, Infrastructure et
environnement;

Major-général John Madower, chef de programme.

M. Séguin fait une déclaration puis, avec MM. Racine et
Thompson, répond aux questions.

M. Rochette fait une déclaration puis, avec le major-général
Madower ainsi que MM. Finn et Pitfield, répond aux questions.
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At 11:27 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jodi Turner

Clerk of the Committee

OTTAWA, Tuesday, May 5, 2015
(88)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable
Senators Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein,
Hervieux-Payette, P.C., Mockler, Rivard, Smith (Saurel), and
Wallace (10).

In attendance: Sylvain Fleury and Raphaëlle Deraspe,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, February 26, 2015, the committee continued its
examination of the Main Estimates for the fiscal year ending
March 31, 2016. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 28.)

WITNESSES:

Industry Canada:

David Enns, Chief Financial Officer;

Mitch Davies, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy
Sector;

Lawrence Hanson, Assistant Deputy Minister, Science and
Innovation Sector.

Social Sciences and Humanities Research Council of Canada:

Brent Herbert-Copley, Executive Vice President.

Natural Sciences and Engineering Research Council of Canada:

Alfred Tsang, Chief Financial Officer and Vice President,
Common Administrative Services Directorate;

Janet Walden, Chief Operating Officer.

The chair made a statement.

Mr. Enns made a statement and, together with Mr. Davies and
Mr. Hanson, answered questions.

At 10:35 a.m., the committee suspended.

At 10:40 a.m., the committee resumed.

À 11 h 27, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,

OTTAWA, le mardi 5 mai 2015
(88)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein, Hervieux-
Payette, C.P., Mockler, Rivard, Smith (Saurel), et Wallace (10).

Également présents : Sylvain Fleury et Raphaëlle Deraspe,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
26 février 2015, le comité poursuit son examen des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2016. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 28 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Industrie Canada :

David Enns, dirigeant principal des finances;

Mitch Davies, sous-ministre adjoint, Secteur de la politique
stratégique.

Lawrence Hanson, sous-ministre adjoint, Secteur science et
innovation.

Conseil de recherches en sciences humaines du Canada :

Brent Herbert Copley, vice-président exécutif.

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada :

Alfred Tsang, dirigeant principal des finances et vice-président,
Direction des services administratifs communs;

Janet Walden, chef des opérations.

Le président fait une déclaration.

M. Enns fait une déclaration puis, avec MM. Davies et
Hanson, répond aux questions.

À 10 h 35, la séance est suspendue.

À 10 h 40, la séance reprend.
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Ms. Walden and Mr. Herbert-Copley made statements and,
together with Mr. Tsang, answered questions.

At 11:35 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Kevin Pittman

Acting Clerk of the Committee

OTTAWA, Wednesday, May 6, 2015
(89)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:45 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein, Mockler, Rivard,
Smith (Saurel), and Wallace (9).

In attendance: Sylvain Fleury and Raphaëlle Deraspe,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, February 26, 2015, the committee continued its
examination of the Main Estimates for the fiscal year ending
March 31, 2016. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 28.)

WITNESSES:

National Film Board of Canada:

Claude Joli-Coeur, Government Film Commissioner and
Chairperson of the National Film Board of Canada,
Commissioner’s Office;

Marina Darveau, Director, Finances.

Canadian Radio-television and Telecommunications Commission:

John Traversy, Secretary General;

Jim Stefanik, Director General of Finance.

Department of Canadian Heritage:

Patrick Borbey, Associate Deputy Minister;

Andrew Francis, Chief Financial Officer.

Mr. Joli-Coeur made a statement and, together with
Ms. Darveau, answered questions.

Mr. Traversy made a statement and, together with
Mr. Stefanik, answered questions.

Mme Walden et M. Herbert Copley font chacun une
déclaration puis, avec M. Tsang, répondent aux questions.

À 11 h 35, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier suppléant du comité,

OTTAWA, le mercredi 6 mai 2015
(89)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Chaput, Day, Eaton, Gerstein, Mockler, Rivard,
Smith (Saurel), et Wallace (9).

Aussi présents : Sylvain Fleury et Raphaëlle Deraspe,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
26 février 2015, le comité poursuit son examen des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2016. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 28 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Office national du film du Canada :

Claude Joli-Coeur, commissaire du gouvernement à la
cinématographie et président de l’Office national du film
du Canada, Bureau du commissaire;

Marina Darveau, directrice, Finances.

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes :

John Traversy, secrétaire général;

Jim Stefanik, directeur général des finances.

Ministère du Patrimoine canadien :

Patrick Borbey, sous-ministre délégué;

Andrew Francis, dirigeant principal des finances.

M. Joli-Coeur fait une déclaration puis, avec Mme Darveau,
répond aux questions.

M. Traversy fait une déclaration puis, avec M. Stefanik,
répond aux questions.
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Mr. Borbey made a statement and, together with Mr. Francis,
answered questions.

At 8:22 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jodi Turner

Clerk of the Committee

M. Borbey fait une déclaration puis, avec M. Francis, répond
aux questions.

À 20 h 22, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, April 21, 2015

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9:30 a.m., to consider the expenditures set out in the main
estimates for the fiscal year ending March 31, 2016.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, this morning, we are
continuing our study of the 2015-16 Main Estimates.

[English]

From Employment and Social Development Canada we
welcome Alain Séguin, who is the Chief Financial Officer; and
Michel Racine, who is the Senior Director, Planning and
Expenditure Management.

We also have other ESDC officials here in the audience who
will be called to the table if a question prompts their expertise to
come forward. They will be introduced at that time. Thank you all
for being here.

From National Defence, we welcome Claude Rochette,
Assistant Deputy Minister and Chief Financial Officer, Finance
and Corporate Services; Patrick Finn, Assistant Deputy Minister,
Materiel Group, who is sometimes here in uniform but not today;
Major-General John Madower, Chief of Program; and
Jaime Pitfield, Assistant Deputy Minister, Infrastructure and
Environment.

I understand that each department has, as usual, some brief
introductory remarks. We have our estimates in front of us to go
into detail if we wish, and you have the right people here to go
into that detail. I would propose that we start with ESDC and
then move to National Defence. Then we’ll proceed with question
and answer.

Alain P. Séguin, Chief Financial Officer, Employment and
Social Development Canada: Thank you, Mr. Chair and members
of the committee. I am pleased to appear before you in my
capacity as the Chief Financial Officer for the Department of
Employment and Social Development.

The department I represent assists Canadians at crucial stages
in their lives, whether they are still in school or raising a family,
looking for a job or retiring from the workforce. Our department
is responsible for delivering high-quality services that are timely
and accessible, through Service Canada.

[Translation]

We also have the mandate to maintain strong, productive,
healthy and competitive workplaces within the federal jurisdiction
through the Labour Program. Allow me to offer the committee an

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 21 avril 2015

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, pour étudier les dépenses prévues
dans le Budget des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2016.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, ce matin nous
poursuivons notre étude du Budget principal des dépenses de
2015-2016.

[Traduction]

D’Emploi et Développement social Canada, EDSC, nous
souhaitons la bienvenue à Alain Séguin, qui est dirigeant
principal des finances, et à Michel Racine, qui est directeur
principal, Planification et gestion des dépenses.

D’autres fonctionnaires d’EDSC sont également présents et
nous pourrons les inviter à la table si des questions exigent la mise
à contribution de leurs connaissances. Nous les présenterons à ce
moment-là. Merci à tous pour votre présence.

De la Défense nationale, nous accueillons Claude Rochette,
sous-ministre adjoint et dirigeant principal des finances, Finances
et services du ministère; Patrick Finn, sous-ministre adjoint,
Groupes des matériels, qui porte parfois l’uniforme, mais pas
aujourd’hui; le major-général John Madower, chef de la division
de programme, et Jaime Pitfield, sous-ministre adjoint,
Infrastructure et environnement.

Je crois savoir que, comme à l’habitude, chaque ministère a un
exposé préliminaire à présenter. Comme nous avons vos
prévisions sous les yeux, nous pourrons entrer dans le détail si
besoin est, et nous avons les gens qu’il faut en face pour le faire. Je
propose de commencer par EDSC et de poursuivre par la Défense
nationale, avant de passer aux questions.

Alain P. Séguin, dirigeant principal des finances, Emploi et
Développement social Canada : Merci, monsieur le président et
membres du comité. Je suis heureux de comparaître devant vous
en tant que Dirigeant principal des finances du ministère de
l’Emploi et du Développement social Canada.

Le ministère que je représente vient en aide aux Canadiens et
aux Canadiennes à des points tournants de leur vie, qu’ils soient
aux études, occupés à élever une famille, à la recherche d’un
emploi ou sur le point de prendre leur retraite. Notre ministère est
aussi chargé de fournir en temps opportun des services de haute
qualité accessibles par l’entremise de Service Canada.

[Français]

Nous avons également le mandat de maintenir des milieux de
travail forts, productifs, sains et concurrentiels sur le plan de la
juridiction fédérale par l’entremise du Programme du travail.
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overview of Employment and Social Development Canada’s
portion of the 2015-16 Main Estimates tabled on
February 24, 2015.

[English]

The 2015-16 Main Estimates for ESDC amount to
$54.3 billion. Of this, $51.6 billion, or more than 95 per cent,
will directly benefit Canadians through statutory transfer
payment programs such as the Old Age Security program, the
Universal Child Care Benefit, Canada Student Loans and Grants,
the Canada Education Savings Program, the Canada Disability
Savings Program, and the Wage Earner Protection Program.

[Translation]

Statutory items are included in the estimates for information
only, as Parliament has already approved the purpose of the
expenditures, and the terms and conditions under which they may
be made, through other legislation.

You will note that the forecasted spending of the Old Age
Security Program increases year after year, resulting from the
aging population and the planned increase in the average monthly
benefit amount. It is estimated that, between 2010 and 2017, there
will be an increase of more than one million beneficiaries for both
the Canada Pension Plan and the Old Age Security Program.

[English]

In addition to statutory items, the 2015-16 Main Estimates
includes voted appropriations, which consist of two votes for
ESDC: Vote 1, the operating expenditures, and vote 5, grants and
contributions.

In relation to vote 1, operating expenditures, the department
plans to spend $561 million in 2015-16, a decrease of $10 million
from the 2014-15 Main Estimates of $571 million.

[Translation]

The decrease of $10 million includes a number of changes, and
is mainly attributable to the following decreases: the planned
sunsetting of programs; and transfers to other government
departments.

[English]

As for vote 5, grants and contributions, the 2015-16 Main
Estimates level is $1.713 billion, an increase of $485 million from
the 2014-15 Main Estimates of $1.228 billion. This increase is
mainly due to the inclusion of funding for the Canada Job Fund
agreements. In 2014-15, this funding was included in

Permettez-moi de donner au comité un aperçu de la section
relative à Emploi et Développement social Canada dans le Budget
principal des dépenses de 2015-2016, déposé le 24 février 2015.

[Traduction]

Le Budget principal des dépenses de 2015-2016 du ministère
totalise 54,3 milliards de dollars. Sur cette somme, 51,6 milliards
de dollars, soit plus de 95 p. 100, aideront directement la
population canadienne par l’entremise de programmes de
paiements de transfert législatifs comme le programme de la
Sécurité de la vieillesse, la Prestation universelle pour la garde
d’enfants, le Programme canadien de prêts et bourses aux
étudiants, le Programme canadien pour l’épargne-études, le
Programme canadien pour l’épargne-invalidité et le Programme
de protection des salariés.

[Français]

Des postes législatifs figurent dans le budget des dépenses à
titre indicatif seulement, étant donné que le Parlement a déjà
approuvé les fins auxquelles sont destinées les dépenses et les
conditions auxquelles elles peuvent être engagées par l’entremise
d’autres lois.

Vous remarquerez que les dépenses prévues au titre du
Programme de la sécurité de la vieillesse augmentent chaque
année en raison du vieillissement de la population et de
l’augmentation prévue du montant de la prestation mensuelle
moyenne. Il est estimé que de 2010 à 2017, le nombre de
bénéficiaires des prestations du Régime de pensions du Canada
(RPC) et de la Sécurité de la vieillesse augmentera de plus d’un
million.

[Traduction]

En plus des postes législatifs, le Budget principal des dépenses
de 2015-2016 comprend des crédits votés constitués de deux
crédits dans notre cas : le crédit 1—Dépenses de fonctionnement,
et le crédit 5 — Subventions et contributions.

Pour ce qui est du crédit 1 — Dépenses de fonctionnement, le
ministère prévoit de dépenser 561 millions de dollars en
2015-2016, ce qui est une diminution de 10 millions de dollars
comparativement aux 571 millions de dollars du Budget principal
des dépenses de 2014-2015.

[Français]

La diminution totale de 10 millions de dollars comprend de
nombreux petits changements principalement attribuables aux
diminutions suivantes : l’élimination graduelle prévue de
programmes et les transferts à d’autres ministères.

[Traduction]

Pour le crédit 5 — Subventions et contributions, des dépenses
de 1,713 milliard de dollars sont prévues au Budget principal des
dépenses 2015-2016, ce qui représente une augmentation de
485 millions de dollars comparativement au Budget principal des
dépenses 2014-2015 qui était de 1,228 milliard de dollars. Cette
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Supplementary Estimates (A) and (B). The total amount of
$500 million for the Canada Job Fund agreements is included in
the 2015-16 Main Estimates.

[Translation]

Through grants and contributions, the department provides
funding to other administrations and organizations in the
volunteer sector and the private sector in order to support
projects that meet the needs of Canadians in the workforce and in
social development.

Please note that the funding of some of these programs is of
limited duration, which can lead to variances in fiscal years in the
case of a program that has not yet been extended.

[English]

You will also note that Employment Insurance benefits and
Canada Pension Plan benefits are excluded from the department’s
Main Estimates. The Employment Insurance Operating Account
and the Canada Pension Plan Account are two specified purpose
accounts. The Employment Insurance Operating Account is
included in the consolidated data of the Government of
Canada. The Canada Pension Plan is not incorporated into the
government’s financial statements since it is under joint control of
the federal government and the participating provinces and
territories. EI and CPP benefits are reflected in the department’s
Report on Plans and Priorities, the RPP, which was tabled on
March 31, 2015.

[Translation]

I hope this overview has given you a better understanding of
our department’s main estimates. My colleagues and I would be
pleased to answer your questions.

The Chair: Thank you, Mr. Séguin. Mr. Rochette, go ahead.

[English]

Claude Rochette, Assistant Deputy Minister and Chief Financial
Officer, Finance and Corporate Services, National Defence: Thank
you very much, Mr. Chair and senators, for the invitation to
present the Department of National Defence’s Main Estimates for
the fiscal year 2015-16.

Today I am pleased to be joined by my colleagues who will
assist me in answering any questions you may have.

augmentation est principalement attribuable à l’inclusion de
financement pour les ententes sur le Fonds canadien pour
l’emploi, le FCE. En 2014-2015, ce financement apparaissait
dans les Budgets supplémentaires des dépenses (A) et (B). Le
montant total annuel de 500 millions de dollars pour les ententes
sur le FCE est inclus dans le Budget principal des dépenses de
2015-2016.

[Français]

Au moyen des subventions et des contributions, le ministère
accorde du financement à d’autres administrations et
organisations du secteur bénévole et du secteur privé pour
appuyer les projets qui répondent aux besoins des Canadiens au
chapitre du marché du travail et du développement social.

Veuillez noter que le financement de certains de ces
programmes est d’une durée limitée, ce qui peut engendrer des
écarts entre les exercices dans le cas d’un programme qui n’a pas
encore été prolongé.

[Traduction]

Vous noterez que les prestations d’assurance-emploi et celles
du Régime de pensions du Canada sont exclues du Budget
principal des dépenses du ministère. Le Compte des opérations de
l’assurance-emploi et celui du Régime de pensions du Canada
sont deux comptes à fins déterminées. Le Compte des opérations
de l’assurance-emploi est inclus dans les données consolidées du
gouvernement du Canada. Le Régime de pensions du Canada
n’est pas consolidé dans les états financiers du gouvernement
puisqu’il est administré conjointement par le gouvernement
fédéral et par les gouvernements provinciaux et territoriaux
participants. Les prestations d’assurance-emploi et celles du RPC
sont reflétées dans le Rapport sur les plans et les priorités du
ministère déposé le 31 mars 2015.

[Français]

J’espère que cet aperçu vous a permis de mieux comprendre le
Budget principal des dépenses de notre ministère. C’est avec
plaisir que mes collègues et moi répondrons à vos questions.

Le président : Merci, monsieur Séguin. Monsieur Rochette, la
parole est à vous.

[Traduction]

Claude Rochette, sous-ministre adjoint et dirigeant principal des
finances, Finances et services du Ministère, Défense nationale :
Monsieur le président, mesdames et messieurs les sénateurs, je
vous remercie infiniment de votre invitation à présenter le Budget
principal des dépenses du ministère de la Défense nationale de
l’année 2015-2016.

Aujourd’hui, je suis accompagné de certains collègues qui
m’aideront à répondre à vos questions.
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[Translation]

I would like to highlight some key points for the committee
regarding the main estimates before you.

The National Defence 2015-16 Main Estimates are
$18.9 billion, an increase in net authorities of $280.5 million or
approximately a 1.5 per cent increase over the 2014-15 Main
Estimates.

[English]

Of this, as highlighted in the estimates documents, the increase
is primarily due to a $500 million increase in funding for the
sustainment and operational readiness of the Canadian Armed
Forces in support of the ongoing implementation of the Canada
First Defence Strategy; a $354 million increase associated with the
annual escalator on defence spending, as announced in Budget
2008, which provides long-term and predictable funding; and
finally, a $61 million increase related to the ongoing efforts for the
Federal Contaminated Sites Action Plan.

[Translation]

These increases are partially offset by decreased capital funding
for major capital equipment and infrastructure projects in the
amount of $709.2 million, with the largest decreases being related
to the family of land combat vehicles and the medium-heavy lift
helicopter projects. This decrease will better align financial
resources with current project acquisition timelines. This means
funding is being pushed forward into future years to pay for
deliverables when they will be received.

The remaining $74.7-million increase is related to minor
changes in the funding of multiple ongoing programs.

[English]

Turning to operations, Mr. Chair, the Canadian Armed Forces
are involved in international coalition efforts overseas to address
sources of instability and threats to international security. More
specifically, in Iraq, Canada is contributing to the coalition fight
against the Islamic State of Iraq and Syria. As you know, the
House of Commons has approved the government’s plan for the
department and the Canadian Armed Forces to extend this
mission by 12 months and expand its scope to include air strike
targets located in Syria.

[Français]

J’aimerais attirer l’attention des membres du comité sur
certains points importants du Budget principal des dépenses.

Le Budget principal des dépenses de 2015-2016 de la Défense
nationale s’élève à 18,9 milliards de dollars, une augmentation des
autorisations nettes de 280,5 millions de dollars, soit une hausse
d’environ 1,5 p. 100 par rapport au Budget principal des dépenses
de 2014-2015.

[Traduction]

Cette augmentation, comme l’indique le document du budget,
est principalement attribuable à une hausse de 500 millions de
dollars consacrés au financement du maintien en puissance et de
la préparation opérationnelle des Forces armées canadiennes, à
l’appui de la mise en œuvre continue de la Stratégie de défense Le
Canada d’abord; à une hausse de 354 millions de dollars
correspondant au facteur de progression annuel des dépenses de
la Défense, mesure annoncée dans le budget de 2008 qui vise à
fournir un financement prévisible et à long terme; et enfin à une
hausse de 61 millions de dollars devant servir à poursuivre
l’application des mesures du Plan d’action pour les sites
contaminés fédéraux.

[Français]

Ces augmentations sont en partie neutralisées par une
réduction de 709,2 millions de dollars dans les investissements
destinés aux grands projets de biens d’équipement et
d’infrastructure. Les baisses les plus importantes touchent les
projets de la famille de véhicules de combat terrestre et celui de
l’hélicoptère de transport moyen à lourd. La réduction permettra
d’harmoniser davantage les ressources financières et les délais
d’acquisition des projets en cours. Cela signifie que le financement
est reporté à des années ultérieures afin que nous puissions payer
les produits livrables lorsque nous les recevrons.

De cette augmentation, la somme de 74,7 millions de dollars
qui reste servira à apporter des changements mineurs au
financement de multiples programmes en cours.

[Traduction]

En ce qui concerne les opérations, les Forces armées
canadiennes contribuent aux efforts d’une coalition
internationale outre-mer en vue d’éliminer les sources
d’instabilité et de contrer les menaces qui pèsent sur la sécurité
internationale. Plus précisément, le Canada participe en Irak à la
coalition contre l’État islamique en Irak et en Syrie, l’EIIS ou EI.
Comme vous le savez, la Chambre des communes a approuvé le
plan du gouvernement permettant au ministère et aux Forces
armées canadiennes de prolonger la mission pour une période de
12 mois et d’élargir sa portée afin d’y inclure des frappes aériennes
de cibles situées en Syrie.
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It is important to note that these estimates before you do not
include incremental funding for this operation. But, as
expenditures occur, the department will seek further funds via
the supplementary estimates process later this year.

[Translation]

Mr. Chair, the Department of National Defence and the
Canadian Armed Forces continue to maintain strong fiscal
responsibility and careful stewardship of resources in respect of
the fiscal environment in which we are operating.

[English]

As we begin the new fiscal year, the department will continue
to monitor our fiscal requirements to ensure value for taxpayers’
money.

Thank you, Mr. Chair and senators. We are pleased to hear the
committee’s thoughts and to answer any questions you may have.

The Chair: Thank you, Mr. Rochette. Before I go to
honourable senators on my list, you mentioned the increase
associated with the annual escalator. Can you refresh our
memories? What is the percentage annual escalator that was
approved in the 2008 budget and continues each year?

Mr. Rochette: Prior to 2008, we had an escalator of
1.5 per cent. In 2008, it was increased to 2 per cent. This year,
it’s roughly $354 million.

The Chair: And that’s 2 per cent of operating?

Mr. Rochette: It’s 2 per cent of the expenses in 2008 for voted
funds.

The Chair: All voted funds.

Mr. Rochette: All voted funds, yes, sir.

The Chair: Including supplementary?

Mr. Rochette: Yes, sir.

[Translation]

Senator Bellemare: My questions are for Mr. Séguin from
Employment and Social Development Canada. We see that
$2.4 billion is set aside for the learning program in 2015-16. We
can be happy about that because it is a good way to provide
training tailored to labour market needs.

I would like to get a breakdown by province. Does Quebec use
the program? If so, to what extent?

Mr. Séguin: I do not have a breakdown by province, but we
can certainly get that for you. The amount includes student loans,
contributions, student grants, and so on. All that is included in
the program. So we could provide you with more details.

Il convient de noter que les dépenses qui vous sont présentées
aujourd’hui ne comprennent pas le financement additionnel de
cette mission, mais à mesure que les dépenses seront engagées, le
ministère demandera de nouveaux fonds par le biais du Budget
supplémentaire des dépenses, plus tard cette année.

[Français]

Monsieur le président, le ministère de la Défense nationale et
les Forces armées canadiennes continuent à faire preuve d’une
grande responsabilité en matière financière et à gérer prudemment
les ressources en tenant compte du contexte financier actuel.

[Traduction]

En ce début d’année financière, le ministère continuera de
surveiller ses besoins financiers afin de s’assurer que l’argent des
contribuables est utilisé à bon escient.

Je vous remercie de votre attention. Nous serons maintenant
ravis de savoir ce que pensent les membres du comité et de
répondre aux questions.

Le président : Merci, monsieur Rochette. Avant de céder la
parole aux sénateurs inscrits sur ma liste, parlons de
l’augmentation associée au facteur de progression annuelle des
dépenses. Pouvez-vous nous rafraîchir la mémoire? Quel
pourcentage a été approuvé pour le facteur de progression
annuelle à partir du budget de 2008?

M. Rochette : Avant 2008, le facteur de progression était de
1,5 p. 100, puis, cette année-là, il a été porté à 2 p. 100. En 2015,
il représente environ 354 millions de dollars.

Le président : Soit 2 p. 100 du budget de fonctionnement?

M. Rochette : C’est cela, 2 p. 100 des dépenses approuvées en
2008.

Le président : De toutes les dépenses approuvées?

M. Rochette : Effectivement, monsieur.

Le président : Y compris en vertu du budget supplémentaire?

M. Rochette : Oui, monsieur.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Mes questions s’adressent à
M. Séguin, d’Emploi et Développement social Canada. On voit
dans les détails des dépenses consacrées au programme
d’apprentissage pour 2015-2016 une somme de 2,4 milliards de
dollars. On peut s’en réjouir, parce que c’est un bon moyen de
faire de la formation en lien avec les besoins du marché du travail.

J’aimerais obtenir des détails par province. Est-ce que le
Québec utilise ce programme? Si oui, à quelle hauteur?

M. Séguin : Je n’ai pas les détails par province, mais on peut
certainement les obtenir. Cela comprend les prêts aux étudiants,
les contributions, les subventions pour les études, et cetera. Tout
cela est compris dans ce programme. On pourra donc vous
donner plus de précisions à ce sujet.
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Senator Bellemare: What proportion is set aside for learning in
a company setting as opposed to institutional learning? I know
that apprentices receive grants, but what about institutional
training?

My other question is about the state of labour market
agreements — namely the $500-million agreement concluded
recently. That agreement is not included in grants or
contributions, but it is included in other transfers.

Some agreements in recent years were concluded for the first
time in 2007 or 2008, I think. Why does that amount appear
under the other transfer payments heading?

Mr. Séguin: That’s where it has always appeared.

Senator Bellemare: It is a funding agreement that has to do
with public funds and not employment insurance. That is why the
amount appears here, while all other labour market agreements
funded through employment insurance do not appear here, the
ones in the $2-billion envelope.

So the amount has always been presented this way?

Mr. Séguin: Those are not really grants or contributions. They
are rather transfers to the provinces. So they appear under the
‘‘other transfer payments’’ heading.

Senator Bellemare: Was there no reason to put them under
statutory expenditures?

Mr. Séguin: Do you mean legislative statutory amounts?

Senator Bellemare: I was surprised to see that the amount did
not appear under transfer programs.

Mr. Séguin: Those are negotiated agreements.

Michel Racine, Senior Director, Planning and Expenditure
Management, Employment and Social Development Canada: It is
not statutory.

Mr. Séguin: It is not a statutory calculation.

Senator Bellemare: Thank you very much. I was wondering
whether Bill C-51 had an impact on your operations.

Major-General John Madower, Chief of Program, National
Defence: I did not understand the question, Senator Bellemare.

Senator Bellemare: I was wondering whether Bill C-51 had an
impact on your department? Not to your knowledge?

Maj.-Gen. Madower: No.

[English]

The Chair: Bill C-51 hasn’t been passed yet, but that question
was in anticipation. I anticipate that you will, sometime along the
way, determine likely impact costs of the new provisions in that

La sénatrice Bellemare : Quelle proportion est consacrée à
l’apprentissage en entreprise par rapport à l’apprentissage en
institution? Je sais que les apprentis reçoivent des subventions,
mais qu’en est-il de la formation en institution?

Mon autre question concerne l’état des ententes sur le marché
du travail, soit l’entente de 500 millions de dollars qui a été
conclue récemment. Cette entente ne figure ni dans les
subventions ni dans les contributions, mais elle figure dans
autres transferts.

Il y a eu des ententes au cours des années précédentes qui ont
été conclues pour la première fois en 2007 ou en 2008, je crois.
Pourquoi ce montant apparaît-il sous la rubrique d’autres
paiements de transfert?

M. Séguin : Cela a toujours été établi ainsi.

La sénatrice Bellemare : C’est une entente de financement qui
relève des fonds publics et non de l’assurance-emploi. C’est pour
cette raison que le montant apparaît ici, alors que toutes les
ententes sur le marché du travail financées par l’assurance-emploi
ne se retrouvent pas ici, soit l’enveloppe de 2 milliards de dollars.

Donc, ce montant a toujours été présenté ainsi?

M. Séguin : Il ne s’agit pas vraiment de subventions ni de
contributions. Ce sont plutôt des transferts aux provinces. Donc,
ils se retrouvent sous la rubrique « autres paiements de
transfert ».

La sénatrice Bellemare : Il n’y avait pas de raison de les mettre
dans le poste législatif?

M. Séguin : Vous voulez dire les montants statutaires
législatifs?

La sénatrice Bellemare : J’étais surprise de constater que ce
montant n’apparaissait pas dans les programmes de transfert.

M. Séguin : Ce sont des ententes négociées.

Michel Racine, directeur principal, Planification et gestion des
dépenses, Emploi et Développement social Canada : Ce n’est pas
statutaire.

M. Séguin : Ce n’est pas un calcul statutaire.

La sénatrice Bellemare : Je vous remercie beaucoup. Je me
demandais si le projet de loi C-51 avait un impact sur vos
opérations?

Major-général John Madower, chef de programme, Défense
nationale : Je n’ai pas saisi la question, madame.

La sénatrice Bellemare : Je me demandais si le projet de
loi C-51 avait des impacts sur votre ministère? À votre
connaissance, non.

Mgén Madower : Non.

[Traduction]

Le président : Le projet de loi C-51 n’a pas encore été adopté et
j’ai pris de l’avance. Je m’attends à ce que, à un moment donné,
vous calculiez les coûts pouvant découler des dispositions de cette
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particular piece of legislation. Perhaps if you do go through that
exercise, it could be helpful to the committee if you could provide
us with a copy of any analysis done.

[Translation]

Maj.-Gen. Madower: Certainly, Mr. Chair.

Senator Chaput: Thank you, Mr. Chair. My question is for
Mr. Séguin, and it’s about one of your programs listed under the
grants heading — the literacy program. On page 108 of your
document, under grants to not-for-profit organizations — one of
which is allocated to the literacy program — we see that the
amount of actual expenditures in 2013-14 is minimal compared
with the 2014-15 Main Estimates. Can you tell me what was
planned in the 2013-14 Main Estimates compared with what was
actually spent? Can you also tell me, based on the main estimates,
what amount will have been spent in 2014-15 on literacy
programs?

Mr. Séguin: I do not yet have the data for 2014-15. We are
currently closing the books. We just finished up about two or
three weeks ago.

In 2013-14, we spent $14.9 million out of $21.5 million. So $6.6
million in funding was lost. I think that the appropriations simply
lapsed in 2013-14.

Senator Chaput: If I understand correctly, you spent less than
what was planned?

Mr. Séguin: Exactly.

Senator Chaput: Why is that happening? Some groups are
saying that, at the beginning of the fiscal year, when new forms
are ready, and they have access to them and complete their
request, it is practically too late. They do not receive the funding
they should because they cannot submit their request at the
beginning of the fiscal year. Is that right?

Mr. Séguin: I do not have the program details for 2013-14, but
some changes have been made to the way requests are submitted.

Senator Chaput: Are we still talking about literacy?

Mr. Séguin: Yes. As far as I can see, there was a drop in the
number of proposals because a change was made to the way
requests are submitted. However, the program as such — I am
accompanied by Paul Thompson, who may be able to shed some
light on the issue.

Senator Chaput: Regarding the funding that was allocated and
the funding that was not allocated for lack of time?

Mr. Séguin: Regarding the changes in the method.

mesure législative. Si tel est le cas, si vous vous livrez à cet
exercice, il serait utile que vous nous remettiez une copie de votre
analyse.

[Français]

Mgén Madower : Certainement, monsieur.

La sénatrice Chaput : Je vous remercie, monsieur le président.
Ma question s’adresse à M. Séguin et concerne l’un de vos
programmes qui apparaissent sous le titre des subventions, soit le
programme d’alphabétisation. À la page 181 de votre document,
dans les subventions à des organismes sans but lucratif, dont l’une
est octroyée au programme d’alphabétisation, on constate que le
montant des dépenses réelles en 2013-2014 est très minime
comparativement au Budget principal des dépenses de
2014-2015. Êtes-vous en mesure de me dire ce qui avait été
prévu dans le budget de 2013-2014 par rapport à ce qui a été
dépensé? De plus, êtes-vous en mesure de me dire, en fonction du
Budget principal des dépenses, quel montant aurait été dépensé en
2014-2015 pour les programmes d’alphabétisation?

M. Séguin : Je n’ai pas encore les données pour 2014-2015.
Nous sommes en train de fermer les livres. Nous venons de
terminer il y a environ deux ou trois semaines.

Pour 2013-2014, on aurait dépensé 14,9 millions de dollars sur
une base de 21,5 millions de dollars. Donc, il y a eu une perte de
fonds de 6,6 millions de dollars. Je crois que les crédits étaient
tout simplement périmés en 2013-2014.

La sénatrice Chaput : Si je comprends bien, vous avez moins
dépensé que ce qui avait été prévu?

M. Séguin : C’est exactement cela.

La sénatrice Chaput : Pourquoi cela se passe-t-il ainsi? Certains
groupes affirment que, au moment où l’exercice financier
commence, et lorsque les nouveaux formulaires sont prêts, qu’ils
y ont accès et qu’ils remplissent leur demande, il est pratiquement
trop tard. Ils ne reçoivent pas ce qu’ils devraient, parce qu’ils ne
peuvent présenter leur demande dès le début de l’exercice
financier. Est-ce le cas?

M. Séguin : Pour 2013-2014, je n’ai pas les détails du
programme, mais il y a eu des changements dans l’approche
pour les demandes.

La sénatrice Chaput : Toujours en ce qui concerne
l’alphabétisation, n’est-ce pas?

M. Séguin : Oui. D’après ce que je peux voir, en raison d’un
changement dans la méthode de présentation des demandes, il y a
eu une diminution des propositions. Cependant, le programme tel
quel... Je suis accompagné de M. Paul Thompson qui pourrait
peut-être nous éclaircir un peu.

La sénatrice Chaput : Au sujet des fonds qui ont été alloués et
de ceux qui ne l’ont pas été, faute de temps?

M. Séguin : Au sujet des changements dans la méthode.
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Paul Thompson, Senior Assistant Deputy Minister, Skills and
Employment Branch, Employment and Social Development
Canada: I can add a few details. The program was restructured,
the core funding for those organizations was cut, and focus was
placed on workplace projects. That was the restructuring. We just
launched a call for concepts, and we are expecting a good
response.

Senator Chaput: How much time is allowed for that call you
just launched? What fiscal year is it part of?

Mr. Thompson: From January to March. The call was open
during that period.

Senator Chaput: Is it for the fiscal year ending in March?

Mr. Thompson: It is for this year.

Senator Chaput: So participants have to prepare their project
request and submit it to you by the end of March? Are you
currently going through the process?

Mr. Thompson: We are reviewing the proposals in order to
implement the project during this fiscal year.

Senator Chaput: How much money is set aside annually for the
literacy programs under that restructuring, that new way to
provide funding through projects? What amount is set aside per
year?

Mr. Séguin: For 2015-16 and subsequent years, the amount is
$21.5 million annually.

Senator Chaput: How does that compare with previous years?

Mr. Séguin: There was a small decrease compared with
previous years. The amount is about $21.5 million, $22 million.
It varies slightly, but the base amount is about $21.5 million.

Senator Chaput: How many literacy groups have access to that
funding? Illiteracy is still so high in Canada — affecting
40 per cent to 50 per cent of the population. That is why I am
asking you these questions. How many groups have access to the
funding and projects, and can submit requests?

Mr. Thompson: We could provide you with the list of groups
funded through that program. I do not have the details with me
today, unfortunately.

Senator Chaput: Could you provide them to the committee?

Mr. Thompson: Yes.

Paul Thompson, sous-ministre adjoint principal, Direction
générale des compétences et de l’emploi, Emploi et
Développement social Canada : Je peux ajouter quelques détails,
y compris une restructuration de programme, une élimination de
financement de base pour ces organisations et une approche vers
les projets dans le milieu du travail. C’était la restructuration. On
vient de lancer un appel pour les concepts, et on attend une bonne
réponse à cet appel.

La sénatrice Chaput : Combien de temps est accordé pour cet
appel que vous venez de lancer? Cela se trouve dans quel exercice
financier?

M. Thompson : De janvier à mars. C’était ouvert pendant cette
période.

La sénatrice Chaput : C’est pour l’exercice financier qui se
termine à la fin mars?

M. Thompson : C’est pour cette année.

La sénatrice Chaput : Donc, les participants doivent préparer
leur demande de projet et vous la remettre pour la fin mars? Vous
êtes dans le processus?

M. Thompson : On est en train de réviser ces propositions pour
mettre le projet en œuvre au cours de cet exercice financier.

La sénatrice Chaput : Combien d’argent est prévu pour les
programmes d’alphabétisation, par année, dans le cadre de cette
restructuration, de cette nouvelle façon de remettre les enveloppes
par l’entremise de projets? Quelle est la somme prévue pour un
an?

M. Séguin : Pour 2015-2016 et les années suivantes, c’est
21,5 millions de dollars par année.

La sénatrice Chaput : Comment cela se compare-t-il aux années
précédentes?

M. Séguin : Pour les années précédentes, il y a eu une petite
diminution. C’est environ 21,5 millions de dollars, 22 millions de
dollars. Il y a de petites différences, mais la base est d’environ
21,5 millions de dollars.

La sénatrice Chaput : Combien de groupes qui s’occupent
d’alphabétisation ont accès à ces fonds? Le taux d’analphabétisme
est encore tellement élevé au Canada, soit de 40 à 50 p. 100 de la
population. C’est pourquoi je vous pose ces questions. Combien
de groupes ont accès à ces fonds et à ces projets, et peuvent
présenter des demandes?

M. Thompson : On pourrait vous fournir le détail des groupes
qui ont été financés dans le cadre de ce programme. Je n’ai pas les
détails avec moi aujourd’hui, malheureusement.

La sénatrice Chaput : Vous pourriez les fournir au comité?

M. Thompson : Oui.
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Senator Chaput: Would it be possible to get the details
regarding the literacy groups in general and those who deal
with francophones? Because their funding is often provided
through the roadmap. I would like to have the list of groups who
asked for funding, and of those who received some.

Mr. Thompson: Yes, we can follow up.

Senator Chaput: Thank you.

The Chair: Could you send the information to our clerk,
please? We will distribute it to everyone. Thank you very much.

[English]

Senator L. Smith: A question for DND: Mr. Finn and General,
I guess a year ago, in a similar meeting going over plans, you were
kind enough to share some of the strategic plans of DND with
respect to capital, shipbuilding and weapons. I just wondered:
Where are you with your program in terms of your capital
expenditure program? Could you give us an update? Is there any
influence that these programs will have, either in reductions or
cost escalations, within the budget?

Patrick Finn, Assistant Deputy Minister, Materiel Group,
National Defence: Senator, thank you very much for the
question. I’ll start perhaps by giving you a little bit of a recap
on the program, perhaps in the broader sense of the impact on the
budget. I’ll turn to my colleague and ask him to give you the
overall impact.

We continue to move out, again based on the policy document,
the Canada First Defence Strategy, which remains in place, which
explains the roles and missions of the Canadian Armed Forces,
and we continue to look to recapitalize the military accordingly.

We continue to move forward in the context of our air fleets,
many in delivery. In fact, we augmented our strategic airlift last
year with the acquisition of a fifth C-17 aircraft. The Hercules
aircraft are delivered. Our medium- to heavy-lift helicopters are
delivered. We continue to do the upgrades and improvements to
other aircraft, the Aurora aircraft, which is actually serving very
effectively right now on operations, and our allies have given us
very positive comments on what they’ve been able to deliver as far
as intelligence. We are on the cusp of delivering maritime
helicopters after what has been a difficult project, and, this
summer, we will deliver the first of the six aircraft, which will have
the initial capability. Many of the aircraft are already in
Shearwater and will be delivering that capability. On the air
side, we’re very advanced. We have a few more projects to come,
but we’ve moved out on all of that work.

La sénatrice Chaput : Est-il possible de connaître l’apport, à
savoir les groupes d’alphabétisation en général et ceux qui
s’occupent des francophones? Parce que leur financement est
souvent fourni par l’entremise de la feuille de route. J’aimerais
avoir la liste des groupes qui ont demandé du financement et de
ceux qui en ont reçu.

M. Thompson : Oui, on pourrait faire le suivi.

La sénatrice Chaput : Merci.

Le président : Pourriez-vous envoyer l’information à notre
greffier, s’il vous plaît? Nous la transmettrons à tout le monde.
Merci beaucoup.

[Traduction]

Le sénateur L. Smith : Ma question concerne le MDN et
s’adresse à M. Finn et au général. Il y a un an, si je ne m’abuse, à
l’occasion d’une réunion semblable portant sur vos plans, vous
aviez été assez aimable pour nous dévoiler une partie des plans
stratégiques du MDN en ce qui concerne vos immobilisations, la
construction navale et l’armement. Dites-moi, où en êtes-vous
dans votre programme d’immobilisations? Pourriez-vous faire le
point à ce sujet? Ces programmes pourraient-ils entraîner une
diminution ou une augmentation des coûts prévus au budget?

Patrick Finn, sous-ministre adjoint, Groupe des matériels,
Défense nationale : Merci pour cette question, sénateur.
Permettez-moi de récapituler ce programme afin de voir quelle
incidence générale il peut avoir sur le budget. Je céderai ensuite la
parole à mon collègue pour qu’il vous parle de son incidence
globale.

Nous continuons de travailler dans le sens de la Stratégie de
défense Le Canada d’abord, qui est notre document de politique
et qui explique le rôle et les missions des Forces armées
canadiennes. Nous continuons à envisager le rééquipement
militaire en fonction de ce document.

C’est ce que nous continuons de faire dans le cas de notre flotte
d’aéronefs dont une grande partie est en cours de livraison.
D’ailleurs, nous avons augmenté notre capacité de transport
stratégique l’année dernière, à l’occasion de l’acquisition d’un
cinquième C-17. Nous avons perçu les Hercule de même que nos
hélicoptères de transport moyen à lourd. Nous continuons
d’améliorer et de moderniser les autres appareils, comme
l’Aurora, qui a prouvé sa grande efficacité en opération, au
point que nos alliés ont formulé à son sujet des remarques
dithyrambiques après ce que nous avons pu faire en matière de
collecte du renseignement. Nous sommes en train d’assurer la
livraison des hélicoptères maritimes au terme de ce qui a été un
projet très difficile et, cet été, nous mettrons en service le premier
des six appareils qui constitueront une capacité initiale. La
plupart de ces hélicoptères sont déjà à Shearwater et ils
permettront d’assurer cette capacité. Nous avons beaucoup
progressé du côté des moyens aériens. Nous avons quelques
autres projets dans les tiroirs, mais nous avons déjà mis tous
ceux-là en œuvre.
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On the army side, we mentioned that one of the lines was
reductions around the fleet of land combat vehicles. Again, there
have been a number of upgrades there — upgraded tanks, which
have been delivered, upgrades to our light armoured vehicles,
which also are well into delivery. We have had some issues with
one of our projects, called the Tactical Armoured Patrol Vehicle,
where the vendor has not met our standards. As a result, they’ve
taken responsibility for it and gone back to the drawing board on
some of the systems. We are always adamant that we will not
accept equipment that is not ready for operations for the
Canadian Armed Forces.

Broadly speaking, on the army side as well, with the exception
of that Tactical Armoured Patrol Vehicle, we are well advanced in
delivering the program.

If I go to the navy, a lot of work, and, again, that is now really
setting off in the new construction. We continue to modernize the
frigates. We’re well into delivery there. More than two thirds of
the ships have now been returned post-modernization.

Senator L. Smith: Where does that take you?

Mr. Finn:Modernization of the frigates, which, of course, were
first built mostly in St. John, New Brunswick, took place in
Halifax and Victoria, so basically in their home port. We moved
the ships from the naval yard to the commercial yards to do the
work, and they came back out. In fact, it was a collaborative
arrangement between the navy and our maintenance personnel
and the shipyards. There was a lot of detail to it, but we really
proved to be very effective in our ability to work together, both
our workforce and the commercial workforce.

Senator L. Smith: Are you on time and on budget?

Mr. Finn: We are on time and on budget in modernizing the
frigates. In fact, the first fully modernized frigate has deployed
again to the Middle East operations, and the follow-on ones will
be all modernized. The last of the frigates to be modernized will
enter the work period this summer. As of the summer of 2015, we
will no longer have any of the legacy configuration.

We’ve continued to modernize the submarines. In fact, I was
told this morning that HMCS Chicoutimi, the submarine that was
damaged in the fire and explosion, has now been returned to
service to the Royal Canadian Navy, and they are using them
quite effectively. Now, we’re really getting into the new
construction. We signed a contract, late last year, with, again,
Irving Shipbuilding industries in Halifax for the construction of
the Arctic offshore patrol ships. We will be starting full
production on that in September. That design is virtually

En ce qui concerne l’Armée de terre, nous avions indiqué qu’un
de nos axes d’intervention consisterait à réduire nos dépenses
dans le cas des véhicules de combat terrestre. Là aussi, nous avons
effectué un certain nombre de mises à niveau, comme dans le cas
des chars d’assaut qui ont tous été livrés et de nos véhicules
blindés légers dont la livraison est bien entamée. Nous avons eu
certains problèmes dans le cas du projet de véhicule de patrouille
blindé tactique, car le vendeur n’avait pas respecté notre cahier
des charges. Cela étant, nous avons assumé la responsabilité de ce
projet et avons tout repris de zéro dans le cas de certains systèmes.
Nous veillons, par-dessus tout, à ne jamais réceptionner un
matériel qui ne serait pas prêt à entrer en service au sein des
Forces armées canadiennes.

Cependant, toujours pour ce qui est de l’Armée de terre, et à
l’exception du véhicule de patrouille blindé tactique, notre
programme de livraison est bien avancé.

S’agissant de la Marine, nous avons réalisé un énorme travail et
avons lancé de nouveaux projets de construction. Nous
continuons à moderniser nos frégates et certaines d’entre elles
ont commencé à être livrées. En fait, plus des deux tiers de ces
bâtiments ont été remis en service après avoir été modernisés.

Le sénateur L. Smith : Et ça donne quoi?

M. Finn : La modernisation de ces frégates, qui avaient pour la
plupart été produites dans les chantiers maritimes de Saint John,
au Nouveau-Brunswick, a été assurée par les chantiers de Halifax
et de Victoria qui sont leurs ports de rattachement. Nous avons
transféré ces bâtiments des chantiers navals aux chantiers
commerciaux pour ce travail, et ils en sont maintenant sortis.
D’ailleurs, il s’agissait d’un accord de collaboration entre la
Marine, le personnel de maintenance et les chantiers navals. Cela
a nécessité une grande minutie, mais nous avons ainsi prouvé que
nos effectifs militaires et les effectifs privés pouvaient travailler
efficacement ensemble.

Le sénateur L. Smith : Avez-vous respecté les délais et les
budgets?

M. Finn : La modernisation des frégates s’est faite dans le
respect des délais et des budgets. D’ailleurs, la première frégate
entièrement modernisée a été déployée au Moyen-Orient et toutes
les autres seront modernisées de la même façon. La dernière
frégate à être modernisée entrera en service cet été. Ainsi, dès l’été
2015, nous n’aurons plus de frégate présentant la configuration
précédente.

Nous avons continué à moderniser les sous-marins. Ce matin,
j’ai d’ailleurs appris que le NCSM Chicoutimi, le sous-marin qui
avait été endommagé par une explosion et un incendie, a repris du
service au sein de la Marine royale canadienne, qui s’en sert de
façon très efficace. Nous en sommes maintenant au programme
de construction maritime. L’année dernière, nous avons de
nouveau signé un contrat avec les Chantiers Maritimes Irving
de Halifax portant sur la construction de patrouilleurs hauturiers
pour l’Arctique. Nous passerons en phase de production à plein
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complete, material ordered, well under way in what is a brand
new, world-class shipyard.

We are working on the West Coast for the replacement of our
replenishment ships for the navy, again with a brand new facility
in Vancouver, the Seaspan yard. That work is under way, still in
design phase, but we are equally ordering material for it.

We have had to retire the previous generation of supply ships
early, one because of the unfortunate fire that occurred off of
Hawaii and the other for material reasons.

We are looking at options right now for an interim capability
for replenishment ships for the navy, and of course our next
generation of surface combatants, which we’re about a decade
away from bringing into service, will ultimately replace the
frigates that we have modernized.

Now is the time to get into the detailed design and all of the
work, and we are in active discussion with industry at large and
Irving Shipbuilding, which was selected under the shipbuilding
strategy to be our supplier for the combat ships. That work is all
under way.

Within the overall program that I oversee on an annual basis,
we’re able to move quite effectively in what is a $6 billion a year
program in equipment and materials, and about 85 per cent of
that flows through a number of contracts. We have well over
10,000 contracts that we manage. Probably about 15 per cent we
wind up re-profiling and reworking with our colleagues for a
number of reasons — vendor performance, overestimation of
costs, our ability to schedule — to better manage them. We
certainly remain focused on delivering the capability the
Canadian Armed Forces need. I would say in the majority,
we’re well on track.

Senator L. Smith: If 15 percent of the projects are reprofiled,
does that delay delivery time? What does it mean in terms of your
ultimate delivery time?

Mr. Finn: Thank you for the question. It is 15 percent of the
money, not 15 per cent of the projects. It is really our largest and
most complex projects where we wind up having more work to
do.

The medium to small projects for the most part move out very
effectively. But a lot of it could be not so much impact on the
projects. For example, in the design contract we had with Irving
Shipbuilding, as a result of lessons we learned internationally on
terms and conditions and on how we could best situate those

régime en septembre. La conception est presque terminée, le
matériel a été commandé et le projet est bien entamé dans ce qui
est un chantier naval tout neuf, de classe internationale.

Sur la côte Ouest, nous travaillons au remplacement de notre
navire ravitailleur pour la Marine, là aussi dans les toutes
nouvelles installations de Seaspan, à Vancouver. Le travail a été
entamé, il en est encore à la phase de conception, mais nous
commandons également du matériel à cette fin.

Nous avons dû retirer plus tôt que prévu la génération
précédente de navires ravitailleurs à cause de l’incident
malheureux survenu au large d’Hawaï et pour d’autres raisons
liées au matériel.

Nous sommes en train d’étudier d’autres options afin de nous
doter d’une capacité provisoire en matière d’avitaillement en mer
pour la Marine, cela sans compter la prochaine génération de
navires de combat de surface qui devraient être mis en service
dans une dizaine d’années pour remplacer les frégates que nous
avons modernisées.

Le moment est maintenant venu de passer à la conception
détaillée et à l’ensemble du travail, et c’est pour cela que nous
avons des discussions suivies avec l’industrie, en général, et les
Chantiers Maritimes Irving, en particulier, qui ont été
s é l e c t i onn é s en ve r tu de l a S t r a t ég i e na t i ona l e
d’approvisionnement en matière de construction navale pour
être notre fournisseur de navires de combat. Tout ce travail est
actuellement en cours.

Nous avons été très efficaces dans la gestion du programme
global que je supervise et qui correspond à des acquisitions de
6 milliards de dollars par an d’équipements et de matériels, dont
85 p. 100 environ par le truchement de contrats. Nous gérons en
effet plus de 10 000 contrats par an et pour quelque 15 p. 100,
nous finissons par reprofiler et par remanier ces contrats avec nos
collègues, cela pour différentes raisons, qu’il s’agisse du
rendement du vendeur, d’une surévaluation des coûts ou de
notre capacité à planifier, afin de mieux les gérer. Notre objectif
premier est toujours de fournir aux Forces armées canadiennes la
capacité dont elles ont besoin. Je dirais que, dans l’ensemble, nous
sommes en voie d’y parvenir.

Le sénateur L. Smith : Puisque vous reprofilez 15 p. 100 des
projets, cela occasionne-t-il des retards dans les livraisons?
Comment cela se traduit-il à terme sur les délais de livraison?

M. Finn : Merci pour cette question. Je voulais parler de
15 p. 100 des budgets, pas de 15 p. 100 des projets. C’est en fait
dans le cas des projets les plus importants et les plus complexes
que nous avons le plus de travail à faire.

Les projets de petite envergure ou d’envergure moyenne se
déroulent en général assez bien. Dans la plupart des cas, les
révisions budgétaires n’ont pas d’incidence sur les projets
eux-mêmes. Par exemple, dans le cas du contrat de conception
que nous avons signé avec les Chantiers Maritimes Irving, à la
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contracts for value for money, we built in a cost reimbursable
incentive fee approach. As a result of that, the contract came in at
about $30 million under budget. That was money returned to us.

We would have profiled that money into a given year to say
there is a potential expenditure against that contract of
$30 million that did not occur. We have to future forecast
exchange rates on international contracts. What’s going to
happen? Are we going to underestimate because of a sudden
drop in the Canadian dollar or find it strengthening, putting us in
a better position?

I mentioned the tactical armoured patrol vehicle. That was a
$300 million reprofiling by virtue of issues we found in the detail
testing. We tested the vehicle for selection. We have learned over
time to take the vehicle out and put thousands of kilometres on it,
which is probably what many of us would like when buying a car,
if we could drive it for 30 to 90 days to see if we like it first. That’s
what we do with a lot of our vehicle projects. As a result, we
found issues and the supplier stepped up and is making all the
corrections, but we have said we will not accept any of those
vehicles.

Although that triggered about a one-year delay, it will have a
very positive effect long range. We didn’t want to have a bunch of
problem vehicles that we were then trying to right under
warranty. We wanted to make sure the design was completely
correct before we took it on.

I would say to you from a program perspective, there can be
some slippage in projects that has an impact, but a lot of it can
also be us trying to forecast what the industry will be able to
deliver. So we may forecast that once in a contract they will be
able to deliver an aircraft in two years. As we get into contract, we
get into more and more detail, and they say it will be a three-year
process. We have to reprofile the money accordingly and then
we’re turning to my colleague and saying, ‘‘Please help us by
rebalancing to make sure the profile of the money suits the
program.’’

Senator L. Smith: For instance, with the Saint John shipyard,
are they up to the level of production that you anticipated with
the contracts that have been awarded so that the benefit to the
local economy is actually taking place?

Mr. Finn: The Irving shipyard is in Halifax now, so it’s not the
Saint John yard.

Senator L. Smith: Sorry about that. I was trying to help the
guys from New Brunswick. How many people are from New
Brunswick here?

suite des leçons apprises dans le cadre de contrats internationaux
à propos des conditions d’exécution et de la valeur à tirer de
chaque contrat, nous intégrons une prime d’encouragement
prenant la forme d’un remboursement des coûts. Ainsi, le
contrat avec Irving nous a coûté 30 millions de dollars de moins
que ce qui avait été prévu. C’est de l’argent qui nous est revenu.

Le contrat est donc reprofilé pour montrer que des dépenses
potentielles de 30 millions de dollars n’ont pas été réalisées dans
l’année. Il nous faut aussi prévoir les taux de change à terme pour
les contrats internationaux. Risque-t-on de sous-évaluer le marché
à cause d’une baisse soudaine du dollar canadien ou, au contraire,
de nous retrouver dans une meilleure posture à la suite d’une prise
de valeur de notre devise?

Je vous ai parlé du véhicule de patrouille blindé tactique. Dans
ce cas, le reprofilage a été de 300 millions de dollars à cause de
problèmes détectés lors des essais détaillés. Nous avions essayé ce
véhicule avant la sélection. À l’expérience, nous avons en effet
appris qu’il faut faire parcourir des milliers de kilomètres aux
véhicules envisagés, ce que beaucoup d’entre nous aimeraient sans
doute faire avant d’acheter une voiture, c’est-à-dire de pouvoir
l’essayer pendant 30 ou 90 jours avant la livraison. Eh bien, c’est
ce que nous avons fait avec les véhicules que nous avions
commandés. Ce faisant, nous avons constaté certains problèmes,
mais le fournisseur a apporté tous les correctifs nécessaires parce
que nous avions affirmé que nous n’accepterions aucun véhicule
non conforme.

Malgré un retard d’un an au départ, nous allons bénéficier de
cette approche à long terme. Nous ne voulions pas nous retrouver
avec tout un tas de véhicules à problèmes devant être réparés
ensuite en vertu de la garantie. Nous voulions que le véhicule soit
parfait, sur le plan de la conception, avant d’en prendre livraison.

Quel que soit le programme, il y a toujours des risques de
dérapage, mais nous essayons généralement d’envisager ce que
l’industrie sera en mesure de livrer. Ainsi, nous sommes en mesure
de prévoir qu’une fois le contrat conclu, le fournisseur pourra
livrer un aéronef en deux ans. Une fois le contrat signé, nous
passons à la phase de détail et pouvons alors être amenés à
conclure qu’il faudra plutôt trois ans. Dans une telle situation, il
faut revoir le budget en conséquence et c’est là que nous nous
adressons à mon collègue pour lui dire : « S’il vous plaît, donnez-
nous un coup de main pour que les prévisions budgétaires
correspondent au programme. »

Le sénateur L. Smith : Par exemple, est-ce que le chantier naval
de Saint John a déjà atteint le niveau de production prévu au
contrat, de sorte que son activité bénéficie à l’économie locale?

M. Finn : Le chantier naval de Irving se trouve maintenant à
Halifax, il ne s’agit plus du chantier de Saint John.

Le sénateur L. Smith : Excusez-moi. Je voulais aider les gens du
Nouveau-Brunswick. Combien de gens ici viennent du Nouveau-
Brunswick?
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Mr. Finn: Senator, both the yard in Halifax and the yard in
Vancouver have completely recapitalized to the tune of
almost $300 million each. They are world-class facilities for a
medium-sized yard, extremely impressive in the work they have
done to completely modernize the facility.

With the yard on the East Coast, as they finished modernizing
our frigates and moved to building mid-shore patrol vessels for
the Canadian Coast Guard, they tore down the whole yard. It’s
really impressive what they have done to put in the whole
assembly line and the facility to do world-class modern
construction, to our benefit. That is why we created the strategy
for a 30-plus year relationship, to benefit from the learning curves
that occur because of the facility, as well as the workforce.

As I like to describe it, we’re building through the Arctic
off-shore patrol ships into the next generation, the combatants,
which will be the most complex ships we will have to build.

The Chair: Could you clarify the vehicle that you were talking
about? Is this an armoured reconnaissance vehicle like the
LAV4 type?

Mr. Finn: Thank you again, senator, for the question. It’s
called the tactical armoured patrol vehicle, a smaller wheeled
reconnaissance vehicle. It is not the light armoured vehicle, which
is the mainstay of the Canadian Army. That vehicle is being
upgraded and over 200 of them have been delivered back to us. So
the tactical armoured patrol vehicle replaces some of our
reconnaissance vehicles and a few other things.

Again, it’s through the contract we built that said, ‘‘We want to
do extensive reliability testing before we’re prepared to accept.’’
That processed revealed some issues in a couple of the systems,
which the supplier is completely redesigning, pulling back
together. In fact, we’re re-testing as we speak. We’re highly
optimistic about getting back into delivery in early 2016.

The Chair: Will that tactical armoured patrol vehicle replace
any of the vehicles that you currently have?

Mr. Finn: I believe our reconnaissance vehicle is the Coyote.
I’m not 100 per cent sure. It will replace the Coyote, some of
which have been disposed. We have reduced the amount of
maintenance, knowing we will be back into delivery in about
10 months.

The Chair: I believe I read in the local news that the contract
for the armoured personnel vehicle to transport personnel safely,
which is smaller than a tank, was cancelled; is that correct?

M. Finn : Sénateur, les chantiers navals de Halifax et de
Vancouver ont fait l’objet d’un réinvestissement de près de
300 millions de dollars chacun. Ce sont maintenant des
installations de taille moyenne, mais de classe mondiale, et le
travail de modernisation de ces chantiers a été particulièrement
impressionnant.

Sur la côte Est, après la modernisation de nos frégates et le
passage à la construction des patrouilleurs semi-hauturiers pour la
Garde côtière canadienne, le chantier naval a été entièrement
remis à niveau. Le travail de modernisation de la chaîne
d’assemblage et des installations en général en vue de produire
des bâtiments de classe mondiale a été tout simplement
fantastique, et cela à notre avantage. C’est pour cela que la
stratégie envisage une relation commerciale sur plus de 30 ans,
c’est pour que nous bénéficiions de nos investissements dans les
installations et dans le personnel.

Comme j’aime à le dire, nous sommes en train de construire la
prochaine génération des patrouilleurs hauturiers pour l’Arctique,
soit les navires de combat de surface canadiens qui seront les
bâtiments les plus complexes jamais assemblés.

Le président : De quel véhicule parlez-vous au juste? S’agit-il
d’un véhicule de reconnaissance blindé du type LAV4?

M. Finn : Merci encore une fois pour cette question, sénateur.
On parle du véhicule de patrouille blindé tactique qui est un petit
véhicule de reconnaissance sur roues. Ce n’est pas le véhicule
blindé léger, ou VLB, qui constitue la pièce maîtresse de l’armée
canadienne. Les VLB sont en phase de remise à niveau et plus de
200 d’entre eux ont déjà été livrés après avoir été modernisés. Le
véhicule de patrouille blindé tactique remplacera une partie des
véhicules de reconnaissance et d’autres véhicules d’applications
diverses.

Dans ce contrat, nous avions précisé notre désir d’effectuer des
tests de fiabilité poussés sur ces véhicules avant de les
réceptionner. Cette procédure a permis de mettre en relief deux
ou trois problèmes au niveau des systèmes dont le fournisseur a
entièrement repris la conception. Nous sommes nous-mêmes en
train de refaire les essais. Nous avons bon espoir de commencer à
prendre livraison de ces véhicules au début de 2016.

Le président : Est-ce que ce véhicule de patrouille blindé
tactique va remplacer un des véhicules que vous avez
actuellement?

M. Finn : Je crois que notre véhicule de reconnaissance est le
Coyote. Je n’en suis pas entièrement certain, mais le véhicule de
patrouille blindé tactique doit remplacer le parc de Coyote dont
une partie a été retirée du service. Nous avons décidé de réduire le
niveau de maintenance, étant donné que les livraisons reprendront
dans une dizaine de mois.

Le président : Je crois avoir lu dans un journal local que le
contrat concernant le véhicule de transport de troupes blindé, qui
est plus petit qu’un char d’assaut, a été annulé. Est-ce exact?
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Mr. Finn: There was a contract for a vehicle called the close
combat vehicle. Under the family of land combat vehicles, there
was everything from a tank to a close combat vehicle, to the light
armoured vehicle, to the tactical armoured patrol vehicle, all of
which lie within a spectrum of how much protection and
capability they provide.

The light armoured vehicle is the one we used in Afghanistan
quite extensively. It did suffer a number of IED hits. We’ve put a
lot of effort into upgrading that vehicle. It’s being done in Canada
at General Dynamics Land Systems. When we started to receive
the new light armoured vehicle and put it through its tests, we
determined that the performance was actually better than
expected. As a result, when we looked at the number of
capabilities and different vehicles we need to train on and
maintain, and what it could provide, we opted to focus on the
light armoured vehicle as the next step down from the tank.

I would also say that no contracts were cancelled. There was a
request for proposals that had gone out. The bids had come in.
We had evaluated them. In parallel, we were looking for the
requirement of the family of land combat vehicles. From a cost
perspective, to train the crews and maintain the vehicles, we’re in
a better situation to have everybody kitted with the same vehicle.

That’s why we focused on the light-armoured vehicle. General
Dynamics Land Systems has actually won some pretty substantial
international contracts to export the vehicle as well as a result of
its performance.

The Chair: Just so we all understand: There’s a tank, and
most people recognize what a tank is. Then you’ve got the
light-armoured vehicles and, from a point of view of armament,
how heavily armoured they are. Then comes the vehicle you were
discussing with Senator Smith.

Mr. Finn: That is correct, Mr. Chairman. And then there’s a
whole fleet of support vehicles, some of which are armoured.
There are armoured logistics vehicles, and there are Force
Mobility Enhancement vehicles that would be almost like tanks/
tow-trucks that we use as well.

But for the combat troops, it’s exactly as you described: from
the tank to the light-armoured vehicle, and eventually to the
tactical armoured patrol vehicle.

The Chair: That’s helpful. Thank you very much for that.

Senator Eaton: Mr. Finn, I’m just going to follow up on some
of Senator Smith’s questions. When you talk about submarines,
whatever happened to those submarines we bought from
England? Are they in service? Are they in dry dock?

M. Finn : Un contrat avait été conclu pour un véhicule baptisé
« véhicule de combat rapproché » appartenant à la famille des
véhicules de combat terrestre. Il avait tout : du char d’assaut au
véhicule de combat rapproché en passant par le véhicule blindé
léger et le véhicule de patrouille blindé tactique en ce qui touche
aux caractéristiques de protection et à la capacité de ces véhicules.

Nous avons beaucoup utilisé les véhicules blindés légers en
Afghanistan. Beaucoup ont roulé sur des EEI, soit des engins
explosifs improvisés. Nous avons déployé énormément d’efforts
pour améliorer le VBL qui est fabriqué au Canada par General
Dynamics Land Systems. Quand nous avons commencé à
percevoir les nouveaux VBL et à les soumettre à des essais,
nous avons déterminé que les résultats dépassaient nos
espérances. Ce faisant, après avoir examiné les différentes
capacités offertes par tous ces véhicules sur lesquels il fallait
nous former et qu’il allait falloir entretenir, nous avons arrêté
notre choix sur le véhicule blindé léger qui est un cran au-dessus
du char d’assaut.

Je tiens également à dire que nous n’avons annulé aucun
contrat. Nous allions lancer une demande de propositions et nous
avons reçu des soumissions que nous avons évaluées.
Parallèlement, nous sommes en train d’établir les exigences
concernant une famille de véhicules de combat terrestre. Du
point de vue des coûts, pour ce qui est de la formation des
équipages et de l’entretien des véhicules, la meilleure formule
revient à ce que tout le monde soit équipé du même véhicule.

C’est pour cela que nous nous intéressons surtout aux véhicules
blindés légers. General Dynamics Land Systems a remporté des
marchés internationaux assez impressionnants pour exporter ce
véhicule dont les performances sont très intéressantes.

Le président : Entendons-nous bien. Il y a les chars d’assaut, et
les gens savent en général ce dont il est question. Puis, vous avez
les véhicules blindés légers, la question à leur sujet étant de savoir
jusqu’à quel point ils sont blindés, et enfin, vous avez les véhicules
dont vous parliez avec le sénateur Smith.

M. Finn : C’est exact, monsieur le président. Et cela, c’est sans
compter le parc des véhicules d’appui dont certains sont blindés. Il
s’agit de véhicules logistiques blindés et de véhicules
d’amélioration de la mobilité de la force, du type char d’assaut
ou camion de remorquage.

Pour les troupes combattantes, nous utilisons les véhicules que
vous avez décrits, c’est-à-dire les chars d’assaut et les véhicules
blindés légers et, éventuellement, les véhicules de patrouille
blindés tactiques.

Le président : Merci beaucoup pour cette réponse fort utile.

La sénatrice Eaton : Monsieur Finn, je vais enchaîner sur
certaines des questions du sénateur Smith. Vous avez parlé de
sous-marins, mais pouvez-vous nous dire ce qu’il est advenu de
ceux que nous avions achetés à l’Angleterre? Sont-ils encore en
service? Sont-ils en cale sèche?
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Mr. Finn: I am a submariner by background, so I could go on
for a while on this, but I’ll make it short. They are all in service. I
mentioned very briefly that the HMCS Chicoutimi was the
submarine that experienced the explosion and fire. It is now back
at sea and back in service. So three of the four are at sea.

Senator Eaton: Are they nuclear subs?

Mr. Finn: They are not. They are what’s called conventional
propulsion, which is diesel-electric propulsion.

Three of the four are at sea. At times, they are at port,
undergoing local maintenance. The fourth is in what we would
call heavy maintenance. And that’s the normal cycle. There will
always be one of the four going through heavy maintenance.

Senator Eaton: As an aside, being a submariner, do we still
have a reputation as being a great submarine force in the world,
which we used to have in World War II?

Mr. Finn: I would say ‘‘yes,’’ but I might be a bit biased.
Canada, in World War II, was a reputable anti-submarine-
warfare country. It wasn’t so much that we operated or had
submarines, although we actually built components for some. We
actually acquired two submarines in World War I in Esquimalt.

But since the 1950s, we have had a number of Canadian
submariners in British submarines. Since the mid-1960s, we ran
our own submarine fleet for about three decades — a submarine
called the Oberon class and what is now the Victoria class.

Getting them into service has been a challenge, principally
around the supply chain. It has been a big lesson for us. People
will often say, ‘‘Why don’t you take ships off the shelf, build on
what’s there?’’ Establishing the supply chain after the fact is very
difficult.

The Victoria-class submarines have proven to be very effective
submarines. Our allies with nuclear submarines look to train with
them because of the capability they bring and how quiet they are.

Senator Eaton: So we can use them in the Arctic?

Mr. Finn: We can use them at ice edge; we cannot use them
under the ice. You talked about nuclear submarines. Both in the
context of propulsion and the ability to regenerate the air inside,

M. Finn : Comme je suis sous-marinier de profession, je
pourrais en dire long sur le sujet, mais je vais être bref. Ces
sous-marins sont encore en service. Je vous ai mentionné en
passant que le NCSM Chicoutimi est le sous-marin qui avait subi
une explosion et un incendie. Il a été remis en service en mer et
nous avons donc maintenant trois sous-marins sur quatre qui sont
opérationnels.

La sénatrice Eaton : Est-ce que ce sont des sous-marins
nucléaires?

M. Finn : Non. Ils sont à propulsion dite conventionnelle,
c’est-à-dire au diesel-électrique.

Trois des quatre sous-marins sont en mer. Il arrive
occasionnellement qu’ils fassent l’objet de travaux d’entretien à
quai, sur place. Le quatrième est actuellement en maintenance
poussée, dite de troisième échelon, en fonction d’un cycle normal
d’utilisation. Il y en aura toujours un des quatre sous-marins qui
se trouvera en maintenance au troisième échelon.

La sénatrice Eaton : Soit dit en passant, comme vous êtes
sous-marinier, pensez-vous que nous avons conservé notre
réputation de force sous-marinière dans le monde, réputation
que nous avions acquise lors de la Seconde Guerre mondiale?

M. Finn : Je dirais que oui, mais avec un brin de chauvinisme.
Durant la Seconde Guerre mondiale, le Canada a acquis la
réputation de pays de sous-mariniers. Ce n’était d’ailleurs pas tant
parce que nous possédions des sous-marins, bien que nous ayons
construit des pièces pour certains de ces bâtiments. Durant la
guerre, nous avions acquis deux sous-marins à Esquimalt.

À partir des années 1950, plusieurs sous-mariniers canadiens
ont servi sous l’étendard britannique. Puis, à partir du milieu des
années 1960, nous avons commencé à disposer de notre propre
flotte de sous-marins que nous avons conservée pendant une
trentaine d’années. Au début, il s’agissait de sous-marins de la
classe Oberon et, maintenant, ce sont ceux de la classe Victoria.

Nous avons eu des problèmes à l’étape de leur mise en service,
surtout à cause de la chaîne d’approvisionnement. Ce fut une
bonne leçon pour nous. Les gens nous demandent souvent
pourquoi nous ne nous dotons pas de bâtiments existants, pour
bénéficier de ce qui existe déjà. Cependant, il est très difficile
d’établir une chaîne d’approvisionnement a posteriori.

Les sous-marins de la classe Victoria se sont avérés très
efficaces. Nos alliés qui disposent de flottes de sous-marins
nucléaires envisagent de se servir des nôtres pour la formation
parce qu’ils présentent, en outre, une faible signature sonore en
plongée.

La sénatrice Eaton : Nous pouvons donc les exploiter dans
l’Arctique?

M. Finn : Nous pouvons les exploiter en bordure de la
banquise, mais pas en plongée sous les glaces. Pour cela, il faut
des sous-marins nucléaires. À cause de leur mode de propulsion et
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these submarines can’t do that. We have brought them up North,
but they can’t operate under the ice.

Senator Eaton: Is this a discussion you have had; that because
of our northern coast, whether we should have submarines that
can operate under the ice?

Mr. Finn: It’s more of a government policy piece. It is a
discussion that has occurred and has appeared in white papers
and discussions over our history. But I would have to say it’s
really something for the government to decide, what kind of
capability they want.

Senator Eaton: To get back to the finance, when you were
talking about putting off monies to pay things further down the
line — I think in the family of land combat vehicles — are you
doing the same thing for the F-35s? Is the F-35 still on the
horizon? Where is that right now?

Mr. Finn: The replacement of our fighter capability remains an
active file. Through a government decision, we are life-extending
the current CF-18 fighters, which have undergone a pretty
significant capability upgrade, as well. Structurally, we’re going to
look at extending them. They are being extended right now to
2020, and we’re looking to move out to 2025.

Work does continue in looking at options around a fighter
replacement in the middle of the next decade.

Senator Eaton: But it costs us money every year? We’re paying
money every year to work on the development of the F-35s?

The Chair: With the F-35 joint strike fighter, we remain a
participant in the international memorandum of understanding,
as you indicate, and that is to ensure that we can keep that option
open to us. I would say that by virtue of being a participant, we
actually benefit from the investment of all the countries. We could
step away from it and come back later as a non-participant, but
we would pay a lot more for the aircraft, if we were to choose to
take that approach.

Senator Eaton: No, I was just interested to see where that the
project was at.

If I could turn to social issues, Mr. Séguin, you talked about
downloading some programs to other ministries. Could you tell
us what you’ve downloaded? You said: ‘‘The planned sunsetting
of programs and transfers to other government departments.’’
What did you transfer to another government department, and
what departments?

Mr. Séguin: I’ll just get my notes on that. There was a small
transfer of $2.5 million for accommodation costs to Shared
Services Canada. We manage our own accommodation costs —

de leur système de régénération de l’air à bord, ces sous-marins ne
peuvent pas plonger sous la banquise. Nous les avons déjà utilisés
dans le Nord, mais pas sous les glaces.

La sénatrice Eaton : Avez-vous eu ce genre de débat, vous êtes-
vous demandé si nous ne devions pas avoir des sous-marins aptes
à plonger sous les glaces, puisque nous sommes bordés par l’océan
Arctique?

M. Finn : Cela relève davantage de la pol i t ique
gouvernementale. Il en a été question dans des livres blancs et
des discussions au fil de notre histoire. Cette décision appartient
cependant au gouvernement, c’est à lui de décider du genre de
moyen dont nous devons disposer.

La sénatrice Eaton : Revenons à la question des finances, vous
avez parlé de prévisions budgétaires dans la durée, par exemple
pour la famille des véhicules de combat terrestre. Faites-vous la
même chose pour les F-35? Le F-35 est-il encore sur vos écrans
radar? Où en est-on maintenant?

M. Finn : Le remplacement de notre flotte de chasseurs est
encore à l’ordre du jour. À la suite d’une décision du
gouvernement, nous sommes en train de prolonger la durée de
vie des CF-18 qui ont donc subi des travaux de mise à niveau
assez importants. Nous cherchons à prolonger la vie de la
structure de cet appareil. Pour l’instant, sa fin de vie a été reportée
à 2020, mais nous essayons d’aller jusqu’à 2025.

Nous continuons d’étudier nos options pour trouver un
chasseur de remplacement vers le milieu de la prochaine décennie.

La sénatrice Eaton : Mais cela nous coûte de l’argent année
après année. Nous payons davantage année après année pour le
développement du F-35, n’est-ce pas?

Le président : Dans le cas de l’avion de combat
interarmées F-35, nous faisons encore partie du protocole
d’entente international, comme vous l’avez dit, afin de
maintenir notre option d’achat. Comme nous continuons de
participer à ce protocole, nous bénéficions des investissements
réalisés par tous les pays membres. Nous pourrions nous retirer et
revenir ensuite en qualité de non-participants, mais à ce moment-
là chaque appareil nous coûterait beaucoup plus cher, si nous
devions décider de l’acheter.

La sénatrice Eaton : Je voulais simplement savoir où nous en
sommes dans ce projet.

Passons aux questions sociales, avec M. Séguin. Monsieur,
vous avez dit que vous avez transféré certains programmes à
d’autres ministères. De quoi est-il question au juste? Vous avez
parlé de l’élimination graduelle prévue des programmes et de leur
transfert à d’autres ministères. Qu’avez-vous transféré à d’autres
ministères et de quels ministères s’agit-il?

M. Séguin : Permettez-moi de mettre la main sur mes notes. Il
y a eu un transfert de 2,5 millions de dollars au titre des coûts des
locaux à Services partagés Canada. Nous assumons nos propres
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leases. That’s basically the accommodation of our databases that
they now have; they own the databases, so they now take
ownership of the facilities with them.

This transfer had been in the works for some time. It is effected
now in 2015-16.

Senator Eaton: With Canada Job Fund, what you’re doing
basically is allocating funds to each of the provinces? Is that how
it works?

Mr. Séguin: If I could call upon my colleague Paul Thompson,
he’s quite well versed in that. In essence, there are negotiations
with each province; they have been completed.

He can provide more detail on how that works.

Mr. Thompson: I’m happy to do so.

We’ve transformed the previous labour market agreements into
the new Canada Job Fund. That’s been negotiated with all
provinces, with the exception of Quebec, which has a different
agreement in recognition of the previous alignment with some of
the objectives of the new job fund.

The major component of the job fund is the Canada Job
Grant, which is a very specific element of it, which has the
employer- and government-sponsored training for very specific
jobs in the workplace. The job grant component takes up an
increasing share of the overall job fund transfer to provinces over
the next three years; that amount gradually increases: 15, 30, 45,
and then 60 per cent of the job fund transfer to provinces will be
spent on the job grant.

Senator Eaton: Is there accountability; in other words, do the
provinces have to account back to you? Do you negotiate each
year with each province, or is it a one-time negotiation and then
every year the money just goes to the province?

Mr. Thompson: These are multi-year agreements, but we’ve put
in place a couple of important features. One is a two-year review.
We’re starting that process right now. There’s been an agreement
on the parameters for the review and the performance indicators
that we’ll be looking at. We’re embarking on that exercise
collaboratively with the provinces. Each province will do its own
review, plus there’s a roll-up, nationally, for the overall results.

Senator Eaton: So when you come back and see us next year,
you’ll have an idea yourselves how well the program actually
works?

Mr. Thompson: Yes. The take-up, for example, on the job
grant portion is one of the key areas that we’ll be looking at;
namely, was there adequate take-up, as well the nature of the
projects that were funded.

coûts de location des locaux. Dans ce cas, il s’agit essentiellement
d’abriter les bases de données qui ont été transférées à Services
partagés Canada. Services partagés ayant donc acquis ces bases
données, il lui faut maintenant assumer les coûts des locaux.

Nous avons commencé ce travail de transfert il y a un certain
temps déjà et il doit arriver à terme en 2015-2016.

La sénatrice Eaton : Dans le cas du Fonds du Canada pour la
création d’emplois, vous versez des montants à chaque province,
n’est-ce pas? C’est ainsi que ça fonctionne?

M. Séguin : Je vais demander à mon collègue, Paul Thompson,
de vous répondre, parce qu’il connaît très bien ce dossier. Je dirai
simplement que nous avons terminé les négociations avec chaque
province.

Il va vous expliquer plus en détail la façon dont ça fonctionne.

M. Thompson : J’en serai heureux.

Nous avons transformé les ententes antérieures sur le marché
du travail en ententes sur les Fonds du Canada pour la création
d’emplois. Nous avons négocié avec chaque province, à
l’exception du Québec qui fait l’objet d’un accord différent
tenant compte du fait que la province respectait déjà certains
objectifs du Fonds du Canada pour la création d’emplois.

Le principal élément du Fonds pour la création d’emplois est la
Subvention canadienne pour l’emploi qui offre des formations
très particulières en milieu de travail, formations parrainées par
les employeurs et par le gouvernement. La partie Subvention
canadienne pour l’emploi représentera une part accrue des
transferts en matière de financement des emplois aux provinces
dans les 30 prochaines années. Le montant augmentera
graduellement pour passer de 15, à 30, à 45, puis à 60 p. 100
des transferts au titre de la création d’emplois aux provinces.

La sénatrice Eaton : Les provinces doivent-elles vous rendre
des comptes? Renégociez-vous chaque année avec chaque
province ou s’agit-il d’une négociation unique dans le temps qui
détermine les versements annuels subséquents?

M. Thompson : Il s’agit d’ententes pluriannuelles, mais nous
avons adopté deux ou trois mécanismes notables. Il y a d’abord
celui de l’examen biennal. Nous venons d’amorcer ce processus.
Nous nous sommes entendus sur les paramètres de l’examen et sur
les indicateurs de rendement qui nous serviront de guide. Nous
faisons cela en collaboration avec les provinces. Chaque province
effectuera un examen de son côté, puis nous regrouperons
l’ensemble des résultats à l’échelon national.

La sénatrice Eaton : Quand vous reviendrez nous voir l’année
prochaine, aurez-vous une idée de ce que donne ce programme?

M. Thompson : Oui. L’adhésion à la Subvention canadienne
pour l’emploi, par exemple, est l’un des aspects auxquels nous
allons nous intéresser tout particulièrement. Nous allons chercher
à déterminer si le niveau d’adhésion est important et quelle sera la
nature des projets financés.
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Senator Gerstein: Mr. Séguin, my questions relate to the
Canada Student Loans portfolio. I see that you’re receiving or
requesting $33.5 million of additional funding as a result of the
rate assumption from the Office of the Chief Actuary.

What is the base on which this $33.5 million is being applied?

Mr. Séguin: You’re referring specifically to the Canada
Student Grant?

Senator Gerstein: Correct.

Mr. Séguin: I have it here. Sorry, there are a lot of programs to
keep track of. It would have been calculated on a 2014-15 base of
722.6 million.

Senator Gerstein: So $726 on which you’re adding —

Mr. Séguin: $722.6 million.

Senator Gerstein: Okay, you’re adding 33.

Mr. Séguin: That’s right.

Senator Gerstein: Would you expect to put out all of those
funds this year?

Mr. Séguin: I’ll have to ask my colleague, if you don’t mind.

Senator Gerstein: Maybe I’ll just ask a few other questions at
the time, and then you can decide. I’d like to just go through.

Mr. Séguin: Sure.

Senator Gerstein: My next question is: What is the total
receivables of the loans that are outstanding now? My final
question on the subject is: What is the policy of the department
with regard to how you write off bad debts? Inasmuch as we all
know, if you grant loans, there are going to be bad debts, bad
debts every year. My recollection is that, in 2014, nothing was
written off. Last year, $295 million was written off, and I don’t see
any provision this year for any writeoff. So what is the policy of
the department on how you deal with these outstanding loans and
the bad debts? That’s my list of questions, Mr. Chair.

The Chair: Good to get them out.

Mr. Séguin: Thank you for that. I’ll start off with the bad
debts. As you recall, we were here not long ago for the
Supplementary Estimates (C). We came forward, and we wrote
off over $200 million in bad debts.

Senator Gerstein: Correct.

Mr. Séguin: The policy is the same. It’s statute-barred debts, as
you know, those that are in hardship situations. They may have
medical issues —

Le sénateur Gerstein : Monsieur Séguin, mes questions vont
concerner le Programme canadien de prêts aux étudiants. J’ai vu
que vous receviez ou demandiez 33,5 millions de dollars de
financement supplémentaire dans la foulée des hypothèses émises
par le Bureau de l’actuaire en chef.

À quel montant viennent s’ajouter ces 33,5 millions de dollars?

M. Séguin : Vous parlez du Programme canadien de prêts aux
étudiants?

Le sénateur Gerstein : C’est exact.

M. Séguin : J’ai ça ici. Excusez-moi, mais il y a beaucoup de
programmes. Le supplément s’ajouterait à la base de
722,6 millions de dollars pour 2014-2015.

Le sénateur Gerstein : On parle donc de 726 millions de dollars
auxquels on ajoutera...

M. Séguin : 722,6 millions de dollars.

Le sénateur Gerstein : C’est cela, et vous en rajoutez 33.

M. Séguin : C’est exact.

Le sénateur Gerstein : Vous attendez-vous à utiliser tous ces
montants cette année?

M. Séguin : Si cela ne vous dérange pas, je vais laisser le soin à
mon collègue de vous répondre.

Le sénateur Gerstein : Eh bien, je vais vous poser quelques
autres questions et vous déciderez ensuite qui devra y répondre.
J’aimerais continuer.

M. Séguin : Bien sûr.

Le sénateur Gerstein : Par ailleurs, quel est le montant total des
prêts à recouvrir à l’heure où l’on se parle? Et ma dernière
question sera celle-ci : quelle est la politique du ministère en ce qui
concerne la radiation des mauvaises créances? Il est évident que si
vous accordez des prêts, vous aurez de mauvaises créances tous les
ans. Si je me souviens bien, en 2014, vous n’avez radié aucun
montant. L’année dernière, vous avez passé 295 millions de
dollars en perte et je ne vois rien de prévu cette année au titre des
radiations. Quelle est donc la politique du ministère en ce qui
concerne les prêts non remboursés et les mauvaises créances? C’est
tout pour mes questions, monsieur le président.

Le président : Ça fait du bien de toutes les avoir posées.

M. Séguin : Merci beaucoup. Je commencerai par la question
des mauvaises créances. Si vous vous rappelez bien, nous avons
comparu devant vous il n’y a pas très longtemps au sujet du
Budget supplémentaire des dépenses (C). Nous vous avions
indiqué que nous avions radié plus de 200 millions de dollars de
mauvaises créances.

Le sénateur Gerstein : C’est bien cela.

M. Séguin : Il s’agit, comme vous le savez, de dettes prescrites
par la loi dans les cas de personnes en difficulté, par exemple pour
raisons médicales...
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Senator Gerstein: I understand that, but why one year, not the
year before, not the year after? What’s the policy?

Mr. Séguin: I see, from that perspective. Our approach is
to be as up to date on the debt writeoffs as we need to be. So, as
they come forward, we accumulate those debts that we deem
statute-barred and in a situation where they should be written off.
We go through a committee process in the department. So the
objective is to do it on an annual basis. We’ve been a little bit late
in that regard. Usually, we’ll come in and —

Senator Gerstein: So we will anticipate a writeoff this year.

Mr. Séguin: The objective would be this year, absolutely. Yes,
we would be doing that.

I believe you asked about outstanding receivables. So, at the
end of 2013-14 — because we don’t have 2014-15 yet but we will
— we had $16.8 billion in loans out.

Senator Gerstein: Just going back to the bad-debt writeoff of
last year, did I understand you to say that you viewed, after your
discussions, that this brought you up to date with writing off
bad-debt loans?

Mr. Séguin: I think we’re still a little bit behind. Yes, we’re a
little bit behind on doing that.

Senator Gerstein: So the keywords are ‘‘a little bit?’’

Mr. Séguin: A little bit.

Senator Gerstein: Whatever that is.

Mr. Séguin: We may be doing some catching up this year in
fact, yes.

Senator Gerstein: I see. We’ll anticipate that, Mr. Chair.

The Chair: We’ll look forward to that. Did we need
Mr. Thompson to answer that other question that you had?

Senator Gerstein: No, Mr. Séguin did very well.

The Chair: Well done, Mr. Séguin; thank you for that.

[Translation]

Senator Maltais: Mr. Finn, you talked a lot about
shipbuilding. You referred to Seaspan, in Vancouver, and
Irving, in Halifax. We cannot change the past, but we build and
prepare the future. Is Davie shipbuilding still part of your
discussions, whether we are talking about repairs or building? We

Le sénateur Gerstein : Je comprends bien, mais pourquoi
pendant telle année et pas l’année précédente ou l’année suivante?
Quels sont les critères?

M. Séguin : Je comprends votre perspective. Notre démarche
consiste à rester le plus à jour possible en ce qui concerne les
radiations de dettes. Donc, à mesure qu’elles se présentent, nous
additionnons les montants qui, selon nous, sont prescrits par la loi
et devraient donner lieu à radiation, et une commission s’en
occupe au sein du ministère. Notre objectif est d’en faire un
exercice annuel, mais nous avons pris un peu de retard. En règle
générale, nous soumettons...

Le sénateur Gerstein : On peut donc s’attendre à des radiations
dans le courant de l’année, n’est-ce pas?

M. Séguin : En effet, nous le prévoyons comme objectif pour
cette année.

Vous avez, je crois, également posé une question concernant les
montants à percevoir. Nous n’avons pas encore les chiffres pour
l’exercice 2014-2015, mais ils sont en préparation. S’agissant de la
clôture de l’exercice 2013-2014, nous avions à ce moment-là un
total de 16,8 milliards de dollars sous forme de dettes non
recouvrées.

Le sénateur Gerstein : Pour revenir à la radiation des dettes
irrécouvrables de l’an dernier, dois-je comprendre que, suite au
processus que vous avez décrit, vous êtes à jour en ce qui concerne
la radiation des dettes irrécouvrables?

M. Séguin : Je crois bien que nous accusons un petit retard
dans ce processus.

Le sénateur Gerstein : Dois-je retenir l’expression « petit
retard »?

M. Séguin : C’est cela, un petit retard.

Le sénateur Gerstein : À nous d’interpréter, en somme.

M. Séguin : Nous n’excluons pas de faire un certain
rattrapage cette année.

Le sénateur Gerstein : Je vois. Nous allons suivre cela,
monsieur le président.

Le président : En effet, et avec intérêt. Devons-nous demander
à M. Thompson de répondre à l’autre question que vous aviez
posée?

Le sénateur Gerstein : Inutile, M. Séguin a parfaitement
répondu.

Le président : Bravo, monsieur Séguin, et merci de vos
réponses.

[Français]

Le sénateur Maltais : Monsieur Finn, vous avez beaucoup
parlé de construction navale. Vous avez parlé de Seaspan, à
Vancouver, et d’Irving, à Halifax. On ne peut pas changer le
passé, mais l’avenir, on le façonne et on le prépare. Le chantier
naval Davie fait-il encore partie de vos discussions, qu’il s’agisse
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should not forget that last year, that shipbuilding enterprise was
recognized as the best in Canada by its peers. That says
something.

So, there is certainly something to be done. Does the federal
government or do the armed forces intend to hold discussions in
the near future regarding the repair, construction or maintenance
of some of their ships? A large part of the fleet is in the
St. Lawrence River. I have nothing against the fact that ships are
repaired in Halifax, but they go right by the Davie shipbuilding
company. They could at least refuel there.

Mr. Finn: Senator, thank you very much for the question. In
fact, Davie shipbuilding is still there in the context of our projects.
Moreover, it has shown interest in potential interim solutions for
the two supply vessels we had to set aside.

Indeed, the fleet is mostly located on the east and west coasts. I
know that a greater number of the coast guard ships are in the
St. Lawrence and on the Great Lakes, and that the Coast Guard
does a lot of business with Davie.

Regarding eventual repairs, once the fleet has been replaced,
we generally always issue calls for tender to all of the shipbuilders
in a competitive process to see which ones would be interested.
Davie has been involved in a lot of our projects, including the
retrofit of our destroyers and the construction of three of our
frigates. It also worked on vessels in many of our refit periods.

We expect its participation, once again in a competitive
context, in the repair and maintenance of federal fleets, either
the coast guard ships or the navy ones.

Senator Maltais: Mr. Chair, I would like to ask another
question. We talked a lot about our aircraft and submarines,
ships, tanks and military vehicles. However, we have not talked
about the poor relatives of the armed forces: the reservists.

I am the honorary colonel of the 62nd Field Artillery Regiment
of Shawinigan. Because of that, I attend a lot of meetings, and in
Quebec particularly, some requests never meet with a positive
reply. I will cite a few. There is a problem regarding the shell
supply.

Field artillery soldiers fire shells, not arrows. They do not
have enough shells to be able to practise. In a regiment of
250 reservists, a limit of 15 shells per reservist is very little. I am
told that there are shells elsewhere in Canada, particularly on
certain bases in Ontario, and that it is very difficult to obtain
practice shells.

Of course, once Quebec has some shells, we will have to deal
with the problem of the cannons that are poorly maintained and
are becoming dangerous. Would there be some way of
maintaining them? Also, on the topic of recruiting reservists;

de réparation ou de fabrication? Il ne faut pas oublier que l’an
passé, ce chantier naval a été reconnu comme étant le meilleur au
Canada par ses pairs. C’est peu dire.

Donc, il y a certainement quelque chose à faire. Est-ce que le
gouvernement fédéral ou l’armée prévoient tenir des discussions
prochainement quant à la réparation, à la construction ou à
l’entretien de certains de ses navires? Une grosse partie de la flotte
se situe dans le fleuve Saint-Laurent. Je n’ai rien contre le fait que
les navires se fassent réparer à Halifax, mais ils passent devant le
chantier Davie. Ils pourraient à tout le moins s’y ravitailler en
essence.

M. Finn : Sénateur, merci beaucoup pour la question. En fait,
le chantier Davie demeure toujours impliqué dans notre ouvrage.
D’ailleurs, il a manifesté un intérêt dans le contexte d’un potentiel
de solutions intérimaires pour les deux ravitailleurs qu’on a dû
mettre de côté.

En effet, la flotte est largement située sur la côte Est et la côte
Ouest. Je sais que la flotte de la Garde côtière se situe davantage
dans le fleuve Saint-Laurent et sur les Grands Lacs, et qu’elle fait
beaucoup affaire avec Davie.

Dans un contexte de réparations éventuelles, une fois la flotte
remplacée, en général nous émettons toujours des appels d’offres
à tous les chantiers dans un domaine compétitif pour voir lesquels
seraient intéressés. Le chantier Davie a été impliqué dans
beaucoup de nos projets, y compris la mise à jour de nos
destroyers et la construction de trois de nos frégates. Il a fait aussi
beaucoup de périodes de carénage pour nous.

On prévoit sa participation, encore une fois dans un contexte
compétitif, à la réparation et à l’entretien des flottes fédérales, soit
de la Garde côtière, soit de la marine.

Le sénateur Maltais : Monsieur le président, j’aimerais poser
une autre question. On a beaucoup parlé de la flotte des avions et
de celle des sous-marins, des bateaux, des chars d’assaut et des
véhicules militaires. Par contre, on n’a pas parlé de l’enfant
pauvre de l’armée : les réservistes.

Je suis colonel honoraire du 62e Régiment d’artilleurs de
Shawinigan. De ce fait, j’assiste à beaucoup de réunions et, au
Québec en particulier, il y a des demandes qui ne sont jamais
accueillies positivement. Je vais vous en nommer quelques-unes. Il
y a un problème d’approvisionnement en obus.

Les artilleurs tirent des obus, pas des flèches. Ils n’ont pas
suffisamment d’obus pour pouvoir se pratiquer. Dans un
régiment de 250 réservistes, une limite de 15 obus pour chaque
réserviste, c’est très peu. On me dit qu’il y a des obus ailleurs au
Canada, particulièrement dans certaines bases en Ontario, et qu’il
est très difficile d’obtenir des obus de pratique.

Bien sûr, une fois que le Québec aura des obus, il y aura le
problème des canons qui sont mal entretenus et qui deviennent
dangereux. Est-ce qu’il y aurait moyen de les entretenir? Aussi, en
ce qui concerne le recrutement des réservistes, le Québec, le
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Quebec, New Brunswick and Ontario are among the recruitment
target areas, on the order of 70 to 90 per cent, as compared to
40 per cent for the central provinces.

Would it be possible to transfer these amounts the regiments
are not using, since they cannot compete with the salaries offered
in the oil industry? That is something very logical, very easy to
understand. Since the amounts are already in your budget, they
could be transferred to regiments that attain their objectives or
surpass them.

This would allow them to have more young people in the
reserves. Need I remind you that when there are missions outside
of Canada, the military are chosen from the Reserve Force first,
and not the regular force? So let us give the reserve the
opportunity to train the reservists properly in order to make
them career military people — at least those who want to be —
and citizens of even greater value when they return to work in civil
society.

[English]

Mr. Rochette: Thank you very much for the question, senator.
I will ask Mr. Finn to talk a bit about the provision of supply and
ammunitions and ask General Madower, as chief of the program,
to talk about how they manage the business plan every year and
how they decide where the funding will be appropriated.

Before I let my colleagues speak, I would like to raise one point
about the reservist program that you may have seen in the
estimates of 2015-16. It’s a new grant that was approved. It’s a
grant that supports compensation to employers for the reservist
program. Basically, it is a grant of $2.3 million that is set aside so
that when we have employers adding reservists and we need to
deploy them for an operation, domestic or international, they can
ask for reimbursement of salary. I think this is quite welcomed by
employers, to allow reservists to be part of the reserve force.

[Translation]

Mr. Finn: Regarding the distribution of shells, we acquire them
and the army itself then determines and requests the distribution.
I have no answer for you today. We could inquire and come back
to you about why, in the context you describe, there is a surplus of
shells in one place and a shortage in another.

As for maintaining the cannons, we have maintenance
standards that must be met, especially as regards safety and
effectiveness. Our organization does maintenance up to the third
level, which is maintenance with the industry. There are in any
case maintenance standards in the units and service battalions

Nouveau-Brunswick et l’Ontario figurent dans les cibles de
recrutement, et ce, à hauteur de 70 à 90 p. 100 par rapport à
40 p. 100 pour les provinces centrales.

Est-ce qu’il est possible de transférer ces sommes dont les
régiments ne se servent pas faute de pouvoir concurrencer les
salaires offerts dans l’industrie pétrolière? C’est quelque chose de
très logique, de très facile à comprendre. Étant donné que les
sommes se trouvent déjà dans votre budget, elles pourraient être
transférées à des régiments qui atteignent leurs objectifs ou qui
sont en voie de les surpasser.

Cela leur permettrait d’avoir plus de jeunes sous les drapeaux
de la réserve. Doit-on vous rappeler que, lorsqu’il y a des missions
à l’extérieur du Canada, c’est dans la Force de réserve, d’abord et
avant tout, que l’on choisit ces militaires, et non pas dans la Force
régulière? Donnons la chance à la réserve de former adéquatement
nos réservistes pour en faire des militaires de carrière, pour ceux
qui le voudront, et des citoyens de plus grande valeur, pour ceux
qui travailleront au civil.

[Traduction]

M. Rochette : Merci beaucoup pour cette question, sénateur.
Je vais demander à M. Finn de répondre à propos de
l’approvisionnement et des munitions, et je vais demander au
général Madower, en sa qualité de chef de la division de
programme, de décrire la façon dont nous assurons la gestion
annuelle de notre plan d’organisation ainsi que les modalités
d’affectation des financements.

Mais avant de donner la parole à mes collègues, je voudrais
dire un mot à propos du programme de réservistes qui figure dans
les prévisions pour l’exercice 2015-2016. Il s’agit d’une nouvelle
subvention, dont l’approbation permet de dédommager les
employeurs qui adhèrent au programme de réservistes. En deux
mots, un montant de 2,3 millions de dollars est mis de côté à
l’intention des employeurs qui embauchent des réservistes.
Lorsque ces derniers doivent être déployés en opérations, que ce
soit au pays ou à l’étranger, ces employeurs peuvent réclamer un
remboursement du salaire. Je crois que cette mesure est très bien
accueillie par les employeurs, tout en favorisant le programme de
la réserve.

[Français]

M. Finn : Dans le contexte de la distribution des obus, c’est
nous qui en faisons l’acquisition et c’est l’armée comme telle qui
fait la demande de la distribution. Je n’ai pas de réponse pour
vous aujourd’hui. Nous pouvons nous informer et vous revenir
pour vous dire pourquoi, dans le contexte que vous décrivez, il y
aurait un surplus d’obus à une place et une pénurie ailleurs.

Dans le contexte de l’entretien des canons, nous avons des
normes d’entretien qui doivent être atteintes, surtout en matière
de sécurité et d’efficacité. Notre organisation fait l’entretien
jusqu’au troisième niveau, qui est l’entretien avec l’industrie. Il y a
tout de même des normes d’entretien dans les unités et dans les
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that make up the next level. Once again, I am not aware of the
maintenance problem you describe, but I will look into it.

Senator Maltais: Let us be clear. I do not mean that they are
dangerous. I went into the Laurentian Mountains to take part in
firing activities. It would be inaccurate to say that they are
dangerous; it would be falsely alarming the military and the
population. However, I am told that they are not young and have
been in use for a long time. Do they adequately meet the army’s
projections for the future? Young people of 18 to 25 are practising
using this equipment. I was there, and even though it may seem
quite simple to pull the trigger, it is not. The shell supply is a real
problem. When I say that there are 15 shells for 250 people, let me
reiterate that that is not quite enough. If in a battery there are
8 people using the equipment, and if you want everyone to be able
to fire once, you will need as least 8 shells and we do not have
enough, that much is clear.

As for transferring money to regiments that do not meet their
recruitment objectives, would it be possible to transfer it to the
regiments who do attain their objectives and could even surpass
them?

As you know, the three provinces I mentioned — Ontario,
Quebec and New Brunswick— are the front runners in this area.
What is good for Quebec is also good for New Brunswick and
Ontario.

Is there a way of looking at the whole issue? There are brigade
and division generals in Quebec; it is up to them to communicate
and make decisions, together with the commanding officers of
each regiment, to see whether that sum is transferable, and how
they can use it in each of the regiments.

Mr. Rochette: I would like to apologize because earlier I began
to reply to the chair in English, and continued in English without
even realizing that your question had been asked in French.

As for these funds, you are entirely correct. When we allocate
resources at the beginning of the fiscal year, we provide the
resources to the first level, that is to the chiefs of the army, navy
and air force, as well as to the chief of the reserve force and
cadets. When the leaders at that level receive their allotment, they
are entitled during the year to transfer funds according to their
needs, the needs of their units. If they have a unit that has less
money, they can transfer funds where there are more immediate
needs in the course of the year.

[English]

Maj.-Gen. Madower: Senator, thanks very much for the
question. I fully concur with the comments of my colleagues,
and I would simply add a couple of points, if I may, just to round
out the response.

bataillons de services qui font le prochain niveau. Encore une fois,
je ne suis pas au courant des problèmes d’entretien que vous
décrivez, mais je vais m’en informer.

Le sénateur Maltais : Soyons clairs. Je ne veux pas dire qu’ils
sont dangereux. Je suis allé dans les montagnes des Laurentides
participer à des activités de tir. Il serait faux de dire qu’ils sont
dangereux, ce serait alarmer faussement les militaires et la
population. Cependant, on me dit qu’ils ne sont pas jeunes,
qu’ils travaillent depuis longtemps. Est-ce qu’ils répondent
adéquatement à ce que l’armée projette dans l’avenir? Ce sont
des jeunes de 18 à 25 ans qui se pratiquent à l’aide de cet
équipement. J’y suis allé et, même si cela peut sembler bien simple
de tirer sur la gâchette, ce ne l’est pas. L’approvisionnement en
obus est un réel problème. Lorsque je dis qu’il y a 15 obus
pour 250, ce n’est pas tout à fait assez. Si, dans une batterie, il y a
huit personnes là-dessus, si on veut que tout le monde tire un
coup, il en faut au moins huit, et on n’en a pas assez, c’est clair.

Pour ce qui est des transferts d’argent dans les régiments qui
n’atteignent pas leur objectif de recrutement, est-il possible qu’ils
soient transférés dans les régiments qui, eux, atteignent leur
objectif et pourraient même le dépasser?

Comme vous le savez, les trois provinces que j’ai nommées —
l’Ontario, le Québec et le Nouveau-Brunswick — sont les trois
chefs de file. Si c’est bon pour le Québec, ce l’est aussi pour le
Nouveau-Brunswick et pour l’Ontario.

Y a-t-il moyen d’examiner la question dans son ensemble?
Vous avez des généraux de brigade et de division au Québec, c’est
à eux de communiquer et de décider ensemble, avec les
commandants de chaque régiment, si cette somme est
transférable et comment ils peuvent l’appliquer dans chacun des
régiments.

M. Rochette : J’aimerais m’excuser, parce que tout à l’heure,
j’ai commencé à répondre au président en anglais et j’ai continué
en anglais sans me rendre compte que votre question était posée
en français.

Pour ce qui est des fonds, vous avez entièrement raison.
Lorsque nous faisons l’allocation des ressources, au début de
l’exercice financier, nous donnons les ressources au niveau un, soit
au chef de l’armée, de la marine, de l’aviation, ainsi qu’au chef de
la réserve et des cadets. Lorsque les chefs de ce niveau reçoivent
leur allocation, ils ont le droit eux-mêmes, durant l’année, de
transférer les fonds selon les besoins de leurs unités. S’ils ont une
unité qui a moins d’argent, ils ont donc la possibilité de le
transférer où il y a des besoins plus immédiats dans l’année en
cours.

[Traduction]

Mgén Madower : Merci beaucoup de votre question, sénateur.
Je confirme totalement les propos de mes collègues et je demande
simplement la permission d’ajouter deux petites précisions afin de
compléter leur réponse.
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First, I started exactly as you described, as a reservist, many
years ago. And, of course, we in the Canadian Armed Forces are
very proud of the contribution that the reserves have made over
the years, specifically the connection with Canadians. But if we
look to our operations as well, we all know that 20 per cent of our
deployed force in Afghanistan was made up of reservists. We
continue to be very proud of their contribution to our defence
efforts, and we look at it from a total force perspective.

As the army across the country prepares for operations, they
structure themselves on something that we call tiered readiness,
wherein you’ll have some portions of the army that will be at a
very high readiness state, ready to deploy; you will have some
elements of the army that are deployed; and then you have those
that have recently returned from deployment, and of course, they
will be at a lower state of readiness in order to allow the personnel
and equipment to be re-postured and reconstituted and to allow
folks to take their personal leave and training, et cetera.

So there’s a very well-managed, across the country, total force,
tiered readiness cycle. You’ll find that units and organizations
within the Canadian Armed Forces vary in their readiness state,
depending on what the operational future schedule has for them.

As the CFO indicated as well, recruiting is done from a central
perspective. If the Chief of Military Personnel were here, he would
tell you that he’s responsible for recruiting for regular and reserve
forces. The connection and the attraction happens right at the
unit at the regiment, but it’s through the national recruiting
centres centrally managed within the Canadian Armed Forces
that the recruiting is actually done. That allows exactly as you
describe, for that recruiting effort to ensure that we in the
Canadian Forces represent Canadian society and the Canadian
population and attract the brightest and the best throughout
Canada.

One of the things that the Chief of Military Personnel is very
excited about is the transition to e-recruiting, which allows many
folks to recruit online so that we have a very centralized
perspective and we have the ability to manage the recruiting
efforts centrally and select the brightest and the best for the
Canadian Armed Forces. Thank you, sir.

En premier lieu, je dirais que j’ai commencé très exactement de
la façon que vous avez décrite, en tant que réserviste, il y a de cela
bien des années. Il va de soi qu’en tant que membres des Forces
armées canadiennes, nous nous enorgueillissons de l’apport des
réservistes au fil des années, et notamment du lien qu’ils
établissent avec la société canadienne. Par ailleurs, comme nous
le savons tous, si nous examinons l’aspect opérationnel, nous
voyons que 20 p. 100 des forces déployées en Afghanistan étaient
composées de réservistes. Encore une fois, nous sommes très fiers
de leur contribution à notre effort de défense, qui s’intègre à notre
tableau général des forces.

Lorsque, dans tout le pays, les forces armées se préparent en
vue d’opérations, elles se structurent selon un système que l’on
appelle l’état de préparation opérationnelle étagée, qui permet à
une portion donnée de notre force d’être dans un état de
préparation opérationnelle poussée, c’est-à-dire prête au
déploiement, tandis qu’une autre fraction de nos forces est déjà
déployée; enfin et troisièmement, la dernière portion de nos
forces, récemment rentrée de déploiement, se trouve, elle, à un
stade de préparation opérationnelle plus bas, de manière à
permettre la reconfiguration et la reconstitution de ses effectifs et
de ses équipements, ou encore les prises de congé ou les périodes
de formation.

Tout cela est donc très bien géré dans l’ensemble du pays, par le
biais de cette préparation opérationnelle étagée qui englobe la
totalité de nos forces. C’est pourquoi la préparation
opérationnelle varie selon les unités et leurs corps
d’appartenance, encore une fois en fonction du calendrier
d’opérations établi à leur intention.

Par ailleurs, comme l’a indiqué le dirigeant principal des
finances, le recrutement s’opère selon une démarche centralisée. Si
le chef du personnel militaire était présent aujourd’hui, il vous
dirait qu’il a la responsabilité du recrutement des forces régulières
ainsi que des forces de réserve. En d’autres termes, même si la
prise de contact et le processus d’adhésion se déroulent au niveau
de l’unité et du régiment, le recrutement en tant que tel se fait par
le biais des centres nationaux, lesquels sont gérés de façon
centralisée au sein des Forces armées canadiennes. Comme vous
l’avez parfaitement décrit, cela permet de veiller à ce que les
Forces canadiennes représentent fidèlement notre société et notre
population, et qu’elles attirent les éléments les plus performants et
les mieux qualifiés de l’ensemble du pays.

À ce propos, le chef du personnel militaire attend beaucoup du
passage au recrutement en ligne, parce que cela favorise la
centralisation de notre perspective et nous permet, grâce à une
gestion homogène, de sélectionner, comme je le disais, les plus
performants et les mieux qualifiés pour les Forces armées
canadiennes. Je vous remercie, monsieur.
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[Translation]

Senator Maltais: Thank you very much for your explanations,
Major-General. The slowness of administrative decision-making
in recruitment offices was an important point for a lot of division
COs. That was a problem. If this has been rectified, well done!

I will now go back to the poorest of the poor relatives in the
army, the young men and women, the cadets. We know that funds
are in the main provided by reserves and local sponsors.

In my senatorial district, there are more than 800,000 young
cadets, both young men and young women. That is a lot of
people. The Reserve Force budget is most certainly insufficient.
Could the regular armed forces make a greater effort to find a few
million dollars among the 18-odd billion dollars you have, so as to
gradually modernize their equipment, uniforms, training and
objectives?

[English]

Maj.-Gen. Madower: Senator, thank you very much. You’re
touching on my history. Again, I started as a cadet before I was a
reserve. Many people in the regular forces actually have that
pedigree. We look very favourably on the cadet program. In fact,
as the CFO had mentioned earlier, we have a rear-admiral
dedicated to reserves and cadet efforts.

As you alluded to, it’s a shared effort between the various
sponsoring agencies and the Canadian Armed Forces. One of the
things that I can tell you about the resources, from a personnel
perspective, is that there are very few organizations in the
Canadian Forces that are fully manned to support the program.
Recognizing the importance of the cadet program, we ensure that
the various positions to support that program from a Canadian
Armed Forces perspective are fully staffed, recognizing the
importance of it.

[Translation]

Senator Maltais: I go back to the 18 billion dollars in the
army’s budget. Could you not find a few hundred thousand
dollars over the next two years to increase the Reserve Force
budget that is allocated to cadets? That is not a fortune for the
government.

When you are young, before becoming an adult, that is when
you might acquire a taste for the Canadian Armed Forces. The
volunteers who work in the organization do exceptional work that
we do not underscore often enough. They are preparing the
future. These are not the young people we are going to find on the
front steps of Parliament or in demonstrations. They are going to
choose the regular armed forces or continue their schooling, or
become model employees such as plumbers, electricians or
carpenters. They have acquired a standard of conduct that will

[Français]

Le sénateur Maltais : Merci beaucoup pour vos explications,
major-général. La lenteur de la décision administrative dans les
bureaux de recrutement était un point important pour beaucoup
de commandants de division. C’était un problème. Tant mieux si
vous l’avez corrigé, et bravo!

Je vais maintenant revenir au plus pauvre des enfants pauvres
de l’armée, les cadets et cadettes. On sait qu’ils sont, en grande
partie, financés par les réservistes et les commanditaires locaux.

Dans mon district sénatorial, il y a plus de 800 cadets et
cadettes. C’est beaucoup de monde. Il est certain que le budget de
la réserve n’est pas suffisant. Est-ce que l’armée régulière pourrait
faire un plus grand effort pour trouver quelques millions de
dollars parmi les 18 quelques milliards de dollars que vous avez
afin d’actualiser progressivement leurs équipements, leurs
uniformes, leur entraînement et leurs objectifs?

[Traduction]

Mgén Madower : Merci beaucoup, sénateur. Et puisque vous
évoquez ma propre histoire, permettez-moi de dire que j’ai
amorcé ma carrière en tant que cadet avant d’entrer dans la
réserve. C’est d’ailleurs le parcours d’un grand nombre de
membres de nos forces régulières, et nous voyons le programme
des cadets d’un très bon œil. Au demeurant, comme l’a dit le
dirigeant principal des finances, nous avons un contre-amiral qui
s’occupe de façon spécifique des réserves et des cadets.

Je confirme qu’il s’agit d’un effort entrepris en commun entre
les Forces armées canadiennes et les différents organismes de
parrainage. S’agissant des ressources, je puis vous dire que rares
sont les organismes appartenant aux Forces canadiennes qui
disposent d’un effectif complet pour appuyer le programme. Nous
avons pleinement conscience de l’importance du programme des
cadets et nous veillons à ce que les différents postes nécessaires à
son appui au sein des Forces armées canadiennes soient
pleinement dotés, encore une fois compte tenu de la place qui
lui revient.

[Français]

Le sénateur Maltais : J’en reviens à mes 18 quelques milliards
de dollars du budget de l’armée. Pourriez-vous trouver quelques
centaines de milliers de dollars pour les deux prochaines années
afin d’augmenter le budget des réserves qui est destiné aux cadets?
Ce n’est pas une fortune pour le gouvernement.

Avant de devenir un adulte, on est jeune, et c’est à ce moment-
là qu’on prend le goût de rester dans les Forces armées
canadiennes. Les bénévoles qui travaillent au sein de
l’organisation des cadets font un travail exceptionnel que l’on
ne souligne pas assez souvent. Ils préparent l’avenir. Ce ne sont
pas ces jeunes qu’on va retrouver sur le parvis du Parlement ou
dans les manifestations. Ils vont choisir l’armée régulière ou ils
vont continuer leurs études, ou encore, ils deviendront des
employés modèles, comme des plombiers, des électriciens ou des
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stand them in good stead their entire lives. Canada could do a bit
more if it cut a little elsewhere in programs the population as a
whole does not really need for the future of the country.

Mr. Rochette: I also began my career as a cadet in Quebec. I
worked for 26 years in the Canadian Armed Forces. I understand
very well the importance of cadets and of the Reserve Force as a
source of recruitment for the Canadian Armed Forces. We give
loans to cadet leagues, whether navy, air force, or army. For
cadets we are talking about a $450,000 envelope to be used for the
administration of the league.

Senator Maltais: For all of Canada?

Mr. Séguin: Yes, but only for the cadet league. There is also the
funding to help cadets and the reserve. The Chief, Reserves and
Cadets, administers that money.

We just completed our business plan for fiscal 2015-16. I will be
working with my colleague, the Chief of Programme, and the
Chief, Reserves and Cadets, to examine the funding allocated to
the entire cadet program and determine whether we can provide
additional funding.

I don’t have the business plan with me, so I can’t give you the
exact figures right now.

Senator Maltais: I understand and I won’t be too demanding.
Mr. Chair, would it be possible to have the deputy minister send
that information to the committee in the next six months, once his
plan is ready?

The Chair: Would you kindly be able to do that for us?

Senator Maltais: If the information is public and it won’t have
a negative impact on policy, it would be appreciated. It’s just for
the sake of being well-informed.

Mr. Séguin: That’s no problem, senator. In our report on plans
and priorities, as well as our end of year report, we provide a
breakdown of our expenditures by program. So we can do that a
bit ahead of time. I’ll speak to my colleagues. We’ll do an analysis
and provide you with a report of the funds allocated.

Senator Maltais: Thank you for your answers and the
information. I found it a very helpful discussion.

[English]

The Chair: Mr. Rochette, when you’re providing that
information, you might also expand a bit on another point
that’s been brought to our attention by the Library of Parliament
in the Plans and Priorities for this year, which were released a few
weeks ago. It indicates that the Armed Forces are currently below
its desired end state for total regular force manning of 68,000.
Could you explain to us why there has been a greater-than-
anticipated attrition rate? Is the general’s indication that using e-

menuisiers. Ils ont une ligne de conduite qui va les suivre toute
leur vie. Le Canada pourrait en faire un peu plus, quitte à couper
ailleurs dans des programmes dont l’ensemble de la population
n’a pas vraiment besoin pour l’avenir du pays.

M. Rochette : J’ai également amorcé ma carrière en tant que
cadet à Québec. J’ai travaillé 26 ans dans les Forces armées
canadiennes. Je comprends très bien l’importance des cadets et de
la réserve comme sources de recrutement pour les Forces armées
canadiennes. Nous accordons des prêts à des ligues de cadet, que
ce soit la marine, les forces aériennes ou l’armée. Dans le cas des
cadets, il s’agit d’une enveloppe de 450 000 $ destinée à
l’administration de la ligue.

Le sénateur Maltais : Pour l’ensemble du Canada?

M. Séguin : Oui, mais c’est seulement pour la ligue des cadets.
Ensuite, il y a les fonds pour aider les cadets ou les réserves. C’est
le chef de la réserve ou des cadets qui s’occupe de ces sommes.

Nous venons de terminer notre plan d’affaires pour l’exercice
financier 2015-2016. Je vais travailler avec mon collègue, le chef
des programmes, ainsi qu’avec le chef des réserves et des cadets,
afin d’examiner les fonds alloués pour l’ensemble des cadets et de
déterminer si nous pouvons les financer davantage.

Je n’ai pas le plan d’affaires avec moi, donc je ne peux pas vous
donner de chiffres exacts en ce moment.

Le sénateur Maltais : Je vous comprends, et je n’insiste pas.
Monsieur le président, est-ce que le sous-ministre pourrait, d’ici
six mois, lorsque son plan sera fait, envoyer ces renseignements à
notre comité?

Le président : Pouvez-vous faire cela pour nous, s’il vous plaît?

Le sénateur Maltais : Si les renseignements sont publics et que
cela ne dérange pas votre ligne de conduite. C’est simplement
pour être bien informé.

M. Séguin : Il n’y a aucun problème, sénateur. Dans notre
rapport sur les plans et les priorités, ainsi que notre rapport de fin
d’année, selon nos programmes, nous donnons un compte rendu
de nos dépenses. Nous pouvons le faire un peu à l’avance. Je vais
en discuter avec mes collègues. Nous allons faire une étude et nous
vous ferons parvenir un rapport des fonds alloués.

Le sénateur Maltais : Merci de vos réponses et de
l’information. Cela été très positif pour moi.

[Traduction]

Le président : Monsieur Rochette, la Bibliothèque du
Parlement a attiré notre attention sur un aspect à propos
duquel j’aimerais vous consulter. Il s’agit du rapport sur les
plans et priorités 2015-2016, publié il y a quelques semaines et
selon lequel le niveau actuel de dotation en effectifs est inférieur
au chiffre souhaité de 68 000 militaires appartenant à nos forces
régulières. Pourriez-vous nous expliquer pourquoi le taux
d’attrition a dépassé les prévisions? Est-on fondé à penser que le
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recruiting is the solution to try to reach this desired end state?
Have you made provision for hiring more this year?

[Translation]

Mr. Rochette: Thank you for the question. Before I turn
the floor over to Major-General Madower to comment on
Canadian Armed Forces recruiting, I would just like to point out
a few things. First of all, when we appeared before the committee
on Supplementary Estimates (C), we discussed recruiting. With us
at the time was the associate deputy minister of public affairs,
who answered Senator Chaput’s questions about recruiting and
the program’s success. We received additional funding for this
year and next year solely for e-recruiting, in other words,
intranet-based recruiting, and movie theatre ad campaigns. The
senator had wanted to know about the French-English split. The
proportions are consistent with the size of Canada’s
English-speaking and French-speaking populations, and were
set at 75 per cent and 25 per cent, respectively, with respect to
recruitment and advertising spending. The Chief of Military
Personnel is really the person in charge of recruiting.
Major-General Madower could elaborate on that.

A lot of work is being done to achieve the 68,000 strength
target, set out in the Canadian Armed Forces’ defence strategy.
We expect to see an increase this year.

One of our problems right now is that, despite considerable
recruiting, we’re dealing with an aging population, just like
Canada. A lot of people are retiring, which means that our
recruiting efforts are often been offset by those who are leaving
their jobs. So that’s why we aren’t seeing a big increase in the
number of Canadian Armed Forces members.

The Chair: Your target is 68,000, but where do you stand
currently?

[English]

Maj.-Gen. Madower: You are quite right. We are under our
68,000 authorized personnel level. It’s actually been that way for a
fair while, going back a couple of years, I would say. Currently,
we are at 65,800 and some folks in the Canadian Armed Forces,
so slightly below the 68,000 level. But we monitor this very
closely.

Currently, we’re in a cycle of the year when we traditionally see
the lower numbers, because we tend to recruit and bring people in
following the academic year. So we’re in a kind of downward part
of the cycle, and we anticipate that later in the year, we will be in
the upward part of the cycle.

One reason we’re lower than our traditional numbers is
because, in the last year in particular, we’ve experienced a
slightly higher attrition rate than normal. But certainly we are

recours au recrutement en ligne est une bonne solution pour
atteindre le niveau souhaité en effectif? Avez-vous pris des
dispositions pour accroître le recrutement cette année?

[Français]

M. Rochette : Merci pour la question. Avant de laisser le
major-général Madower parler du recrutement des Forces armées
canadiennes, je veux simplement mentionner quelques points.
Premièrement, lorsque nous avons comparu au sujet du Budget
supplémentaire (C), nous avons parlé du recrutement, et nous
avions avec nous le sous-ministre adjoint des communications,
qui avait répondu aux questions de la sénatrice Chaput sur le
recrutement et son succès. Nous avons reçu des fonds
supplémentaires pour cette année et l’année prochaine qui sont
uniquement dédiés au recrutement électronique, dont l’Intranet,
et au recrutement au moyen d’annonces publicitaires diffusées
dans les cinémas. La sénatrice avait demandé le pourcentage
français-anglais. Le pourcentage représente la population
canadienne anglophone et francophone et était fixé à environ
75 p. 100 et 25 p. 100 quant aux dépenses pour le recrutement et
les annonces comme tels. C’est vraiment le chef militaire du
personnel qui est responsable du recrutement. Le major-général
Madower pourra en parler davantage.

Beaucoup d’efforts sont déployés pour atteindre l’objectif de
68 000 personnes selon la stratégie de défense des Forces
canadiennes. On s’attend à voir une augmentation cette année.

L’un de nos problèmes, à l’heure actuelle, est que l’on recrute
beaucoup, mais, comme la population canadienne, nous avons
aussi une population âgée. Plusieurs personnes prennent leur
retraite. Donc, le recrutement que nous faisons est souvent
compensé par les personnes qui quittent leur emploi. C’est pour
cela que le nombre de militaires n’augmente pas énormément.

Le président : Vous cherchez 68 000 personnes, mais où en
êtes-vous maintenant?

[Traduction]

Mgén Madower : Vous avez tout à fait raison, nous sommes
actuellement en deçà de notre niveau autorisé d’effectif, et je dirais
que cette situation prévaut depuis environ deux ans. Notre effectif
se chiffre à environ 65 800 membres des Forces armées
canadiennes, si bien que nous plafonnons légèrement en dessous
des 68 000 autorisés, mais nous suivons la situation de très près.

Nous en sommes actuellement à une période de l’année où les
nombres sont au plus bas, car nous avons tendance à faire du
recrutement une fois l’année universitaire terminée. Je dirais donc
que nous sommes dans la portion régressive du cycle, mais que
nous prévoyons d’aborder la phase d’expansion du même cycle
dans quelques mois.

Notre léger déficit par rapport aux chiffres habituels s’explique,
entre autres, par le fait que l’an dernier notamment, notre taux
d’attrition a été supérieur à la normale. Cependant, je puis vous
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seized of this issue within the Canadian Armed Forces. It’s an
issue that is regularly briefed to the senior leadership of the
Canadian Armed Forces.

From a resource perspective, in order to ensure that this is
addressed, we have and will continue to privilege the Chief of
Military Personnel to enable his recruiting efforts to ensure that
his plan to return us to our authorized personnel levels will be
attained.

Something we’ve learned over the years is that it’s like moving
an oil tanker: You have to be very careful and deliberate to ensure
that you don’t induce spikes in your demographics that cause
problems downstream. It’s something that you have to adjust to
in a very deliberate, careful manner.

We anticipate that it will be a considerable period of time over
the next few years before we actually attain our authorized levels.
But as I said, we monitor this on a frequent basis and very high up
within the Canadian Armed Forces, at the leadership level, to
ensure that we are tracking in the right direction.

The Chair: When we look at the financials that you’re
presenting to us, is there a provision there for hiring more than
you currently have, or would you be back asking us for more
money for salaries if you’re successful in your efforts?

Mr. Rochette: The funding we receive — part of the Main
Estimates — we are funded under Canada First Defence Strategy
for 68,000 regular force members, so we do have the funding to
pay for that.

Senator Wallace: Mr. Rochette, I see in the 2015-16 Main
Estimates that Canada’s contributions to NATO are projected to
decrease by $20 million. Is that indicative of a decrease in
Canada’s engagement in NATO, or is there some other
explanation for that?

Mr. Rochette: In terms of contributions to NATO, we
contribute to three specific funds. The first one is the military
budget; the second fund is for what we call NSIP — basically for
the programs and infrastructure; and the third one is for other
expenses in NATO, such as for administration and other needs to
manage the organization.

Basically, these contributions are based on a set formula that
we have, and the formula belongs to NATO. The committee every
year does a business plan to look ahead, determines how much
money they need in the next fiscal year, and then does a
breakdown by country based on a set formula.

If you look in the Main Estimates, you will see that we had a
reduction in the military budget, but we have an increase in the
infrastructure budget. The $20-million decrease in contribution is
not the decision of Canada but really the decision of NATO for
their budget for the year.

assurer que cette question est tout à fait à l’ordre du jour des
Forces armées canadiennes et que notre haute direction reçoit
régulièrement des rapports sur la question.

Sous l’angle des ressources, nous continuerons de veiller à
donner la priorité au chef du personnel militaire afin que ses
efforts de recrutement aboutissent et nous permettent de revenir
au plein effectif autorisé.

Au fil du temps, nous avons compris qu’il nous faut naviguer à
la manière d’un superpétrolier, c’est-à-dire prendre grand soin
d’éviter les coups de barre excessifs en matière de personnel, qui se
répercutent en aval. Il faut donc procéder aux ajustements avec
beaucoup de doigté.

D’après nos prévisions, il nous faudra attendre un certain
temps avant de pouvoir revenir à notre plafond de personnel
autorisé. Cependant, je répète que nous suivons la situation de
très près et qu’il en va de même pour notre haute direction, qui en
a fait une priorité pour les Forces armées canadiennes.

Le président : Pour parler de l’aspect financier de cette
situation, avez-vous les moyens d’accroître les effectifs grâce à
vos efforts de recrutement, ou allez-vous revenir nous demander
d’autres crédits pour couvrir les salaires de vos nouvelles recrues,
en cas de succès?

M. Rochette : Notre financement fait partie du Budget
principal des dépenses, au titre de la Stratégie de défense
Le Canada d’abord, et ce pour un effectif de 68 000 membres
des forces régulières; nous disposons donc des crédits nécessaires.

Le sénateur Wallace :Monsieur Rochette, je lis, dans le Budget
principal des dépenses de 2015-2016, que l’on prévoit de réduire
de 20 millions de dollars la contribution du Canada à l’OTAN.
Faut-il y voir un déclin de l’engagement du Canada envers
l’OTAN, ou y a-t-il une autre explication?

M. Rochette : S’agissant de l’OTAN, notre contribution se fait
par le biais de trois fonds spécifiques : tout d’abord, au titre du
budget militaire; en second lieu, au titre du Programme OTAN
d’investissement au service de la sécurité (NSIP), destiné à
financer principalement les programmes et l’infrastructure;
troisièmement et enfin, au titre des autres dépenses telles que
l’administration et les besoins en gestion de l’organisation.

Ces contributions sont calculées au moyen d’une formule
préétablie par l’OTAN. Chaque année, le comité établit un plan
d’organisation qui entreprend de déterminer, en fonction des
prévisions, le montant nécessaire pour l’exercice financier suivant,
avant de procéder à une répartition entre les pays membres au
moyen de ladite formule.

Si vous consultez le Budget principal des dépenses, vous verrez
que le budget militaire a subi une réduction, mais que le budget
d’infrastructure, lui, est en augmentation. Quant à la réduction
d’un montant de 20 millions de dollars de notre contribution, elle
ne découle pas d’une décision du Canada, mais des prévisions
budgétaires de l’OTAN elle-même.
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Senator Wallace: When you look at NATO’s involvement in a
lot of the worldwide issues we’re faced with today, is NATO
increasingly engaged in these initiatives? For example, with
Ukraine, is that something that NATO is actively involved in,
or is Canada’s involvement part of some other military alliance?

Mr. Rochette: If I may, I will ask General Madower to discuss
the military decisions.

Maj.-Gen. Madower: Absolutely; it’s predominantly a
NATO-led effort. We contribute financially, as the CFO
indicated. We also contribute through force contributions,
particularly through Operation REASSURANCE, where we
have a number of air force, army and navy folks participating
and contributing to the stability in Eastern Europe, which is
obviously very important to us all these days.

Senator Wallace: I’m trying to get a sense of this, though. Is
NATO’s involvement in those issues in Eastern Europe and
beyond that changing? Is it stagnant? Is it increasing? Are there
greater resources being applied by NATO, and obviously if that’s
occurring, there will be greater requirements through the NATO
members. Where is NATO going?

Maj.-Gen. Madower: Yes, stability in Eastern Europe is a very
important preoccupation of NATO; they are focused in that area.
We are as well, as I said earlier, through Op REASSURANCE.
That is our primary contribution to that Eastern European
stability effort, but it’s all through NATO.

Senator Wallace: I’m still not sure I heard the answer to my
question; perhaps I wasn’t clear enough. I’m trying to understand
where NATO is going. I understand Canada’s contribution to
NATO, but regarding NATO’s engagement in these areas of
uncertainty, is NATO becoming more active in addressing these
world insecurities?

Maj.-Gen. Madower: I can’t speak for NATO, but I can say,
through NATO, that our contribution and what we see amongst
our peers and NATO exercises and training in response to the
instability in Eastern Europe is significantly higher than it has
been in the past. It’s an issue that’s in Eastern Europe, right on
NATO’s borders effectively, and is a large preoccupation for
them. So we’re seeing a significant increase in exercises,
preparedness, troop postures, troop positioning, et cetera,
certainly amongst our NATO colleagues.

Le sénateur Wallace : L’OTAN est aujourd’hui directement
concernée par tout un éventail de problèmes d’envergure
mondiale, et j’aimerais savoir si elle accroît son engagement à
l’égard des initiatives lancées dans ce domaine. Je pense en
particulier à l’Ukraine et je voudrais savoir si l’OTAN s’y est
engagée de façon active, ou si l’implication du Canada
proviendrait de notre appartenance à une autre alliance militaire?

M. Rochette : Avec votre permission, je vais demander au
général Madower d’expliquer les décisions d’ordre militaire.

Mgén Madower : Je confirme tout à fait : il s’agit d’une
campagne dirigée principalement par l’OTAN. Comme l’a
indiqué le dirigeant principal des finances, nous y contribuons
sous forme financière, mais aussi par des envois de forces, et ce, en
particulier à travers l’opération RÉASSURANCE, où nos trois
armes, air, terre et mer sont représentées et contribuent à stabiliser
l’Europe orientale— qui se trouve en ce moment au premier plan
de nos préoccupations.

Le sénateur Wallace : J’aimerais tout de même mieux
comprendre la situation. Y a-t-il évolution dans l’engagement
de l’OTAN à l’égard des difficultés en Europe orientale, voire
au-delà? Y a-t-il statu quo, y a-t-il intensification, et l’OTAN y
consacre-t-elle davantage de ressources — car si tel est le cas, à
l’évidence, les membres de l’OTAN seront davantage sollicités. En
somme, quelle orientation prend l’OTAN?

Mgén Madower : En effet, la stabilité de l’Europe orientale
constitue une grosse préoccupation pour l’OTAN, qui y consacre
beaucoup d’attention. Comme je l’ai dit auparavant, nous
répondons « présents » par le biais de l ’opération
RÉASSURANCE, qui constitue notre principale contribution à
cet effort de stabilisation de l’Europe orientale, mais se déroule
exclusivement à travers l’OTAN.

Le sénateur Wallace : Je crains de ne pas m’exprimer de façon
suffisamment claire, car j’attends toujours la réponse à ma
question. Je voudrais comprendre quelles orientations se donne
actuellement l’OTAN. Je saisis bien quel est l’apport du Canada à
ces activités, mais, s’agissant des régions où règne l’incertitude,
j’aimerais savoir si l’OTAN se montre plus active pour faire face à
ces sources d’insécurité.

Mgén Madower : Je ne peux pas me prononcer au nom de
l’OTAN. Toutefois, je peux dire que notre contribution, de même
que ce que nous observons chez les alliés, par exemple sous forme
d’exercices ou d’initiatives de formation en réponse à l’instabilité
de l’Europe orientale, tout cela représente un déploiement
beaucoup plus intense que par le passé. Les problèmes se posent
à la frontière même de l’OTAN en Europe orientale, et les pays
concernés sont très préoccupés. D’où l’intensification nettement
perceptible sous forme d’exercices, de préparations
opérationnelles, ou encore de déploiements de troupes de la part
de nos alliés de l’OTAN.
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Senator Wallace: I hear that, and I think of the different
funding mechanisms, Mr. Rochette, that you described that
Canada participates in NATO. When you look at them in the
aggregate, are Canada’s total contributions to NATO increasing,
decreasing, or is the situation pretty much status quo?

Mr. Rochette: Canada provides 6.09 per cent of NATO
contributions compared to all the other countries. It depends
what you use as the comparator. For example, often they will talk
about the contribution based on the GDP. If we base it on the
GDP, we are currently at roughly 0.9 per cent. Of course with the
price of oil in previous years, our GDP increased, so our
contribution seems to be reducing. Now that the price of oil is
lower, we will see a bit of an increase in our contribution based on
the GDP.

This is how it looks, depending on the comparator.

If we look at the formula for the three different funds that I
talked about, we are pretty stable. It’s based on a set formula, as I
mentioned before, so we have a set percentage that is established.
How many operations and how much NATO wants to spend in
any given year will determine how much we are spending or
contributing.

With reference to your question, if I may, I would like to take
the question as notice. Really, our assistant deputy minister of
policy, who is responsible for NATO and Canada’s contribution
to other countries; is responsible for that area. So, if I may, I will
take the question as notice and provide something in writing.

[Translation]

Senator Bellemare: My question is for Mr. Séguin. Yesterday,
the Quebec government held a press conference on the Temporary
Foreign Worker Program. The Fédération des chambres de
commerce du Québec and the Canadian Federation of
Independent Business were there.

The Quebec government and employers are extremely
concerned about the implementation of the Temporary Foreign
Worker Program in the province. They argue that the new
parameters aren’t tailored to Quebec’s economic situation. Given
that you are the program manager, are you able to take provincial
issues into account? The program is based on median wage
thresholds and unemployment rates, but given how big the
administrative regions are, median wages don’t reflect the issues
in the northern and southern parts of the same administrative
region. Is there a way you could work with the provinces to tailor
the program?

Mr. Séguin: Thank you for your question. I’m going to ask
Paul Thompson to answer that, since he is much more familiar
with the program than I am.

Le sénateur Wallace : Je vous suis, monsieur Rochette, et j’ai
réfléchi aux différents mécanismes de financement que vous avez
décrits et à travers lesquels le Canada participe aux activités de
l’OTAN. Prises globalement, est-ce que nos contributions à
l’OTAN sont plutôt en augmentation, en diminution ou
relativement stables?

M. Rochette : La cotisation du Canada à l’OTAN représente
6,09 p. 100 du budget de l’alliance, mais il faut tenir compte du
critère de comparaison : à titre d’exemple, nous parlons souvent
de cette contribution en tant que pourcentage du PIB, c’est-à-dire
de l’ordre de 0,9 p. 100 à l’heure actuelle. Certes, au cours des
années précédentes, le cours du pétrole était plus élevé, ce qui
tendait à gonfler notre PIB si bien que notre contribution semblait
proportionnellement plus modeste. Avec l’effondrement des cours
du pétrole, nous assistons à une augmentation relative de notre
contribution par rapport au PIB.

Voilà comment se présentent les choses, en fonction du critère
de comparaison.

Si l’on étudie l’application de la formule aux trois différents
canaux de financement que j’ai évoqués il y a un instant, notre
situation est assez stable. Comme je l’ai dit auparavant, elle est
basée sur une formule préétablie sous forme de pourcentage. C’est
le nombre d’opérations dans lesquelles l’OTAN voudra s’engager
au cours d’une année, avec les dépenses correspondantes, qui
déterminera l’ampleur de notre contribution.

Si vous le permettez, j’aimerais prendre votre question en
délibéré, car c’est notre sous-ministre adjoint responsable des
politiques qui s’occupe de l’OTAN et de la contribution du
Canada envers d’autres pays, et qui est donc responsable de ce
secteur. Encore une fois avec votre permission, je vais donc
prendre note de votre question et vous fournir une réponse écrite.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Ma question s’adresse à M. Séguin.
Hier, le gouvernement du Québec a diffusé un communiqué de
presse concernant le Programme des travailleurs étrangers
temporaires. Cela s’est fait en présence de la Fédération des
chambres de commerce du Québec et de la Fédération canadienne
de l’entreprise indépendante.

Le gouvernement du Québec et les employeurs craignent
beaucoup l’application du Programme des travailleurs étrangers
temporaires au Québec. Ils prétendent que les nouveaux
paramètres ne sont pas adaptés à la situation économique du
Québec. En tant que gestionnaire de ce programme, pouvez-vous
tenir compte des problématiques provinciales? Le programme
comporte des seuils de salaire, des seuils de chômage, mais les
régions administratives étant très grandes, les seuils moyens ne
font pas cas des problèmes dans le nord ou dans le sud d’une
même région administrative. Y a-t-il possibilité de travailler de
concert avec les provinces pour adapter le programme?

M. Séguin : Je vous remercie pour la question. Je vais
demander à M. Paul Thompson de vous répondre, puisqu’il
connaît beaucoup mieux que moi le programme.
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[English]

Mr. Thompson: Last June there was a significant overhaul of
the Temporary Foreign Worker Program. With regard to the
Canada-Quebec immigration agreement and the different
administrative arrangements in place in Quebec, there was a
delay in the rollout of these reforms, so it’s only at the end of this
month that the changes that took place everywhere else in the
country will take place in Quebec.

A number of measures to reduce the reliance on low-wage
temporary foreign workers across the country, including the
introduction of a cap on the number of temporary foreign
workers per employer that starts at 30 per cent, goes down to
20 per cent and then down to 10 per cent. That is probably the
most significant of the measures.

As I said, this is in place elsewhere in the country. That
measure, with approximately a year’s lead time, is now being
implemented in Quebec as it is elsewhere in the country. That’s
the current situation with respect to the program in Quebec, and
it’s being implemented there with the same objective that the
government has laid out elsewhere, to ensure that Canadians are
put first for any available job opportunities in the province.

[Translation]

Senator Bellemare: Did you receive administrative requests to
ease the rules for certain regions of Quebec?

Mr. Thompson: Some measures allowing for greater flexibility
are already in place throughout the country but they don’t apply
to the agricultural sector, which already benefits from numerous
flexibilities.

[English]

There are various flexibilities. The rules are less onerous in the
high-wage sector; the cap, for example, does not apply. So where
there are significant shortages and the inability to find available
Canadians, the program is there to meet those instances. But it’s
in the cases of the low-wage occupations, where there are, in many
cases, available Canadians, the program has been tightened up.

[Translation]

Senator Bellemare: Market gardening industry representatives
from the Huntingdon region, as well as some high-wage earners,
attended the press conference. I would urge you to consider the
issues that were raised. I’m not sure whether there’s a
misunderstanding of the legislation, but these businesses are
concerned about their region’s economic health, given that they
are part of the agricultural sector and work with local products.
We are talking about a serious plea from the public.

[Traduction]

M. Thompson : Au mois de juin dernier, le Programme des
travailleurs étrangers temporaires a fait l’objet d’un important
remaniement. Compte tenu de l’accord sur l’immigration entre le
Canada et le Québec et des mécanismes administratifs propres au
Québec, la mise en place de ces réformes a accusé un retard. C’est
donc seulement à la fin de ce mois-ci que les changements opérés
partout ailleurs dans le pays entreront en vigueur au Québec.

Un certain nombre de mesures ont été prises pour réduire la
dépendance à l’égard des travailleurs étrangers à faible
rémunération dans l’ensemble du pays. On a notamment
instauré un plafond pour le nombre de travailleurs étrangers
temporaires que peut engager un employeur : fixé initialement à
30 p. 100, ce plafond descend à 20 p. 100 et enfin à 10 p. 100.
C’est sans doute la mesure qui agit le plus directement.

Comme je l’ai dit, ce régime est déjà en place ailleurs dans le
pays et aujourd’hui, avec un décalage d’environ un an, on assiste à
sa mise en place au Québec. L’objectif est le même que celui fixé
par les autres gouvernements provinciaux, à savoir s’assurer que
les Canadiens sont prioritaires en matière d’emploi dans la
province.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Vous avez reçu des demandes
administratives concernant l’assouplissement des règles pour
certaines régions du Québec?

M. Thompson : Quelques mesures d’assouplissement sont déjà
en place partout au pays, mais elles ne s’appliquent pas au secteur
agricole. Il y a déjà de nombreuses mesures d’assouplissement
dans ce secteur.

[Traduction]

Le régime prévoit également certains assouplissements. Ainsi,
les règles sont moins rigides lorsqu’il s’agit d’emplois à forte
rémunération : dans ce cas, le plafond ne s’applique d’ailleurs pas.
Ainsi, lorsqu’il existe de véritables pénuries et que l’on ne réussit
pas à trouver des Canadiens, le Programme tient compte de ce
genre de cas particuliers. Cependant, s’agissant des emplois
faiblement rémunérés, c’est-à-dire lorsque l’on peut bien souvent
trouver des Canadiens pour les occuper, les règles ont été
resserrées.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Des représentants des industries
maraîchères de la région de Huntingdon et certains hauts
salariés participaient à la conférence de presse. Je vous inviterais
à tenir compte des problèmes qui ont été soulevés. Je ne sais pas si
c’est une mauvaise compréhension de la loi, mais ces entreprises
sont préoccupées par la santé économique de leur région, parce
qu’elles travaillent dans le secteur de l’agriculture, donc pour les
produits locaux. C’était un appel public important.
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Mr. Thompson: Absolutely. We’ve had numerous discussions
with the Quebec government, and those talks are ongoing. We
need to make sure the measures are well-understood. Those talks
are going to continue.

Senator Bellemare: And to make sure that the regions’
problems are well-understood, as well.

Mr. Thompson: Absolutely.

[English]

The Chair: Mr. Séguin, while we’re in your department, you
made the point in your introductory remarks that the operating
expenditures for this year are $10 million less than the Main
Estimates for last year. But at page 2-105 in the Main Estimates,
we see that with supplementary estimates, you were almost
$25 million more.

Can we anticipate that supplementary estimates — the Main
Estimate for this year, which is $10 million less than the Main
Estimate for last year — will be increased by a similar significant
amount, or was last year extraordinary?

Mr. Séguin: That’s a very good question. Thank you for that.

There’s likely to be, yes, supplementary estimates this fiscal
year. One example is the Temporary Foreign Worker Program.
We received a supplementary estimate last year. I’m not sure but I
believe it was in Supplementary Estimates (C). There will be some
supplementary estimates in operating next year.

The Chair: We tend to spend a lot of time comparing mains to
mains, but then the supplementaries make things quite different.
Of course, we don’t know what the year-end for your department
will be until we get there. I point that out, that there were
significant additional funds sought and approved by Parliament
through supplementary estimates last year.

Mr. Séguin: Yes. That’s helpful. Thank you.

Senator Mockler: When we talk about TFWs —

[Translation]

Senator Mockler: Thank you, Mr. Chair. With respect to
temporary foreign workers, Mr. Séguin, I have a question that
follows up on Senator Bellemare’s. Could you please tell us why
no changes were made in the agricultural sector?

M. Thompson : Absolument. Il y a eu beaucoup de discussions
avec le gouvernement du Québec et ces concertations se
poursuivent. Il faut s’assurer que les mesures sont bien
comprises. Nous allons poursuivre les discussions.

La sénatrice Bellemare : Et afin que les problèmes des régions
soient bien compris également.

M. Thompson : Tout à fait.

[Traduction]

Le président : Monsieur Séguin, puisque nous parlons de votre
ministère, vous avez dit dans votre exposé préliminaire que le
montant des dépenses de fonctionnement est, cette année,
inférieur de 10 millions de dollars à celui prévu dans le Budget
principal des dépenses de l’an dernier. Cependant, à la page 2-105
du Budget principal des dépenses, nous voyons que si l’on tient
compte du Budget supplémentaire des dépenses, on arrive à un
dépassement de près de 25 millions de dollars.

Ma question est donc : est-ce que l’année dernière représente
une exception, ou est-ce qu’il faut s’attendre à ce que, en dépit du
fait que le Budget principal des dépenses donne un chiffre
inférieur de 10 millions de dollars à celui de l’an dernier, le Budget
supplémentaire des dépenses connaisse une augmentation
notable?

M. Séguin : Je vous remercie de cette question extrêmement
pertinente.

En effet, il faut s’attendre à la présentation d’un Budget
supplémentaire des dépenses cette année. J’en prendrai pour
exemple le Programme des travailleurs étrangers temporaires.
L’année dernière, nous avons eu un Budget supplémentaire des
dépenses, qui figurait, je crois bien, dans le Budget supplémentaire
des dépenses (C). L’année prochaine, il y aura également des
prévisions budgétaires supplémentaires au titre du budget de
fonctionnement.

Le président : Nous consacrons beaucoup de temps à comparer
les budgets principaux, mais en fin de compte, ce sont les budgets
supplémentaires qui modifient le tableau. Or, il faudra attendre la
fin de l’année pour connaître le chiffre réel des dépenses de votre
ministère. Je tiens à souligner que, l’an dernier, le Parlement s’est
vu solliciter pour un montant de fonds supplémentaires très
substantiel et qu’il a donné son accord.

M. Séguin : En effet, c’est très précieux et je vous en remercie.

Le sénateur Mockler : Lorsque nous parlons des travailleurs
étrangers temporaires...

[Français]

Le sénateur Mockler : Je vous remercie, monsieur le président.
En ce qui concerne les travailleurs étrangers, monsieur Séguin,
il faut faire un suivi à la question de la sénatrice Bellemare.
Pouvez-vous nous expliquer pourquoi il n’y a pas eu de
changement dans le domaine de l’agriculture?
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Mr. Séguin: I’m going to ask Mr. Thompson to speak to that
in greater detail. He knows the program intimately.

Senator Mockler: Mr. Thompson, I have a question further to
Senator Bellemare’s. It’s often said that the program has a very
significant impact on Canadian industry, and one of the country’s
major industries is agriculture. The government’s decision wasn’t
supposed to have an impact on agriculture.

Mr. Chair, I have two questions. First of all, did the
government’s decision affect the agricultural sector? Second of
all, is there any evidence or information you could provide the
committee so that we could determine whether there was indeed
an increase in the agricultural sector?

[English]

Mr. Thompson: Indeed, as I indicated, there are different
streams in the Temporary Foreign Worker Program, and there
are two streams in relation to agriculture. There’s the Seasonal
Agricultural Worker Program, which relates specifically to a set
of industries with an ongoing seasonal demand. That’s been in
place for quite a number of years with very specific countries in
Mexico and the Caribbean. That is a long-standing program to
which there were no changes made. That program continues.

There is broader access outside of the Seasonal Agricultural
Worker Program for any temporary foreign worker request for
primary agriculture, and there’s a definition of ‘‘primary
agriculture’’ that’s consistent with that used by the United
Nations. It’s basically on-farm agriculture, primary agriculture.

The changes that we’ve made to the program do not apply to
that stream either. For example, the cap per employer that I
mentioned does not apply to the primary agriculture stream, nor
does the increase in the fee that has been charged. We now have a
$1,000 fee for the low-wage stream, but that doesn’t apply to
primary agriculture. Those are a couple of examples of where the
agriculture sector was accommodated in light of a demonstrated
and ongoing need for labour where Canadians were not coming
forward to fill those jobs.

Senator Mockler: And who are not impacted by the new quota
program because agriculture is not impacted.

Mr. Thompson: Agriculture has not been affected by the
program.

Senator Mockler:My last question would be to Mr. Thompson
again. Can you share with this committee the number of
temporary seasonal and also primary-sector applicants or
workers that you have today, compared to the last two years?
Do you have that? My question would be: Has it increased or
decreased?

M. Séguin : Je vais demander à M. Thompson d’apporter des
précisions sur cette question. Il connaît bien le programme.

Le sénateur Mockler : Monsieur Thompson, j’aimerais faire un
suivi à la question de la sénatrice Bellemare, parce qu’on entend
souvent dire que ce programme touche l’industrie canadienne de
façon très importante. Or, l’une des grandes industries
canadiennes, c’est l’agriculture. La décision du gouvernement ne
devait pas avoir d’impact sur le secteur agricole.

Monsieur le président, j’ai deux questions à poser.
Premièrement, est-ce que cette décision a eu un impact sur le
secteur agricole? Deuxièmement, détenez-vous des preuves ou des
renseignements qui permettraient à notre comité de déterminer s’il
y a eu augmentation dans le domaine agricole?

[Traduction]

M. Thompson : Comme je l’ai indiqué, le Programme des
travailleurs étrangers temporaires comporte plusieurs volets, dont
deux volets rattachés à l’agriculture. Il y a tout d’abord le
Programme des travailleurs agricoles saisonniers, qui se rapporte
de façon spécifique à un ensemble de secteurs dont la demande
saisonnière est constante. Ce programme existe depuis déjà un
bon nombre d’années et il concerne de façon très spécifique le
Mexique et certains pays des Caraïbes. Ce programme, qui est en
place depuis longtemps et qui se poursuit, n’a pas été modifié.

Indépendamment du Programme des travailleurs agricoles
saisonniers, on a prévu un accès élargi pour répondre aux besoins
en travailleurs étrangers temporaires dans le secteur agricole
primaire; il existe, à cet effet, une définition de « secteur agricole
primaire » conforme à celle utilisée par les Nations Unies, qui vise
essentiellement les activités des exploitations agricoles.

Les amendements que nous avons apportés au programme ne
touchent pas non plus ce volet. À titre d’exemple, le plafond par
employeur — que j’ai mentionné — et l’augmentation du droit
perçu ne s’appliquent pas au secteur agricole primaire. Je rappelle
qu’il y a aujourd’hui perception d’un droit de 1 000 $ pour le
volet des bas salaires, mais cela ne s’applique pas au secteur
agricole primaire. Il s’agit là de deux ou trois exemples illustrant
les aménagements qui ont été faits, pour le secteur agricole,
lorsqu’on a pu démontrer qu’il existe un besoin constant de
main-d’œuvre que l’on ne peut satisfaire en faisant uniquement
appel à des Canadiens.

Le sénateur Mockler : Et sans incidence du nouveau
programme de quotas, puisque l’agriculture n’est pas touchée.

M. Thompson : L’agriculture n’a pas été affectée par le
programme.

Le sénateur Mockler : Une toute dernière question, toujours
pour M. Thompson. Afin de savoir s’il y a eu augmentation ou
diminution, pourriez-vous communiquer au comité le nombre des
travailleurs saisonniers temporaires, de même que le nombre des
candidats dans le secteur agricole primaire ainsi que celui des
travailleurs employés, par rapport aux deux années précédentes?
Est-ce que vous disposez de ces données?
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Mr. Thompson: We’ve seen an increase in the agricultural
stream. It’s modest, but there’s been an ongoing use of that
program. I don’t have the numbers at my fingertips, but we are
tracking and certainly can make available to the committee the
most recent statistics on the applications that we receive by
stream, whether it’s seasonal, primary agriculture or the low-wage
or the high-wage.

Senator Mockler: Thank you.

[Translation]

Mr. Séguin, would you be able to look into the situation
Senator Bellemare was talking about regarding the Quebec
government’s press conference yesterday? As far as the program
is concerned, it’s important not to send a message that isn’t true,
especially in the agricultural sector. Could you look into the
matter and follow up with the committee chair, so that we can
determine whether the changes actually had an impact or not?
Perhaps some people are spreading misinformation.

Senator Bellemare: Or in the agricultural manufacturing sector,
in the postproduction sector.

[English]

Senator Mockler: Or in the processing industry. If it is in the
process industry, I support TFW on the changes that processing
first, if it’s there, should go to Canadians. But, as to what was
raised by my colleague, I think it’s very important that we can
determine the gray zone here and if there is indeed, like
Mr. Thompson has just informed the committee, the primary
industry.

[Translation]

The primary industry and the agricultural industry, overall,
weren’t impacted.

Mr. Séguin: We’ve made a note; we’re going to look into it.

[English]

The Chair: Mr. Séguin, you, at the end of your statement,
pointed out something we hadn’t looked into, to my knowledge,
in the past, in relation to Employment Insurance and Canada
Pension and how they are accounted for. You indicate that both
are reflected in your plans and priorities but not in your Main
Estimates. We’ll look into this further because I think this is an
area that we haven’t looked into in the past. Can you help us:
Why would they be in your plans and priorities? Are they also
reflected in your departmental performance reports?

Mr. Séguin: Yes.

M. Thompson : Il y a eu augmentation du volet agricole, et
même si elle est modeste, le programme a été mis à contribution
de façon constante. Je n’ai pas les chiffres à portée de main, mais
nous suivons la situation, et nous serons tout à fait en mesure de
fournir au comité les statistiques les plus récentes concernant les
requêtes que nous recevons pour chaque volet, qu’il s’agisse des
données saisonnières, du secteur agricole primaire ou encore de la
ventilation entre les hauts et les bas salaires.

Le sénateur Mockler : Je vous remercie.

[Français]

Monsieur Séguin, pourriez-vous prendre connaissance de la
situation que la sénatrice Bellemare a décrite concernant les gestes
posés par le gouvernement du Québec hier? En ce qui a trait à ces
programmes, on ne peut pas envoyer un message qui n’existe pas,
surtout dans le secteur agricole. Pouvez-vous vérifier cette
question et en faire un suivi afin d’en informer le président de
notre comité, pour déterminer s’il y a réellement eu un impact ou
non? Peut-être que de faux renseignements sont véhiculés par
certaines personnes.

La sénatrice Bellemare : Ou s’il s’agit des industries
manufacturières agricoles dans le secteur secondaire.

[Traduction]

Le sénateur Mockler : Ou encore dans l’industrie de la
transformation; j’appuie les modifications du Programme des
travailleurs temporaires pour que les emplois du secteur de la
transformation aillent en priorité à des Canadiens. Cela dit, pour
revenir à la question soulevée par mon collègue, il importe de bien
déterminer la zone grise afin d’agir, le cas échéant, en fonction des
indications communiquées par M. Thompson à propos du secteur
agricole primaire.

[Français]

L’industrie primaire et l’industrie agricole en général n’ont pas
été touchées.

M. Séguin : On en a pris note, et on va vérifier la situation.

[Traduction]

Le président : Monsieur Séguin, à la fin de votre déclaration,
vous avez mis en exergue un aspect que nous n’avions pas, à ma
connaissance, pris en compte. Il s’agit de la relation avec
l’assurance-emploi et avec le Régime de pensions du Canada, et
de la manière dont il est rendu compte des transactions. Vous
dites que, dans les deux cas, ces transactions sont reflétées dans
vos plans et priorités, mais pas dans votre Budget principal des
dépenses. Nous allons approfondir cet aspect qui n’avait pas
vraiment retenu notre attention par le passé. Pourriez-vous nous
aider et nous expliquer pourquoi les transactions avec ces deux
organismes figurent dans vos plans et priorités? J’aimerais
également savoir si elles figurent dans votre rapport ministériel
sur le rendement.

M. Séguin : Oui, elles y figurent.
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The Chair:What I’m looking for is fiscal oversight of these two
special accounts.

Mr. Séguin: Thank you for that. It does make for a
complicated presentation of our financial situation. In the
Report on Plans and Priorities, the RPP, there is a very good
presentation of our full financial funding situation. I don’t have
the exact page of the RPP, but it does describe the full budget of
the department at $116.7 billion, and presents a pie chart of the
various sources, including what we have in the supplementary
estimates. It would be page 24 of the RPP, 2015-16. It presents
the full display of all the benefit programs, including OAS, CPP,
EI, universal child care program, student loans, grants and
contributions and operating.

So we have a full accounting of all of the sources. EI and CPP
are special accounts, separate from our voted appropriation. Both
of the accounts, both CPP and EI, are audited every year by the
Auditor General. In fact, they’re presented in the public accounts.
So we’re in the process of doing that right now.

The Chair: Every year, as opposed to periodically?

Mr. Séguin: Every year, the EI account and the CPP account
are audited, presented in full financial statements according to
generally accepted accounting principles. These are presented in
the fall, with the Auditor General’s public accounts.

That’s how the presentation and accountability is presented.
The Main Estimates are voted and statutory appropriations.
These two are not voted, and they’re not statutory. They are in
legislation, but the amounts are agreed to with a different
approach. Canada Pension Plan, as I mentioned, is managed or
jointly controlled with federal and provincial governments, and
the EI account is under the management of the Employment
Insurance Commission, under the Employment and Social
Development department as well.

So that’s how these are managed, and the accountabilities
present themselves that way. Like I say, the RPP, the Reports on
Plans and Priorities, page 24, presents our full programs. In the
DPR, you also have the financial statements of both accounts,
and there are a few other financial statements, the government
annuities account, et cetera. There are a number of programs that
are presented in the DPR, in the financial statements
presentation.

The Chair: Does your deputy minister have any line
responsibility for either of those two special accounts?

Le président : J’aimerais avoir la démonstration d’une
surveillance financière de ces deux comptes spéciaux.

M. Séguin : Je vous remercie de la question, tout en précisant
que cela exige une description complexe de notre système
financier. Le Rapport sur les plans et les priorités (RPP) fournit
un tableau très détaillé de notre système de financement. Je n’ai
pas la page exacte du RPP, mais on y trouve une description
exhaustive du budget du ministère, dont le montant est de
116,7 milliards de dollars, avec un diagramme en secteurs des
différentes sources, y compris celles qui figurent dans le
supplément budgétaire. Il s’agit de la page 24 du RPP 2015-
2016, qui donne une description détaillée de tous les programmes
de prestations, y compris le programme de la sécurité de la
vieillesse, le RPC, l’assurance-emploi, celui de l’allocation
universelle pour enfant, les prêts aux étudiants ainsi que les
bourses et les contributions, et les dépenses de fonctionnement.

De la sorte, toutes les sources sont pleinement divulguées.
L’assurance-emploi et le Régime de pensions du Canada, qui
constituent des comptes spéciaux, sont distincts de notre crédit
voté, et ils font tous les deux l’objet d’un audit annuel de la part
du vérificateur général. En fait, ils figurent dans les comptes
publics et c’est justement ce que nous nous employons à faire en
ce moment.

Le président : C’est donc un audit annuel, et pas simplement
périodique?

M. Séguin : Les comptes de l’assurance-emploi et du Régime
de pensions du Canada sont vérifiés chaque année et ils sont
présentés sous forme détaillée, conformément aux principes
comptables normalisés. Leur publication se fait à l’automne,
dans le cadre des comptes publics présentés par le vérificateur
général.

La présentation et la reddition des comptes se font donc ainsi.
Le Budget principal des dépenses est voté ainsi que le crédit
législatif, à la différence du RPC et de l’AE, qui n’ont pas le même
statut. Même si leur adoption relève d’un processus législatif, la
définition des montants se fait selon des modalités différentes.
Comme je l’ai dit, le Régime de pensions du Canada est géré, ou
contrôlé conjointement, par les paliers fédéral et provincial,
tandis que le compte de l’AE est géré par la Commission de
l’assurance-emploi, sous la responsabilité du ministère de
l’Emploi et du Développement social.

Je vous ai donc décrit les modalités de gestion et de reddition
des comptes. Comme je l’ai dit, le rapport sur les plans et les
priorités, que l’on trouve à la page 24, donne une description
exhaustive de nos programmes. On trouve également, dans le
RMR, les états financiers des deux comptes ainsi que quelques
autres états financiers, tels que le compte des rentes sur l’État. Le
RMR renferme les états financiers de bon nombre de
programmes.

Le président : Est-ce que votre sous-ministre a une
responsabilité hiérarchique pour l’un ou l’autre de ces deux
comptes spéciaux?
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Mr. Séguin: The department administers the programs. From
that responsibility, in terms of administration, we do have an
accountability and a responsibility. We do charge — and it will
show in the RPP — under vote, net revenue, to both the CPP
account and the EI account so that we can provide services to
those accounts in our programs through Service Canada across
the country.

The Chair: Those administrative services don’t include a fiscal
oversight responsibility?

Mr. Séguin: They are part of the audit of the Auditor General.

The Chair: Yes, I understand, but you don’t charge for activity
of the Auditor General?

Mr. Séguin: Sorry?

The Chair: Your department doesn’t charge for activity of the
Auditor General?

Mr. Séguin: No.

The Chair: That’s helpful. I’m glad you raised that because we
haven’t explored that particular area in the past in this committee.

Senator Wallace: Mr. Rochette, I’m wondering, in
circumstances where Canadian Armed Forces are required to
contribute to international and/or domestic emergencies, whether
for humanitarian aid or disaster relief, if those additional
requirements are funded from a contingency fund. Or would
each of them involve requests through supplementary estimates?

Mr. Rochette: Thank you for your question, senator. Basically,
as to the Canadian Forces, as part of its appropriation, we do
have funding available for any operations that may occur.
Basically, for any operation that we have, we look exactly at
what is required for the Canadian Forces, and we do a forecast of
the costs. During that forecast, we look at any incremental costs
that may accrue to the department, and this is what we present
before Parliament to get funding for it.

Senator Wallace: So there isn’t a contingency fund for when
certain circumstances arise so you wouldn’t have to go through
that formal process? You don’t have a contingency fund that you
can draw upon?

Mr. Rochette: No, basically it’s part of the appropriation. So
for the chief operations, we do have funding. This year we are
participating in 16 operations, so we do have funding for all these
operations.

We also have funding for the sustainment. Sometimes if we are
asked to go on an operation and to provide support to another
country, it may be part of the training we would do to sustain the
forces regardless. So at that time we would be using these funds to
do it.

M. Séguin : C’est le ministère qui administre les programmes
et, de ce fait, nous avons une responsabilité administrative
assortie d’une obligation de reddition de comptes. L’on voit, dans
le RPP, que nous facturons effectivement au titre du crédit
parlementaire comme des recettes nettes aussi, tant le compte
RPC que le compte AE, afin de pouvoir leur fournir des
prestations dans l’ensemble du territoire national par le biais de
Service Canada.

Le président : Et ces prestations administratives ne
comprennent pas une responsabilité de surveillance financière?

M. Séguin : Cela fait partie de l’audit conduit par le
vérificateur général.

Le président : Je comprends, mais vous ne facturez pas pour
autant les prestations du vérificateur général?

M. Séguin : Je vous demande pardon?

Le président : Votre ministère ne facture pas les prestations du
vérificateur général?

M. Séguin : Non.

Le président : Vos explications sont fort utiles et je suis heureux
que vous ayez soulevé cet aspect, car jusqu’ici notre comité n’avait
pas exploré ce domaine particulier.

Le sénateur Wallace : Monsieur Rochette, j’aimerais savoir si,
lorsque les Forces armées canadiennes doivent intervenir dans le
cadre d’opérations de secours d’urgence à l’étranger ou au pays,
par exemple pour des secours humanitaires ou en cas de
catastrophe, j’aimerais savoir, disais-je, si le financement de
telles opérations supplémentaires se fait à partir d’un fonds pour
éventualités, ou s’il faut présenter, au cas par cas, un Budget
supplémentaire des dépenses.

M. Rochette : Je vous remercie de la question. S’agissant des
Forces canadiennes, le crédit qui nous est alloué comprend un
financement couvrant de telles éventualités. Chaque fois qu’une
opération est jugée nécessaire, nous faisons une estimation exacte
des besoins des Forces canadiennes, avec une projection des coûts
ainsi que des coûts supplémentaires qui pourraient en découler
pour le ministère. Tout cela fait partie de notre demande de crédit
présentée au Parlement.

Le sénateur Wallace : Dois-je comprendre que vous ne disposez
pas d’un fonds pour éventualités dans lequel vous pourriez puiser
pour faire face à ce genre de situation, sans devoir passer par la
procédure officielle?

M. Rochette : Non, cela fait partie de notre crédit global,
lequel prévoit un financement pour les principales opérations.
Ainsi, cette année, nous participons à 16 opérations, qui sont
toutes financées.

Nous recevons également un financement pour le maintien en
puissance. Il nous arrive en effet, lorsque nous intervenons dans
un pays, de fournir un soutien qui peut s’inscrire dans les activités
de formation accompagnant le maintien en puissance des forces.
Dans ce cas, nous prélevons dans les crédits déjà alloués.
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Senator Wallace: I see; good.

Mr. Rochette: Depending on the situation.

Senator Wallace: Thank you for that.

[Translation]

Senator Chaput:My questions build on those asked by Senator
Bellemare and Senator Mockler. They have to do with the
Temporary Foreign Worker Program reforms that the Quebec
government addressed in its press conference. I know they also
have problems out West. Specifically, I would point to Alberta,
because a fellow senator has brought up the issue numerous times.

Are you aware that the changes you made are having a
negative impact on certain companies in Alberta? If not, could the
senator from Alberta, who works on the issue and knows more
about it than I do, send you the information she has? Who should
she send it to?

Mr. Séguin: She can send it to me directly, or to
Mr. Thompson. One of us will take care of it.

Senator Chaput: Just yesterday, she was telling me about it
again. The problem seems to be quite serious and needs to be
looked into.

[English]

The Chair: I had one final question for National Defence to
clarify what we have been talking about today. Could you refresh
our memory on carry forward in your operating budget and in the
capital budget for DND?

Mr. Rochette: Yes, sir. Basically the Canadian Forces and the
Department of National Defence are entitled to 2.5 per cent carry
forward. This is the total amount of our vote 1 operation and the
vote 5 capital.

So for fiscal year 2014-15, our maximum carry forward that we
are entitled to is $440 million.

The Chair: If I look at page II-174, which is National Defence’s
Main Estimates for this year, can you tell me how the $450 million
is financially reflected in those numbers? With the numbers for
2015-16, for example, $13.483 billion, is the operating budget for
this fiscal year. Does that include in it the carry forward from the
previous year or because we already talked about it last year, it’s
not reflected there?

Le sénateur Wallace : Je vois, parfait.

M. Rochette : Cela dépend des circonstances.

Le sénateur Wallace : Je vous remercie de votre réponse.

[Français]

La sénatrice Chaput : Ma question vient s’ajouter à celles de la
sénatrice Bellemare et du sénateur Mockler. Elles sont à l’égard de
ce programme qui a subi des changements et dont le
gouvernement du Québec parlait dans son communiqué de
presse. Je sais qu’il y a aussi des problèmes dans l’Ouest, et je
mentionne plus précisément l’Alberta, parce qu’une de nos
collègues sénatrices l’a soulevé à plusieurs reprises.

Êtes-vous conscient que les changements que vous avez faits
ont des impacts négatifs en Alberta sur certaines entreprises?
Sinon, serait-il possible que notre collègue de l’Alberta, qui est
saisie du dossier et qui est plus au courant que moi, vous fasse
parvenir les renseignements dont elle dispose? À qui devrait-elle
les faire parvenir?

M. Séguin : Elle peut me les envoyer directement ou à
M. Thompson. On va s’en occuper.

La sénatrice Chaput : Elle m’en parlait encore hier. Il
semblerait que c’est assez sérieux. Il faudrait se pencher sur
cette question.

[Traduction]

Le président : Je voudrais poser une dernière question aux
représentants du ministère de la Défense nationale afin de bien
comprendre ce qui a été dit aujourd’hui. Pourriez-vous me
rafraîchir la mémoire à propos de la procédure de report à un
exercice ultérieur dans votre budget de fonctionnement et dans
votre budget d’équipement pour le ministère?

M. Rochette : Certainement, monsieur. De manière générale,
les Forces canadiennes et le ministère de la Défense nationale sont
habilités à opérer un report de 2,5 p. 100, qui représente le
montant total du crédit 1 — fonctionnement et du crédit 5 —
équipement.

Par conséquent, s’agissant de l’exercice financier 2014-2015, le
report maximum autorisé pour un exercice ultérieur est de
440 millions de dollars.

Le président : Si vous voulez bien vous reporter à la
page II-174, à savoir le Budget principal des dépenses du
ministère de la Défense nationale pour cette année, j’aimerais
savoir de quelle façon la somme que vous venez d’énoncer est
consignée dans les états financiers. Si l’on prend les chiffres de
l’exercice 2015-2016, on voit que le budget de fonctionnement
pour cet exercice est de 13,483 milliards. Ce montant comprend-il
le report à un exercice ultérieur opéré l’année précédente, ou
n’est-il pas mentionné du fait que cela a déjà été fait un an
auparavant?
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Mr. Rochette: Exactly. In the Main Estimates we don’t include
the carry forward. So basically a carry forward will be provided
by central agencies, Treasury Board, around the August/
September time frame, and this is outside the normal
supplementary estimates process.

The Chair: Okay, that’s helpful. We’ve often talked about this
carry forward, and we understand how reprofiling is handled, but
I think this is the first time we have realized fiscally how carry
forward is accounted for, or not.

Mr. Rochette: If I may, Mr. Chair, there was a question from
Senator Maltais, about how we fund the cadets, and if we had any
initiatives to do it. Since it is good news, I would like to share it
with the committee.

The Chair: Mr. Rochette, I would like to think you would
share it with us whether it is good news or bad.

Mr. Rochette: But it’s even better to share it because it’s good
news.

The Chair: Please do.

[Translation]

Mr. Rochette: Senator, on top of the $1.4 million I mentioned
for the cadet league, we undertook a review of our processes. A
number of initiatives are actually under way, one of them being a
review of how the cadets and reserve are managed. One of the
objectives is to figure out whether we can find funding to reinvest.

Another initiative is focused on headquarters and involves
consolidating functions to save money. We’ve identified
$6.3 million that could be reinvested in the cadet program.

Senator Maltais: That’s excellent news.

[English]

The Chair: It’s always good to have good news, and while we
were sitting here getting all the good news from each of these two
departments, when we started I had mentioned that Patrick Finn
normally is in uniform, but I’ve discovered from my sources that
you officially retired two weeks ago, Rear-Admiral.

Mr. Finn: That’s right.

M. Rochette : C’est tout à fait cela : le Budget principal des
dépenses ne comprend pas le report à un exercice ultérieur. Le
report est généralement effectué par les organismes centraux tels
que le Conseil du Trésor durant la période août-septembre, et cela
ne fait pas partie du processus normal de présentation du budget
supplémentaire.

Le président : Je vous remercie de cette explication fort utile.
Nous évoquons souvent, en effet, la procédure de report à un
exercice ultérieur et nous comprenons la façon dont s’opère la
reconfiguration, mais je crois que c’est la première fois que nous
voyons clairement la façon dont cette procédure est signalée— ou
non.

M. Rochette : Avec votre permission, monsieur le président,
j’aimerais revenir à une question posée par le sénateur Maltais à
propos des mécanismes de financement des cadets et des
éventuelles initiatives en la matière. Étant donné qu’il s’agit de
ce que l’on appelle une bonne nouvelle, j’aurais plaisir à la
communiquer au comité.

Le président :Monsieur Rochette, je veux croire que vous nous
communiquez toutes les informations dont vous disposez, qu’elles
soient positives ou négatives.

M. Rochette : Certes, mais c’est encore plus agréable quand il
s’agit de bonnes nouvelles.

Le président : Faites donc.

[Français]

M. Rochette : Sénateur, en plus des 1,4 million de dollars dont
je parlais, qui sont accordés à la ligue des cadets, nous avons lancé
une initiative de révision de nos processus. En fait, plusieurs
initiatives sont en cours. L’une d’elles a pour objectif d’examiner
la façon dont on gère les cadets et la réserve. Elle vise également à
déterminer si on peut trouver des fonds que l’on pourrait
réinvestir.

Une autre initiative concerne le quartier général. Il s’agit de
combiner des tâches pour faire des économies. On a repéré
6,3 millions de dollars qui pourront être réinvestis dans le
programme des cadets.

Le sénateur Maltais : Quelle bonne nouvelle!

[Traduction]

Le président : Cela fait toujours plaisir d’entendre des choses
positives. Justement, tandis que nous écoutions toutes les bonnes
nouvelles communiquées par les deux ministères ici représentés,
j’avais observé que Patrick Finn n’était pas, comme à l’habitude,
revêtu de son uniforme. Mais j’ai appris entretemps, monsieur le
contre-amiral, que vous étiez officiellement à la retraite depuis
une quinzaine de jours.

M. Finn : En effet.
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The Chair: We would like to congratulate you on your
retirement and thank you for continuing to allow your expertise
to be used in the Department of National Defence procurement.

Mr. Finn: Thank you very much, senator.

The Chair: Colleagues, I was about to adjourn, but Senator
Mockler has a point.

Senator Mockler: I have a question for Mr. Rochette. Will
Mr. Finn continue, even if he is retired, into the future going
forward? I just learned this morning with the knowledge of all the
programs that he’s certainly an asset.

[Translation]

Mr. Rochette: Yes, of course. In fact, not only did Mr. Finn
retire from the Canadian Armed Forces, but he was also Chief of
Staff to the Assistant Deputy Minister, Material. He has now
been appointed Assistant Deputy Minister, Material. He is a
tremendous asset to the Canadian Armed Forces.

[English]

The Chair: I think once an admiral, always an admiral.

National Defence and Employment and Social Development
Canada, we appreciate you being here. Thank you for the work
you do for Canada and Canadians.

Colleagues, this meeting is now concluded.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday May 5, 2015

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a. m. to consider the expenditures set out in the main
estimates for the fiscal year ending March 31, 2016.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, this morning we will continue
our consideration of the Main Estimates for 2015-16.

[English]

In our first hour we are pleased to welcome officials from
Industry Canada. Appearing this morning are Mr. David Enns,
Chief Financial Officer; Mr. Mitch Davies, Assistant Deputy
Minister, Strategic Policy Sector; and Mr. Lawrence Hanson,
Assistant Deputy Minister, Science and Innovation Sector.

Le président : Veuillez donc accepter toutes nos félicitations
pour votre départ à la retraite ainsi que nos remerciements pour
continuer d’apporter votre concours au ministère de la Défense
nationale en qualité d’expert en acquisition de matériel de défense.

M. Finn : Je vous remercie infiniment, monsieur le sénateur.

Le président : Chers collègues, j’étais sur le point de lever la
séance, mais le sénateur Mockler souhaite intervenir.

Le sénateur Mockler : Je voudrais demander à M. Rochette si
M. Finn continuera d’exercer ses fonctions dans l’avenir, même
s’il est à présent à la retraite, car sa connaissance approfondie de
tous les programmes fait de lui un élément précieux, comme j’ai
pu le constater ce matin.

[Français]

M. Rochette : Oui, bien entendu. En fait, non seulement
M. Finn a-t-il pris sa retraite des Forces armées canadiennes,
mais il était second au sous-ministre adjoint au Groupe des
matériels. Il a maintenant été nommé sous-ministre adjoint au
Groupe des matériels. C’est un actif très important pour les
Forces armées canadiennes

[Traduction]

Le président : Je pense qu’un amiral reste un amiral toute sa vie
durant.

Nous remercions les représentants du ministère de la Défense
nationale et d’Emploi et Développement social Canada de leur
comparution, et nous les remercions aussi du travail qu’ils
accomplissent pour le Canada et pour les Canadiens.

Chers collègues, voilà qui met fin à nos travaux pour
aujourd’hui.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mardi 5 mai 2015

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, pour étudier les dépenses prévues
dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2016.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénatrices et sénateurs, ce matin
nous poursuivons notre étude du Budget principal des dépenses
de 2015-2016.

[Traduction]

Au cours de la première heure, nous sommes ravis d’accueillir
des cadres d’Industrie Canada. Nous recevons ce matin
M. Dav id Enns , d i r i geant pr inc ipa l des f inances ;
M. Mitch Davies, sous-ministre adjoint, Secteur de la politique
stratégique; et M. Lawrence Hanson, sous-ministre adjoint,
Secteur de la science et de l’innovation.
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As honourable senators will remember, back in February this
year the committee heard from representatives of various
economic development agencies. The one area that we were not
able to hear from at that time was the Federal Economic
Development Initiative for Northern Ontario, sometimes referred
to as FedNor, which falls within Industry Canada’s portfolio.

Accordingly, to round out our research in relation to these
various regional development agencies, we are pleased to welcome
FedNor here today. I believe, Mr. Enns, you have some brief
introductory remarks and then we will proceed with the usual
discussion following that. You have the floor, sir.

David Enns, Chief Financial Officer, Industry Canada: Good
morning, everyone. Thank you for that welcome. As you
mentioned, joining me today are my colleagues, Mitch Davies,
from the Strategic Policy Sector; and Lawrence Hanson, Science
and Innovation Sector. We are pleased to be here this morning to
provide you with an overview of our Main Estimates for 2015-16.

Industry Canada’s objective is to foster a growing, competitive,
knowledge-based Canadian economy. To achieve this end, several
priorities were outlined in the recently tabled Report on Plans and
Priorities. Specifically these are: Auctioning spectrum in the
2,500-megahertz band to support increasing demand for new
wireless technologies and services; collaborating with federal,
provincial and territorial counterparts to reduce or eliminate
barriers to the free movement of people, goods and services and
investment within Canada; ensuring effective and efficient
regulatory framework and sound digital infrastructure; aligning
Canadian intellectual property laws with international
administrative practices; implementing the science, technology
and innovation strategy; extending and enhancing access to
broadband services in the rural and northern communities
throughout Canada through our Connecting Canadians
program; supporting Canadian industry by helping attract and
retain business research and manufacturing and increase
participation in global value chains; maximize the industrial
benefits arising from federal defence and major Coast Guard
procurements; working collaboratively with partners to expand
the BizPaL service; and continuing to improve the efficient and
effective delivery of programs and operations.

[Translation]

Although these priorities were established prior to the last
federal budget, they all remain on the priority work plan for the
department this year. The amounts set out in the Main Estimates
reflect these priorities as well as the department’s ongoing
activities in support of an innovative Canadian economy.

Comme les honorables sénateurs s’en souviendront, en février
dernier, le comité a reçu des représentants des diverses agences de
développement économique. Toutefois, nous n’avons pas reçu de
représentants de l’Initiative fédérale de développement
économique dans le Nord de l’Ontario, souvent appelée
FedNor, qui relève du portefeuille d’Industrie Canada.

Ainsi, nous sommes heureux de recevoir les représentants de
FedNor au comité aujourd’hui pour compléter cette recherche
portant sur les diverses agences de développement régional.
Monsieur Enns, je crois que vous avez un bref exposé liminaire,
après quoi nous procéderons à la discussion habituelle. À vous la
parole, monsieur.

David Enns, dirigeant principal des finances, Industrie Canada :
Bonjour à tous. Merci de votre accueil. Comme vous l’avez dit,
mes collègues Mitch Davies, du Secteur de la politique stratégique
et Lawrence Hanson, du Secteur de la science et de l’innovation se
joignent à moi. Nous sommes enchantés d’être ici ce matin pour
vous fournir un aperçu du Budget principal des dépenses
d’Industrie Canada pour l’exercice 2015-2016.

La mission d’Industrie Canada est de favoriser l’essor d’une
économie canadienne concurrentielle et axée sur le savoir. Pour
atteindre notre objectif, plusieurs priorités ont été présentées dans
notre plus récent rapport sur les plans et les priorités.
Spécifiquement, elles sont : la mise aux enchères du spectre
disponible sur la bande de 2 500 mégahertz, afin de soutenir la
demande accrue en matière de nouvelles technologies et de
nouveaux services sans fil; la collaboration avec les homologues
du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux et
territoriaux afin de réduire ou d’éliminer les obstacles à la libre
circulation des personnes, des biens, des services et des
investissements au Canada, et d’établir un marché intérieur
ouvert, efficace et stable; l’harmonisation des lois canadiennes sur
la propriété intellectuelle avec les pratiques administratives
internationales; la mise en œuvre de la stratégie des sciences de
la technologie et de l’innovation; l’élargissement et l’amélioration
de l’accès aux services à large bande dans les communautés
rurales et du Nord dans le cadre du programme Un Canada
branché; soutenir les efforts des industries canadiennes en vue
d’attirer et de conserver les mandats de recherche et de fabrication
des entreprises et augmenter la participation aux chaînes de valeur
mondiales; maximiser les retombées industrielles découlant des
affaires de matériel militaire et achats importants de la Garde
côtière canadienne; la collaboration avec des partenaires pour
étendre le service PerLE; et continuer les améliorations pour
permettre une exécution plus efficace et productive des
programmes et activités.

[Français]

Bien que ces priorités aient été établies avant le dernier budget
fédéral, elles demeurent toutes dans le plan de travail des priorités
pour le ministère cette année. Les montants indiqués dans le
Budget principal des dépenses reflètent ces priorités ainsi que les
activités courantes du ministère en faveur d’une économie
canadienne innovatrice.
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As you know, the Main Estimates reflect our spending
authorities of $1.2 billion. Transfer payments represent
68 per cent of that total, 27 per cent is for operating and
capital, and the remaining 5 per cent is for other statutory
expenditures.

[English]

You will note in these estimates that there is an overall increase
of $92.8 million compared to the 2014-15 Main Estimates. The
majority of this increase relates to new funding stemming from
Budget 2012. I will list a new initiatives: $79.3 million for the new
Connecting Canadians program to extend and enhance access to
high-speed broadband networks for up to an additional
280,000 Canadian households; $7.9 million for the Computers
for Schools Program and its youth component, to provide
refurbished computer equipment to learning organizations all
across the country and to provide young Canadians with practical
experience in the field of information and communications
technology; $5 million to support the Institute for Quantum
Computing’s strategic plan to carry out and commercialize
leading-edge research in quantum technologies; another
$5 million to Mitacs to expand the support for industrial
research and training of postdoctoral fellows; and $900,000 to
help reduce barriers on internal trade and to make it easier for
businesses to operate anywhere in the country.

[Translation]

Funding for three programs has also ended in 2014-15: for
Canarie Inc., the Canadian Youth Business Foundation, and
Technology Partnerships Canada. The end of this funding results
in a total decrease of $36 million in these Main Estimates.

However, following Budget 2015 two weeks ago, funding for
Canarie and the Canadian Youth Business Foundation, now
known as the Futurpreneur, was renewed and Industry Canada
will access these new funds during the year, through the next
supplementary estimates exercise.

[English]

You will also note in these Main Estimates variations in other
transfer payments as a result of changes in their approved cash
flow requirements. For instance, there’s an increase of $17 million
under the technology demonstration program and $8.8 million
under the strategic aerospace defence initiative for investments in
projects in the aerospace industry, an increase of $8.9 million
under the Canada Foundation for Innovation to support
advanced research infrastructure; and a decrease of $7.9 million
in funding to Genome Canada, an organization that invests in
large-scale genomic research projects.

Comme vous le savez, le Budget principal des dépenses reflète
les autorités du ministère qui s’élèvent cette année à 1,2 milliard de
dollars. De ce total, 68 p. 100 représente des paiements de
transfert, 27 p. 100 est lié aux dépenses de fonctionnement et de
capital, et le résiduel de 5 p. 100 est consacré aux autres dépenses
législatives.

[Traduction]

Vous allez constater dans ce Budget principal des dépenses
qu’il y a une nette augmentation de 92,8 millions de dollars
lorsqu’on le compare au Budget principal des dépenses de
2014-2015. La majorité de cette augmentation est reliée au
financement annoncé dans le budget de 2012. Voici les nouvelles
initiatives : 79,3 millions de dollars pour le programme Un
Canada branché pour étendre et améliorer Internet haute vitesse
jusqu’à concurrence d’environ 280 000 foyers canadiens
additionnels; 7,9 millions de dollars pour le programme
Ordinateurs pour les écoles et son volet jeunesse afin de fournir
du matériel informatique remis à neuf à des organisations
d’apprentissage à travers le Canada et offrir aux jeunes
Canadiens une expérience pratique dans le domaine des
technologies de l’information et des communications;
5 millions de dollars pour appuyer l’Institut d’informatique
quantique pour mener des recherches de pointe sur les
technologies quantiques; 5 millions de dollars supplémentaires à
Mitacs Inc. pour étendre son soutien financier dans le domaine de
la recherche industrielle et la formation des boursiers de recherche
postdoctorale; et 900 000 $ pour réduire les obstacles au
commerce intérieur afin que les entreprises canadiennes puissent
exercer leurs activités plus facilement partout au pays.

[Français]

Le financement de trois programmes a également pris fin en
2014-2015, soit Canarie, la Fondation canadienne des jeunes
entrepreneurs et Partenariat technologique Canada. La fin de ces
financements entraîne une diminution totale de 36 millions de
dollars dans le Budget principal des dépenses cette année.

Cependant, à la suite du budget de 2015 annoncé il y a
deux semaines, le financement de Canarie et de la Fondation
canadienne des jeunes entrepreneurs, maintenant connue sous le
nom de Futurpreneur, a été renouvelé. Industrie Canada accédera
à ces nouveaux fonds au cours de l’année, par l’entremise du
prochain Budget supplémentaire des dépenses.

[Traduction]

Vous allez aussi constater dans ce Budget principal des
dépenses des variances dans les paiements de transfert dus aux
changements de leurs besoins en trésorerie approuvés. Par
exemple, il y a des augmentations de 17 millions de dollars pour
le programme de démonstration de technologies et de
8,8 millions de dollars pour l’Initiative stratégique pour
l’aérospatiale et la défense pour les investissements dans des
projets du secteur aérospatial; une augmentation de
8,8 millions de dollars pour la Fondation canadienne pour
l’innovation pour des investissements dans l’infrastructure de

30:46 National Finance 6-5-2015



These are not decreases and increases per se but reflect the cash
flow requirements of the organizations and this is normal in
Industry Canada’s estimates.

These Main Estimates also include $51 million for FedNor to
promote economic development and diversification, job creation
and sustainable self-reliant communities in northern Ontario.
This is achieved by providing financial support through transfer
payments to small- and medium-sized enterprises, not-for-profit
organizations, official language minority communities,
community development organizations and research institutions.
These recipients in turn support community economic
development, business growth and competitiveness and
innovation. FedNor administers three programs: Northern
Ontario Development program, the Community Futures
program and the Economic Development Initiative of the
Roadmap for Canada’s Official Languages 2013-18.

In 2015, key FedNor initiatives include the community
investment initiative for northern Ontario, the targeted
manufacturing initiative for northern Ontario, private sector
youth internships through Community Futures Development
Corporations and investments in broadband deployment projects
to address gaps in service. The department will assist in the
development of Ring of Fire mineral deposits.

[Translation]

In sum, the changes you see between last year’s Main Estimates
for Industry Canada and this year’s are largely due to increases
and decreases in funding approved for our transfer payments in
the form of grants and contributions. These fluctuations are
completely normal for Industry Canada. In all other respect, the
department’s financial situation is stable.

[English]

This concludes my introductory remarks. My colleagues and I
would be pleased to answer any questions you may have.

The Chair:Mr. Enns, thank you very much. Could I ask you to
focus on the Northern Ontario FedNor development? Do they
operate out of a separate office from Industry Canada or are they
just a different desk within Industry Canada?

recherche de pointe; et une diminution de 7,9 millions de dollars
au financement à Génome Canada, une organisation qui investit
et gère des projets de recherche génomique à grande échelle.

Il ne s’agit ni d’augmentations ni de diminutions comme telles,
mais ces changements reflètent les besoins en trésorerie des
organismes et c’est quelque chose d’habituel dans le budget
principal d’Industrie Canada.

Ce Budget principal des dépenses comprend aussi
51 millions de dollars pour FedNor pour promouvoir le
développement économique et la diversification, la création
d’emplois et l’établissement de collectivités autonomes et viables
dans le Nord de l’Ontario. Pour y parvenir, des paiements de
transfert sont versés aux petites et moyennes entreprises, aux
organismes sans but lucratif, aux communautés de langue
officielle en situation minoritaire, aux organismes de
développement communautaire et aux établissements de
recherche. En retour, ces bénéficiaires soutiennent le
développement communautaire, la croissance des affaires, la
compétitivité et l’innovation. FedNor administre les trois
programmes suivants : le Programme de développement du
Nord de l’Ontario, le Programme de développement des
collectivités et l’Initiative de développement économique de la
Feuille de route pour les langues officielles du Canada 2013-2018.

En 2015, les initiatives clés de FedNor comprennent l’Initiative
d’investissement communautaire dans le Nord de l’Ontario,
l’Initiative de fabrication ciblée du Nord de l’Ontario,
l’Initiative Jeunes stagiaires dans le secteur privé par l’entremise
des sociétés d’aide au développement des collectivités et des
investissements dans des projets de déploiement de services à large
bande pour combler les manques à gagner en ce qui a trait aux
services. Le ministère appuiera aussi le développement du
gisement minéral du Cercle de feu.

[Français]

En résumé, les changements que vous voyez entre l’année
dernière et le Budget principal des dépenses de cette année sont en
grande partie attribuables aux augmentations et aux diminutions
du financement approuvé pour nos paiements de transferts sous
forme de subventions et contributions. Ces fluctuations sont tout
à fait normales pour Industrie Canada. À tous autres égards, la
situation financière du ministère est stable.

[Traduction]

Ceci termine mon discours d’ouverture. Nous nous ferons un
plaisir de répondre à vos questions.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Enns. Nous allons
d’abord nous concentrer sur le développement du Nord de
l’Ontario par FedNor. Est-ce que FedNor occupe des bureaux
séparés d’Industrie Canada ou est-elle logée au sein d’Industrie
Canada?
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Mr. Enns: They form part of the department. They share the
same programs, like Community Futures Development
Corporation, like the other regional development agencies do,
but it is a part of the department, a separate office within.

The Chair: If I went to Industry Canada would I be able to find
FedNor?

Mr. Enns: If you went to Sudbury.

The Chair: That is what I was getting at. They have a separate
operating office in Sudbury or is it Industry Canada in Sudbury?

Mr. Enns: It is an Industry Canada office, but it is FedNor
activities that are housed there.

The Chair: As you have indicated, Community Futures is a
national program.

Mr. Enns: Yes.

The Chair: And each of the development agencies cross Canada
have a piece of that to operate?

Mr. Enns: Yes, each of them does, including FedNor.

The Chair: Is that the Economic Development Initiative of the
Roadmap for Canada’s Official Languages? Is that the same
situation?

Mr. Enns: Yes.

Senator Eaton: Thank you for coming this morning.
Interprovincial trade barriers are something that goes on and
on. Is there a game plan or a strategy that will slowly knock down
the obstacles?

Do you have plans to go to each province in turn? How are we
finally going to rid ourselves of these barriers that really hurt
Canadian inter-trade amongst provinces?

Mitch Davies, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy
Sector, Industry Canada: The government — Minister Moore —
released, in August of 2014, a comprehensive plan to create one
Canada, one economy.

Senator Eaton: Can you give us the steps of the plan?

Mr. Davies: The approach that was offered in the plan is
twofold, one of which was a targeted approach to seek change in
the areas where there were specific priorities that could be
advanced, in particular apprenticeships in an area where there are
challenges in terms of moving people that are in the trades and in
their training phase across the country to create an 0-1 labour
market. The other approach was a comprehensive renegotiation,
modernization of the Agreement on Internal Trade. Last summer,
the premiers, at the Council of the Federation, agreed and
adopted the modernization of the internal trade agreement as the
path forward, outlined a number of priorities and established a
four-premier working group to advance the work.

M. Enns : Elle fait partie du ministère. Elle partage les mêmes
programmes comme la Société d’aide au développement des
collectivités, comme d’autres agences de développement régional
le font. Elle a ses propres bureaux à l’intérieur même du ministère.

Le président : Si j’allais aux bureaux d’Industrie Canada,
pourrais-je trouver les bureaux de FedNor?

M. Enns : Si vous alliez à Sudbury.

Le président : On arrive à la réponse que je cherche. A-t-elle un
bureau séparé à Sudbury ou est-ce que c’est Industrie Canada qui
a des bureaux à Sudbury?

M. Enns : C’est un bureau d’Industrie Canada, mais c’est là où
se trouvent les bureaux de FedNor.

Le président : Comme vous l’avez dit, la Société d’aide au
développement des collectivités est un programme national.

M. Enns : Oui.

Le président : Et chacune des agences de développement au
Canada a accès à cette société d’aide?

M. Enns : Oui, chacune d’entre elles, y compris FedNor.

Le président : Et qu’en est-il de l’Initiative de développement
économique de la Feuille de route pour les langues officielles du
Canada? Est-ce la même situation?

M. Enns : Oui.

La sénatrice Eaton : Merci d’être avec nous ce matin. On
entend souvent parler des obstacles interprovinciaux au
commerce. Y a-t-il un plan de match ou une stratégie pour
lentement abattre ces obstacles?

Planifiez-vous aller rencontrer chacune des provinces?
Comment allons-nous enfin nous débarrasser de ces barrières
qui nuisent au commerce intérieur canadien entre les provinces?

Mitch Davies, sous-ministre adjoint, Secteur de la politique
stratégique, Industrie Canada : Le gouvernement, plus
précisément le ministre Moore, a publié en août 2014 un plan
exhaustif pour créer l’initiative Un Canada, une économie
nationale.

La sénatrice Eaton : Pouvez-vous nous décrire les étapes du
plan?

M. Davies : L’approche offerte comporte deux volets, dont un
consiste en une approche ciblée qui vise à apporter des
changements dans des domaines prioritaires, comme la mobilité
des apprentis dans certains métiers pour créer un marché de
l’emploi zéro-un. L’autre volet vise la modernisation et la
renégociation globales de l’Accord sur le commerce intérieur.
L’été dernier, au Conseil de la fédération, les premiers ministres
ont convenu de moderniser l’Accord sur le commerce intérieur
comme voie de l’avenir, énoncé des priorités et établi un groupe de
travail composé de quatre premiers ministres pour faire avancer
les travaux.
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Given the plan that was laid out and the position the minister
has taken, he put in a considerable amount of effort going coast
to coast, meeting with stakeholders, chambers of commerce,
business associations over the last summer. There was quite a
considerable amount of movement and advancement on the part
of governments to get at this issue.

The key pivot that the minister referenced also is the trade
agreement that Canada has established with Europe, in some
areas creating benchmarks, for example, access to procurement
opportunities from various agencies, Crown corporations in
Canada, that need to be reflected in our own internal trade
arrangements. In effect, no foreign jurisdiction or competitor
would have better access to the Canadian market than we would
to one another’s markets, particularly in government
procurement, for example. This work is actually well under
way. Your question is well taken in that regard.

Senator Eaton: I hope you don’t think I’m being rude, but we
have been hearing about this for years. There hasn’t been a game
plan, perhaps. Have you established a deadline or objectives you
must hit at a certain date? It is kind of shaming that we are now
going into the TPP, the Trans-Pacific Partnership and yet don’t
have free trade amongst ourselves.

Mr. Davies: Again, your point is well taken, in particular
around the urgency from a point of view of having a competitive
platform in Canada for us to actually go global. The contest is not
only a matter of competing among provinces to establish your
enterprise but actually competing against the world.

The premiers, in the Council of Federation statement on
modernizing the internal trade agreement, established
March 2016 — so next spring — as the milestone to achieve a
new agreement.

Senator Eaton: Perhaps next year, when you come back, that
won’t be amongst your priorities.

Mr. Davies: I would very much hope to be able to report back.

Senator Eaton: May I ask one more question?

The Chair: Absolutely.

We will look forward to your visit.

Senator Eaton: You are talking about military spinoffs in your
speech. Is there a strategy to capitalize on:

[Translation]

To maximize the industrial benefits flowing from the
purchase of military equipment and significant purchases by
the Canadian Coast Guard.

[English]

Is it Mr. Hanson or Mr. Enns? Do we have a strategy in place,
or what are the steps, for instance, to maximize? Can you take me
through it?

Compte tenu du plan énoncé et de la position adoptée par le
ministre, ce dernier a déployé des efforts considérables pour se
déplacer d’un océan à l’autre et rencontrer des intervenants, des
chambres de commerce et des associations de gens d’affaires l’été
dernier. Les gouvernements ont pris des mesures et fait des
progrès considérables à cet égard.

Le ministre a parlé de l’entente commerciale avec l’Europe, qui
constitue un élément clé. Cette entente crée des points de référence
dans certains domaines, comme l’accès à des occasions
d’approvisionnement pour diverses agences et sociétés d’État au
Canada, lesquelles doivent être prises en compte dans nos propres
ententes commerciales internes. En effet, aucun pays ou
concurrent étranger n’aurait un meilleur accès au marché
canadien que nous aurions entre nous, surtout pour les
acquisitions du gouvernement, par exemple. Ce travail est en
cours. Votre question est bien notée à cet égard.

La sénatrice Eaton : J’espère que vous ne me trouvez pas
impolie, mais on en entend parler depuis des années. Peut-être
qu’il n’y a pas de plan de match? Avez-vous un échéancier ou des
objectifs à atteindre avant une certaine date? Il est quelque peu
honteux que nous participions au PTP, le Partenariat
transpacifique, mais que nous n’ayons pas le libre-échange entre
nous.

M. Davies : Encore une fois, je prends note de votre argument,
en particulier du fait qu’il nous faudrait avoir une plateforme
compétitive pour nous ici au Canada avant de conquérir le
monde. Il y a concurrence entre les entreprises des provinces, mais
aussi avec le reste du monde.

Dans la déclaration du Conseil de la fédération, sur la
modernisation de l’entente commerciale interne, les premiers
ministres ont fixé mars 2016 — donc le printemps prochain —
pour la conclusion de la nouvelle entente.

La sénatrice Eaton : Peut-être qu’à votre retour l’année
prochaine, vos priorités auront changé.

M. Davies : J’espère bien être en mesure de faire rapport.

La sénatrice Eaton : Puis-je poser une autre question?

Le président : Absolument.

Nous aurons hâte à votre visite.

La sénatrice Eaton : Dans votre discours, vous parlez des
retombées des contrats militaires. Y a-t-il une stratégie pour miser
sur :

[Français]

Maximiser les retombées industrielles découlant des
achats de matériel militaire et achats importants de la
Garde côtière canadienne.

[Traduction]

Est-ce M. Hanson ou M. Enns? Avons-nous une stratégie ou
une marche à suivre en place, par exemple, pour maximiser les
retombées? Pouvez-vous élaborer là-dessus?
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Mr. Davies: This is a shared priority among Industry Canada,
the Department of National Defence and Public Works and
Government Services, all three of which have a role in
procurement. There is a defence procurement strategy in the
government, which, in fact, is aimed very much at maximizing the
significant amount of procurement that will take place over the
ensuing years to improve and increase indigenous technological
capabilities, enhance the ability of Canadian companies to meet
these needs and move up the value chain. In fact, there’s been a
reformulation of the industrial technology benefit strategy of the
department, which will actually push to the front of making
choices in terms of procurement the matter of what Canadian
capabilities really develop via procurement. That is a very
significant undertaking.

There was an announcement in Budget 2015 to support a
defence analysis capability, to enhance that in our department,
with new funding.

Senator Eaton: It is a wonderful answer, but say, for instance,
that we put in an order to replace the CF-18s or anything — you
can pick armoured vehicles. What is the first thing that happens?
We’re going to place armoured vehicles. How do you take the
spin-off from the armoured vehicles or the CF-18s or the new
planes, whatever it is? How do you actually put it into Canadian
industries, or do Canadian industries come to you and say,
‘‘We’re interested in bidding or learning?’’ How does it work?

Mr. Davies: Briefly, the key in this is, in fact, for the
government to have put out a very clear plan for its forecast
procurement over multiple years, and you would probably want
to have officials from the Department of National Defence brief
you in more detail on that. That’s really the opportunity.

And providing more clarity over a number of years.

Senator Eaton: How do you benefit from it?

Mr. Davies: Industry Canada can take that information, a
forward plan that is robust and clear, and then work on assessing
where Canadian firms may have opportunity that exists or could
be grown to then contribute, on a forward basis, to that overall
strategy. Then, if you can find credible companies that have the
ability to offer services to actually secure, or subcontract part of
that procurement, that can then factor into the choice as to how
one will go about a procurement plan. I’m oversimplifying. It is
very complicated. There are a variety of trade-offs involved in
terms of meeting capabilities, time, budget and so forth.
Definitely, the intention is to deepen the Canadian
participation, to expand it. Part of it has to do with having an
overall forward plan. The other is the actual policy change to
bring those decisions into the choice of how you are going to
proceed in terms of procurement.

M. Davies : Il s’agit d’une priorité que partagent Industrie
Canada, le ministère de la Défense nationale et Travaux publics et
Services gouvernementaux, lesquels jouent tous trois un rôle en
matière d’approvisionnement. Le gouvernement a adopté une
stratégie d’approvisionnement en matière de défense qui vise à
maximiser les acquisitions considérables qui se feront les années
suivantes pour améliorer et augmenter les capacités
technologiques autochtones et améliorer la capacité des
entreprises canadiennes à répondre aux besoins et à monter
dans la chaîne d’approvisionnement. En fait, la stratégie sur les
retombées technologiques et industrielles du ministère a été
reformulée, et les choix en matière d’approvisionnement vont
principalement se fonder sur les capacités canadiennes qui se
développent en réalité dans le cadre des activités
d’approvisionnement. Il s’agit d’une initiative de grande
envergure.

Dans le budget de 2015, on a annoncé un nouveau soutien
financier à la capacité d’analyse de défense de notre ministère.

La sénatrice Eaton : C’est une réponse extraordinaire, mais
disons, par exemple, qu’on place une commande en vue de
remplacer les CF-18 ou autres — on pourrait aussi prendre
l’exemple des véhicules blindés. Quelle est la première étape?
Prenons par exemple les véhicules blindés. Comment faire en sorte
qu’il y ait des retombées des véhicules blindés ou des CF-18 ou des
avions neufs, peu importe le cas? Comment faites-vous appel aux
industries canadiennes, ou est-ce que les industries canadiennes
s’adressent à vous pour vous exprimer leur désir de soumissionner
ou d’en apprendre davantage? Comment est-ce que le processus
fonctionne?

M. Davies : En bref, le gouvernement doit essentiellement
établir des prévisions d’approvisionnement claires pour plusieurs
années, mais des fonctionnaires du ministère de la Défense
nationale seraient probablement mieux placés que moi pour
répondre plus en détail. Voilà de quoi il s’agit.

Et il faut offrir plus de clarté sur de nombreuses années.

La sénatrice Eaton : Comment tirez-vous parti de la situation?

M. Davies : Industrie Canada peut se servir de l’information
contenue dans un plan robuste et clair pour évaluer si les
entreprises canadiennes peuvent saisir des occasions ou croître
pour ensuite pouvoir contribuer à la stratégie d’ensemble à
l’avenir. Ensuite, si on peut trouver une entreprise crédible qui a la
capacité d’offrir des services et d’obtenir un contrat ou un contrat
de sous-traitance dans le cadre de cette acquisition, cela peut
influencer la façon dont le plan d’approvisionnement sera abordé.
Je simplifie à l’excès. C’est très compliqué. Il y a toutes sortes de
compromis pour ce qui est des capacités, des échéanciers, des
budgets et ainsi de suite. L’intention est certainement d’augmenter
la participation canadienne, de la faire croître. Un plan
d’ensemble fait partie de la solution. Ensuite il faut apporter
des changements de politiques qui auront une incidence sur la
façon d’aborder l’approvisionnement.
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The Chair: In answer to a request for proposal on some
procurement equipment, would we expect to see in the proposal
industrial benefit proposals by the bidding company?

Mr. Davies: Definitely there would be an articulation of those.
That would be part of the overall value proposition that they
would be presenting, and they’d have to obviously take that well
into account. In fact, the department has been everywhere across
the country, over the last number of months, to roll out this new
strategy plan, engage with industry. There’s a lot of interest
around it, and it also extends broadly into our knowledge
institutions, our research institutions, really to create an overall
mobilization around this in Canada to be able to maximize
benefit in the country as we procure a significant amount of new
military hardware.

If there were further detailed questions, I would probably have
colleagues from the department, the industry sector, address
them, and I would also recommend, in terms of the procurement
plan, having folks from the Department of National Defence to
address that if you had more interest.

The Chair: Thank you. We may take you up on that another
time.

Senator L. Smith: Just to follow up on the FedNor issue— the
Northern Ontario Development Program, the Community
Futures Program, the Federal Economic Development Initiative
for Northern Ontario — the amount is $50 million, broken into
three categories. Is there a focus on the Aboriginal community in
that? We recognize that the budget for Aboriginal or Indian
Affairs — whatever the new name is; I don’t think they’ve
adopted the new name yet — is massive. But as to Industry
Canada’s implication— and I understand the broadband and the
distribution of technology in the North— can you give us specific
examples of what you are trying to achieve, aside from sort of
general Northern Ontario Development Program community and
economic development? I would like to hear of specific initiatives
that will actually help the community. Is $50 million enough?
Northern Ontario is a fairly large area, with minerals and
opportunity. Is that enough? Can you give us specifics, just
examples of specifics in each of these categories?

Mr. Davies: I will take the question on the specifics,
particularly in dealing with First Nations communities, and I
will link it to Ring of Fire, which I think is quite important. It was
in David’s opening comments.

Minister Rickford and Minister Gravel, from the Province of
Ontario, announced, a number of months ago, a project with
First Nations in the Ring of Fire Area, which will be led by
Webequie First Nation, conceived and delivered by them. The
project will provide over $700,000, combined between the
province and the federal government, to do a very
comprehensive east-west corridor study on transportation,

Le président : En réponse à une demande de proposition pour
du matériel quelconque, peut-on s’attendre à ce qu’une entreprise
soumissionnaire propose des retombées industrielles?

M. Davies : Cette information ferait certainement partie de la
proposition. Cette information ferait partie de la proposition
d’ensemble présentée, et il faudrait évidemment en tenir compte.
En fait, le ministère s’est déplacé partout au pays au cours des
derniers mois pour lancer ce nouveau plan stratégique, faire
participer l’industrie. Cela a suscité beaucoup d’intérêt. On met
aussi à contribution nos institutions du savoir, nos institutions de
recherche, pour créer une mobilisation d’ensemble au Canada et
maximiser les avantages pour le pays alors que nous nous
procurons des quantités considérables de nouveau matériel
militaire.

Si vous avez d’autres questions plus détaillées, des collègues du
ministère ou du secteur de l’industrie pourraient probablement y
répondre, et pour ce qui est des plans d’approvisionnement, des
gens du ministère de la Défense nationale pourraient aussi vous
répondre si vous avez des questions à leur poser.

Le président : Je vous remercie. Nous allons peut-être accepter
l’offre à une autre occasion.

Le sénateur L. Smith : J’aimerais revenir à la question de
FedNor — le Programme de développement du Nord de
l’Ontario, le Programme de développement des collectivités,
l’Initiative fédérale de développement économique dans le Nord
de l’Ontario— le montant est de 50 millions de dollars répartis en
trois catégories. Y a-t-il un volet consacré à la communauté
autochtone? Nous reconnaissons que le budget d’Affaires
autochtones ou indiennes — peu importe le nouveau nom; je ne
crois pas qu’on en ait adopté un nouveau encore— est important.
Mais pour ce qui est de la participation d’Industrie Canada — et
je comprends que la large bande et la distribution de la
technologie dans le Nord sont des enjeux —, pouvez-vous me
donner des exemples précis de ce qu’on tente d’atteindre, à part
du Programme général de développement du Nord de l’Ontario et
du développement communautaire et économique? J’aimerais
qu’on me parle d’initiatives précises qui vont aider la
communauté. Les 50 millions de dollars sont-ils suffisants? Le
Nord de l’Ontario est un vaste territoire, avec des minéraux et des
occasions. Est-ce suffisant? Pouvez-vous nous donner des données
précises, des exemples précis dans chacune de ces catégories?

M. Davies : Je répondrai aux détails de la question, surtout en
ce qui a trait aux communautés des Premières Nations, et je ferai
un lien avec le Cercle de feu, ce qui est assez important d’après
moi. David en a parlé dans son exposé.

Le ministre Rickford et le ministre Gravel, de l’Ontario, ont
annoncé il y a quelques mois un projet avec les Premières Nations
dans la région du Cercle de feu, qui sera dirigé, conçu et réalisé
par la Première Nation Webequie. Le projet prévoit plus de
700 000 $ qui proviennent des gouvernements provincial et
fédéral. Il s’agit de réaliser une étude exhaustive d’un corridor
est-ouest servant au transport, à la liaison à large bande et à
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broadband and power linkage that can be brought up from Pickle
Lake, which is where the provincial highway system ends, into
these communities which now are only served by air and winter
roads.

This is the sort of project that on the ground, in the
communities, is really relevant to their prospects from a huge
mineral development in their midst, actually bringing community
economic development into their midst to connect them to the rest
of the world and to transportation and infrastructure.

For me that’s a perfect example of the kind of intervention. It’s
not really a matter of a lot of money, but money sensibly spent
with the right partner, with partnership of the province, which
was well recognized as an important step to facilitating the vision
for community economic development that the Ring of Fire, in
the order of a $50-billion mineral opportunity over many years,
can bring to those communities.

There will be other examples through the NODP that FedNor
has had long-standing, where we had many of those projects of
that nature in First Nations communities and it’s actually a
priority for activity.

I’ll just mention that we have 93 people who work in FedNor.
They’re proudly part of Industry Canada but they’re also proudly
FedNor. Across northern Ontario they would be known for being
FedNor, they’re in the communities and we have an office in
Thunder Bay. That would be the office that principally works
with the communities in the Ring of Fire area. They’re really there
on the front line and in the community. That’s the way the
program has run and continues to run.

As far as the amount of money, I wouldn’t get into a question
of policy. I think this is always a matter of priority and debate.
We take it as our job to take the funds that the government
provides and do the absolute best to maximize them by picking
the best projects, bringing them forward to the minister for
endorsement and building results in that way.

Senator L. Smith: You have given us an example. Over time, in
your plans and priorities, and your review of results, what has
actually been delivered versus what is supposed to be delivered?
Do you have a balance sheet of what you’ve actually
accomplished, and can you give us concrete examples of what
you have accomplished with this FedNor plan?

How many people would be affected by that? You can get lost
in the numbers when what you want to see is the implications on
people.

Mr. Davies: To be complete, I would really like to have the
opportunity to provide, particularly in the area of First Nations,
information on where our programming over the last number of
years has funded projects and the results achieved. In fact, for
every project, I’ve got a scorecard of what was intended and what
was achieved.

l’alimentation électrique au départ de Pickle Lake, là où
l’autoroute provinciale se termine, jusqu’aux communautés qui
ne sont accessibles en ce moment que par les airs et les routes
d’hiver.

Voilà le genre de projet qui, sur le terrain, est vraiment
pertinent, en ce sens que les communautés peuvent profiter d’un
énorme projet d’exploitation de minerai qui stimulera leur
développement économique et les reliera au reste du monde en
matière de transport et d’infrastructure.

C’est pour moi un exemple parfait de ce genre d’intervention. Il
ne s’agit pas de beaucoup d’argent, mais d’argent dépensé
judicieusement avec le bon partenaire, en collaboration avec la
province; on a reconnu que c’était une étape importante de la
réalisation de la vision du développement économique que le
Cercle de feu peut apporter à ces communautés, soit des
possibilités d’extraction de minerai de l’ordre de 50 milliards de
dollars sur de nombreuses années.

Il y aura d’autres exemples du PDNO auquel FedNor participe
depuis longtemps, où on a vu de nombreux projets de ce genre
dans les communautés des Premières Nations, et c’est d’ailleurs
une priorité.

Je vous signale que l’équipe de FedNor compte 93 personnes.
Elles sont fières de faire partie d’Industrie Canada, mais aussi très
fières d’être au sein de FedNor. Dans le Nord de l’Ontario, on les
identifie à FedNor. Elles sont dans les collectivités et nous avons
un bureau à Thunder Bay. Il s’agit du bureau qui travaille
principalement avec les communautés de la région du Cercle de
feu. Ces personnes sont vraiment en première ligne et dans les
communautés. Voilà comment le programme fonctionne toujours.

En ce qui a trait au montant d’argent, ce n’est pas une question
de politique. Je pense que c’est toujours une question de priorité et
de discussion. Notre travail consiste à prendre les fonds prévus
par le gouvernement et à en tirer le maximum en choisissant les
meilleurs projets, en les présentant au ministre pour qu’il les
approuve et en obtenant des résultats de cette façon.

Le sénateur L. Smith : Vous nous avez donné un exemple. Dans
le passé, selon vos plans et priorités, et votre examen des résultats,
qu’est-ce qui a été réalisé par rapport à ce qui devait l’être? Avez-
vous un bilan de ce que vous avez vraiment accompli, et pouvez-
vous nous donner des exemples concrets des résultats de ce plan
de FedNor?

Combien de gens seraient touchés? On peut se perdre dans les
chiffres alors que ce que l’on veut, c’est voir les effets sur les gens.

M. Davies : Pour vous donner une réponse complète,
j’aimerais vraiment avoir l’occasion de vous présenter, surtout
en ce qui concerne les Premières Nations, de l’information sur les
projets financés grâce à nos programmes au cours des dernières
années et sur les résultats obtenus. En fait, pour chaque projet, j’ai
une carte de pointage qui indique ce qui était prévu et ce qui a été
réalisé.

30:52 National Finance 6-5-2015



For example, we have First Nations projects to bring
broadband or bring wireless capability into their communities.
In one case, in northern Ontario, to get a wireless phone signal,
FedNor partly funded a project in cooperation with Aboriginal
First Nation business. Those are actual people that are actually
able to get a service that wouldn’t have otherwise been in their
hands if they didn’t have the support from the program. I could
give a number of examples of that nature, either in First Nations
or in the other communities in northern Ontario, but I would
probably be more complete if I could file that after with the
committee, if that would be satisfactory.

Senator L. Smith: Could we ask for that?

Mr. Davies: Yes.

Senator L. Smith: No matter what government is in place,
there’s always complaints that not enough is being done. Being
able to show results and numbers would be very helpful in terms
of discourse.

The Chair: If you could provide that fairly expeditiously; I
expect our report will be coming out within the month.

Mr. Davies: Certainly.

The Chair: Thank you, and to clarify the record, could you
explain the meaning of the term ‘‘Ring of Fire’’?

Mr. Davies: I wasn’t there when the term was coined, but a
very smart developer decided to brand the major chromite find in
northern Ontario the ‘‘Ring of Fire,’’ which is well known and
perhaps still spreading out. Obviously this find rivals the find in
Sudbury, where you have a large amount of minerals, over
$50 billion in estimated value in chromite, as well as nickel and
other minerals in that find. It is in a remote area of the northern
part of the province, with no access at this time to the kind of
infrastructure and support facilities needed, but there are
companies that have claims there that have the intention in
years to come to bring those claims to production.

Again, it’s in a part of the province where there are many First
Nations communities that see this as an opportunity to advance
their economic development.

FedNor is not, with its budget, moving forward a
$50-million mining project. That will be financed by the private
sector, by private companies, but what we can do is help create a
maximum opportunity for the communities to get a lift, have
opportunities for jobs for their citizens and improvements in their
quality of life as a consequence.

The Chair: Thank you. That’s very helpful.

[Translation]

Senator Rivard: I have two questions for you. The Computers
for Schools Program and its youth component have a budget of
$8 million to provide refurbished computer equipment to youth
organizations.

Par exemple, nous avons des projets avec les Premières Nations
pour amener la large bande ou l’Internet sans fil dans leurs
communautés. Dans un cas, dans le Nord de l’Ontario, pour
obtenir un signal de téléphone sans fil, FedNor a partiellement
financé un projet en collaboration avec une entreprise autochtone.
Voilà des gens qui obtiennent un service qu’ils n’auraient pas reçu
s’il n’y avait pas eu l’appui du programme. Je pourrais présenter
de nombreux exemples de la sorte, que ce soit dans les Premières
Nations ou dans d’autres collectivités du Nord de l’Ontario, mais
cela serait plus complet si je pouvais vous l’envoyer plus tard, si
vous êtes d’accord.

Le sénateur L. Smith : Pourrions-nous vous le demander?

M. Davies : Oui.

Le sénateur L. Smith : Quel que soit le gouvernement au
pouvoir, on se plaint toujours qu’il n’en fait pas suffisamment. Il
serait utile de rendre publics les résultats et les chiffres.

Le président : Si vous pouviez nous fournir cela assez
rapidement; je m’attends à ce que notre rapport soit publié d’ici
la fin du mois.

M. Davies : Certainement.

Le président : Merci, et pour clarifier, pourriez-vous nous
expliquer ce que veut dire l’expression « Cercle de feu »?

M. Davies : Je n’étais pas ici lorsque l’expression a été inventée,
mais des entrepreneurs très futés ont décidé de donner le nom de
« Cercle de feu » au grand gisement de chromite du Nord de
l’Ontario, qui est bien connu et peut-être encore en train de se
répandre. Il se compare au gisement trouvé à Sudbury, où il y a
beaucoup de minerais, de la chromite d’une valeur estimée à plus
de 50 milliards de dollars, de même que du nickel et d’autres
minerais. C’est dans une région éloignée du nord de la province,
sans l’accès à l’infrastructure et les installations de soutien
nécessaires, mais il y a des compagnies qui ont des concessions
et qui ont l’intention dans les années à venir de les exploiter.

C’est une partie de la province où il y a beaucoup de
communautés de Premières Nations qui y voient là une
possibilité de développement économique.

Avec son budget, FedNor ne peut pas faire avancer un projet
minier de 50 millions de dollars. Le financement viendra du
secteur privé, mais nous pouvons aider les communautés à en
profiter le plus possible, à créer de l’emploi pour leurs citoyens et
à améliorer ainsi leur qualité de vie.

Le président : Merci. C’est très utile.

[Français]

Le sénateur Rivard : J’ai deux questions à vous poser. Le
programme Ordinateurs pour les écoles et son volet jeunesse est
doté d’un budget de 8 millions de dollars pour fournir du matériel
informatique remis à neuf à des organismes de jeunesse.
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I understand that education is the responsibility of the
provinces. Is this $8 million transferred to the provinces that
have asked to receive computers? Are we talking about learning
institutions that are the responsibility of the federal government?
It is one or the other. It is either a transfer to the provinces or
appropriations that are paid directly to the centre, because this
involves education.

[English]

Lawrence Hanson, Assistant Deputy Minister, Science and
Innovation Sector, Industry Canada: Computers for Schools is
delivered largely through contribution agreements with third
party organizations involved in refurbishing and distributing the
computers. Generally speaking, it’s an actual formal agreement
with provincial and territorial governments.

[Translation]

Senator Rivard: Thank you. Following a study carried out by a
Senate committee — I believe it was either the Standing Senate
Committee on National Finance or the Standing Senate
Committee on Banking and Commerce — we understood that
there were price gaps between the United States and Canada. You
made reference to delivering on commitments. Obviously, there
were many proposals.

Which of them have already been implemented and which are
about to be? As for the price gap between Canadian cars that are
sold for more in Canada than in the United States, where are we
in terms of fulfilment of these commitments?

[English]

Mr. Davies: On this matter, the government tabled in the house
a price transparency bill to deliver on its commitment to address
unjustified or unexplained price differences between Canada and
the U.S. It is proposed in that bill that the Commissioner of
Competition be provided with additional authorities to conduct
in-depth studies. In fact, I know in its work the Senate identified a
number of areas and products — car tires being one that I recall.
Again, the commissioner, under that new authority, would have
the ability to go in and examine records, make findings and make
that public in the course of the investigation, and would have legal
authority to do so.

That bill is on the books for debate and will move through the
system in due course.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I note that operations represent
$300 million out of a $1.1 billion budget. Is it standard operating
procedure within all of the departments that 30 per cent of
operating expenses serve to implement programs and policies?

I find that is a very big difference. Could you give us more
detail?

Ce que je comprends, c’est que l’éducation relève des provinces.
Est-ce que ces 8 millions de dollars sont transférés aux provinces
qui ont fait la demande de recevoir des ordinateurs? Est-ce qu’il
s’agit d’institutions d’apprentissage qui relèvent de la compétence
fédérale? C’est l’un ou l’autre. Il s’agit soit d’un transfert aux
provinces ou de crédits qui sont versés directement au centre,
parce qu’il est question de formation.

[Traduction]

Lawrence Hanson, sous-ministre adjoint, Secteur science et
innovation, Industrie Canada : Le programme Ordinateur pour les
écoles est mené aux termes d’accords de contributions avec des
tierces parties qui remettent à neuf les ordinateurs et les
distribuent. Généralement, c’est un accord officiel avec les
gouvernements provinciaux et territoriaux.

[Français]

Le sénateur Rivard : Je vous remercie. À la suite d’une étude
menée par un comité sénatorial — je crois que c’était le Comité
sénatorial permanent des finances nationales ou le Comité
sénatorial permanent des banques et du commerce —, nous
avons déduit qu’il y avait des écarts entre les prix aux États-Unis
et au Canada. Vous faites référence à l’exécution des
engagements. Évidemment, il y avait plusieurs propositions.

Quelles sont celles qui sont déjà mises en œuvre ou qui sont sur
le point de l’être? Quant aux écarts du prix des voitures
canadiennes qui sont vendues plus cher au Canada qu’aux
États-Unis, où en sommes-nous rendus dans l’exécution des
engagements?

[Traduction]

M. Davies : À ce sujet, le gouvernement a déposé en chambre
un projet de loi sur la transparence en matière de prix pour
respecter l’engagement qu’il a pris de s’occuper des différences de
prix injustifiées ou inexpliquées entre le Canada et les États-Unis.
Le projet de loi prévoit que le commissaire de la concurrence
obtienne des pouvoirs supplémentaires pour faire des études
approfondies. En fait, je sais que dans le cadre de ses travaux, le
Sénat a identifié différents secteurs et produits — je me rappelle
des pneus d’autos par exemple. Fort de ces nouveaux pouvoirs, le
commissaire pourra examiner des dossiers, en arriver à des
conclusions et les rendre publiques dans le cadre d’une enquête, et
il aurait le pouvoir légal de le faire.

Le projet de loi est à l’ordre du jour pour être débattu et fera
son chemin dans le système.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Je remarque que le
fonctionnement coûte 300 millions sur un budget de
1,1 milliard de dollars. Est-ce la norme au sein de tous les
ministères que 30 p. 100 des dépenses de fonctionnement servent
à mettre en place des programmes et des politiques?

Je trouve que l’écart est très grand. Pouvez-vous nous donner
des précisions?
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[English]

Mr. Enns: Included in operating expenditures are a number of
different things. There are the costs of running the department,
including its HR and legal services, that kind of thing. Industry
Canada has a significant regulatory mandate — Measurement
Canada — which monitors weights and measures, for example,
the price of gas at the pump, that kind of thing. That is direct
program delivery paid out of operating dollars. It’s a combination
of those kinds of things that take up a large chunk of our activities
related to that regulatory function, those are expressed in terms of
operating dollars.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: First of all, I would like to have
more details on the number of people responsible for the
enforcement of regulations and on those in charge of managing
departmental programs.

Second, can you explain what the heading ‘‘Marketplace
Competition Investments, $47 million’’ means? I have no idea
what program that involves. Is it to promote exports? How is this
money spent? Is it spent in our embassies using commercial funds?
It is in the 2015-16 Main Estimates, $47,089,170, under the
heading ‘‘Marketplace Competition Investments.’’

[English]

Mr. Enns: That is under our program alignment architecture.
‘‘Marketplace competition investments’’ refers to the work of the
Competition Bureau and our investment review function. The
Competition Bureau undertakes studies to ensure fair competitive
practices among Canadian businesses and investment review is
responsible for assessing and reviewing potential takeovers. My
colleague can tell you more about that in a moment. Those two
activities are encompassed in the program that’s titled
‘‘Marketplace Competition and Investments.’’ You’ll notice that
the funding level is relatively stable in that area.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I see that, in the $79 million
envelope allocated for high-speed broadband service, there are
290,000 people in northern Ontario. Is this strictly for the budget
allocated for broadening access to high-speed signals? Is it only
for Ontario? There are other areas in Canada, such as the Gaspé
in Quebec, and even not far from Montreal, where high-speed
Internet is not yet available. Is that all we are spending in

[Traduction]

M. Enns : Différentes choses sont incluses dans nos dépenses
de fonctionnement. Il y a les coûts de fonctionnement du
ministère, ce qui comprend les ressources humaines et les
services juridiques, ce genre de choses. Industrie Canada a un
mandat important en matière de réglementation — Mesures
Canada — qui surveille les poids et mesures, par exemple, le prix
de l’essence à la pompe, ce genre de choses. Il s’agit de la
prestation directe de programmes payés par le budget de
fonctionnement. C’est une combinaison de ce type d’activités
qui représentent une grande partie de nos fonctions
réglementaires et qui se retrouvent dans ces coûts de
fonctionnement.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Tout d’abord, j’aimerais
obtenir plus de détails sur le nombre de personnes chargées de
l’application de la réglementation et sur celles qui s’occupent de la
gestion des programmes du ministère.

Deuxièmement, pouvez-vous m’expliquer ce que signifie la
rubrique « Concurrence dans le marché et investissements,
47 millions de dollars »? Je n’ai aucune idée du programme
dont il s’agit. Est-ce pour favoriser les exportations? Comment cet
argent est-il dépensé? Est-ce qu’il est dépensé dans nos
ambassades avec les fonds commerciaux? Dans le Budget
principal des dépenses de 2015-2016, 47 089 170 millions de
dollars, en dessous de la rubrique « Cadres et réglementation du
marché ».

[Traduction]

M. Enns : Cela s’inscrit dans notre architecture d’alignement
des programmes. « Concurrence dans le marché et
investissements » fait référence au Bureau de la concurrence et
notre fonction d’examen des investissements. Le Bureau de la
concurrence fait des études pour s’assurer qu’il y a des pratiques
concurrentielles justes entre les entreprises canadiennes, et les
examens des investissements évaluent et examinent les projets de
prises de contrôle. Mon collègue pourrait vous en dire plus à ce
sujet dans un instant. Ces deux activités se retrouvent dans le
programme intitulé « Concurrence dans le marché et
investissements ». Vous remarquerez que le niveau de
financement est assez stable dans ce domaine.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Je vois que, dans l’enveloppe
de 79 millions de dollars attribuée au service haute vitesse à large
bande, il y a 290 000 personnes dans le Nord de l’Ontario. Est-ce
strictement le budget accordé pour élargir l’accès au signal haute
vitesse? Est-ce uniquement en Ontario? Il y a d’autres endroits au
Canada, comme la Gaspésie, au Québec, et même pas loin de
Montréal, où le service à haute vitesse n’est pas encore offert.
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2015-16 for all of Canada? Will the entire amount be allocated for
northern Ontario, and is there more funding for other regions?

[English]

Mr. Davies: The reference is to the Connecting Canadians
program and funding for a national initiative to extend
broadband service to Canadians in the order of well over
200,000 additional households to get to 5 megabits per second,
which is the band width you need to use the popular services that
people are now calling for and to extend that out to rural areas
across the country, including Quebec, northern Ontario, northern
B.C., northern Manitoba, all provinces. At the moment, that has
received applications from across the country. The department
will be assessing these applications and there will be
announcements forthcoming to demonstrate the commitment to
improve broadband coverage across Canada.

Northern Ontario is included in that, but that is a national
program that will cover all Canadians.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: So the amount would be $79 million
for all of Canada, or $79 million for Ontario?

[English]

Mr. Davies: That would be a national number and only one
multi-year program as well. That’s only the funding forecast for
the upcoming fiscal year but it’s actually a multi-year initiative.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: It is therefore in the form of a
subsidy to companies so they can achieve a reasonable price for
consumers. Industry Canada will not be installing the system; it
would be companies already working in the area?

[English]

Mr. Davies: It is to provide support for the private sector to
extend its service. The evaluation, which is complex, has defined a
point at which our subsidy can maximize the overall coverage and
offer services to customers at a reasonable price that the market
will carry and the most attractive options from the proposals that
we receive. It’s like a request for proposals with different offers to
serve Canada and then we have to make a choice as to which of
those proposals will maximize the dollars of the program to get
the most coverage at a reasonable price for Canadians. It will
ultimately be the private sector that delivers the service and rolls
out the infrastructure, and so forth.

C’est tout ce que nous allons dépenser en 2015-2016 pour
l’ensemble du Canada? Est-ce que toute l’enveloppe sera attribuée
au Nord de l’Ontario, et y aura-t-il des sous pour les autres
régions?

[Traduction]

M. Davies : Cela fait référence au programme Un Canada
branché et au financement d’une initiative nationale pour élargir
le service de large bande à plus de 200 000 ménages
supplémentaires qui auront un accès de 5 mégabits par seconde,
qui est la vitesse nécessaire pour utiliser les services les plus
populaires, et pour élargir cet accès à des régions rurales partout
au pays, y compris au Québec, dans le Nord de l’Ontario, dans le
nord de la Colombie-Britannique, dans le nord du Manitoba,
dans toutes les provinces. Présentement, nous avons reçu des
demandes de partout au pays. Le ministère évaluera ces demandes
et il y aura des annonces qui démontreront notre engagement à
améliorer la couverture de la large bande au Canada.

Le Nord de l’Ontario en fait partie, mais c’est un programme
national qui touchera tous les Canadiens.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Alors, le montant sera de
79 millions de dollars pour le Canada, ou de 79 millions de dollars
pour l’Ontario?

[Traduction]

M. Davies : C’est un montant pour tout le pays et seulement un
programme pluriannuel. C’est la prévision de financement pour
l’exercice à venir, mais c’est une initiative pluriannuelle.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : C’est donné sous forme de
subvention aux compagnies pour arriver à un prix raisonnable
pour les consommateurs. Ce n’est pas Industrie Canada qui va
installer le système; ce sont les compagnies qui travaillent sur ce
territoire?

[Traduction]

M. Davies : C’est pour appuyer le secteur privé afin qu’il
élargisse son service. L’évaluation, qui est complexe, a déterminé
un point où notre subvention maximise la couverture générale et
l’offre de service aux consommateurs à un prix raisonnable pour
le marché avec les options les plus attirantes dans les propositions
que nous recevons. C’est comme une demande de propositions
avec différentes offres pour servir le Canada, et puis nous devons
décider laquelle des propositions permettra d’obtenir la plus
grande couverture à un prix raisonnable pour les Canadiens selon
les fonds nécessaires dans le programme. Au bout du compte, ce
sera le secteur privé qui offrira le service et qui mettra en place
l’infrastructure, et cetera.
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[Translation]

Senator Hervieux-Payette: What will the percentage be once
the coverage exists in Canada for all Canadians?

[English]

Mr. Davies: I will allow my colleagues to correct me. I believe
we’re seeking 98 per cent at 5 megabits per second at the end of
this program.

Mr. Enns: To clarify as well, this is being provided to private
sector partners in the form of a contribution, not a grant. That
permits a set condition —

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I understood that. That is why I was
asking if private companies are the ones who are in charge of the
installation, because it costs more than the normal price.

[English]

The Chair: Senator Smith (Saurel) has a point of clarification.

Senator L. Smith: On one of your priorities, Mr. Enns, our
esteemed chair led a study addressing the Canada-U.S. price gap.
Two things came out of it: reductions on tariffs for children’s
wear and sporting goods. You have in your priorities ’’delivering
on consumer commitments in Budget 2014 related to addressing
the Canada-U.S. price gap and implementing made in Canada
consumer awareness program.’’

Could you comment on what you’ve been able to achieve since
your first steps were taken? Where do you go now in terms of
trying to reduce more tariffs? Have you targeted specific areas?
What are they? When can we expect results?

Mr. Davies: With respect to tariffs, that’s the responsibility of
the Department of Finance. If there was a question or follow-up, I
know there were budget measures taken with respect to tariffs on
a number of goods, I think those that were of interest, but that
would be something you would want to seek further detail on
from Finance.

On the overall issue, though, the department was well engaged
with Justice in preparing the bill to move forward the
commitment on price transparency, the price transparency act
that I mentioned previously. It is really to put the Commissioner
of Competition in the position to get at the heart of the matter, to
report and give account to Canadians as well as find a way to
balance this with the ability to have due process for going into
companies, looking at their records and coming up with the facts
if there are unjustified price differences between Canada and the
United States. That legislation is now before the house.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Quel sera le pourcentage une
fois que ce sera couvert au Canada pour les Canadiens?

[Traduction]

M. Davies : Mes collègues me corrigeront au besoin, mais je
crois que nous souhaitons qu’à la fin du programme, 98 p. 100
des Canadiens aient accès à un service de 5 mégabits par seconde.

M. Enns : Je précise que, ce que nous offrons à nos partenaires
du secteur privé, c’est une contribution et non pas une subvention.
Cela permet d’imposer des conditions...

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : J’ai tout compris cela. C’est
pour cette raison que je demandais si ce sont des compagnies
privées qui se chargent de l’installation, car cela coûte plus cher
que le prix qu’on demande normalement.

[Traduction]

Le président : Le sénateur Smith aimerait avoir une précision.

Le sénateur L. Smith : Monsieur Enns, notre estimé président
a mené une étude sur l’écart de prix entre le Canada et les
États-Unis. Il en a résulté une réduction des tarifs sur les
vêtements pour enfants et les articles de sport. Vous comptez
parmi vos priorités « l’exécution des engagements pris envers les
consommateurs dans le budget de 2014 relativement à l’écart de
prix entre le Canada et les États-Unis, et le lancement de la
campagne de sensibilisation des consommateurs aux produits
fabriqués au Canada. »

Pourriez-vous nous décrire ce que vous avez réalisé depuis la
prise de ces premières mesures? Quelles sont les prochaines étapes
dans la réduction des tarifs? Ciblez-vous des domaines en
particulier? Si oui, quels sont-ils? Quand pouvons-nous nous
attendre à des résultats?

M. Davies : Les tarifs relèvent du ministère des Finances. Je
sais que le budget prévoit des mesures concernant les tarifs sur
certains biens, et cela vous intéressera probablement, mais c’est le
ministère des Finances qui pourra vous donner plus de détails.

De façon générale, notre ministère a collaboré avec celui de la
Justice dans l’élaboration du projet de loi mettant à exécution
l’engagement en matière de transparence des prix dont j’ai fait
mention un peu plus tôt. Cette loi permet au commissaire de la
concurrence d’aller au cœur du problème, de faire rapport aux
Canadiens et de chercher un meilleur équilibre grâce à un
processus lui permettant d’examiner les dossiers des entreprises
pour prouver que certaines différences de prix entre le Canada et
les États-Unis sont injustifiées. La Chambre des communes est
actuellement saisie de ce projet de loi.
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Senator L. Smith: There are a lot of priorities here. What would
your top three priorities be? There are probably 12, just so you
can clarify the focus of Industry. I know there has been a big push
with the broadband sale, et cetera, which is well documented
publicly, but could you give us a summary of your top three
priorities.

Mr. Enns: It’s difficult to pick three. Perhaps I can pick more
like four or five. I think what we’re talking about is internal trade,
which we’ve mentioned before, and Connecting Canadians. We
also provide support to the automotive industry. There is a push
on for the space program, which is delivered primarily through
the Canadian Space Agency. The fifth one that I might mention is
spectrum and the auctions that are upcoming.

Senator L. Smith: Would the auctions upcoming be fifth or
would they be first in terms of prioritizing, just to see where the
focus is because this is a lot of money. There are a lot of people
involved. There is a huge administrative cost in delivering the
services. In your mind, is the auction number one or is it number
four or five?

Mr. Enns: That’s a difficult question to answer. They’re all
important. I would hesitate to pick between which one is more
important than the other.

The mandate of the department is very broad. We have a
policy mandate, the regulatory mandate. It’s because of those
differences that it’s difficult to say that one specific area is more
important than another. These programs and services are
delivered by different areas of the department and they take
charge of them. We’re managing a suite or portfolio of priorities
in that manner.

Senator L. Smith: I guess another way of asking the question is
what do you think is the biggest need of our country in terms of
the services that you offer or administer? That ties into your
prioritization. I’m just trying to get a sense of the thought process
that goes on. I’m an outsider. I’m not trying to pin you down, but
trying to see strategically how it works inside your operations.

Mr. Davies: At that level, the very top level, the most
significant issue is Canada’s long-term competitiveness and to
position the economy to be able to maintain a standard of living
that Canadians enjoy, which goes back to the issues that have
been explored in some depth in terms of our productivity and our
ability to incent research and development in the country to
extend the knowledge economy to be able to put our Canadian
businesses in a position where they are offering services that have
high value in the world, that can lead to further exports and
wealth for Canada.

We’ll grow by our ability to grow our share of world markets
and to participate in world markets. Our department has that
domestic focus on the state of competitiveness inside of Canada
and the positioning of our firms where they need to be globally.
You’ll see that expressed. For example, the focus on the auto
industry definitely has that at its heart. The focus on space. In

Le sénateur L. Smith : Vous avez de nombreuses priorités.
Quelles seraient les trois principales? Vous en avez une douzaine,
probablement pour mieux cibler vos efforts. Je sais que vous vous
êtes beaucoup concentré sur la vente aux enchères de spectres, qui
a été documentée et publicisée, mais décrivez-nous brièvement vos
trois grandes priorités.

M. Enns : Il est difficile d’en choisir trois, mais peut-être
pourrais-je en retenir quatre ou cinq. Je dirais que nos grandes
priorités sont le commerce intérieur, auquel j’ai déjà fait allusion,
et un Canada branché. Nous soutenons aussi le secteur de
l’automobile. Nous voulons aussi donner un nouvel élan au
programme spatial mené surtout par l’Agence spatiale
canadienne. La mise aux enchères des spectres, qui approche,
est aussi prioritaire.

Le sénateur L. Smith : La vente aux enchères est-elle votre
cinquième ou votre première priorité? J’aimerais savoir où vous
investissez le plus. Cela touche beaucoup de gens. La prestation
de ces services entraîne un énorme coût administratif. Selon vous,
la mise aux enchères des spectres est-elle la priorité absolue, ou
vient-elle au quatrième ou cinquième rang?

M. Enns : C’est difficile à dire. Toutes ces questions sont
importantes. J’hésiterais à dire que l’une l’est plus qu’une autre.

Le mandat du ministère est très vaste. Il comprend un volet
politique et un volet réglementaire. Pour cette raison, il est
difficile de dire qu’un domaine est plus important qu’un autre.
Ces programmes et services sont dispensés par différents secteurs
du ministère, qui en assument la responsabilité. Nous, nous
gérons toute une série de priorités.

Le sénateur L. Smith : Je reformule ma question : parmi tous
les services que vous offrez, quel est celui dont le pays a le plus
besoin? C’est ce qui sous-tend vos priorités. Je tente seulement de
déterminer comment vous établissez vos priorités. Moi, je ne suis
pas un initié. Je ne veux pas vous mettre sur la sellette, mais
seulement comprendre comment, du point de vue stratégique,
votre ministère fonctionne.

M. Davies : Au plus haut niveau, l’enjeu le plus important,
c’est la compétitivité du Canada et le maintien du niveau de vie
dont jouissent les Canadiens, ce qui comprend des questions qui
ont été explorées en détail comme notre productivité et notre
capacité à encourager la recherche et le développement au pays de
façon à faire croître l’économie du savoir et permettre aux
entreprises canadiennes d’offrir au monde entier des services
d’une grande valeur pouvant mener à une augmentation des
exportations et de la richesse pour le Canada.

Nous voulons contribuer à faire croître notre présence sur les
marchés mondiaux et nos parts de ces marchés. Nous nous
concentrons sur la compétitivité au niveau national et sur le
positionnement des entreprises canadiennes sur la scène
internationale. C’est, par exemple, ce qui est au cœur de nos
initiatives pour le secteur de l’automobile, ainsi que dans le
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large measure, there are a number of very important space firms
that are exporting as well. That’s definitely at its heart. The
minister’s DC 150 strategy to essentially drive improvement and
growth in the digital economy, which is really the underpinning of
future growth if you look across all industries. I’d even link it in
some ways to the automotive industry which is being disrupted
now by the advance of information technology. The attributes of
the car that are important and relevant are based on computer
technology and information technology. In fact, we’re talking
about cars that will drive themselves and be automated, cars more
of a service. All that sort of singular focus on the digital world is a
significant part of the department’s work.

David has enumerated the priorities that the minister has
expressed and how he’s directed the department. We have to have
enough bandwidth to do more than just one at a time, I would say
as well.

Senator L. Smith: Thank you for distinguishing between a
vision statement, which you did earlier in your dissertation, and
some of the operational issues. I was looking at operational issues
because I saw these as priorities from an operational perspective,
not from a visionary perspective, just to understand that. My
experience in business is that, when I see more than four or five
major operational priorities, I get a little nervous because I
wonder what the focus is.

One of the issues we have in Canada, of course, is the whole
issue of people in the North, especially our Aboriginal
communities. You talked about the Ring of Fire and access to
it. It’s great to talk about $50 billion worth of opportunity, but, if
you can’t extract it from the earth, it’s just a pipe dream. So the
issue is: How can we focus on some of the priorities to execute?
That’s what I’m trying to understand.

[Translation]

Senator Bellemare: I am very happy that you are with us today
to discuss these important issues. I will continue along the same
lines as my predecessor, Senator Smith.

In terms of the means, what are you going to do to optimize
your expenditures? As my colleagues have stated here, a
significant percentage of your expenditures are due to
operations. You have provided a reply; you said that you have
objectives and an interesting theoretical vision. In your highlights,
you say that your mandates are based on three strategic
objectives: an effective and competitive Canadian market;
progress in the areas of science, technology, knowledge and
innovation to strengthen the economy; and competitive businesses
and communities. Unfortunately, that all appears quite abstract.
It is interesting, and the words are nice.

domaine de l’aérospatiale. De très importantes entreprises
spatiales font de l’exportation, et c’est ce qui est au cœur de
notre mission. La stratégie Canada numérique 150 du ministre
vise à susciter l’amélioration et la croissance dans l’économie
numérique, qui est la pierre angulaire de la croissance future dans
tous les secteurs. C’est même important pour le secteur de
l’automobile qui fait face à l’heure actuelle au progrès de la
technologie de l’information. Les caractéristiques des voitures qui
sont importantes et pertinentes dépendent de l’informatique et de
la technologie de l’information. On parle même déjà de véhicules
qui se conduiront eux-mêmes, et qui seront entièrement
automatisés, des véhicules de service. Une part importante du
travail de notre ministère est donc centré sur le numérique.

David a énuméré les priorités que le ministre nous a confiées.
En outre, j’ajouterai qu’il nous faut davantage de bande passante
pour pouvoir donner suite à plus d’une priorité à la fois.

Le sénateur L. Smith : Merci d’avoir fait la distinction entre
votre énoncé de mission, que vous nous avez donné au début de
votre discours, et les questions de fonctionnement. Ces dernières
m’intéressent car, moi, je vois les priorités du point de vue du
fonctionnement, et non pas du point de vue de la vision. Mon
expérience en affaires m’amène à m’inquiéter quand je vois plus
de quatre ou cinq grandes priorités, car je crains que cela ne mène
à l’éparpillement.

Au Canada, bien sûr, des gens habitent dans le Grand Nord,
surtout des collectivités autochtones. Vous avez fait mention du
Cercle de feu et de l’accès au Cercle de feu. Des possibilités
économiques de 50 milliards de dollars, c’est bien beau, mais il
faut commencer par extraire les ressources, sinon, ce n’est qu’une
chimère. La question est donc de savoir comment nous concentrer
sur certaines des priorités. Voilà ce que je tente de comprendre.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je suis bien heureuse que vous soyez
parmi nous pour discuter de ces grands enjeux. Je vais continuer
dans le même ordre d’idées que mon prédécesseur, le sénateur
Smith.

En ce qui concerne les moyens, que faites-vous pour optimiser
vos dépenses? Comme mes collègues l’ont reconnu ici, un bon
pourcentage de vos dépenses est attribué au fonctionnement.
Vous avez fourni une réponse; vous avez des objectifs et une
vision théorique intéressante. Dans vos faits saillants, vous dites
que vos mandats s’appuient sur trois résultats stratégiques : que le
marché canadien soit efficace et concurrentiel; que les progrès
réalisés dans les domaines des sciences, des technologies, des
connaissances et de l’innovation renforcent l’économie; et que les
entreprises et les col lect ivités soient compét i t ives.
Malheureusement, cela m’apparaît plutôt abstrait. C’est
intéressant, et ce sont de beaux mots.
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Moreover, examining the estimates shows that a significant
portion of expenditures are earmarked for development agencies
across the country which are, clearly, linked to Industry Canada.

My specific question is this: Do you have links with all of the
Canadian development agencies? How do you establish these
links to strengthen your action locally in terms of productivity
and economic development of the regions? Do they each work in
isolation or is there a joint action plan with the territorial
agencies?

[English]

Mr. Davies: Thank you for the question. The department,
through FedNor, which reports directly to us on northern
Ontario, would work in cooperation with all the other regional
development agencies on a number of matters, one of the more
important of which is to adopt common systems so that they’re
not duplicating the work to actually deliver their core mandate.
For example, the information technology to run a grants and
contributions program, track expenditures, collect applications is
something they work on in common. The also work when we
evaluate programs such as the Community Futures Program,
which operates across the country on common evaluation
processes, to know how the program is working in northern
Ontario, in Quebec, in Western Canada and so forth and to be
able to compare those results and take action inside their own
operation.

There was a time when, in the structure of departments, the
agencies were part of the portfolio of Industry Canada, but that
was changed, which has us in the circumstance now where, in
legal terms, the Federal Economic Development Initiative for
Northern Ontario is part of the department. In the department,
the deputy minister is our deputy minister and reports to Minister
Rickford in that regard. There’s also FedDev Ontario for
Southern Ontario, which reports to Minister Goodyear and has
its own deputy minister.

As a matter of day-to-day practice, all the regional
development agencies would work together on many common
projects because they deliver similar programs but, in fact, each
addresses different regional realities. That’s where the common
plan has some reconciliation with what’s needed in northern
Ontario with the vast territory, very diverse, many communities,
smaller sized municipalities. It’s very different from the kind of
development activities in Southern Ontario, where FedDev is
funding knowledge institutions, where you have denser city areas
and so forth. You can’t operate the same strategy in each part of
the country because you have to tailor it to the clusters and the
economy and that kind of thing.

Par ailleurs, en examinant le budget des dépenses, on constate
qu’une portion importante des dépenses est allouée à des agences
de développement un peu partout au Canada qui sont interreliées
avec Industrie Canada, évidemment.

Ma question précise est celle-ci : avez-vous des liens avec toutes
les agences canadiennes de développement? Comment faites-vous
ces liens pour renforcer vos actions sur le plan local de la
productivité et du développement économique des régions?
Chacun travaille-t-il isolément ou y a-t-il un plan d’action
concerté avec les agences territoriales?

[Traduction]

M. Davies : Merci de la question. Le ministère, par l’entremise
de FedNor, qui relève directement de nous pour ce qui concerne le
Nord de l’Ontario, collaborerait avec toutes les autres agences de
développement régional sur plusieurs questions, notamment celle
de l’adoption de systèmes communs de façon à éviter les
dédoublements et à s’acquitter de ce mandat de base. Par
exemple, la technologie de l’information nécessaire pour faire
fonctionner le programme de subventions et contributions, pour
suivre les dépenses, pour recueillir les demandes, serait un élément
en commun. Il en va de même pour le programme des
collectivités, qui applique des processus d’évaluation communs
pour l’ensemble du Canada, pour savoir comment fonctionnent
les programmes dans le Nord de l’Ontario, au Québec, dans
l’Ouest, et ainsi de suite. Ceci leur permet de comparer les
résultats et d’agir dans le cadre des opérations.

Il fut un temps où, dans le contexte des structures
ministérielles, les agences faisaient partie d’un portefeuille
d’Industrie Canada, mais cela a changé depuis. Maintenant, du
point de vue juridique, l’Initiative fédérale du développement
économique dans le Nord de l’Ontario relève de notre ministère.
Dans notre ministère, le sous-ministre est notre sous-ministre et
relève du ministre Rickford. Il y a également FedDev Ontario
pour le Sud de l’Ontario, qui relève du ministre Goodyear et qui a
son propre sous-ministre.

Au quotidien, toutes les agences de développement régional
collaborent sur un grand nombre de projets communs du fait
qu’elles administrent des programmes semblables. Mais, chaque
programme régional traite de réalités régionales différentes. C’est
là où les plans communs sont ajustés en fonction des besoins
régionaux, y compris des besoins du Nord de l’Ontario, dans le
contexte d’un territoire aussi vaste que divers, de communautés
qui sont très diverses et relativement petites. C’est très différent du
genre d’activités de développement que l’on retrouverait dans le
Sud de l’Ontario, où FedDev finance des institutions du savoir,
où l’on peut compter sur une grande densité de population, et
ainsi de suite. On ne peut pas appliquer la même stratégie partout
au Canada, car il faut adapter ces stratégies à l’économie
régionale et ainsi de suite.
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[Translation]

Senator Bellemare: What is the total budget for Industry
Canada? If we add up the budget for all of the agencies and
Industry Canada, how many billions of dollars does that make in
total?

[English]

Mr. Enns: The budget for the department is $1.2 billion.

[Translation]

Senator Bellemare: Yes, but what is the total linked to the
economic development mission, which includes all of the
agencies? I did not add them up, maybe you have an idea?
Each regional agency has a budget.

[English]

Mr. Davies: You can’t find that number from our estimates. If
you’ve taken testimony from the other regional development
agencies, you’d have to add up their main estimates and then add
in the component from FedNor to get the total. Apologies, but I
don’t know offhand the total amount. That’s something that
could be asked for.

The Chair: You’re saying all of the development agencies do
not report through Industry Canada?

Mr. Davies: That’s exactly right.

Mr. Enns: Only FedNor.

[Translation]

Senator Bellemare: If I may, I have another question,
Mr. Chair. Canada is facing several economic development
problems — because the country is so vast and the problems
are so different — but one of the major problems is
entrepreneurship. You said that Canarie had been renewed, but
how do you think you will fulfil your mission of encouraging
entrepreneurship, support among young people and immigrants,
among others? What is your plan?

[English]

Mr. Enns: Maybe I’ll start, and my colleagues can perhaps
chime in at the appropriate times. We do have a number of
programs and activities under way to support exactly what you’re
saying. I mentioned the new Futurpreneur Program. This was
formerly the Canadian Youth Business Foundation. This is a not-
for-profit organization that provides support for young people
who are seeking to start their own businesses. They offer services
to them, including mentoring to help them learn how to start up a
business. We have invested $75.5 million, since 2002, in that, and,
as I mentioned, this was just renewed in Budget 2015. We’ll be
seeking the resources in the subsequent supplementary estimates.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Quel est le budget total accordé à
l’industrie au Canada? Si on additionne le budget de toutes les
agences et le budget d’Industrie Canada, à combien de milliards
de dollars arrive-t-on au total?

[Traduction]

M. Enns : Le budget de notre minis tère est de
1,2 milliard de dollars.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Oui, mais quel est le total lié à la
mission du développement économique, qui comprend toutes les
agences? Je ne les ai pas additionnées, mais en avez-vous une idée?
Chaque agence régionale a son budget.

[Traduction]

M. Davies : On ne trouve pas ce chiffre dans le budget. Si l’on
prend les témoignages d’autres agences de développement
régional, et que l’on additionne leur budget principal et ensuite
le budget de FedNor, on en arrive au total. Je suis désolé, mais je
ne connais pas le montant exact. Mais on peut certainement se
renseigner.

Le président : Vous dites que toutes les agences de
développement ne relèvent pas nécessairement d’Industrie
Canada?

M. Davies : C’est exact.

M. Enns : Seulement FedNor.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Si je peux me permettre une autre
question, monsieur le président. Il y a plusieurs problèmes
concernant le développement économique au Canada — parce
que le pays est si vaste et les problèmes sont si différents —, mais
l ’une des problématiques importantes est cel le de
l’entrepreneuriat. Vous avez dit que Canarie avait été reconduit,
mais comment considérez-vous vous acquitter de cette mission de
susciter l’entrepreneuriat, de le soutenir parmi les jeunes et les
immigrants, notamment? Quel est votre plan?

[Traduction]

M. Enns : Je me permettrais de commencer, et mes collègues
pourront compléter au besoin. Nous avons un certain nombre de
programmes et d’activités au soutien de ce dont vous parlez. J’ai
parlé du nouveau programme Futurpreneur. Il s’agit de la
nouvelle incarnation de la Fondation canadienne des jeunes
entrepreneurs. Il s’agit d’une organisation sans but lucratif qui
offre un soutien aux jeunes gens qui souhaitent se lancer en
affaires. Il leur offre des services, y compris de mentorat pour les
aider à apprendre comment on lance une entreprise. Nous avons
déjà investi 75,5 millions de dollars depuis 2002, et ce budget vient
d’être renouvelé dans le budget de 2015. Nous allons demander
d’autres ressources dans les budgets supplémentaires.
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[Translation]

Senator Bellemare: Based on my understanding, the main way
of encouraging entrepreneurship in Canada is through mentoring
programs, is it not?

[English]

Mr. Enns: I think that’s one of the tools that we use.

[Translation]

Senator Bellemare: Is it the main tool?

[English]

Mr. Davies: Mr. Chair, I would add to my colleague’s answer.
It’s in the Industry portfolio, but I would reference specifically the
Business Development Bank of Canada with respect to
entrepreneurship. It’s actually a bank for entrepreneurs.

They provide the kind of funding essential for entrepreneurs.
They approach projects of higher risk that may not be taken on
by a bank, and that’s exactly where the BDC places its
investments. BDC does a good job and is actually a profitable
business working in that area. That’s a large-scale effort that’s
available across Canada. That extends beyond the Department of
Industry proper, but it’s part of our overall portfolio and I think
it would be a key part of what I referenced for you in terms of the
government’s support for entrepreneurship.

I think you would also extend that into the National Research
Council which, again, is not as our department but part of our
portfolio with the IRAP program, which is well known and
provides that kind of start-up, non-diluted type of capital that can
get an entrepreneur up and running and also support them.
Industrial technology advisers at NRC across the country are well
known and have been referenced by many important
entrepreneurs. Mihal Lazaridis, in one of his books about the
start of RIM, talked about interaction with NRC IRAP advisers
as being key in the early days of that firm. That is a significant
program that has been enhanced over a number of budgets to
offer more services to those start-ups that are trying something
more high risk and need help in terms of linkages and access to
knowledge networks that are key to get them up and running. I
would raise the BDC and IRAP as being very significant
investments in terms of entrepreneurship.

[Translation]

Senator Bellemare: Thank you; I will have a second question.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Ce que je comprends, c’est que le
moyen principal pour susciter l’entrepreneuriat au Canada, ce
sont les programmes de mentorat?

[Traduction]

M. Enns : Je pense que c’est l’un des outils que nous
employons.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Est-ce l’outil principal?

[Traduction]

M. Davies : Monsieur le président, j’aimerais ajouter quelque
chose à la réponse de mon collègue. Cela relève du ministère de
l’Industrie, mais je ferais un parallèle, précisément, avec la
Banque de développement du Canada, pour ce qui est de
l’entrepreneuriat. C’est en fait une banque pour les entrepreneurs.

Elle fournit le genre de financement qui est essentiel aux
entrepreneurs. Elle accepte des projets plus risqués que peut
rejeter une banque, et c’est exactement là que la BDC fait ses
investissements. La BDC réussit très bien, et c’est en fait une
entreprise rentable dans le domaine. C’est une démarche
d’envergure, que l’on peut suivre partout au Canada. Cela va
au-delà du ministère de l’Industrie en tant que tel, mais cela fait
partie de notre portefeuille global et je pense que ce serait un
élément clé de ce dont je vous ai parlé, à propos de l’appui du
gouvernement à l’entrepreneuriat.

Je pense qu’il pourrait en être de même pour le Conseil
national de recherches qui, encore une fois, ne relève pas de notre
ministère, mais qui fait partie de notre portefeuille, avec le
Programme d’aide à la recherche industrielle qui est bien connu et
qui fournit ce genre de capital de départ non dilué qui peut
permettre à un entrepreneur de se lancer et l’appuyer. Les
conseillers en technique industrielle du CNR, dans tout le pays,
sont bien connus et bien des entrepreneurs importants y ont fait
référence. Mihal Lazaridis, dans l’un de ces livres sur le lancement
de RIM, a parlé de ces échanges avec les conseillers du PARI du
CNR, qui ont joué un rôle déterminant aux tout premiers jours de
son entreprise. C’est un programme important qui a été amélioré
au fil des budgets pour offrir plus de services à ces jeunes
entreprises qui essaient quelque chose de plus risqué et qui ont
besoin d’aide, sous forme de liens et d’accès aux réseaux du savoir
qui sont essentiels pour assurer le succès de leur entreprise. Je
dirais que la BDC et le PARI font des investissements qui sont
très importants pour l’entrepreneuriat.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Merci. J’aurai une deuxième question.
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[English]

Mr. Hanson: I would add an additional one to my colleagues,
which is the Canada Accelerator Incubator Program, which is
part of the Venture Capital Action Fund. This now, over a total
of two budgets, is $100 million. This is designed to provide
support to accelerators and incubators across the country to
provide research and technical services and advice on access to
capital financing. So far 15 contribution agreements have been
signed across the country for the implementation of that program.

[Translation]

Senator Chaput: I have some supplementary questions. My first
deals with your Connecting Canadians program, especially as
regards extending high speed Internet access to all Canadians.

In answer to the question put my colleague Senator Hervieux-
Payette, you said that there are currently, or there will be,
98 per cent of Canadian households that will be connected. Is
that scheduled for now or next year? Does that include the
280,000 households that you set as an objective?

[English]

Mr. Davies: The answer is yes, the 98 per cent is directly
related to the 280,000 households number. That’s the number of
households to extend the service at 5 megabits per second that
would allow us to achieve a 98 per cent goal.

[Translation]

Senator Chaput: In terms of the timeframe, is that for next
year, 2016?

[English]

Mr. Davies: I will ask my colleagues if we can find that. I don’t
run the program directly.

Mr. Enns: It would be a two-year program.

[Translation]

Senator Chaput: How many Canadian households does the
2 per cent of households that will not or are not connected
represent? Is that for all of Canada?

I am asking the question, because I live in a rural region of
Manitoba, and I do not always have access to high speed Internet
at home. How many Canadian households are included in that
2 per cent who will not have access to high speed Internet?

[English]

Mr. Davies: I’d probably want to provide more precise details
to the distribution of where would that last 2 per cent lie in the
country. I’ll give you a general answer. I think you would find
that to achieve the 100 per cent, which might be the implication
— what would it take to get to 100 per cent — you would be
talking about a significant investment, likely also in the Far North

[Traduction]

M. Hanson : J’aimerais en ajouter un, et c’est le Programme
canadien des accélérateurs et des incubateurs, qui fait partie du
Plan d’action pour le capital de risque. Après deux budgets, il
dispose d’une somme de 100 millions de dollars. Il est conçu pour
offrir un soutien aux accélérateurs et incubateurs du pays, et offrir
des services de recherche et des services techniques, ainsi que des
conseils pour l’accès au financement. Jusqu’à maintenant,
15 accords de contribution ont été signés dans tout le pays pour
la mise en œuvre de ce programme.

[Français]

La sénatrice Chaput : J’ai des questions complémentaires. Ma
première est au sujet de votre programme Un Canada branché,
surtout quand on parle d’étendre l’accès à Internet haute vitesse à
tous les Canadiens.

À la question de ma collègue, la sénatrice Hervieux-Payette,
vous avez répondu qu’il y a présentement, ou qu’il y aura,
98 p. 100 des foyers canadiens qui seront branchés. Est-ce prévu
pour maintenant ou pour l’année prochaine? Est-ce que cela
inclut les 280 000 foyers que vous vous êtes fixés comme objectif?

[Traduction]

M. Davies : La réponse, c’est oui. Les 98 p. 100, c’est
directement lié aux 280 000 ménages. C’est le nombre de
ménages auxquels il faut élargir les services à 5 mégaoctets par
seconde, pour pouvoir atteindre cet objectif de 98 p. 100.

[Français]

La sénatrice Chaput : En ce qui concerne l’échéancier, est-ce
pour l’année prochaine, soit 2016?

[Traduction]

M. Davies : Je vais demander à mes collègues si on peut
trouver cela. Je ne dirige pas directement le programme.

M. Enns : Ce serait un programme sur deux ans.

[Français]

La sénatrice Chaput : Le pourcentage des 2 p. 100 de foyers qui
ne sont ou ne seront pas rejoints représente combien de foyers
canadiens? Est-ce dans l’ensemble du Canada?

Je pose la question, car j’habite une région rurale du Manitoba,
et je n’ai toujours pas accès à Internet haute vitesse chez moi. Ces
2 p. 100 comprennent combien de foyers canadiens qui n’ont pas
accès à Internet haute vitesse?

[Traduction]

M. Davies : Je voudrais probablement fournir quelques détails
sur la répartition de ces 2 p. 100 restants dans le pays. Je vais vous
donner une réponse assez générale. On constaterait que pour
atteindre les 100 p. 100, ce qui pourrait être sous-entendu — ce
qu’il faudrait pour arriver à 100 p. 100 —, il faudrait un
investissement conséquent, probablement aussi dans le Grand
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of Canada where you’d have communities with 100 households
and so on. To actually connect them to high speed per household
is a very high cost.

[Translation]

Senator Chaput: Because there is no critical mass or too few
people.

[English]

Mr. Davies: It’s that issue of having enough critical mass or
changes in technology, which is the other thing in this regard.
Technology does evolve and change. There are people who speak
about extending satellites in lower orbit across the whole earth to
be able to have Internet everywhere. The Internet entrepreneurs in
the United States have that vision in mind. At some point perhaps
the technology cost will no longer be the main constraint, but to
lay fibre optics in the Far North of Canada is an expensive
proposition.

[Translation]

Senator Chaput: That is very important, especially for our
entrepreneurs. I have a second question.

[English]

Mr. Enns: I misspoke before. It’s not two years; it’s over five
years that the funding is provided for connecting Canadians.

[Translation]

Senator Chaput: So it is for 2020.

Senator Hervieux-Payette: So it is not $79 million. It will be
$79 million divided by 5.

Senator Chaput: That is not very much, is it?

[English]

Mr. Enns: It’s $305 million over five years.

[Translation]

Senator Chaput: The Computers for Schools Program — my
colleague already asked a question about it— has already existed
for several years. At the time, computers were put in community
spaces so the public could use them. You used public libraries
linked to schools or cultural communities who had space in a
school.

Is that still the case? Can community groups have access to free
computers that they can make available to the public?

Nord au Canada, où il y a des collectivités d’une centaine de
ménages. Il serait très coûteux de les brancher au service Internet
haute vitesse.

[Français]

La sénatrice Chaput : Parce qu’il n’y a pas la masse ou les
nombres.

[Traduction]

M. Davies : Cela revient à cette question de masse critique
suffisante ou d’évolution technologique, qui est d’ailleurs l’autre
aspect. Les technologies évoluent et changent. Certains,
notamment les entrepreneurs d’Internet des États-Unis, parlent
de faire circuler des satellites à plus basse orbite sur toute la
surface de la Terre pour que l’on ait partout accès à Internet. Et
peut-être qu’à un moment donné, le coût de la technologie ne sera
plus la principale contrainte, mais il serait extrêmement coûteux
d’installer la fibre optique dans le Grand Nord canadien.

[Français]

La sénatrice Chaput : C’est très important, surtout pour nos
entrepreneurs. J’aurai une deuxième question.

[Traduction]

M. Enns : Je me suis trompé tout à l’heure. Ce n’est pas sur
deux ans, mais sur cinq ans que le financement est prévu pour que
tous les Canadiens soient branchés.

[Français]

La sénatrice Chaput : Alors, c’est pour 2020.

La sénatrice Hervieux-Payette : Ce n’est donc pas 79 millions
de dollars. Ce sera 79 millions divisés par 5.

La sénatrice Chaput : Ce n’est pas beaucoup, n’est-ce pas?

[Traduction]

M. Enns : Il s’agit de 305 millions de dollars sur cinq ans.

[Français]

La sénatrice Chaput : Le programme Ordinateurs pour les
écoles — mon collègue a déjà posé une question à ce sujet —
existait déjà il y a plusieurs années. À cette époque, les ordinateurs
étaient placés à des endroits communautaires où le public pouvait
s’en servir. Il s’agissait de bibliothèques publiques reliées à des
écoles ou de comités culturels qui avaient un local relié à une
école.

Est-ce encore le cas? Les groupes communautaires peuvent-ils
avoir accès à des ordinateurs gratuits qu’ils peuvent mettre à la
disposition du public?
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[English]

Mr. Enns: If you will have noticed in Budget 2015, there is a
commitment to expand the Computers for Schools program to
provide refurbished equipment for broader uses to non-profit
organizations such as those that support low-income Canadians,
seniors, that kind of thing.

The former CAP program, Community Access Program, has
ended. The portion that remains is the youth internship portion,
which provided opportunities for young people to acquire skills in
manipulating the equipment and getting technical experience.
That remains but the actual Community Access Program would
have been ‘‘sunseted.’’

[Translation]

Senator Chaput: I will not ask my last question, given the time.

The Chair: On the second round please?

Senator Chaput: Okay.

The Chair: We do not have much time left.

[English]

Senator Gerstein: My first question, Mr. Enns, is a technical
question. What is the difference between a grant and a
contribution?

Mr. Enns: A grant is provided automatically to anyone who is
eligible. The eligibility criteria are established up front. It would
be a grant, for example, to upgrade your furnace. If you meet the
eligibility requirement, that’s made available to you. Essentially,
there are no conditions attached. A contribution is negotiated
with the recipient and there are conditions attached to it. They are
given the money to achieve a joint negotiated result with us and
the recipient.

Senator Gerstein: Thank you for that clarification.

Mr. Chair, in relation to my second question, I want to
disclose to the committee and the panel beforehand that I was a
director for the Canadian Institute for Advanced Research, to
which I’m going to direct my question.

The institute, as you well know, was founded by Dr. Fraser
Mustard a number of years ago. The group might be interested to
know that he was succeeded by our current Governor General,
David Johnston, who was succeeded by Chaviva Hošek, whom
many of you may know, and is currently under the brilliant
leadership of Dr. Alan Bernstein.

This being an institution recognized on a global basis, I see that
there are contributions being made of $5 million a year. This book
indicates starting in 2014 through 2016. I assume that the
$5 million is part of a commitment, which may be over five years,

[Traduction]

M. Enns : Vous avez peut-être remarqué que dans le budget de
2015, on a pris l’engagement d’élargir le Programme des
ordinateurs pour les écoles, afin de fournir un équipement remis
à neuf à des fins d’utilisation plus générale aux organisations sans
but lucratif, comme celles qui appuient les Canadiens à faible
revenu, les aînés et autres.

Le Programme d’accès communautaire, le PAC, a pris fin. Le
seul volet restant est celui des stages pour les jeunes, qui peuvent
acquérir des compétences dans la manipulation de l’équipement,
et de l’expérience technique. Sans ce volet, le Programme d’accès
communautaire serait arrivé à sa fin.

[Français]

La sénatrice Chaput : Je vais laisser tomber ma dernière
question, compte tenu du temps.

Le président : Au deuxième tour, s’il vous plaît?

La sénatrice Chaput : D’accord.

Le président : Car il ne nous reste pas beaucoup de temps.

[Traduction]

Le sénateur Gerstein : Ma première question, monsieur Enns,
est d’ordre technique. Quelle est la différence entre une
subvention et une contribution?

M. Enns : Une subvention est fournie automatiquement à
quiconque y est admissible. Les critères d’admissibilité sont
définis à l’avance. Ce serait par exemple une subvention pour
mettre votre fournaise à niveau. Si vous répondez aux critères
d’admissibilité, vous pouvez y avoir accès. En gros, il n’y a pas de
conditions liées à ces subventions. Une contribution est négociée
avec le bénéficiaire et liée à des conditions. Les fonds sont versés
en vue de l’atteinte d’un résultat négocié conjointement, entre
nous et le bénéficiaire.

Le sénateur Gerstein : Je vous remercie pour ces précisions.

Monsieur le président, au sujet de ma deuxième question, je
tiens à préciser pour les membres du comité et nos témoins que j’ai
été directeur de l’Institut canadien de recherches avancées, auquel
j’adresse maintenant ma question.

L’institut, comme vous le savez, a été fondé par M. Fraser
Mustard, il y a quelques années. Le groupe serait peut-être
intéressé de savoir que c’est notre actuel gouverneur général,
David Johnston, qui lui a succédé, et ensuite Chaviva Hošek, que
plusieurs d’entre vous connaissent peut-être. Il est maintenant
sous la direction avisée de M. Alan Bernstein.

Comme c’est une institution reconnue à l’échelle mondiale, je
vois qu’il reçoit des contributions de l’ordre de 5 millions de
dollars par année. On indique que les contributions
commenceront en 2014 pour se terminer en 2016. Je suppose
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10 years, I don’t know. If that is the case, what year are we in of
the grants or the contributions being made?

Mr. Hanson: I believe there are two years remaining in the
existing —

Senator Gerstein: Two years after what is indicated here?

Mr. Hanson: Yes. I think their funding currently goes until
2017.

Senator Wallace: Mr. Davies, I’d like to come back to your
comments about the efforts of Industry Canada to eliminate or
reduce interprovincial trade barriers. Would you agree that for
the most part those barriers exist at the provincial level and fall
within provincial authority as opposed to federal authority?

Mr. Davies: It remains a national project in that, if one looks at
a definition which is keeping a product, person or service moving
from one jurisdiction to another, you have to look at all the
activities of government that may impose some regulation or
standard that could apply and that could make it more difficult to
scale up your operation and move product across jurisdictions. It
has been flagged in a number of areas that there might be areas in
terms of food products. For example, meat processing standards,
where you have standards at the federal level and standards at the
provincial level which may well involve restriction in terms of
movement of products.

I don’t think it is exclusively a matter of provincial and
territorial interest; it is also a matter where the federal
government has to play a role. Under the previous budget, we
launched a project that is now under way with Ernst & Young to
create an internal trade barriers index for the country which is a
significant effort to shine a light on or highlight the differences
between jurisdictions, at what level and to what extent. Actually,
it is a way to weight and score where we are. This is modelled on a
project of the OECD services to establish the trade restrictive
index that they adopted in Europe. That work is under way with
Ernst & Young. They’re doing a detailed review of different
standards and regulations, jurisdiction to jurisdiction, and
comparing to find the differences and the effect they might have
on trade. That work is a significant part of the strategy and effort
that was mentioned earlier in terms of advancing it, which is really
just getting the information you need to figure out where you need
to go to fix the issue. That is, not simply operate on the basis of an
anecdote but have facts you can take to a regulator to pursue a
solution.

Senator Wallace: It makes sense to take that approach, but
would you not agree, though, that when it really comes down to
it, it is the provinces that are going to have to have an attitudinal
change and have less of a protectionist attitude as to what goes on

que cette somme de 5 millions de dollars fait partie d’un
engagement qui s’étendra sur 5 ou 10 ans, je ne sais pas. Le cas
échéant, à quel point en sommes-nous de la période visée par les
subventions ou contributions?

M. Hanson : Je crois qu’il reste deux ans à la période actuelle...

Le sénateur Gerstein : Deux ans après ce qui est indiqué ici?

M. Hanson : Oui. Je pense qu’actuellement le financement
durera jusqu’en 2017.

Le sénateur Wallace :Monsieur Davies, je voudrais revenir à ce
que vous avez dit à propos des efforts que déploie Industrie
Canada pour supprimer ou réduire les barrières commerciales
interprovinciales. Convenez-vous avec moi que la plupart de ces
barrières sont imposées au niveau provincial et relèvent donc des
autorités provinciales et non pas fédérales?

M. Davies : Si on définit la situation comme empêchant un
produit, une personne ou un service de passer d’une province à
l’autre, cela demeure un projet national en ce sens qu’il faut tenir
compte de toutes les activités gouvernementales qui pourraient
imposer des règlements ou des normes susceptibles de s’appliquer
et qui pourraient entraver davantage le développement d’une
entreprise et l’acheminement de produits d’une province à l’autre.
Il en a été question dans certains secteurs, notamment les produits
alimentaires. Par exemple, dans le cas de la transformation de la
viande, il y a des normes au palier fédéral et des normes au palier
provincial qui pourraient très bien imposer des restrictions sur le
commerce interprovincial de ces produits.

Je ne pense pas que ce soit exclusivement une question d’intérêt
provincial et territorial. Le gouvernement fédéral a également un
rôle à jouer. Dans le budget précédent, nous avons annoncé un
projet confié actuellement à Ernst & Young qui est chargé de
créer un indice des barrières commerciales internes au pays et c’est
un effort important visant à faire toute la lumière là-dessus ou
encore à mettre en lumière les différences entre provinces, à quel
niveau et dans quelle mesure elles existent. En fait il s’agit de
prendre le pouls de la situation. Ce projet s’inspire d’un projet de
l’OCDE visant à constituer un indice des pratiques commerciales
restrictives adoptées en Europe. La firme Ernst & Young poursuit
ce travail. Elle fait un examen détaillé des divers règlements et
normes, province par province, territoire par territoire, et elle
établit des comparaisons pour repérer les différences et l’incidence
qu’elles pourraient avoir sur le commerce. Ce travail est une partie
importante de la stratégie et de l’effort dont j’ai parlé tout à
l’heure, car il s’agit d’obtenir les renseignements nécessaires pour
voir quels correctifs on doit apporter. Il s’agit de procéder non pas
à partir d’une anecdote, mais de posséder des faits que l’on puisse
présenter à un organisme de réglementation en vue d’une solution.

Le sénateur Wallace : Cette approche est logique, mais ne
convenez-vous pas cependant qu’en fin de compte, ce sont les
provinces qui vont devoir changer d’attitude et devenir moins
protectionnistes? N’est-ce pas là l’enjeu le plus important? Je
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within their own boundaries? Isn’t that the most significant issue?
I realize there are issues where it falls into a joint jurisdiction, but
isn’t going to involve an attitudinal change?

I say that coming from a Maritime province. We have three
very small provinces. At times it seems we spend more time
competing with each other and protecting ourselves from each
other instead of working cooperatively to the extent I think
necessary to move the region forward. Would you not agree that
that’s a major barrier? If there’s anything your department can do
to reduce or eliminate barriers, would it be to change that
provincial protectionist attitude?

Mr. Davies: Again, from the department’s and the officials
point of view of what we can do, the kind of project I described on
the index is really key because if you shine light on these things,
add the evidence and make it public to get the debate going, you
are actually contributing to changing the mindset ultimately.

You need to be able to make a competing offer to actually
point out where these rigidities and resistance points are between
provinces and get a sense of well, what are we losing? Often the
part that isn’t well represented is what is losing out, which can
often be the small entrepreneur who doesn’t get going and who
doesn’t scale up their business and expand their trade across the
country.

It is heartening that there is the sense of movement and
discussion at the provincial and territorial level independent of
our project to offer the overall project to renew the internal trade
agreement. For example, Nova Scotia and New Brunswick have
recently announced — and this is something they can probably
speak to in more depth — an initiative between them to look at
differences in regulations, and so forth, and how they can improve
the competitiveness of their economy.

It is a matter of encouraging and supporting these efforts.
Seeing them move forward, advance and accelerate is in our
interest. That is why the minister put out the policy paper and
raised this issue. He has put a lot of time into it. He’s been quite
public on it. He has testified to it. He has spoken to it across the
country. He held events in Atlantic Canada as part of his summer
tour last year to raise the profile of the issue, and in many ways I
think that was well received in the business community. We have
a lot of support to continue pressing on it and to get that mindset
change, which is something we can all do with a dose of at the end
of the day.

Senator Wallace: Yes. It requires a mindset change.

The Chair: Unfortunately, we have run out of time. I have a
number of senators who wish to proceed to a second round but
we don’t have the time. However, the fact that there is that list is
an indication of the interest that this Senate committee has in the
work that you are doing, Mr. Enns, Mr. Davies and Mr. Hanson,

reconnais que dans certains cas, il y a une compétence conjointe,
mais ne faudrait-il pas un changement d’attitude?

Si j’ai dit cela, c’est parce que je viens d’une province des
Maritimes. La région est constituée de trois très petites provinces.
Parfois, il semble que l’on consacre plus de temps à se faire
concurrence l’une l’autre et à se protéger contre les autres
provinces plutôt que de travailler de façon coopérative, car
j’estime que c’est nécessaire pour faire prospérer la région. Ne
pensez-vous pas qu’il y a là une barrière de taille? Si votre
ministère pouvait faire quelque chose pour réduire ou supprimer
les entraves, cela passerait-il par un changement dans l’attitude
protectionniste provinciale?

M. Davies : Du point de vue de ce que le ministère peut faire, je
pense que le projet que j’ai décrit à propos de l’indice est
véritablement crucial, car il faut tirer toute la situation au clair,
preuves à l’appui et diffuser cela dans le grand public afin de
lancer un débat, moyennant quoi cela contribuera en fin de
compte à changer les attitudes.

Il faut faire une offre compétitive pour repérer où il y a des
rigidités et de la résistance entre les provinces et pour pouvoir
évaluer ce que nous perdons. Souvent ce dernier élément n’est pas
facile à décerner et c’est souvent un petit entrepreneur qui ne
prospère pas et qui ne donne pas de l’expansion à son entreprise à
l’échelle du pays.

Il est encourageant de constater que, outre notre projet
pancanadien de renouvellement des accords commerciaux
internes, il y a des discussions à l’échelle provinciale et
territoriale. Par exemple, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-
Brunswick ont récemment annoncé — et leurs représentants
pourront sans doute vous en parler davantage — une initiative
pour faire le point sur les différences dans leur réglementation, et
cetera, et pour voir comment elles pourraient améliorer la
compétitivité de leur économie.

Il faut encourager et appuyer ces efforts. Il faut qu’ils
progressent et soient accélérés, car c’est dans notre intérêt. Voilà
pourquoi le ministre a préparé ce document de politique pour
mettre cet enjeu en lumière. Il y a consacré beaucoup de temps. Il
en a largement parlé en public. Il a donné des témoignages. Il en a
parlé à l’échelle du pays. L’année dernière, lors de sa tournée
estivale, il a organisé des manifestations dans la région atlantique
pour attirer l’attention sur l’enjeu et je pense qu’à bien des égards
cela a été apprécié par le milieu des affaires. Bien des gens nous
demandent de continuer dans ce sens pour qu’il y ait un
changement d’attitude, ce qui est à la portée de nous tous en fin
de compte.

Le sénateur Wallace : Oui. Il faut un changement d’attitude.

Le président : Malheureusement, le temps est écoulé. Des
sénateurs voudraient que nous passions à un deuxième tour de
questions, mais nous n’avons pas le temps. J’ajouterai que le fait
que la liste des intervenants est longue témoigne de l’intérêt que
les membres du comité sénatorial portent au travail que vous
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particularly explaining to us the role of FedNor within Industry
Canada. That will help round out our report in relation to
regional development agencies.

I have no doubt we will be seeing you again. We appreciate you
taking the time to be with us here today.

[Translation]

We will continue our consideration of the Main Estimates for
the fiscal year ending March 31, 2016.

[English]

From Social Sciences and Humanities Research Council of
Canada, we are pleased to welcome Mr. Brent Herbert-Copley,
Executive Vice President; from Natural Sciences and Engineering
Research Council of Canada, we are pleased to welcome Alfred
Tsang, Chief Financial Officer and Vice President, Common
Administrative Services Directorate. We will about that
directorate, the two agencies. And we have Janet Walden, Chief
Operating Officer.

Ms. Walden, I will start with you and then go to
Mr. Brent Herbert-Copley following that. Then we will get into
a discussion.

Janet Walden, Chief Operating Officer, Natural Sciences and
Engineering Research Council of Canada: Good morning, and
thank you, Mr. Chair, for your very warm welcome. Thank you
also to the members of the committee for the invitation to speak
before you today.

I am pleased to be here to present information on the Main
Estimates and to, of course, answer any questions that you may
have.

[Translation]

The Natural Sciences and Engineering Research Council of
Canada’s vision is to help make Canada a country of discoverers
and innovators for the benefit of all Canadians. To achieve this
vision, NSERC invests in people, discovery and innovation to
increase Canada’s scientific and technological capabilities for the
benefit of all Canadians.

We invest in people by supporting postsecondary students and
postdoctoral fellows in their advanced studies.

We promote discovery by funding research conducted by
postsecondary professors; and we foster innovation by
encouraging Canadian companies to participate and invest in
postsecondary research and training.

faites, monsieur Enns, monsieur Davies et monsieur Hanson,
particulièrement en raison des explications que vous nous avez
données sur le rôle de FedNor au sein d’Industrie Canada. Cela
va nous permettre de l’évoquer dans notre rapport concernant les
agences de développement régionales.

Je ne doute pas que nous allons vous revoir. Merci d’avoir pris
le temps de venir aujourd’hui.

[Français]

Nous allons poursuivre notre étude du Budget principal des
dépenses pour l’exercice se terminant le 31 mars 2016.

[Traduction]

Nous accueillons M. Brent Herbert-Copley, vice-président
exécutif du Conseil de recherches en sciences humaines du
Canada. Également, M. Alfred Tsang, dirigeant principal des
finances et vice-président, Direction des services administratifs
communs, au Conseil de recherches en sciences naturelles et en
génie du Canada. Janet Walden, chef des opérations,
l’accompagne.

Madame Walden, vous allez commencer et M. Brent Herbert-
Copley vous suivra. Nous lancerons ensuite la discussion.

Janet Walden, chef des opérations, Conseil de recherches en
sciences naturelles et en génie du Canada : Bonjour et merci,
monsieur le président, de nous accueillir si chaleureusement.
Merci également aux membres du comité de nous avoir invités à
témoigner aujourd’hui.

J’ai le plaisir de présenter des renseignements sur le Budget
principal des dépenses et bien sûr de répondre à vos éventuelles
questions.

[Français]

Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du
Canada a pour mission de faire du Canada un pays de
découvreurs et d’innovateurs au profit de tous les Canadiens.
Pour réaliser cette mission, le CRSNG investit dans les gens, la
découverte et l’innovation pour accroître les capacités
scientifiques et technologiques du Canada en faveur de tous les
Canadiens.

Le CRSNG investit dans les gens en accordant un soutien à des
étudiants de niveau postsecondaire et à des stagiaires
postdoctoraux dans le cadre de leurs études supérieures.

Il favorise la découverte en finançant les travaux de recherche
réalisés par des professeurs, et favorise l’innovation en incitant les
entreprises canadiennes à investir dans la recherche et la
formation offertes dans les établissements postsecondaires et à y
participer.
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[English]

These investments are backed by a highly robust and reliable
system of peer review that ensures that only the very best research
proposals are supported.

This volunteer peer review system has kept NSERC’s operating
budget at a lean 4.7 per cent. For example, slightly over
10,000 volunteer experts provided reviews in 2014-15 alone.

[Translation]

The mission of NSERC focuses on discovery and innovation.
These two concepts are deeply connected with discovery research,
providing the foundation on which innovation builds. It is
impossible to unleash game-changing technologies and to achieve
innovation without having a firm footing in discovery.

[English]

We have created a flexible and integrated national suite of
programs that stimulate and enable creative discoveries and drive
innovation through productive industry-partnered research.
Through these industry-academic partnerships, researchers gain
an understanding of industry needs and challenges and students
gain access to important experiential learning. Companies have
the chance to access specialized expertise and new ideas as well as
potential new employees, factors important to their global
competitiveness.

Enabling companies, researchers and students to work together
in this shared innovation space, NSERC adds value and reduces
the overall risks of innovation. NSERC maximizes the impact of
its investments in research and training.

[Translation]

NSERC funding supports the research of 11,300 professors
working across all fields of science and engineering. We mobilize
an incredibly productive, world-class workforce that consistently
delivers discoveries.

In addition, our investments support over 30,000 students and
trainees at the undergraduate, graduate and postgraduate levels
— our next generation of discoverers and innovators.

And in 2014-2015, NSERC’s partnership programs attracted
over 3,000 companies to partner with this postsecondary research
resource. This is what the 2015-16 Main Estimates enable NSERC
to deliver.

[Traduction]

Ces investissements sont appuyés par un système d’évaluation
par les pairs très robuste et très fiable qui nous permet de nous
assurer que seules les meilleures demandes de subventions de
recherche sont financées.

Le système d’évaluation par les pairs a permis de maintenir le
budget de fonctionnement de CRSNG à un maigre 4,7 p. 100. Par
exemple, un peu plus de 10 000 experts bénévoles ont évalué les
demandes en 2014-2015.

[Français]

La mission du CRSNG est axée sur la découverte et
l’innovation. Ces deux concepts sont intimement liés à la
recherche orientée vers la découverte, ce qui établit les bases sur
lesquelles se fonde l’innovation. Il est impossible de lancer des
technologies transformatrices et d’atteindre l’innovation sans être
fermement ancré dans la découverte.

[Traduction]

Nous avons créé une série souple et intégrée de programmes
qui simulent la découverte et favorisent l’innovation, tout en
offrant aux entreprises et au milieu de la recherche des possibilités
d’établir des partenariats productifs. Grâce à ces partenariats
entre l’industrie et le milieu universitaire, les chercheurs
acquièrent une compréhension des besoins et des défis de
l’industrie, tandis que les étudiants ont accès à de précieuses
occasions d’apprendre par l’expérience. Quant aux entreprises,
elles ont la chance d’accéder à une expertise spécialisée, à de
nouvelles idées et à d’éventuels nouveaux employés — autant de
secteurs importants pour qu’elles soient concurrentielles à
l’échelle mondiale.

En donnant aux entreprises, aux chercheurs et aux étudiants la
possibilité de collaborer dans un espace commun voué à
l’innovation, le CRSNG apporte une valeur ajoutée et réduit les
risques globaux liés à l’innovation. Le CRSNG maximise les
retombées de ses investissements dans la recherche et la
formation.

[Français]

Il appuie les travaux de recherche de 11 300 professeurs qui
œuvrent dans tous les domaines des sciences naturelles et du génie.
Il mobilise une main-d’œuvre de calibre mondial incroyablement
productive, qui fait constamment des découvertes.

En outre, ces investissements appuient plus de 30 000 étudiants
et stagiaires de niveau postsecondaire qui constituent la prochaine
génération de découvreurs et d’innovateurs.

En 2014-2015, les programmes de partenariat du CRSNG ont
incité plus de 3 000 entreprises à établir des partenariats avec le
milieu de la recherche postsecondaire. Telles sont les réalisations
que le Budget principal des dépenses de 2015-2016 permet au
CRSNG d’accomplir.
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[English]

In accordance with the Main Estimates, you will see that
NSERC’s spending is aligned with each of the points that I have
just touched on — the ability to invest in discovery research, the
ability to invest in partnership-building opportunities and the
ability to invest in human capital to make the entire process work.

In its 2015-16 Main Estimates, NSERC anticipates total
budgetary expenditures of approximately $1.1 billion, which
require approval by Parliament. There is also $5.2 million
representing statutory forecasts that do not require additional
approval and are provided for information.

Our operating expenditures remained stable from 2013-14 to
2014-15, with only a slight increase in 2014-15 as the result of new
funding announced in Budget 2014.

The variance between the 2015-16 Main Estimates and the
2014-15 Main Estimates demonstrates a net increase of
$23.4 million or 2.2 per cent in planned spending.

To draw your attention to expenditures by strategic outcome
and program area, I would highlight the following figures: For
discovery, we have allocated $403.2 million in support in 2015-16.
The increase between 2014-15 and 2015-16 Main Estimates is due
to the new funding for advanced research announced in
Budget 2014.

For innovation through our research partnerships, we have
allocated $371.9 million in support. This amount is essentially
stable from 2013-14 through to 2015-16.

For people, we have allocated $287.2 million. The increase
between 2014-15 and 2015-16 Main Estimates is due to the
allocation of some of the new funding provided to NSERC in
Budget 2014 and the allocation within the Canada Excellence
Research Chairs.

For internal services, we have allocated $24.1 million. I would
like to stress here that spending on internal services has remained
stable at just 2.2 per cent of our total budget allocation, despite
an increase in the amount of grants managed by the council.

As NSERC’s Chief Operating Officer, I am fully confident in
the ability of this agency to meet our goal of helping Canada to
become a country of discoverers and innovators for the benefit of
all Canadians and continuing to deliver on our mission. Thank
you.

[Traduction]

Si vous regardez de plus près le Budget principal des dépenses,
vous verrez que les dépenses du CRSNG sont alignées sur chacun
des points dont je viens de parler : la capacité d’investir dans la
recherche axée sur la découverte; la capacité d’investir dans les
possibilités qui favorisent l’établissement de partenariats et la
capacité d’investir dans le capital humain afin que tout le
processus soit efficace.

Dans son Budget principal des dépenses de 2015-2016, le
CRSNG prévoit que le total de ses dépenses budgétaires se
chiffrera approximativement à 1,1 milliard de dollars, ce qui doit
être approuvé par le Parlement. Le budget comprend aussi un
montant de 5,2 millions de dollars pour les prévisions
réglementaires, qui ne nécessite pas d’approbation
supplémentaire et est présenté à titre d’information.

Les dépenses de fonctionnement du CRSNG sont demeurées
stables de 2013-2014 à 2014-2015, si ce n’est d’une légère
augmentation en 2014-2015 à la suite de l’annonce de nouveaux
fonds dans le budget de 2014.

Il y a une différence entre le Budget principal des dépenses de
2015-2016 et celui de 2014-2015, soit une augmentation nette de
23,4 millions de dollars ou de 2,2 p. 100 des dépenses prévues.

Pour attirer votre attention sur les dépenses prévues par
résultats stratégiques et par domaines de programmes, je
soulignerai les sommes suivantes : pour la découverte, nous
avons affecté 403,2 millions de dollars en 2015-2016.
L’augmentation du Budget principal des dépenses de 2015-2016
par rapport à celui de 2014-2015 est attribuable au nouveau
financement accordé à la recherche de pointe dans le budget de
2014.

Pour l’innovation, grâce aux partenariats de recherche, nous
avons affecté 371,9 millions de dollars. Ce montant est
essentiellement le même depuis 2013-2014 et ne change pas en
2015-2016.

Pour les gens, nous avons affecté 287,2 millions de dollars.
L’augmentation du Budget principal des dépenses de 2015-2016
par rapport à celui de 2014-2015 est attribuable à l’affectation de
nouveaux fonds accordés au CRSNG dans le budget de 2014 et à
l’affectation aux chaires d’excellence en recherche du Canada.

Pour les services internes, nous avons affecté 24,1 millions de
dollars. J’aimerais vous rappeler que les dépenses pour les services
internes sont demeurées stables, ne représentant que 2,2 p. 100 de
notre affectation budgétaire totale, malgré l’augmentation du
nombre de subventions administrées par le conseil.

À titre de chef des opérations du CRSNG, j’ai pleinement
confiance en la capacité de cette organisation d’atteindre son
objectif, qui est d’aider à faire du Canada un pays de découvreurs
et d’innovateurs au profit de tous les Canadiens et de continuer à
remplir notre mission. Merci.
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Brent Herbert-Copley, Executive Vice President, Social Sciences
and Humanities Research Council of Canada: Good morning.
Mr. Chair, on behalf of the Social Sciences and Humanities
Research Council of Canada, let me thank you for this
opportunity to appear before you today with respect to the
2014-15 Main Estimates and the Report on Plans and Priorities.

[Translation]

Let me open with a brief introduction to the Social Sciences
and Humanities Research Council, the SSHRC, and its key role
within Canada’s knowledge economy and innovation agenda.
Created by an act of Parliament in 1977, the SSHRC is one of
Canada’s, and the world’s, leading research funding bodies.
Through its comprehensive, streamlined programming, SSHRC
funds Canada’s best, brightest and most promising students,
researchers and research institutions.

[English]

It won’t surprise you, I’m sure, to know that I believe that
social sciences and humanities are critical to Canada’s economic
and social success.

Our research community comprises 23,300 full-time university
professors, 19,400 doctoral students and 42,000 masters students,
not counting the hundreds of thousands of undergraduate and
diploma students engaged in research at universities, colleges and
polytechnic institutions across the country.

These individuals contribute to Canada’s success not only with
their own cutting-edge research but also by providing skills that
the country needs, in innovative thinking, policy formulation,
critical analysis, complex decision-making and in all forms of
creative exploration.

As we at SSRHC reach the final stages of a three-year strategic
plan, in 2015-16 we will be continuing to work on some of our
priority initiatives.

[Translation]

SSHRC is further expanding its leadership role as it takes on
the management of the $1.5 billion Canada First Research
Excellence Fund, which the Prime Minister launched in
December 2014. Our first awards will likely be announced this
summer.

[English]

SSRHC will also be continuing to work closely with the other
federal research funders to ensure that Canada has the kind of
robust digital infrastructure necessary to maximize the benefits of
publicly funded research. This includes implementing policies on
open access and on research data management, improving
processes for more efficient program delivery and promoting

Brent Herbert-Copley, vice-président exécutif, Conseil de
recherches en sciences humaines du Canada : Bonjour. Monsieur
le président, au nom du Conseil de recherches en sciences
humaines du Canada, je vous remercie de cette occasion qui
m’est offerte de me présenter devant vous aujourd’hui pour parler
du Budget principal des dépenses de 2014-2015 et du Rapport sur
les plans et les priorités.

[Français]

Permettez-moi de commencer par une courte description du
Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH) et du rôle
important que joue cet organisme au sein de l’économie du savoir
et du programme d’innovation au Canada. Créé en 1977 par une
loi du Parlement, le CRSH est l’un des principaux organismes
subventionnaires de la recherche au Canada et dans le monde
entier. Par l’entremise de ses programmes, le CRSH appuie les
étudiants et les chercheurs les plus brillants du Canada, de même
que les établissements de recherche les plus prometteurs.

[Traduction]

Vous ne serez certainement pas surpris de m’entendre dire que
selon moi les sciences humaines sont essentielles à la réussite
économique et sociale du Canada.

Notre communauté de chercheurs compte 23 300 professeurs
d’université à temps plein, 19 400 étudiants au doctorat et
42 000 étudiants à la maîtrise — ce qui ne comprend pas les
centaines de milliers d’étudiants de premier cycle et autres qui font
de la recherche au sein des universités, des collèges et des écoles
polytechniques de partout au pays.

Ces personnes contribuent à la réussite du Canada grâce à leurs
recherches de pointe et aussi par leurs compétences : la pensée
novatrice, l’élaboration de politiques, l’analyse critique, la prise de
décision complexe et l’exploration créatrice.

Tandis que nous achevons les dernières étapes d’un plan
stratégique triennal transformatif, le CRSH continue, en
2015-2016, de se consacrer à ses initiatives prioritaires.

[Français]

Le CRSH élargira davantage son rôle de chef de file en
assumant la gestion du Fonds d’excellence en recherche Apogée
Canada, doté d’un budget de 1,5 milliard de dollars, qui a été
annoncé par le premier ministre en décembre 2014. Nos premiers
octrois seront probablement annoncés cet été.

[Traduction]

Le CRSH poursuivra son étroite collaboration avec les
organismes homologues fédéraux finançant la recherche en vue
d’assurer au Canada une solide infrastructure numérique qui
optimisera les avantages de la recherche faisant l’objet d’un
financement public. Il s’agit notamment d’adopter des politiques
sur le libre accès et la gestion des données de recherche,
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talent development and knowledge mobilization to help Canada
meet the challenges that lie ahead.

[Translation]

I would now like to turn to some of the highlights from the
Main Estimates with a focus on year-over-year changes.

[English]

In our 2015-16 Main Estimates SSRHC anticipates total
budgetary expenditures of $717.1 million. Overall our operating
expenditures have remained stable from 2013-14 to 2014-15. The
variance between the 2015-16 Main Estimates and those from
2014-15 demonstrate a net increase of $25.3 million or
3.7 per cent in planned spending.

[Translation]

This primarily reflects the following increases.

[English]

First, an increase of $9 million for the Research Support Fund
to ensure that federally funded research projects are conducted in
world-class facilities with the best equipment and administrative
support available. That was announced in Budget 2014.

[Translation]

An increase of $7 million in the Grants and Scholarships
program to support advanced research in the social sciences and
humanities — Budget 2014.

[English]

An increase of $5 million for a pilot program to support social
innovation research at colleges and polytechnics is also from
Budget 2014.

[Translation]

An increase of $4 million for the Centres of Excellence for
Commercialization and Research, a tri-agency initiative, to create
a more effective and efficient way to identify commercialization
opportunities.

[English]

More detailed information on the agency’s spending plans can
be found in the Report on Plans and Priorities and these priorities
align with the federal government’s outcome area — an
innovative and knowledge-based economy.

d’améliorer les processus pour assurer une exécution plus efficace
des programmes et de promouvoir le développement du talent et
la mobilisation des connaissances pour aider le Canada à
surmonter les défis à venir.

[Français]

J’aimerais maintenant décrire quelques-unes des grandes lignes
du Budget principal des dépenses en soulignant les changements
d’une année à l’autre.

[Traduction]

Dans son Budget principal des dépenses de 2015-2016,
le CRSH prévoit des dépenses budgétaires totales de
717,1 millions de dollars. Dans l’ensemble, nos dépenses de
fonctionnement sont demeurées stables de 2013-2014 à 2014-2015.
La différence entre le Budget principal des dépenses de 2015-2016
et celui de 2014-2015 montre une augmentation nette de
25,3 millions de dollars ou 3,7 p. 100 des dépenses prévues.

[Français]

Voici les raisons principales de cette augmentation.

[Traduction]

Une augmentation de 9 millions de dollars du Fonds de soutien
à la recherche pour s’assurer que les projets de recherche faisant
l’objet d’un financement public soient menés dans des
établissements de calibre mondial avec le meilleur équipement
disponible et le meilleur soutien administratif qui soit. Cela a été
annoncé dans le budget de 2014.

[Français]

Une augmentation de 7 millions de dollars pour le Programme
des subventions et des bourses, pour appuyer la recherche de
pointe en sciences humaines (budget de 2014).

[Traduction]

Une augmentation de 5 millions de dollars pour un projet
pilote visant à appuyer des projets de recherche en innovation
sociale dans les collèges et les écoles polytechniques prévus au
budget de 2014.

[Français]

Une augmentation de 4 millions de dollars pour les Centres
d’excellence en commercialisation et en recherche, initiative des
trois organismes visant à créer un moyen plus efficace de repérer
les occasions de commercialisation de la recherche.

[Traduction]

On peut obtenir des renseignements plus détaillés sur les plans
de dépense de l’organisme dans le Rapport sur les plans et
priorités. Ces priorités sont en lien avec le secteur de résultats
« Une économie axée sur l’innovation et le savoir » du
gouvernement fédéral.
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I hope this short presentation demonstrates how SSRHC
continues to meet the high standards of excellence that
researchers and Canadians expect from us in terms of efficiency,
accountability and transparency.

[Translation]

SSHRC-funded research plays a vital economic role,
translating knowledge into new and productive solutions,
establishing pathways for the commercialization of invention
and encouraging an innovation-friendly culture to drive
enterprise.

[English]

The work we support in social sciences and humanities has
never been more valuable or needed, whether that work leads to
insights into economic, demographic and social trends in our
society, whether it offers a better understanding of our history or
engages in production and analysis of the various forms of human
expression.

Over the coming years, our priorities at SSRHC are threefold:
First, to enhance accessibility for researchers and students to
SSRHC programs and processes in terms of that user experience
of dealing with us as a granting agency; second, to expand
funding opportunities for researchers, particularly through
leveraging new partnerships, both domestically and
internationally; and finally to help ensure effective funding
pathways for the full range of innovative research that SSRHC
funds, both discipline-based but also interdisciplinary research.

[Translation]

Thank you for the opportunity to speak before you today. I
welcome any questions the committee may have. Thank you.

[English]

The Chair: Mr. Herbert-Copley, I have one point of
clarification. You indicated in your remarks an increase of
$4 million for centres of excellence for commercialization and
research being a tri-agency initiative. Can you tell us the names of
the three agencies?

Mr. Herbert-Copley: The three granting councils are the Social
Sciences and Humanities Research Council of Canada, our
colleagues at the Natural Sciences and Engineering Research
Council of Canada and the Canadian Institutes of Health
Research. That program is actually managed by a secretariat
that is based at NSERC, but all three agencies contribute to the
costs.

The Chair: You are indicating that the Social Sciences and
Humanities Research Council of Canada is managing the
$4 million but at NSERC we find the secretariat for this group?

Mr. Herbert-Copley: That’s right. In the case of the various
tri-council programs there are also the Canada Research Chairs,
the Vanier and Banting scholarships. Each secretariat is based at

J’espère que cette courte présentation montre comment le
CRSH réussit toujours à répondre aux normes élevées
d’excellence que les chercheurs et les Canadiens attendent de lui
en termes d’efficacité, de responsabilisation et de transparence.

[Français]

La recherche financée par le CRSH joue un rôle économique
primordial, car elle permet de transformer le savoir grâce à de
nouvelles solutions productives, d’ouvrir la voie à la
commercialisation des inventions et de favoriser une culture
propice à l’innovation favorable à l’entreprise.

[Traduction]

Le travail que nous appuyons dans le domaine des sciences
humaines n’a jamais été aussi important, aussi nécessaire — que
ce travail se solde par de nouvelles connaissances au sujet des
tendances économiques, démographiques et sociales dans la
société, une meilleure compréhension de notre histoire ou la
participation à la production et à l’analyse de diverses formes
d’expression humaine.

Au cours des années à venir, nos priorités au CRSH porteront
sur trois volets : d’abord, améliorer l’accessibilité pour les
chercheurs et les étudiants aux programmes et aux processus du
CRSH eu égard de l’expérience utilisateur; ensuite, élargir les
occasions de financement offertes aux chercheurs, notamment en
formant de nouveaux partenariats, au pays et à l’étranger; et
finalement, aider à assurer des voies de financement efficaces pour
l’éventail complet de fonds de recherche novateurs du CRSH, tant
au niveau des disciplines qu’au niveau interdisciplinaire.

[Français]

Je vous remercie de cette occasion de vous parler aujourd’hui,
et je serai heureux de répondre à vos questions. Merci.

[Traduction]

Le président : Monsieur Herbert-Copley, j’aimerais avoir une
explication. Vous avez indiqué dans vos remarques qu’il y aurait
une augmentation de 4 millions de dollars pour les centres
d’excellence pour la commercialisation et la recherche, et qu’il
s’agissait d’une initiative rassemblant trois agences. Lesquelles?

M. Herbert-Copley : Les trois conseils subventionnaires sont le
Conseil de recherches en sciences humaines, nos collègues au
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada
et les Instituts de recherche en santé du Canada. En fait, le
programme est géré par un secrétariat qui est basé au CRSNG,
mais les trois agences contribuent au paiement des coûts.

Le président : Vous avez indiqué que le Conseil de recherches
en sciences humaines du Canada gère les 4 millions de dollars,
mais que le secrétariat est logé chez le CRSNG?

M. Herbert-Copley : C’est exact. En ce qui concerne les divers
programmes qui rassemblent les trois conseils, on trouve aussi les
Chaires de recherche du Canada, et les bourses Vanier et Banting.
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one of the granting councils but funds flow through the budgets
of all three. In our case we make contributions through our
budget to some of the projects that are then managed by the
secretariat for these; in this case the Centres of Excellence for
Commercialization and Research.

The Chair: Is $4 million the total amount for this particular
initiative or is that one third of it?

Mr. Herbert-Copley: That’s a portion of it. That’s SSRHC’s
contribution to that.

The Chair: Would there be more?

Mr. Herbert-Copley: There would be more.

The Chair: Understood. Honourable senators should
understand your relationship with the National Research
Council, each of your agencies, if any.

Mr. Herbert-Copley: Janet could talk a little bit here. She has a
closer relationship.

Ms. Walden: In 1978, the Natural Sciences and Engineering
Research Council of Canada was part of the National Research
Council. It broke apart in 1978 because there was a view that
supporting internal research and supporting external research
could result in a conflict of interest. Therefore, since 1978, the
Natural Sciences and Engineering Research Council of Canada
has been a separate departmental corporation of the federal
government.

We of course work closely with the National Research Council
and more recently with the mandate of the National Research
Council to launch, for example, a concierge service. NSERC is
working closely with that because of the resource that we provide
through the access to the post-secondary research community, as
well as the number of company partners that we’re working with.

We are working with them closely on the concierge service.
We’re also looking at and have done historically an aligning of
priorities in terms of research because, again, the resources within
the National Research Council, the science and engineering
resources, the equipment, et cetera, is very complementary to
what we find in our universities and colleges. Having them work
together is only going to be an advantage for Canada.

The Chair: Did you have anything to add to that?

Mr. Herbert-Copley: No, thank you.

The Chair: Mr. Tsang, you can add something too if you wish.
We appreciate your comments on that background.

Chaque secrétariat est logé chez un des conseils subventionnaires,
mais chaque organisation reçoit des fonds pour son budget. Notre
conseil contribue à des fonds à partir de son budget, et ceux-ci
sont gérés par le secrétariat des trois conseils; dans ce cas-ci, ce
sont les Centres d’excellence pour la commercialisation et la
recherche.

Le président : Les 4 millions de dollars, est-ce le montant total
pour cette initiative ou est-ce le tiers?

M. Herbert-Copley : C’en est une partie. Le CRSH y contribue
aussi.

Le président : Y en aurait-il d’autres?

M. Herbert-Copley : Oui.

Le président : Je comprends. Les honorables sénateurs
devraient donc comprendre votre relation avec le Conseil
national de recherches, avec chacune de vos agences, s’il a lieu.

M. Herbert-Copley : Janet aimerait ajouter quelques mots. Elle
a une relation plus étroite avec le conseil.

Mme Walden : En 1978, le Conseil de recherches en sciences
naturelles et en génie du Canada faisait partie du Conseil national
de recherches. Mais on a séparé les deux organisations en 1978,
car on pensait qu’il pouvait y avoir un conflit d’intérêts entre la
recherche interne et la recherche externe. Donc, en 1978, le
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada
est devenu une société fédérale distincte.

Bien évidemment, nous travaillons en étroite collaboration
avec le Conseil national de recherches, et plus récemment, étant
donné le mandat du Conseil national de recherches, nous avons
lancé un service de guide-expert du gouvernement. Le CRSNG
profite pleinement de ce service, car nous pouvons les mettre en
contact avec la communauté de recherche postsecondaire, ainsi
qu’avec plusieurs partenaires privés avec qui nous travaillons.

Nous travaillons en étroite collaboration avec le conseil par le
biais de notre service de guide-expert. Nous envisageons aussi la
possibilité, comme nous l’avons fait dans le passé, d’aligner nos
priorités en matière de recherche, car, encore là, les ressources
dont dispose le Conseil national de recherches, donc les ressources
relatives à la science et au génie, l’équipement et ainsi de suite,
viennent compléter les ressources dont disposent les collèges et les
universités. Si tout le monde travaille ensemble, cela ne pourra
que profiter au Canada.

Le président : Voulez-vous ajouter quelque chose?

M. Herbert-Copley : Non, merci.

Le président : Monsieur Tsang, vous pouvez ajouter quelque
chose, si vous le désirez. Nous serons heureux d’entendre vos
commentaires sur ce contexte.
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[Translation]

Senator Hervieux-Payette: No one here will deny the fact that
you do excellent work. The only thing here that is not excellent is
the fact that you do not have enough money, a situation for which
you are not to blame.

How does Canada compare to other OECD countries with
regard to patents filed after this kind of research? What would the
number or percentage be? I find it depressing that smaller
countries like Israel produce more patents.

The other issue is the percentage of your budget. I would
therefore like to come back to the sum that is allocated to you and
your partners. For example, what would the percentage of the
national budget be compared to the situation in America and in
Germany, two countries with a brilliant record with regard to
research, and obviously, export and international trade? What
percentage do they spend compared to what we spend here in
Canada? You do good work, but if we want to be on the same
playing field as those countries, by how much should we increase
the research budget?

Ms. Walden: It is not easy to answer that question. First of all,
regarding the issue of patents, given that we have a different
economy, it is difficult to compare ourselves to other countries.
Our economy is generally based on natural resources of course,
though we also have communications and IT systems. That being
said, Canada’s economy is mostly reliant on natural resources.
This is not the case for Israel, for example.

Also, patents are not a good metric. One could have patents
and never use them. As an example, in the field of defence and for
other reasons, we may keep patents. The most significant metric
would be the use of the aforementioned patents.

[English]

Do we have an innovation gap? Yes, we do. One only has to
look at the Conference Board, the Council of Canadian
Academies and note that our industry is a little slower at
picking up on some of the new innovations. From that
perspective, the poll by our industry is something that we are
still lacking.

[Translation]

Even if we do compare American and German budgets with
regard to research and researchers, we must bear in mind that
every country has a different system. For example researchers in
Canada have access to research subsidies. There are not very big,
but they do support research programs for at least five years.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : En fait, personne ici ne va nier
que vous faites un excellent travail. La seule chose qui n’est pas
excellente, c’est que vous n’avez pas assez d’argent, et je ne vous
blâme pas pour cela.

Comment le Canada se compare-t-il avec les pays de l’OCDE
en ce qui concerne les brevets qui émanent de ces recherches? Quel
serait le nombre ou le pourcentage? Lorsqu’on me dit que de
petits pays comme Israël en produisent plus que nous, cela me
déprime.

L’autre aspect, c’est le pourcentage de votre budget. Donc, je
reviens à la somme qui vous est octroyée, à vous et à vos
partenaires. Quel serait le pourcentage du budget national par
rapport à celui des Américains et des Allemands, par exemple,
c’est-à-dire deux pays qui ont un succès assez retentissant sur le
plan de la recherche et, évidemment, de l’exportation et du
commerce international? Quel serait le pourcentage qu’ils
dépensent par rapport à ce que nous dépensons comme
Canadiens? Vous faites un bon travail, mais si on voulait se
comparer à ces pays, comment faudrait-il augmenter les budgets
de recherche?

Mme Walden : Vous avez posé une question à laquelle il n’est
pas facile de répondre. Au début, concernant les brevets, il est
difficile de faire une comparaison avec les autres pays, parce que
nous avons une économie différente. Notre économie est
généralement basée sur les ressources naturelles, bien sûr, et
nous avons aussi des communications et des systèmes
informatiques. Cependant, au Canada, l’économie est davantage
fondée sur les ressources naturelles. Ce n’est pas le cas en Israël,
par exemple.

Aussi, les brevets ne représentent pas une bonne mesure. On
peut avoir des brevets et ne pas les utiliser. Par exemple, pour la
défense, et pour d’autres raisons, on peut garder les brevets. C’est
plutôt l’usage des brevets qui est la mesure la plus importante.

[Traduction]

Y a-t-il une lacune en matière d’innovation? Oui. On a qu’à
entendre ce que disent le Conference Board et le Conseil des
académies canadiennes pour voir que notre industrie adopte un
peu plus lentement les innovations. De ce point de vue, notre
industrie traîne encore de la patte.

[Français]

Même si l’on fait une comparaison entre les budgets des États-
Unis et de l’Allemagne pour ce qui est de la recherche et des
chercheurs, chaque pays a un système différent. Au Canada, par
exemple, on a un système de subventions à la recherche accordées
à chacun des chercheurs. Ce ne sont pas des subventions
importantes, mais elles viennent appuyer les programmes de
recherche pendant au moins cinq ans.
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What is more, research funds in Canada do not cover
researchers’ salaries. The funds are solely allocated to direct
research and direct costs linked to the research. In the
United States, one must pay a third of the salary during
summer, for example, and research funds are used to pay such
sums. It is therefore difficult to compare systems from different
countries.

Mr. Herbert-Copley: I share my colleague’s view. With regard
to patents, there are fewer patents that are created as a result of
social sciences research. On the other hand, there are no doubt
research-based companies that have been created by professors
and their colleagues. That is another way to transfer knowledge to
the market.

[English]

I would just add that gross expenditure on research and
development is lower in Canada than in some of our competitor
countries. I think a lot of the studies indicate that the big gap is
not so much around university-based research but around the
innovation end of the spectrum.

Ms. Walden: If I could add one further comment, we have
more start-ups than you’ll see in the U.S. or Germany but fewer
patents, partly because of the structure of our own economy.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I had hoped for a better answer.
Could you continue regarding the history of the private sector and
its role in innovation? At the end of the day, if there is no private
sector to follow through with your investments, not much will
have been done. What measures do you take to make sure that
there is a follow-through and that research does in fact lead to
business opportunities?

Ms. Walden: A third of our budget, $370 million, is allocated
to support research involving companies and researchers in
universities.

[English]

This sort of relationship does two things. One, as I said, it
strengthens the understanding in the research community and
helps to make the problems they’re addressing more relevant to
business, but it also helps business by augmenting the experience
base, as well as the expertise base within our industry sector. By
stimulating these kinds of partnerships, we also stimulate industry
to look at the future as opposed to the next quarter and to invest
in its future.

Again, our challenge is with an economy based heavily on
small business. It’s difficult for small business to move outside of
looking at the next quarter or looking at the next round of paying
their staff. We’ve implemented, through our partnership strategy,
a series of grant types that make it easy for small business to tap

De plus, les fonds à la recherche au Canada ne couvrent pas les
salaires des chercheurs. Ils sont seulement destinés à la recherche
directe et aux coûts directs de la recherche. Aux États-Unis, on
doit payer un tiers du salaire durant l’été, par exemple, et on
utilise les fonds de recherche pour payer ces salaires. Il est donc
difficile de comparer les systèmes de chaque pays.

M. Herbert-Copley : Je partage le point de vue de ma collègue.
Pour la question des brevets, si on parle de la recherche en
sciences humaines, il y a moins de brevets qui résultent de ce genre
de recherche. En même temps, il y a sans doute des compagnies,
basées sur la recherche, qui sont lancées par les professeurs et
leurs collègues. C’est un autre moyen de faire le transfert des
connaissances vers le marché.

[Traduction]

J’ajouterais simplement que les dépenses brutes en recherche et
développement sont plus basses au Canada que dans certains pays
concurrents. Je crois que bon nombre d’études indiquent que les
plus grandes lacunes touchent l’innovation plutôt que la recherche
universitaire.

Mme Walden : Si je peux me permettre, il y a plus d’entreprises
en démarrage au Canada qu’aux États-Unis ou en Allemagne,
mais nous avons moins de brevets, en partie en raison de la
structure de notre économie.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Cela ne répond pas aussi bien
que je l’aurais souhaité à ma question. Pourriez-vous poursuivre
avec l’histoire du secteur privé et son rôle dans le secteur de
l’innovation? Somme toute, s’il n’y a pas de secteur privé pour
faire le suivi de tout ce que vous investissez, alors on n’a pas
accompli grand-chose. Quelles sont les mesures que vous prenez
pour vous assurer qu’il y a un suivi et que les recherches
deviendront des occasions d’affaires?

Mme Walden : Un tiers de notre budget, soit 370 millions de
dollars, est alloué pour appuyer la recherche entre les compagnies
et les chercheurs dans les universités.

[Traduction]

Ce genre de relation permet deux choses. Comme je l’ai dit, cela
aide à mieux comprendre le milieu de la recherche et fait en sorte
que les chercheurs se penchent sur des problèmes auxquels sont
confrontées les entreprises, mais cela aide aussi les entreprises en
améliorant tant l’expérience que l’expertise au sein de notre
secteur de l’industrie. En encourageant ces partenariats, nous
incitons l’industrie à envisager l’avenir plutôt que le prochain
trimestre et, donc, à investir dans son avenir.

Encore une fois, notre économie s’en remet énormément aux
petites entreprises, ce qui constitue un défi. Il est difficile pour une
petite entreprise de penser au-delà du prochain trimestre ou même
de la prochaine paye. Dans le cadre de notre stratégie de
partenariat, nous avons mis en œuvre une série de subventions qui
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into the expertise in our universities and colleges through a quick
turnaround, low administrative burden type of grant as soon as
we connect the two. We do a lot of events through our regional
offices that help to connect our researchers with the more local
business community as well. We’re trying to open doors to
increase the connection between our academics and students who
are generating these ideas and the future employers in the business
community. Obviously, as you know, it is the companies that will
create the wealth that will allow our economy to afford the
research that we’re undertaking.

Senator Eaton: I’m glad my colleague asked that question
because on the forestry committee we kept hearing about the
black hole between university innovation and industry getting a
product to market.

You say there is a strategy to deal with that black hole. Is that
right?

Ms. Walden: There are many strategies trying to deal with that
black hole.

Senator Eaton: I’ll give you a black hole that you might
consider. Senator Mockler chaired a very interesting study on the
revitalization of the forestry industry. One of the things we heard
over and over again for a year is that building codes have not kept
up with the development of forestry, but more interestingly, all
the major universities— and this is to do with your chairs— such
as the University of Toronto, UBC and the University of Alberta
do not study the use of wooden construction in their engineering
faculties. The concrete industry and the steel industry give the
students free seminars on how to use their product, but if you
look at architecture at U of T, no chair in this country studies the
use of wooden construction. Yet other countries, like Norway and
England, are building 20-storey buildings out of wood.
Senator Mockler and I have been trying to encourage chairs of
various universities to deal with construction in wood because the
wood and forestry industry is a huge industry in Canada.

Do faculties have to come to you or do you look at industry
sometimes and say ‘‘You know what? We need this for the
automobile industry or perhaps the pharma industry needs more
innovation in antibiotics.’’ Do you look? Are you proactive? Or
do you wait for people to apply to you?

Ms. Walden: There are a number of factors here. First on the
forestry side, we support five networks.

Senator Eaton: Do any deal with construction in wood?

facilitent l’accès des petites entreprises à l’expertise qui se trouve
dans nos universités et nos collèges. Le jumelage se fait
rapidement et ne représente pas un lourd fardeau administratif.
Nous organisons de nombreux événements dans nos bureaux
régionaux pour aider à faire le pont entre les chercheurs et le
milieu des affaires local. Nous tentons d’ouvrir des portes pour
améliorer les liens entre nos chercheurs et nos étudiants qui
pensent à ces nouvelles idées et les employeurs futurs du milieu
des affaires. Évidemment, comme vous le savez, ce sont les
entreprises qui créent la richesse permettant à notre économie de
payer la recherche que nous entreprenons.

La sénatrice Eaton : Je suis contente que ma collègue ait posé
cette question parce qu’au Comité de l’agriculture et des forêts,
nous avons toujours parlé de ce trou noir entre l’innovation issue
du milieu universitaire et les produits mis en marché par
l’industrie.

Vous dites qu’il y a une stratégie pour combler ce trou noir.
C’est bien cela?

Mme Walden : Il y a de nombreuses stratégies pour y arriver.

La sénatrice Eaton : Voici un trou noir que vous pourriez tenter
de combler. Le sénateur Mockler a présidé une étude fort
intéressante sur la revitalisation de l’industrie forestière. Nous
avons entendu, maintes et maintes fois pendant une année, que les
codes du bâtiment n’ont pas suivi l’évolution de l’industrie
forestière, et, fait intéressant, toutes les grandes universités — et
cela concerne les chaires de recherche — comme l’Université de
Toronto, l’Université de la Colombie-Britannique et l’Université
de l’Alberta n’étudient pas l’utilisation du bois dans la
construction au sein de leurs facultés de génie. L’industrie du
béton et l’industrie de l’acier donnent aux étudiants des séminaires
gratuits sur l’utilisation de leurs produits, mais à l’Université de
Toronto, en architecture par exemple, il n’y a pas de chaire qui
étudie l’utilisation du bois dans la construction au Canada.
Pourtant, d’autres pays comme la Norvège et l’Angleterre
construisent des édifices de 20 étages faits en bois. Le sénateur
Mockler et moi-même avons tenté d’encourager les chaires des
diverses universités à se pencher sur les constructions en bois,
étant donné l’importance du bois et de l’industrie forestière au
Canada.

Est-ce que ce sont les facultés qui viennent vous voir ou est-ce
qu’il vous arrive des fois de vous pencher sur une industrie et de
déterminer qu’il faut telle ou telle innovation, disons, pour
l’industrie automobile ou de nouveaux antibiotiques pour
l’industrie pharmaceutique? Faites-vous cela? Adoptez-vous une
approche proactive? Ou attendez-vous que les gens viennent vous
voir?

Mme Walden : Il y a différents facteurs en jeu ici. Dans le
domaine de la foresterie, nous appuyons cinq réseaux.

La sénatrice Eaton : Y en a-t-il qui font des constructions en
bois?

6-5-2015 Finances nationales 30:77



Ms. Walden: We work closely with FP Innovations and under
FP Innovations is the wood products centre. Again, we’re
working with them. Forestry has a lot of different facets,
everything from forest management to the final products
coming out in wood products. We are working with them.

Generally speaking, though, we do take a lead in terms of
proactively identifying larger areas. However, our research
funding is all based on national competition, so it is going to be
the top research that succeeds. Within that, a percentage of our
budget is in strategic partnerships, which means that it is very
much aligned with the new strategy for science, technology and
innovation. Those areas are where we are aligned. We also take
direction, of course, from federal budgets. In federal Budget 2008,
we were asked to put money into fisheries, forestry,
manufacturing and automotive. We did invest there, which
resulted in the creation of the five networks we have under the
forestry umbrella right now. The goal there was essentially not to
continue to have dedicated funding on a long term but to bring
the research effort into alignment between the industry sector and
the researchers and to up the game there. Once the game or the
capacity has been increased, then to put it back into a competitive
mode because we do have programs that are aligning, as I said
earlier, business with the research community where business
invests.

We are demand-driven, but demand-driven in certain areas
where we identify those target areas.

The Chair:We have 20 minutes left in this session, and we have
four senators. That’s five minutes for questions and answers for
each senator.

[Translation]

Senator Bellemare: Thank you for being here today. This
subject is particularly important to me because I used to teach at
the university level. I know the Social Sciences and Humanities
Research Council well. How are subsidies and allocations for
research divided amongst the provinces and amongst different
universities? I want to know if the situation is better in certain
provinces compared to others. We know that fund allocation is
based on a project’s merit. Can we help certain universities that
obtain fewer allocations so that this research can have positive
economic repercussions on their region? I would like to hear from
you both on the matter to know whether the allocations are done
on a per capita basis or if there are significant differences between
universities, and therefore different provinces.

Mr. Herbert-Copley: I could start. For our part, the allocation
of subsidies varies with the number and size of each region’s
institutions. The success rate varies very little. For any institution,
there could be an increase or a decrease from one year to the next.

Mme Walden : Nous travaillons de près avec FPInnovations,
qui compte un centre de produits du bois. Encore une fois, nous
collaborons avec cette organisation. Le domaine de la foresterie
comprend différentes facettes, allant de la gestion forestière à la
fabrication de produits finis en bois. Nous travaillons avec les
intervenants.

En règle générale, nous agissons de façon proactive pour cerner
des secteurs plus vastes. Toutefois, notre financement de
recherche est basé sur un concours national, au terme duquel ce
sont les meilleurs projets de recherche qui sont financés. Un
pourcentage de notre budget est consacré aux partenariats
stratégiques, ce qui correspond à notre nouvelle stratégie pour
les sciences, la technologie et l’innovation. Ce sont les secteurs
visés par la stratégie. Bien sûr, les budgets fédéraux orientent aussi
nos décisions. Dans le budget fédéral de 2008, on nous a demandé
d’investir dans les secteurs de la pêche, de la foresterie, de la
fabrication et de l’automobile. C’est ce que nous avons fait, et les
investissements en foresterie ont mené à la création des
cinq réseaux que nous avons à l’heure actuelle. Notre objectif
était essentiellement de ne plus avoir de fonds dédiés à long terme,
mais plutôt de faire correspondre la recherche aux besoins de
l’industrie dans le but d’améliorer ce secteur. Après avoir renforcé
cette capacité, l’objectif est de revenir à un modèle concurrentiel
parce que nous avons désormais des programmes qui font le pont,
comme je l’ai dit tout à l’heure, entre le milieu de la recherche et le
milieu des affaires, qui y investit.

Nous sommes axés sur la demande, mais seulement dans
certains secteurs que nous ciblons.

Le président : Il reste 20 minutes à notre séance et quatre
sénateurs doivent prendre la parole. Cela signifie cinq minutes par
sénateur pour les questions et réponses.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je vous remercie de votre présence à
notre comité. C’est un domaine qui me concerne particulièrement,
car j’ai déjà enseigné à l’université. Je connais bien le Conseil de
recherches en sciences humaines. Quelle est la répartition des
subventions et des contributions destinées à la recherche par
province et par université? J’aimerais savoir s’il y a des provinces
qui font meilleure figure que d’autres. Il est sûr que l’octroi de ces
fonds se fait en fonction du bien-fondé des projets. Y a-t-il moyen
d’aider certaines universités qui en profitent moins pour que cette
recherche puisse avoir des retombées économiques dans leur
région? J’aimerais vous entendre l’un et l’autre à ce sujet pour voir
un peu si la répartition est proportionnelle à la population ou s’il
y a vraiment des différences importantes entre les universités, et
donc, entre les provinces.

M. Herbert-Copley : Je peux commencer. En ce qui nous
concerne, la répartition des subventions varie selon le nombre et
la taille des établissements dans chacune des régions. Le taux de
réussite ne varie pas grandement. Il peut y avoir une baisse ou une
hausse d’une année à l’autre pour un établissement quelconque.
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It is clear that smaller institutions sometimes find it harder to
make their mark. However, the means do exist to help them. We
have staff that can communicate with universities and explain the
process to them. We have a representative assigned to each
university who helps communicate information on our
competitions in order to develop the skills of the establishment.
That is, in general, the situation. Differences do exist between
provinces. This is more or less due to the number and size of
institutions.

Senator Bellemare: Has this data been released publicly?

Mr. Herbert-Copley: Yes. You can find all this information on
our website.

Senator Bellemare: You wanted to add something?

Ms. Walden: The same is true for NSERC. All of the
information can be found on our website. We have noted an
infinitesimal difference between small universities and bigger
ones.

We have just launched a pilot project that seeks to increase
subsidies to small universities. We also offer a program for
colleges throughout the country. It is easy to forge ties between
communities and postsecondary institutions. Moncton is one of
the five regional offices that serve the whole country.

[English]

We have a good rapport with our researchers at a very local
level and with the communities at a local level.

[Translation]

Senator Bellemare: My last question is on basic research
compared to business research. My question is mainly for
Ms. Walden. You stated that approximatively $70 million is
allocated to business research, which represents approximatively
7 per cent of your total budget. Is this right? What is your budget
for basic research?

The Chair: Can you answer briefly?

Ms. Walden: It is $370,000.

Senator Bellemare: So $370,000 is allocated to industrial
research.

Ms. Walden: It is not industrial. All NSERC funding goes to
research at Canada’s universities and colleges. It is not within
industry. That reduces the risks for industry because we have a
sponsorship system.

Senator Chaput: An answer was given to my first question,
which was asked in part by Senator Eaton. I wanted to
understand the relationship between the direction of research
and real needs, in other words who makes the decision. We do not
have time to go into detail. I will therefore ask my second
question. How many research councils like yours are there in
Canada? Do these research councils work together? For example,

Il est clair que les petits établissements ont parfois plus de
difficulté à se démarquer. Mais il y a moyen de les aider. Nous
avons du personnel qui peut interagir avec les universités et leur
expliquer le processus. Nous avons aussi un représentant pour
chaque université qui aide à diffuser les renseignements sur nos
concours pour développer les compétences de l’établissement.
Grosso modo, c’est cela. Il y a des différences entre les provinces.
C’est plus ou moins en raison du nombre et de la taille des
établissements.

La sénatrice Bellemare : Ces données sont-elles publiques?

M. Herbert-Copley : Oui. Vous retrouverez toute cette
information sur notre site web.

La sénatrice Bellemare : Vous vouliez ajouter un commentaire?

Mme Walden : C’est la même chose pour le CRSNG. Tous les
renseignements sont publiés sur le site web. Nous avons constaté
qu’il y a une infime différence entre les petites universités et les
plus grandes.

Nous venons de lancer un projet pilote afin d’augmenter les
subventions des petites universités. Nous offrons aussi un
programme pour les collèges partout au pays. Il est facile de
créer des liens entre les communautés et les établissements
postsecondaires. Nous avons des bureaux dans cinq régions du
pays qui desservent tout le pays, à Moncton, entre autres.

[Traduction]

Nous avons de bons rapports avec nos chercheurs à l’échelle
très locale ainsi qu’avec les collectivités locales.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Ma dernière question porte sur la
recherche fondamentale par rapport à la recherche en entreprise.
Je m’adresse particulièrement à Mme Walden. Vous avez dit
qu’environ 70 millions de dollars étaient consacrés à la recherche
en entreprise, soit à peu près 7 p. 100 de votre budget. Est-ce
exact? Quel est le budget de la recherche fondamentale?

Le président : Pouvez-vous répondre brièvement?

Mme Walden : C’est 370 000 $.

La sénatrice Bellemare : Donc, une enveloppe de 370 000 $ est
consacrée à la recherche en entreprise.

Mme Walden : Ce n’est pas en entreprise. Tous les fonds du
CRSNG sont consacrés à la recherche dans les universités et les
collèges du Canada. Ce n’est pas au sein des entreprises. Cela
permet de réduire les risques pour les entreprises, puisque nous
disposons d’un système de parrainage.

La sénatrice Chaput : On a répondu à ma première question,
qui a été posée en partie par la sénatrice Eaton. Je voulais
comprendre le lien entre la direction de la recherche et les besoins
réels, à savoir qui prenait la décision. On n’a pas le temps d’entrer
dans les détails. Je vais donc poser ma deuxième question.
Combien y a-t-il de conseils de recherche comme les vôtres au
Canada? Est-ce qu’il y a une collaboration entre ces conseils de

6-5-2015 Finances nationales 30:79



what are the exchanges or the partnerships between the two
councils that you represent today? Do you work together or in
silos?

Mr. Herbert-Copley: For the second question, yes. Our two
councils, as well as the Canadian Institutes of Health Research
and provincial institutions, work together. We work closely with
federal institutions. We manage some of these programs together.
We are also regularly in touch with the presidents, the executive
and employees. We work together very closely.

Senator Chaput: Professors and students work for you. When it
comes time to develop eligibility criteria, do you work together or
are your decisions based on your own criteria?

Mr. Herbert-Copley: Criteria vary from one council to another,
but in most cases it is the evaluation by an expert in that field of
research that is the main factor in the decision process.

Senator Mockler: Ms. Walden, you say that our economy is
based on natural resources.

[English]

Certainly, when I look at the millions of jobs created in the
agricultural sector and when we look at the many millions of jobs
created from coast to coast, south to north, in forestry, it’s
certainly who we are as Canadians.

I want to follow up on the questions by Senator Eaton and
Senator Chaput.

When I look at FPInnovations, I and many Canadians believe
that we do not do enough research when it comes to using wood
in non-residential construction. By accident, when I was at the
airport last week, I bumped into employees of FPInnovations,
and I asked them how their budgets were doing and where we
were going when we talk about chairs in sensitizing the
construction industry to use more wood. There is one section of
Canada — not to say both ends of Canada — and we’ve seen it
with the oval building at the last Olympics, where we used it in
this immense structure. It represents what Canada is about and
the new products we can use in pre-engineered and engineered
wood.

What percentage of your budget is linked directly to
FPInnovations? Have you seen any changes? I know there is
one MLB, which stands for Maritime Lumber Bureau. The CEO,
Ms. Diana Blenkhorn, informed the committee that in Atlantic
Canada since 2008 and in the last construction year, we have
increased, depending on the province, by 15 to 20 per cent in
using more wood in non-residential construction.

recherche? Par exemple, les échanges ou les partenariats entre les
deux conseils que vous représentez aujourd’hui. Travaillez-vous
ensemble ou en vase clos?

M. Herbert-Copley : Pour la deuxième question, oui. Nos deux
conseils, de même que les Instituts de recherche en santé du
Canada et les institutions provinciales travaillent ensemble. Nous
travaillons en étroite collaboration avec les institutions fédérales.
Nous gérons certains de ces programmes ensemble. Nous avons
aussi des contacts réguliers avec les présidents, l’exécutif et les
employés. Nous travaillons très étroitement.

La sénatrice Chaput : Des professeurs et des étudiants
travaillent pour vous. Lorsqu’il s’agit de développer des critères
d’admissibilité, travaillez-vous ensemble ou est-ce que vos
décisions sont fondées sur vos propres critères?

M. Herbert-Copley : Les critères sont différents d’un conseil à
l’autre, mais dans la plupart des cas, c’est l’évaluation d’un expert
dans le domaine de recherche qui est le facteur important dans le
processus de décision.

Le sénateur Mockler : Madame Walden, vous dites que notre
économie est basée sur les ressources naturelles.

[Traduction]

Sans doute, quand je vois les millions d’emplois créés dans le
secteur agricole et plusieurs millions d’autres créés d’un océan à
l’autre, du sud au nord, dans le domaine de la foresterie, je vois
comment cela nous définit en tant que Canadiens.

Je veux faire suite aux questions posées par les sénatrices Eaton
et Chaput.

Quand je vois ce que fait FPInnovations, à l’instar de
nombreux Canadiens, je crois que nous ne faisons pas assez de
recherche sur l’utilisation du bois dans les constructions non
résidentielles. Lorsque j’étais à l’aéroport la semaine dernière, j’ai
rencontré par hasard des employés de FPInnovations et je leur ai
demandé comment allaient leurs affaires, puis je leur ai expliqué
ce que nous comptions faire sur le plan des chaires pour
sensibiliser l’industrie de la construction à l’utilisation du bois.
Dans une partie du Canada — pour ne pas dire dans l’ensemble
du pays —, on a utilisé du bois pour construire notamment cette
immense structure qu’est l’édifice ovale lors des derniers Jeux
olympiques. Cette construction représente le Canada ainsi que les
nouveaux produits de bois industrialisés ou transformés que nous
pouvons utiliser.

Quel pourcentage de votre budget est-il lié directement à
FPInnovations? Y a-t-il eu des changements? Je connais
l’existence du bureau du bois de sciage des Maritimes, le MLB.
La PDG, Mme Diane Blenkhorn, a dit au comité que, dans la
région de l’Atlantique, durant la dernière année de construction et
depuis 2008, il y a eu une augmentation de 15 à 20 p. 100, selon la
province, de l’utilisation du bois dans les constructions non
résidentielles.
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Do you feel that we have enough chairs when we look at
helping Canadians use more wood in non-residential
construction?

Second, can you provide us with a snapshot of agriculture
research done vis-à-vis helping identify new products coming
from innovation in the agricultural industry that we can use in the
aerospace and automobile industry? Maybe you could provide the
chair with additional information on exactly what has happened
in the last four years when we had those challenges in forestry and
agriculture.

Ms. Walden: First of all, on the use of wood in the construction
industry, of course, there are the standards committees. That
takes a lot of background work. We’re upstream from that. The
reality is that the products we’re developing within our
universities and colleges still have to go through that system of
validation to ensure that the safety is there in the longer term. It’s
an area outside of the purview of our colleges and universities.
They do the earlier background work.

Our investments in forestry, pulp and paper and wood
products have increased from around $19 million to almost
$27 million in the last seven years, so we’ve seen quite a
significant increase in our budgets.

There are the traditional uses of wood but there are also the
non-traditional uses of wood, where we are also investing in
things like nanocrystal and cellulose. This is where the potential
for new materials comes in, and areas like aerospace and
automotive may use those new materials in their lighter weight
construction.

Was there more that you were asking about?

Senator Mockler: You have touched on it. To implement or
take advantage of those emerging markets, also in the textile
industry with cellulose, is it possible for you to provide the
committee with specific information? I believe that we do not
have enough research done. FPInnovations is a leader and I
accept that, but from your sector, I think that we should have
more research done on those emerging markets coming from
wood products from the forestry and agricultural industries. In
order to make that happen, we need additional chairs.

Ms. Walden: We could certainly provide you with some
examples where we’re supporting work in those areas. We can
follow up with a submission on that.

The Chair: Please send it to our clerk. That will get circulated
to all members, and we’re all interested in this. In fact, we’d like to
have it so we can put it in our report.

Ms. Walden: Again, the mandate is on the upstream side of
this, and we have Agriculture Canada and Natural Resources
Canada who will be pursuing where those emerging markets are
in greater depth than we will.

The Chair: Thank you.

Pensez-vous qu’il y a assez de chaires de recherche, compte
tenu de notre objectif d’aider les Canadiens à utiliser plus de bois
dans les constructions non résidentielles?

Deuxièmement, pouvez-vous nous donner une idée de la
recherche agricole pour trouver de nouveaux produits
innovateurs pour une éventuelle utilisation dans l’industrie de
l’aérospatiale et de l’automobile? Vous pourriez toujours faire
parvenir à notre président des renseignements supplémentaires sur
l’évolution de la situation au cours des quatre dernières années
quand nous devions relever des défis dans les secteurs forestier et
agricole.

Mme Walden : À propos de l’utilisation du bois dans
l’industrie de la construction, je dois vous dire tout d’abord
qu’il existe évidemment des comités sur les normes. Il y a un long
travail de préparation. Nous intervenons en amont. Il faut savoir
que les produits mis au point dans nos universités et collèges
doivent être validés pour en garantir la sécurité à long terme. Nos
collèges et universités n’interviennent pas dans ce processus. Leur
travail se fait en amont.

Nos investissements dans les produits forestiers, les pâtes et
papiers et les produits du bois sont passés de 19 à 27 millions de
dollars au cours des sept dernières années; c’est donc dire que nos
budgets ont augmenté considérablement.

Il y a l’utilisation traditionnelle du bois, mais à cela s’ajoutent
d’autres utilisations; par exemple, nous investissons dans le
nanocristal et la cellulose. À cet égard, il y a un potentiel pour
de nouveaux matériaux, et les secteurs de l’aérospatiale et de
l’automobile pourraient vouloir les utiliser pour des constructions
plus légères.

Y avait-il autre chose dans votre question?

Le sénateur Mockler : Vous avez répondu partiellement.
Pouvez-vous nous fournir des renseignements précis concernant
les marchés émergents, ainsi que l’utilisation de la cellulose dans
l’industrie du textile? J’ai l’impression que la recherche est
actuellement insuffisante. FPInnovations est un chef de file, et
je le reconnais. Toutefois, je pense que les secteurs forestier et
agricole nécessitent davantage de recherche sur les marchés
émergents pour les produits du bois. À cet égard, il faut plus de
chaires de recherche.

Mme Walden : Nous pouvons certainement vous offrir des
exemples du travail que nous appuyons dans ce domaine. Nous
vous ferons parvenir une réponse de suivi.

Le président : Pouvez-vous l’envoyer à notre greffière? Nous
distribuerons le tout à l’ensemble des membres du comité, car cela
nous intéresse tous. En fait, nous aimerions obtenir ces
renseignements afin de les inclure dans notre rapport.

Mme Walden : Je le répète, notre mandat intervient en amont.
En outre, Agriculture Canada et Ressources naturelles Canada
s’occupent du dossier des marchés émergents de manière plus
active que nous.

Le président : Merci.
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[Translation]

Senator Rivard: Thanks to the Canada First Fund, how many
researchers have been attracted and retained? What is the rate of
retention? Do 99 per cent of people stay?

Mr. Herbert-Copley: Regarding the Canada First Fund, the
first competition was just launched.

Senator Rivard: How many researchers do you hope to attract?

Mr. Herbert-Copley: I do not know how many researchers, but
the total amount that will be allocated in the first competition will
be $300 million, and proposals have already been received. About
36 proposals have been received. These requests will be evaluated
in June of this year. We are looking forward to the results of this
process.

Senator Rivard: I have a general question. In institutes like
yours, when researchers leave the institution, is the main reason
more often that they are going to the private sector or that they
are starting their own company to develop the fruits of their
research? The second possibility is that they are leaving the
country for better conditions, and the third reason, generally, is
retirement or death. Can we say that the majority of researchers
who leave to go work in the private sector to create — In Quebec
City, for example, the National Optics Institute has researchers.
The main reason they lose a researcher is a departure to a private
company to commercially develop their research. Can we say,
generally speaking, that people leave to join the private sector and
develop the results of their research?

Mr. Herbert-Copley: That is a very good question. Personally,
I do not have any data on the reasons why researchers would
leave an institution or leave the country. What I could say,
however, is that we have, here in Canada, programs that are
geared — I am going to speak English, sorry.

[English]

We have programs in Canada that are geared specifically
toward attracting highly qualified experts to Canada. The Canada
Research Chairs Program and, certainly, the Canada Excellence
Research Chairs have been attracting major international
research superstars to our country. Then, at the level of
students, there are the Vanier and Banting scholarships, which
are in part geared toward encouraging international students to
come and undertake either their doctoral or post-doctoral
research in the country. All of those are good news in terms of
being able to attract people.

There is no doubt that research is a very international business,
so scholars do move. They move to pursue opportunities. They
move to other countries. We think we can create the conditions

[Français]

Le sénateur Rivard : Grâce au fonds Apogée Canada, combien
de chercheurs a-t-on attirés et retenus? Quel est le taux de
rétention? Est-ce que 90 p. 100 des gens restent?

M. Herbert-Copley : Pour ce qui est du fonds Apogée Canada,
on vient de lancer le premier concours.

Le sénateur Rivard : Vous espérez attirer combien de
chercheurs?

M. Herbert-Copley : Je n’ai pas idée du nombre de chercheurs,
mais le montant total qui sera alloué dans le cadre du premier
concours sera de 300 millions de dollars, et on a déjà reçu des
propositions. Il y a à peu près 36 propositions qui ont été reçues.
L’évaluation de ces demandes aura lieu en juin cette année. On
attend avec impatience les résultats de ce processus.

Le sénateur Rivard : J’ai une question d’ordre général. Dans
des instituts comme le vôtre, quand un chercheur quitte
l’institution, la première raison est-elle le plus souvent qu’il
intègre le secteur privé ou qu’il crée sa propre entreprise pour
développer le fruit de ses recherches? La deuxième possibilité,
c’est qu’il quitte le pays pour avoir de meilleures conditions, ou la
troisième raison, généralement, c’est la retraite ou le décès. Peut-
on dire que la majorité des chercheurs qui partent pour aller
travailler dans l’entreprise privée pour créer... À Québec, par
exemple, on a l’Institut national d’optique qui regroupe des
chercheurs. Or, la cause première lorsqu’ils perdent un chercheur,
c’est que celui-ci se joint à une entreprise privée pour développer
de façon commerciale le fruit de ses recherches. Peut-on dire, de
façon générale, que les gens quittent leur travail pour se joindre au
secteur privé et y développer le fruit de leurs recherches?

M. Herbert-Copley : C’est une très bonne question.
Personnellement, je n’ai pas de données sur les raisons pour
lesquelles les chercheurs pourraient quitter une institution ou
quitter le pays. Ce que je pourrais dire, par contre, c’est que nous
avons, ici au Canada, des programmes dont le but est... Je vais
parler en anglais, je m’excuse.

[Traduction]

Il existe au Canada des programmes qui visent précisément à
attirer des experts chevronnés. Le Programme des chaires de
recherche du Canada et, assurément, les chaires d’excellence en
recherche ont attiré ici des chercheurs étrangers de haut calibre.
Pour les étudiants, il y a les bourses Vanier et Banting qui visent
notamment à encourager des étudiants étrangers à entreprendre
ici leur recherche doctorale ou postdoctorale. Voilà autant de
mesures positives qui visent à rendre le Canada attrayant sur ce
plan.

Indéniablement, la recherche est une activité hautement
internationale si bien que les chercheurs vont d’un pays à
l’autre. Ils cherchent des débouchés. Ils changent de pays. Nous
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where those highly qualified people will also want to come to this
country, both Canadians who have spent time abroad but also
people from other regions of this country.

The Chair: I would like to make a comment. I find an awful lot
of these programs have similar sounding names, and I confuse the
names. I’m thinking if I were industry and looking for a program
that might help me advance my work, who helps with the
directory of all these different programs that sound very similar to
one another?

Ms. Walden: What an amazing segue into some of the changes
we’re making.

Certainly, since the Jenkins report looked at exactly that
question, namely, that for business facing programs there is a
huge number. We’ve got them across our regional development
agencies. We have them in our own organizations. The concierge
service that the NSERC has been mandated to run is going to be
one of the mechanisms that small businesses will be directed to,
which will then direct them out to the one related to their
problem.

As of April 1, we have revamped our website completely, so we
don’t expect our business side to understand our programs, rather
simply to determine, am I looking for a connection? Am I looking
for collaboration? What am I looking for? Then our program
staff will guide them quickly to what is the best opportunity for
them.

The Chair: I am looking at your Report on Plans and Priorities
at page 16 for social sciences, humanities and research, the
Canada First Research Excellence Fund. Is the Canada First
Defence Strategy tied to defence, or was it just a convenient
choice of ‘‘Canada First’’ at the front end of this?

Mr. Herbert-Copley: No, there’s no connection. We’re using
the same words in slightly different orders. You will find
‘‘Canada’’ and ‘‘research’’ and ‘‘excellence’’ in a lot of the titles.

The Chair: So this is a program that was launched in
December of last year. You don’t know how much money you
are going to need, but you will be back to see us for
supplementary estimates on this particular program sometime
this year. Is this going to impact the balancing of the budget?
How much are you looking for?

Mr. Herbert-Copley: That’s true, we will be back. The
announcement that was made in the budget committed to
$1.5 billion over a 10-year period. That would start with
$50 million in fiscal year 2015-16. That wasn’t included in the
mains because of the timing of the competitive process. Alfred
could speak more to that if you wanted to know the details.

pensons pouvoir créer un climat tel que des chercheurs
chevronnés voudront venir ici, qu’il s’agisse de Canadiens ayant
passé du temps à l’étranger ou de gens provenant d’autres régions
du pays.

Le président : Je voudrais faire une remarque. Je constate
qu’un grand nombre de ces programmes portent des noms qui se
ressemblent et cela prête à confusion. Si j’étais un industriel, et
que je cherchais un programme pour faire avancer mon travail, à
qui devrais-je m’adresser pour repérer dans la liste de ces
programmes celui qui me conviendrait, étant donné qu’ils sont
très semblables?

Mme Walden : C’est une transition parfaite pour vous
expliquer les changements que nous effectuons.

Le rapport Jenkins s’est penché sur cet aspect précisément, car
on offre une vaste gamme de programmes aux entreprises. Cela se
fait par l’intermédiaire de nos organismes de développement
régional. Nos propres organisations les offrent également. Le
service de guide-expert du CRSNG sera un des mécanismes vers
lesquels les petites entreprises seront orientées et, par la suite, elles
seront aiguillées vers le programme qui correspond à leurs
besoins.

Notre site web a été rafraîchi à partir du 1er avril et plutôt que
d’essayer de comprendre nos programmes, les entreprises vont
devoir se demander si elles souhaitent une prise de contact ou une
collaboration. Elles auront à déterminer ce qu’elles cherchent.
C’est alors que nos équipes vont les guider vers la meilleure
occasion qui s’offre à elles.

Le président : Je me reporte à la page 18 de votre Rapport sur
les plans et les priorités pour le Conseil de recherches en sciences
humaines; il y est question du Fonds d’excellence en recherche
Apogée Canada. Y a-t-il un lien avec la Stratégie de défense Le
Canada d’abord, et est-ce par souci de commodité que vous avez
choisi l’expression « Apogée Canada »?

M. Herbert Copley : Non, cela n’a rien à voir. Nous utilisons
les mêmes termes placés différemment. Vous trouverez le terme
« Canada » « recherche » et « excellence » dans bon nombre
d’appellations.

Le président : Ce programme a été inauguré en décembre de
l’année dernière. Vous ne savez pas de quel montant vous aurez
besoin, mais vous reviendrez nous voir à l’occasion des prévisions
budgétaires supplémentaires de cette année pour ce programme en
particulier. Cela aura-t-il une incidence sur l’équilibre budgétaire?
Combien d’argent voudriez-vous recevoir?

M. Herbert Copley : Effectivement, nous reviendrons vous
voir. On a annoncé, dans le budget, la somme de 1,5 milliard de
dollars sur 10 ans. Cela signifie 50 millions de dollars pour
l’exercice financier 2015-2016. Ce montant ne figure pas dans le
Budget principal des dépenses, étant donné l’échéancier du
processus concurrentiel. Alfred pourrait vous en dire davantage
si vous voulez plus de détails.
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The Chair: In the Main Estimates, Mr. Herbert-Copley, at
page 2-256, for the Centre of Excellence in Communications
Research, which is something different from what we have been
looking at, you had a significantly less amount allocated in the
fiscal year that just ended, but you bounced back up again. In
2013-14 you were at $6 million. Then you went down to less than
$2 million and now you are back up to $6 million. What was
going on there?

Mr. Herbert-Copley: This is the program that I mentioned, one
of these tri-agency programs that are managed jointly among the
three councils. There are a number of the Centres of Excellence
for Commercialization and Research that are funded. Our
contributions vary from year to year, depending on which
particular centres are successful in the competition.

The Chair: Last year there was not too much success, but you
are anticipating quite a bit more next year. Is that right?

Mr. Herbert-Copley: Yes. The results of the competition —

The Chair: In terms of competitions.

Mr. Herbert-Copley: That’s right.

The Chair: That’s the way I would read that. Okay. Under
‘‘grants,’’ the Research Support Fund is about half and then all
the rest are down here.

What is included in the Research Support Fund? Is that the
main fund that we would be expecting you to help industry with?

Mr. Herbert-Copley: The Research Support Fund was
formerly known as the indirect costs of research program. It
was recently renamed.

This is the means by which the federal government contributes
to some of the indirect costs associated with federally funded
research. It is allocated in relation to the total amount of funding
that each institution receives through the competitive grant
processes through each of the granting councils. They then
receive an amount for the indirect cost. That covers things like
libraries, research offices, intellectual property and research
facilities of various kinds. It is to make sure, again, that there’s
that research environment at the institutional level to allow the
projects to be successful.

The Chair: It’s a pretty significant amount of your total
granting portion.

Mr. Herbert-Copley: Yes. We administer that on behalf of all
three of the granting agencies. That’s why it is such a large
percentage of our budget.

The Chair: There was another program that I think
Ms. Walden mentioned, and that was also indirect costs to
make these state-of-the-art labs. That would be an indirect cost.
Are you familiar with that particular program?

Le président : À la page 2-150 du Budget principal des
dépenses, relativement au centre d’excellence en recherche sur
les communications, ce qui est un domaine différent, on indique
un montant considérablement moindre pour l’exercice financier
qui vient de se terminer, mais le tout s’est ensuite replacé. En
2013-2014, votre budget était de 6 millions de dollars. Ensuite, il
est passé à moins de 2 millions de dollars et voilà que vous vous
retrouvez avec un budget de 6 millions de dollars. Qu’est-ce que
cela signifie?

M. Herbert Copley : Comme je l’ai dit, il s’agit d’un
programme administré par les trois conseils. Il existe plusieurs
centres d’excellence en commercialisation et en recherche. Notre
contribution varie d’année en année, suivant les centres
particuliers qui sont retenus au terme du concours.

Le président : L’année dernière n’a pas été très florissante, mais
vous vous attendez à un peu mieux l’année prochaine, n’est-ce
pas?

M. Herbert Copley : Oui. Les résultats du concours...

Le président : Je songeais à un concours plus serré.

M. Herbert Copley : C’est exact.

Le président : C’est ainsi que j’interprète la situation. D’accord.
Sous la rubrique « Subventions », le Fonds de soutien à la
recherche représente environ la moitié du montant, et l’on trouve
les autres postes plus bas.

Que comporte le Fonds de soutien à la recherche? S’agit-il du
principal fonds qui vous permet de venir en aide à l’industrie?

M. Herbert Copley : Le Fonds de soutien à la recherche
s’appelait auparavant le Programme des coûts indirects. On lui a
donné récemment une nouvelle appellation.

C’est ainsi que le gouvernement fédéral assume une partie des
coûts indirects associés à la recherche financée par des fonds
fédéraux. Un montant total de financement est attribué à chaque
établissement dans le cadre du processus concurrentiel d’octroi de
subventions par l’intermédiaire des conseils subventionnaires.
Ensuite, on accorde un montant pour les coûts indirects,
notamment les bibliothèques, les bureaux de recherche, la
propriété intellectuelle et les installations de recherche. Cela
permet de s’assurer que l’établissement dispose d’un
environnement de recherche propice à l’aboutissement des projets.

Le président : C’est une somme assez considérable du total des
subventions que vous accordez.

M. Herbert Copley : Oui. Nous administrons ce fonds au nom
des trois conseils subventionnaires. Voilà pourquoi cela
représente un pourcentage considérable de notre budget.

Le président : Mme Walden a évoqué un autre programme
pour ce qui est des coûts indirects afin que les laboratoires soient
ultramodernes. C’est un exemple de coûts indirects. Connaissez-
vous ce programme en particulier?
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Ms. Walden: There’s only the one indirect cost program, which
is a tri-agency program.

The Chair: That’s the one we just looked at?

Ms. Walden: Yes.

The Chair: Okay. I thought I had seen another one, but I could
be mistaken. Unfortunately, I don’t have time to look for it now.

Ms. Walden: If you have further questions, we’re available.

The Chair: That’s good to know. You never know when we
might ask you to help us out again, either in writing or having you
appear here.

Ms. Walden: Of course.

The Chair: We find it easier to delve into questions when you
are here, and we appreciate you taking the time to be with us.

Ms. Walden: Thank you.

The Chair: The meeting is now concluded.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, May 6, 2015.

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:45 p.m. to continue its study of the Main Estimates for
the fiscal year ending March 31, 2016.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, this evening, we are
continuing our study of the Main Estimates for 2015-16.

[English]

This evening, we are pleased to welcome officials from three
different organizations. From the National Film Board of
Canada, we welcome Claude Joli-Coeur, Government Film
Commissioner and Chairperson of the National Film Board of
Canada, Commissioner’s Office. He is accompanied by
Marina Darveau, Director, Finances.

From the Canadian Radio-television and Telecommunications
Commission, we welcome John Traversy, Secretary General; and
Jim Stefanik, Director General of Finance.

From the Department of Canadian Heritage, we welcome
Patrick Borbey, Associate Deputy Minister; and Andrew Francis,
Chief Financial Officer.

Mme Walden : Il n’existe qu’un seul programme pour les coûts
indirects. Il vise les trois conseils.

Le président : C’est ce dont nous parlons actuellement, n’est-ce
pas?

Mme Walden : Oui.

Le président : D’accord. Je pensais qu’il y en avait un autre,
mais je dois me tromper. Je n’ai pas le temps de faire la
vérification maintenant.

Mme Walden : Si vous voulez de plus amples renseignements,
nous vous les fournirons volontiers.

Le président : C’est bon à savoir. Qui sait? Nous ferons peut-
être appel à vous de nouveau, soit par écrit ou en vous demandant
de venir témoigner.

Mme Walden : Volontiers.

Le président : Nous trouvons plus pratique d’approfondir
certaines questions quand vous êtes ici, et nous vous remercions
d’avoir pris le temps de venir témoigner devant nous.

Mme Walden : Merci.

Le président : La séance est levée.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 6 mai 2015

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, afin de poursuivre son étude du
Budget principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2016.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénatrices et sénateurs, ce soir, nous
allons poursuivre notre étude du Budget principal des dépenses de
2015-2016.

[Traduction]

Ce soir, c’est avec plaisir que nous accueillons des représentants
officiels de trois différentes organisations, dont Claude Joli-Cœur,
commissaire du gouvernement à la cinématographie et président
de l’Office national du film du Canada, Bureau du commissaire. Il
est accompagné de Marina Darveau, directrice des finances.

Nous souhaitons aussi la bienvenue aux représentants du
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes, notamment à John Traversy, secrétaire général, et
à Jim Stefanik, directeur général des Finances.

Enfin, nous recevons Patrick Borbey, sous-ministre délégué du
ministère du Patrimoine canadien, et Andrew Francis, dirigeant
principal des Finances du même ministère.
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Welcome. I understand each organization has a brief opening
comment, and we’re interested in knowing roughly the type of
work you’re involved in, your sources of revenue and just how
you’re going to spend it. That’s our committee’s mandate.
Perhaps we could have comments in the order in which I
introduced you.

[Translation]

Claude Joli-Coeur, Government Film Commissioner and
Chairperson of the National Film Board of Canada, Office of the
Commissioner, National Film Board of Canada: Each year, the
NFB produces approximately 75 films and works through
10 production studios located across the country. We are widely
recognized for leadership in the production of documentary,
animation and interactive works. Since the NFB’s creation in
1939, its films have received more than 5,000 awards and prizes.
Our online Screening Room, NFB.ca, has recorded more than
30 million views since it was created in 2009, including 11 million
views through our CAMPUS platform, which is dedicated to the
education sector. Our collection consists of more than
13,000 titles, 500,000 still images and a substantial audio library.

The NFB’s operating budget for the 2015-16 fiscal year is
$66 million. About 7 per cent of this budget is funded by our
commercial activities, which will generate approximately
$4.2 million in 2015-16. Our appropriations for this year stand
at $59.6 million.

Audiovisual production is our core business and accounts
for almost two thirds of the actual expenditures of the NFB, or
$38 million. The approximate breakdown of the audiovisual
production budget is 60 per cent for English programming and
40 per cent for French programming.

Distribution, marketing and activities in the educational and
institutional sectors represent our second centre of activity, with
planned actual expenditures of $13.7 million. Note also that the
NFB has slated $1.5 million for the conservation and preservation
of its collection.

Finally, our third major cost centre is internal services, with a
budget of $7.8 million.

[English]

Since 2009-10, the NFB’s budget has decreased by almost
15 per cent in current dollars. The bulk of this decline, more than
10 per cent, was the result of savings measures announced in the
2012 federal budget.

The digital revolution has profoundly redefined the
audiovisual industry, especially the documentary industry. Like
all players in the industry, the NFB has been greatly impacted by
the digital shift. The existing business models are affected by the

Soyez les bienvenus. Je crois comprendre que les représentants
de chaque organisation ont une brève déclaration préliminaire à
faire. Je vous indique que nous aimerions connaître
approximativement le genre de travail que vous accomplissez,
vos sources de revenus ainsi que la façon dont vous dépenserez ces
revenus. C’est là le mandat de notre comité. Peut-être pourrions-
nous entendre vos déclarations dans l’ordre où je vous ai
présentés.

[Français]

Claude Joli-Coeur, commissaire du gouvernement à la
cinématographie et président de l’Office national du film du
Canada, Bureau du commissaire, Office national du film du
Canada : L’Office national du film produit environ chaque
année 75 films et œuvres dans ses 10 studios répartis partout au
pays. Nous sommes reconnus pour notre rôle d’impulsion dans la
production de documentaires, de films d’animation et d’œuvres
interactives. Depuis la fondation de l’ONF, en 1939, nos films ont
reçu plus de 5 000 prix et récompenses. Notre espace de
visionnage en ligne, ONF.ca, a enregistré plus de 30 millions de
visionnages depuis sa création en 2009, y compris 11 millions par
l’entremise de notre plateforme CAMPUS, consacrée au marché
de l’éducation. Notre collection compte plus de 13 000 titres,
500 000 images fixes et une sonothèque considérable.

Pour l’exercice financier de 2015-2016, le budget de
fonctionnement de l’ONF est de 66 millions de dollars. Environ
7 p. 100 de ce budget provient de nos activités commerciales qui
généreront environ 4,2 millions de dollars pour l’année 2015-2016.
Nos crédits parlementaires cette année se chiffrent à 59,6 millions
de dollars.

La production audiovisuelle est notre activité centrale et
représente plus des deux tiers des dépenses réelles de l’ONF,
soit 38 millions de dollars. La répartition est d’environ 60 p. 100
pour la production anglaise et de 40 p. 100 pour la production
française.

La distribution, la mise en marché et des initiatives en milieu
éducatif et institutionnel représentent notre deuxième champ
d’activités pour lesquelles les dépenses réelles prévues sont de
13,7 millions de dollars. L’ONF consacre 1,5 million de dollars à
la conservation et à la préservation de ses collections.

Finalement, les services internes constituent notre troisième
centre de coûts principal avec une provision budgétaire de
7,8 millions de dollars.

[Traduction]

Depuis 2009-2010, le budget de l’ONF a diminué de près de
15 p. 100, en dollars courants. Cette diminution de plus de
10 p. 100 est principalement attribuable aux mesures d’économies
annoncées dans le budget fédéral de 2012.

La révolution numérique des dernières années a profondément
modifié l’industrie audiovisuelle et, en particulier, l’industrie du
documentaire. Comme tous les acteurs de l’industrie, l’ONF a été
grandement touché par ce virage numérique. L’apparition de
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emergence of new distribution platforms. Traditional sources of
income, such as television broadcasting, have declined. The NFB
operating revenues fell by more than half over the last decade and
by 38 per cent over the last five years.

Despite the revenue reductions, the NFB has invested since
2009 more than $15 million to upgrade its infrastructure to meet
the digital exploitation needs. Many efforts have been made to
improve efficiency at all levels of the organization. The number of
NFB staff has been reduced by 16 per cent since 2009 and now
totals 373 employees.

A new action plan is being implemented to ensure financial
stability for the next five years. The plan aims to protect
audiovisual production budgets and to implement a new
marketing and distribution strategy for NFB.

The entire organization contributed to balancing the budget
and ensuring funds will exist for future costs associated with the
relocation of many of our offices, including our headquarters.

[Translation]

Before I conclude, it is important that I present the financial
impact of the upcoming move of NFB headquarters to a
brand-new building being constructed by the City of Montreal
in the Quartier des spectacles district, scheduled to take place in
2017-18. Funding of $14.4 million was granted to the NFB by the
Treasury Board for the relocation of our head office. This is a
loan without interest, repayable over 12 years.

The move will mark the beginning of a federal presence in the
district of downtown Montreal that is dedicated to the arts, in
which the government has invested $40 million. These new
facilities are part of our commitment to creating a global centre of
innovation and excellence in emerging forms of expression.

Thank you. We would be happy to answer any questions that
you have.

[English]

John Traversy, Secretary General, Canadian Radio-television
and Telecommunications Commission: We are pleased to have this
opportunity to appear before you to discuss the CRTC’s Main
Estimates for 2015-16. The CRTC is an administrative tribunal
that works to ensure Canadians have access to a world-class
communications system.

The CRTC regulates and supervises Canadian broadcasting
and telecommunications in the public interest. In addition, the
CRTC enhances the privacy of Canadians by enforcing the

nouvelles plateformes de diffusion a bouleversé les modèles
d’affaires existant dans l’industrie. Les sources traditionnelles de
revenus, telles que la diffusion télévisuelle, se sont érodées. Ainsi,
les revenus d’exploitation de l’ONF ont diminué de plus de la
moitié au cours de la dernière décennie, et de 38 p. 100 depuis les
5 dernières années.

Malgré les réductions de revenus, l’ONF a investi, depuis 2009,
plus de 15 millions de dollars dans la modernisation de ses
infrastructures pour répondre aux besoins en matière
d’exploitation numérique. De nombreux efforts ont été déployés
pour améliorer l’efficience à tous les niveaux de l’organisation. Le
personnel de l’ONF a été réduit de 16 p. 100 depuis 2009, et
compte aujourd’hui 373 employés.

Un nouveau plan d’action est actuellement mis en œuvre afin
d’assurer une stabilité financière pendant les cinq prochaines
années. Ce plan a aussi pour objectifs de préserver les budgets
pour la production audiovisuelle et de mettre en œuvre une
nouvelle stratégie de marketing et de distribution pour l’ONF.

Une contribution de toute l’organisation a permis d’équilibrer
le budget et de faire une provision budgétaire pour les coûts
associés au futur déménagement de plusieurs de nos bureaux,
dont notre siège social.

[Français]

Avant de terminer, je voudrais vous parler des impacts
financiers du prochain déménagement du siège social de l’ONF,
prévu pour l’année 2017-2018, dans un édifice neuf qui sera
construit par la Ville de Montréal dans le Quartier des spectacles
de Montréal. Pour le transfert du siège social, un financement de
14,4 millions de dollars a été accordé à l’ONF par le Conseil du
Trésor. Il s’agit d’un emprunt sans intérêt remboursable sur une
période de 12 ans.

Le déménagement de l’ONF marquera le début de la présence
fédéral dans le district montréalais consacré aux arts, dans lequel
le gouvernement fédéral a investi 40 millions de dollars. Ces
installations au centre-ville de Montréal s’inscrivent dans notre
volonté de créer un centre mondial d’innovation et d’excellence
pour les formes audiovisuelles avant-gardistes.

Je vous remercie. Nous serons heureux de répondre à vos
questions.

[Traduction]

John Traversy, secrétaire général, Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes : Nous sommes heureux
d’avoir l’occasion de comparaître devant vous pour discuter du
Budget principal des dépenses de 2015-2016 du CRTC. Le CRTC
est un tribunal administratif qui veille à ce que les Canadiens aient
accès à un système de communication de classe mondiale.

Le CRTC réglemente et surveille les secteurs canadiens de la
radiodiffusion et des télécommunications dans l’intérêt public. De
plus, le CRTC renforce la protection de la vie privée des
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unsolicited telecommunication rules and certain sections of
Canada’s anti-spam legislation.

The work is carried out under four programs: Canadian
content creation, connection to the communication system,
protection within the communication system, and internal
services. We commonly refer to these as three pillars, create,
connect and protect, which are supported by a commitment to
management excellence. Details regarding the financial and
human resources that will be allocated to these programs, along
with the CRTC’s organizational priorities, are noted in our
Report on Plans and Priorities for 2015-16.

The CRTC’s overall operating budget for 2015-16 is
$59.9 million. Of this amount, $47.6 million is vote netted and
funded by the CRTC fee payers, broadcasting licensees and
telecommunications service providers as well as telemarketers that
subscribe to the National Do Not Call List.

The remaining $12.3 million is the amount reflected in Part II
of the Main Estimates. Of this amount, $5.4 million requires
parliamentary approval, while $6.9 million is a statutory vote
pertaining to employee benefit plans.

Compared to the Main Estimates for 2014-15, our budget has
increased by $1.7 million. This increase is attributable to a
number of factors, which are outlined in the CRTC’s highlights
section in Part II of the estimates. They include the additional
funding we received to implement the new Voter Contact
Registry.

As a responsible and transparent public organization, the
CRTC is mindful of the need for strong financial stewardship. No
matter the source of funds we receive, we commit ourselves to
using them responsibly. Canadians expect and deserve nothing
less.

As such, management excellence is one of the pillars of our
organization. Rigorous internal processes have been established,
and financial planning is integrated into the CRTC’s overall
planning cycling. These efforts are reflected in our annual three-
year plan, which was updated last week for the years 2015 to 2028.

Soon after his appointment in 2012, our chairman and CEO,
Jean-Pierre Blais, made a commitment to reduce the CRTC’s
operating costs by 5 per cent over a period of three years. These
savings have since been achieved and returned to our fee payers:
the broadcasting and telecommunications companies we regulate.

Canadiens en faisant respecter les Règles sur les
télécommunications exclues et certains articles de la Loi
canadienne anti-pourriel.

Nous accomplissons ce travail dans le cadre de quatre
programmes : Création de contenu canadien, Connexion au
système de communication, Protection au sein du système de
communication et Services internes. Ces programmes, que nous
appelons les trois piliers « créer, brancher et protéger », reposent
sur un engagement envers l’excellence en gestion. Les détails
concernant les ressources financières et humaines que nous
affecterons à ces programmes, ainsi que les priorités
organisationnelles du CRTC, sont présentés dans notre Rapport
sur les plans et priorités pour 2015-2016.

Le budget de fonctionnement global du CRTC s’établit à
59,9 millions de dollars pour 2015-2016, dont 47,6 millions de
dollars sont des crédits nets qui proviennent des payeurs de droits
au CRTC, c’est-à-dire les titulaires de licence de radiodiffusion et
les fournisseurs de services de télécommunication, ainsi que les
télévendeurs qui s’abonnent à la Liste nationale de numéros de
télécommunication exclus.

Les autres 12,3 millions de dollars correspondent au montant
indiqué dans la partie II du Budget principal des dépenses. De ce
montant, 5,4 millions de dollars doivent être autorisés par le
Parlement et 6,9 millions de dollars représentent un crédit
législatif pour les régimes d’avantages sociaux.

Notre budget a augmenté de 1,7 million de dollars par rapport
au Budget principal des dépenses de 2014-2015. Cette hausse est
attribuable à de nombreux facteurs, lesquels sont décrits dans la
section Faits saillants de la partie II du Budget principal des
dépenses. Ces facteurs comprennent le financement
supplémentaire qui nous a été accordé pour mettre en place le
nouveau Registre de communication avec les électeurs.

En tant qu’organisme public responsable et transparent, le
CRTC est conscient de la nécessité d’une gestion financière
rigoureuse. Quelle que soit la source des fonds que nous recevons,
nous nous engageons à les utiliser de façon responsable. Les
Canadiens ne s’attendent à rien de moins, et ils ne méritent rien de
moins.

C’est pourquoi l’excellence en gestion est l’une des pierres
angulaires de notre organisation. Nous avons établi des processus
internes rigoureux, et la planification financière est intégrée au
cycle de planification globale du CRTC. Ces efforts sont indiqués
dans notre édition annuelle du plan triennal, dont la mise à jour
pour les années 2015 à 2018 a été dévoilée la semaine dernière.

Peu de temps après sa nomination en 2012, le président et
premier dirigeant du CRTC, Jean-Pierre Blais, s’est engagé à
réduire de 5 p. 100, en trois ans, les coûts de fonctionnement du
conseil. Ces économies ont été réalisées depuis, et nous les avons
remises à nos payeurs de droits, c’est-à-dire les entreprises de
radiodiffusion et de télécommunication que nous réglementons.
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I want to highlight one example of our commitment to sound
financial stewardship. Between 2012 and 2014, we realized
reductions of nearly 50 per cent in our expenses for travel,
hospitality and conferences.

Our cost-containment initiatives have not in any way impeded
our ability to deliver on our core mandate. In fact, last year the
CRTC held an unprecedented number of public proceedings that
will redefine Canada’s communication system for years to come.

In closing, the CRTC is a prudent administrator of public
funds. We invest our resources where it is important for
Canadians and to achieve our core mandate.

[Translation]

We would now be happy to answer your questions about our
Main Estimates for 2015-16.

[English]

Patrick Borbey, Associate Deputy Minister, Department of
Canadian Heritage: Thank you, Mr. Chair. I am pleased to be
here today with our chief financial officer, Andrew Francis.

[Translation]

The Department of Canadian Heritage, and Canada’s major
national cultural institutions, play a vital role in the lives of
Canadians. We promote an environment in which all Canadians
can take full advantage of dynamic sport and cultural experiences,
celebrate their history and heritage, and benefit from our
linguistic duality.

[English]

I am pleased to see that in Economic Action Plan 2015, tabled
on April 21, there was good news for our department.

For example, through a new program announced in the action
plan and launched two weeks ago by my minister, we will invest in
activities to support the one hundred and fiftieth anniversary of
Canada’s Confederation.

The Canada 150 Fund starting in 2015-16 will have at its
disposal $210 million to support gatherings and celebrations
across Canada.

Also during this Year of Sport in Canada, we are happy to see
that the action plan includes up to $20 million over four years,
beginning in 2016-17, to support the next generation of Canadian
Olympic and Paralympic athletes.

[Translation]

As some of you may know, in recent years, the department has
modernized how we deliver our programs and services by
streamlining processes and taking advantage of technology. And

J’aimerais vous citer un exemple qui illustre notre engagement
envers une saine gestion financière. De 2012 à 2014, nous avons
réduit de près de moitié nos dépenses consacrées aux
déplacements, à l’accueil et aux conférences.

Les mesures de limitation des coûts que nous avons prises ne
nous ont aucunement empêchés de nous acquitter de notre
mandat de base. En fait, l’an dernier, le CRTC a tenu un nombre
sans précédent d’instances publiques qui serviront à redéfinir le
système de communication du Canada de l’avenir.

Pour conclure, le CRTC administre prudemment les fonds
publics. Nous investissons nos ressources dans les dossiers qui
comptent pour les Canadiens et de manière à remplir notre
mandat de base.

[Français]

C’est avec plaisir que nous répondrons à vos questions au sujet
de notre Budget principal des dépenses de 2015-2016.

[Traduction]

Patrick Borbey, sous-ministre délégué, ministère du Patrimoine
canadien : Merci, monsieur le président. Je suis heureux d’être ici
aujourd’hui, en compagnie de notre dirigeant principal des
Finances, Andrew Francis.

[Français]

Le ministère du Patrimoine canadien et les principales
institutions culturelles du Canada jouent un rôle important dans
la vie des Canadiens. Nous favorisons un environnement dans
lequel tous les Canadiens peuvent profiter pleinement
d’expériences culturelles et sportives dynamiques, célébrer leur
histoire et leur patrimoine et tirer parti de notre dualité
linguistique.

[Traduction]

J’ai été ravi de constater qu’il y avait de bonnes nouvelles pour
nous dans le Plan d’action économique de 2015, déposé le 21 avril.

Par exemple, grâce à un programme dévoilé dans le plan
d’action et lancé il y a deux semaines, nous investirons dans des
activités qui soutiennent le 150e anniversaire du Canada.

Le Fonds Canada 150 disposera, dès 2015-2016, de
210 millions de dollars pour appuyer des rassemblements et des
festivités partout au pays.

Nous sommes également ravis qu’en cette Année du sport au
Canada, le plan d’action prévoie plus de 20 millions de dollars sur
quatre ans pour soutenir la prochaine génération d’athlètes
olympiques et paralympiques, et ce, dès 2016-2017.

[Français]

Vous savez peut-être que, ces dernières années, nous avons
modernisé, au ministère, l’exécution de nos programmes et la
prestation de nos services. Nous y sommes arrivés en rationalisant
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to help support creative projects, we have set up a small
permanent innovation fund to promote a culture of innovation
amongst our employees in the context of Blueprint 2020.

[English]

I believe these kinds of initiatives make the department a more
productive and collaborative workplace.

Let me give you some highlights on the Main Estimates for the
Department of Canadian Heritage.

For the 2015-16 fiscal year the department’s budget is
$1.25 billion. This sum includes $173.7 million in operating
expenses, $1.06 billion in grants and contributions, plus
$24.7 million in statutory authorities.

[Translation]

Thus, more than a billion dollars of our budget goes directly to
grant or contribution programs that allow us to promote
Canadian values and identity, while stimulating sport and
cultural life in this country. And we do this through arts,
heritage, official languages and Aboriginal programs, among
others.

[English]

I would like to point out that this year’s Main Estimates
represent a reduction of $135.4 million from last year. This is
mainly due to the fact that we have contributed most of the
$500 million commitment to the Toronto 2015 Pan Am and
Parapan Am Games.

I would also like to add that we have allocated $16 million to
various commemorative projects to celebrate Canada’s history
and heritage on the road to the one hundred and fiftieth
anniversary of Confederation in 2017. I feel privileged to be
part of the department that will lead on this high-priority
initiative for the government.

Also in the 2015-16 Main Estimates, the portfolio
organizations, separately from Canadian Heritage, are receiving
$1.8 billion in appropriations. In addition to these appropriations
the portfolio organizations generate revenues totalling
$671 million. This brings total resources available in 2015-16 to
$2.5 billion.

[Translation]

Representatives of some of these organizations are appearing
before your committee with us today, and others are scheduled to
appear soon. I trust they will give you more details about their
own estimates.

This concludes my presentation. I would now be pleased to
respond to any questions you may have.

nos processus et en misant sur la technologie. Pour soutenir des
projets créatifs, nous avons établi un modeste fonds permanent
qui vise à favoriser une culture d’innovation parmi nos employés
dans le cadre de l’initiative Objectif 2020.

[Traduction]

Je pense que ces mesures font du ministère un milieu de travail
plus productif et plus axé sur la collaboration.

J’aimerais maintenant aborder le Budget principal des dépenses
du ministère du Patrimoine canadien.

Pour l’exercice 2015-2016, le budget du ministère s’élève à
1,25 milliard de dollars. Cette somme comprend 173,7 millions de
dollars de dépenses de fonctionnement, 1,06 milliard de dollars
de subventions et contributions, et 24,7 millions de dollars
d’autorisations législatives.

[Français]

Plus d’un milliard de dollars de notre budget est consacré
directement aux programmes de subventions et contributions qui
nous permettent de promouvoir l’identité et les valeurs des
Canadiens tout en stimulant l’activité sportive et la vie culturelle
au pays, et ce, qu’il s’agisse d’art, de patrimoine, de langues
officielles, de programmes pour les Autochtones, et j’en passe.

[Traduction]

J’aimerais souligner que le budget total de cette année a été
réduit de 135,4 millions de dollars par rapport à celui de l’an
dernier. Cette réduction est principalement due au fait que nous
avons déjà versé la majeure partie des 500 millions de dollars
affectés aux Jeux panaméricains et parapanaméricains de 2015 à
Toronto.

Je tiens aussi à ajouter que nous avons affecté 16 millions de
dollars à divers projets commémoratifs pour mettre en valeur
l’histoire et le patrimoine du Canada en préparation pour les
célébrations du 150e anniversaire de la Confédération en 2017. Je
suis d’ailleurs honoré de travailler pour le ministère qui sera le
maître d’œuvre de ce projet prioritaire du gouvernement.

Par ailleurs, dans le Budget principal des dépenses de
2015-2016, les organismes du portefeuille reçoivent 1,8 milliard
de dollars de crédits, en faisant abstraction de Patrimoine
canadien. Outre ces crédits, les organismes du portefeuille
génèrent des recettes atteignant 671 millions de dollars. Leurs
ressources totalisent ainsi 2,5 milliards de dollars pour 2015-2016.

[Français]

Des représentants de certains organismes du portefeuille du
patrimoine comparaissent devant votre comité avec nous
aujourd’hui. D’autres sont appelés à comparaître bientôt. Je
suis convaincu qu’ils seront en mesure de vous donner plus de
détails concernant leur budget principal.

Ainsi se termine mon allocution. Je serai ravi de répondre à vos
questions.
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[English]

The Chair: Could you clarify the amount for Canada 150? You
talk about the $210 million, and the minister made the
announcement, but that doesn’t start until next fiscal year.

Then you also talk about $16 million on various projects,
including 150.

Mr. Borbey: There are two different envelopes. One envelope
of $16 million is in the Main Estimates, and that is for activities
that are leading up to celebrations in 2017. We have various
commemorative activities related to the Fathers of Confederation
and to the anniversaries of different events during the First and
Second World War. We have the one hundredth anniversary of
Hockey Canada and the fiftieth anniversary of the Canadian flag.

[Translation]

We also have the anniversary of the bir th of
Sir Wilfrid Laurier. A number of those types of activities will
take place over the next two to three years, in the lead-up to the
celebration in 2017.

[English]

The budget of $210 million for the activities for the
celebrations of 2017 is in the economic action plan and is not
yet in the Main Estimates. It will eventually find its way in
through the supplementary estimates process.

There is an amount of that $210 million that will start flowing
this year to help groups that will apply for the various funding
allocations to start planning their activities now, because some
investments will need to start being made well ahead of the
celebrations of 2017.

The Chair: We’re anticipating Supplementary Estimates (A)
any time now, so we’ll be looking for you.

Senator Eaton: Mr. Joli-Coeur, to quote you: ‘‘Audiovisual
production is our core business.’’ You make passing reference to
this, but could you tell us what you’re doing to rethink how you
present your most wonderful documentaries to the generation
that watches a computer, looks at YouTube and walks around
with their iPhone? Can I get a National Film Board documentary
film on my iPhone?

Mr. Joli-Coeur: Yes, absolutely. We have apps that are
available for free, so you just have to download the app from
the Apple Store and you will get 3,000 films of the NFB free of

[Traduction]

Le président : Pourriez-vous préciser le montant pour le Fonds
Canada 150? Vous parlez des 210 millions de dollars, et la
ministre a annoncé cet investissement, mais il ne débute pas avant
le prochain exercice financier.

Ensuite, vous avez également mentionné l’affectation de
16 millions de dollars à divers projets, y compris le
150e anniversaire.

M. Borbey : Il y a deux différentes enveloppes. L’enveloppe de
16 millions de dollars figure dans le Budget principal des
dépenses, et elle sert à financer des activités qui précéderont les
festivités de 2017. Diverses activités commémoratives liées aux
Pères de la Confédération et aux anniversaires de différents
événements de la Première et de la Seconde Guerres mondiales
auront lieu. Il y a, entre autres, le 100e anniversaire de
Hockey Canada et le 50e anniversaire du drapeau canadien.

[Français]

Il y a aussi l’anniversaire de la naissance de sir Wilfrid Laurier.
Plusieurs activités comme celles-là auront lieu au cours des deux
ou trois prochaines années, qui mèneront aux célébrations de
2017.

[Traduction]

Le budget de 210 millions de dollars prévu pour les activités
liées aux célébrations de 2017 fait partie du plan d’action
économique et ne figure pas encore dans le Budget principal des
dépenses. Tôt ou tard, il sera intégré au processus d’établissement
des budgets supplémentaires des dépenses.

Une partie de ces 210 millions de dollars commencera à être
octroyée cette année afin d’aider les groupes qui présenteront des
demandes relatives aux diverses affectations de fonds, dans le but
d’amorcer la planification de leurs activités maintenant, car il sera
nécessaire de commencer à effectuer certains investissements bien
avant le début des célébrations de 2017.

Le président : Nous nous attendons à recevoir le Budget
supplémentaire des dépenses (A) à tout moment maintenant. Par
conséquent, nous chercherons à vous parler de nouveau.

La sénatrice Eaton : Monsieur Joli-Cœur, vous avez dit : « la
production audiovisuelle est notre principale activité ». Vous avez
mentionné cela en passant, mais pourriez-vous nous dire ce que
vous faites pour repenser la façon dont vous présentez vos
merveilleux documentaires à la génération de Canadiens qui
regardent leurs émissions sur leur ordinateur, qui visionnent des
vidéos de YouTube et qui se promènent avec leur iPhone? Est-ce
que je peux visionner un documentaire de l’Office national du film
sur mon iPhone?

M. Joli-Cœur : Oui, c’est tout à fait possible. Nous offrons des
applications gratuites qu’il vous suffit de télécharger depuis le
magasin Apple, et vous aurez accès gratuitement à 3 000 films de
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charge on your iPhone, tablet, Android — any device. We have
apps in all the different systems to make our films available, and
we regularly add new films to our entire collection.

Senator Eaton: Does having that app give you any income?

Mr. Joli-Coeur: No. Most of our films are freely accessible to
Canadians. We just launched last week or two weeks ago a pay
part of our site where you can rent a film for a 48-hour period, but
it’s very limited in terms of revenues.

Our films are accessible, free, for all Canadians.

Senator Eaton: I didn’t find anything in your budget. You have
13,000 titles and 500,000 still images. How good is your storage?
How fireproof is it?

Mr. Joli-Coeur: It’s key to our operations. We have a vault in
Montreal that is three floors of eight, and it’s under rigorous
climate-control conditions. It’s totally hazard-proof. We have a
duplicative feature element that is in another location, so
whatever disaster might happen in one or the other storage
location, we’ll always be able to recreate a film from our
collection.

We have a digitization plan that will have everything digitized
for 2017.

Senator Eaton: Thank you. I will look for your app.

Mr. Francis, some of us sat last year for the new Canadian
Museum of History, and how is that coming? Is that on budget
and on time?

Andrew Francis, Chief Financial Officer, Department of
Canadian Heritage: In terms of the museum switchover, the
Department of Canadian Heritage had a transfer in the estimates
to the Canadian museum for the virtual museum, and things, to
the best of my knowledge, have gone just fine. When we were
doing the transfer, everything was quite smooth.

Senator Eaton: So you’re hands-off now; it is its own separate
corporation?

Mr. Francis: It falls under the Museum of History, which is its
own organization, autonomous from the department, in terms of
its still being part of the Heritage portfolio but independent from
the department itself.

The Chair: Honourable senators will be interested in knowing
that we have the Museum of History with us next week. You can
prepare your questions.

l’ONF que vous pourrez visionner sur votre iPhone, votre tablette
Android — sur n’importe quel appareil. Nous offrons des
applications compatibles avec tous les différents systèmes afin
de donner accès à nos films, et nous ajoutons régulièrement de
nouveaux films à notre collection.

La sénatrice Eaton : Le téléchargement de ces applications vous
permet-il de toucher des revenus?

M. Joli-Cœur : Non. La plupart de nos films sont offerts aux
Canadiens à titre gratuit. Nous venons de lancer la semaine
dernière ou il y a deux semaines le volet payant de notre site sur
lequel vous pouvez louer un film pendant une période de
48 heures. Toutefois, les recettes ainsi générées sont très limitées.

Tous les Canadiens ont accès à nos films gratuitement.

La sénatrice Eaton : Je n’ai rien trouvé dans votre budget. Vous
possédez 13 000 titres et 500 000 images fixes. Quelle est la qualité
de votre entreposage? Dans quelle mesure est-il à l’épreuve du feu?

M. Joli-Cœur : Cet entreposage est essentiel à nos activités.
Nous disposons d’une chambre forte à Montréal qui occupe trois
des huit étages et dont les conditions ambiantes sont
rigoureusement contrôlées. La chambre forte est complètement
à l’épreuve des risques. De plus, nous disposons de doubles des
longs-métrages à un autre endroit. Par conséquent, qu’une
catastrophe survienne à un endroit ou à l’autre, nous serons
toujours en mesure de recréer un film provenant de notre
collection.

En outre, notre plan de numérisation nous permettra de
numériser toute notre collection d’ici 2017.

La sénatrice Eaton : Merci. Je vais rechercher votre
application.

Monsieur Francis, certains d’entre nous siégeaient l’année
dernière lorsque la question du nouveau Musée canadien de
l’histoire a été abordée. Comment ce musée avance-t-il? Ce projet
respecte-t-il le budget et les échéances établis?

Andrew Francis, dirigeant principal des finances, ministère du
Patrimoine canadien : En ce qui a trait au transfert du musée, le
ministère du Patrimoine canadien a transféré, dans le budget, le
musée virtuel au musée canadien et, à ma connaissance, tout s’est
bien passé. Pendant le transfert, tout s’est déroulé sans heurt.

La sénatrice Eaton : Donc, vous n’intervenez plus maintenant;
le musée est-il désormais une société distincte?

M. Francis : Il relève du Musée de l’histoire, un organisme
autonome qui ne dépend plus du ministère. Le musée fait toujours
partie du portefeuille du Patrimoine canadien, mais il est
indépendant du ministère.

Le président : Les sénateurs seront heureux d’apprendre que
nous entendrons des représentants du Musée de l’histoire la
semaine prochaine. Vous pouvez préparer vos questions.
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[Translation]

Senator Chaput: My first question is for Mr. Traversy, from
the CRTC. In your 2015-16 Report on Plans and Priorities, you
talk about consultations with Canadians to better understand
their needs.

When were those consultations held and how did you consult?
Did you hold public meetings, online or in person? Can you tell us
about the needs that were identified as a result of those
consultations?

[English]

Mr. Traversy: Just to start, a big part of the CRTC’s process is
to try to get as much input from Canadians as possible. It’s really
the only way to gather all the information we need to make well-
informed and evidence-based decisions.

I think the process you’re talking about is a large one we did
last year — what we called the Let’s Talk TV proposal.

Senator Chaput: That’s the one.

Mr. Traversy: We did a multi-stage process there where we
started out with a fact-finding gathering online, where we had
Canadians come and tell us what they think. They could do it
online, through email or provide submissions to tell us what they
think the television system should look like going forward, to give
us an indication of how they are viewing television, how they
access programming. We know times are changing, and we
wanted to get an indication of just how that took place.

We followed that up with a further process, which was the first
time we did this. We thought it was innovative. We called it a
‘‘choice book.’’ We gathered the information together and put
different potential policy approaches to Canadians based on the
facts that they provided to us, and we provided some potential
outcomes and asked them what they thought about these
potential outcomes.

That was followed up, then, with a working draft policy
document — a straw man, so to speak — before we went into a
public hearing process that took two weeks, where we allowed as
many participants from across Canada as possible to participate.
During this process, they were still able to comment online as to
what they felt about what other people were thinking, or if they
had other ideas.

It was quite an all-inclusive consultation process that we used.

[Français]

La sénatrice Chaput : Ma première question s’adresse à
M. Traversy, du CRTC. Dans le Rapport sur les plans et
priorités de 2015-2016, vous parlez de décisions découlant des
consultations que vous avez tenues auprès des Canadiens afin de
mieux connaître leurs besoins.

À quel moment ces consultations ont-elles eu lieu et sous quelle
forme? Est-ce qu’il s’agissait de réunions publiques, de réunions
en ligne ou de réunions avec des gens? Pouvez-vous nous décrire
les besoins qui ont été énoncés lors de ces consultations?

[Traduction]

M. Traversy : Pour commencer, je tiens à préciser qu’une
grande partie du processus dont le CRTC est responsable consiste
à obtenir autant de commentaires des Canadiens que possible.
C’est vraiment le seul moyen de réunir tous les renseignements
dont nous avons besoin pour prendre des décisions éclairées et
fondées sur des données probantes.

Je pense que le processus dont vous parlez est un grand projet
que nous avons entrepris l’année dernière et que nous avons
appelé « Parlons télé ».

La sénatrice Chaput : C’est celui-là.

M. Traversy : Nous avons eu recours à un processus à étapes
multiples. Nous avons commencé par rechercher et collecter des
faits en ligne en demandant aux Canadiens de nous dire à quoi,
selon eux, le système de télévision devrait ressembler dans les
années à venir, et de nous donner une indication de la façon dont
ils regardent la télé et accèdent aux émissions. Ils pouvaient le
faire en ligne, par courrier électronique ou en présentant des
mémoires. Nous savons que les temps changent, et nous
souhaitions avoir une idée de la façon dont ces changements se
déroulent.

Cette étape a été suivie d’un autre processus que nous avons
entrepris pour la première fois. Ce processus nous semblait
novateur. Nous l’avons appelé le « cahier de choix ». Nous avons
réuni les renseignements nécessaires, et nous avons présenté aux
Canadiens différentes approches politiques possibles qui
reposaient sur les faits qu’ils nous avaient fournis. Nous leur
avons décrit certains résultats possibles, et nous leur avons
demandé ce qu’ils en pensaient.

Cette étape a été suivie par l’élaboration d’un projet de
document stratégique — un document préliminaire, pour ainsi
dire— qui a précédé le processus d’audiences publiques que nous
avons entamé et qui a duré deux semaines, un processus dans le
cadre duquel nous avons autorisé la participation du plus grand
nombre possible de Canadiens des quatre coins du pays. Au cours
de ce processus, les Canadiens pouvaient toujours communiquer
ce qu’ils pensaient des points de vue des autres ou toute autre idée
qu’ils pouvaient avoir eue.

Le processus que nous avons utilisé était très inclusif.
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We came up with another one early on that we called ‘‘flash
conferences.’’ We would fund them if necessary, but we had
grassroots organizations across the country that got together and
had a debate amongst themselves and provided a report to the
CRTC that we took into consideration in the deliberations for the
policy.

[Translation]

Senator Chaput: I commend you, because you truly consulted
with Canadians.

Mr. Traversy: Thank you.

Senator Chaput: Now could you tell us which needs, or
priorities, emerged from those consultations? What mattered
most to Canadians?

[English]

Mr. Traversy: A lot came out that they were looking for more
choice in how they determine what programs they wanted to get
from the program distributors. So that was the pick-and-pay part
of it. It came out clear that Canadians were looking for a little bit
more choice in determining what programs they wanted for their
particular circumstances, and the way they liked to view
programs. Instead of being offered large packages of
programming from distributors, they were looking for a little
bit more choice.

That is one example, but there were many others that came out
of it, also.

[Translation]

Senator Chaput: Have you incorporated the input you gathered
during your consultations into your strategic plan?

[English]

Mr. Traversy: Policy decisions already have been made on
that, so there were a few different policy decisions that came out
of the Let’s Talk TV process. That started in November 2014, and
we had three other decisions, January through March, early in
2015. Policy processes have been set up, and we’ll be following up
through most of this current fiscal year to implement a lot of
those policies in an efficient manner.

[Translation]

Senator Chaput: My second question is for Mr. Joli-Cœur.
NFB headquarters will be moving. Where are you currently
located?

Mr. Joli-Coeur: In Montreal.

Au début, nous avons aussi eu l’idée de tenir ce que nous
appelions des « conférences éclair ». Nous aurions financé ces
conférences si cela avait été nécessaire, mais des organisations
communautaires de l’ensemble du Canada se sont réunies, ont
débattu entre elles de ces questions et ont fourni un rapport au
CRTC dont nous avons tenu compte au cours de nos
délibérations liées à la stratégie.

[Français]

La sénatrice Chaput : Je vous félicite, car il s’agit de vraies
consultations.

M. Traversy : Merci.

La sénatrice Chaput : Pourriez-vous maintenant nous dire
quels sont les besoins ou les priorités qui sont ressortis de ces
consultations? Qu’est-ce qui les intéressait le plus?

[Traduction]

M. Traversy : Bon nombre de gens ont déclaré qu’ils désiraient
avoir plus d’options pour déterminer les programmes qu’ils
souhaitaient obtenir auprès des distributeurs de programmes
télévisuels. Il s’agissait donc de la partie concernant les services à
la carte. Les audiences publiques ont montré clairement que les
Canadiens cherchaient à obtenir plus de choix pour pouvoir
sélectionner des programmes en fonction de leurs circonstances
personnelles et pour pouvoir déterminer la façon dont ils
aimeraient visionner ces programmes. Ils souhaitaient bénéficier
d’un peu plus d’options, au lieu de se voir offrir d’importants
blocs d’émissions par les distributeurs.

Voilà un exemple de commentaires recueillis, mais les
audiences nous ont permis de déceler de nombreux autres
points de vue.

[Français]

La sénatrice Chaput : Les propos que vous avez entendus lors
des consultations sont-ils maintenant intégrés dans votre
planification stratégique?

[Traduction]

M. Traversy : Des décisions politiques ont déjà été prises à cet
égard. Le processus « Parlons télé » nous a donc permis de
prendre quelques décisions politiques dès novembre 2014. De
plus, nous avons pris trois autres décisions au début de 2015, soit
de janvier à mars. Des processus politiques ont été établis, et nous
assurerons un suivi pendant la majeure partie de l’exercice en
cours, afin de mettre en œuvre ces politiques d’une manière
efficace.

[Français]

La sénatrice Chaput : Ma deuxième question s’adresse à
M. Joli-Cœur. Vous allez déménager le siège social de l’Office
national du film. Où est-il présentement?

M. Joli-Coeur : À Montréal.
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Senator Chaput: And you’ll be moving where?

Mr. Joli-Coeur: Downtown Montreal.

Senator Chaput: Do you lease or own the building you’re
currently in?

Mr. Joli-Coeur: We’ve been in that building since 1957; it’s a
government-owned building that we lease through Public Works
and Government Services Canada. We are tenants.

Senator Chaput: Will you be tenants in the new building, as
well?

Mr. Joli-Coeur: Yes, we will be tenants. A real property agency
of the City of Montreal is constructing the building, and Public
Works, our landlord, reached an agreement with the city to lease
the space for 20 years.

Senator Chaput: So the government will not own the building.
A private company will?

Mr. Joli-Coeur: No. The building will belong to the city of
Montreal through the Société d’habitation et de développement
de Montréal.

Senator Chaput: Your role has clearly changed a lot over the
past few years. You had projects that brought in revenue but that
no longer do given how much the landscape has changed. Is that
one of the reasons you’re moving? Does it have to do with the fact
that you’re no longer in a creative centre?

Mr. Joli-Coeur: There are a lot of reasons for the move. The
government would have to make a major investment in order to
bring the building we are in now up to standard. We’ll be moving
to a brand-new building that won’t require that kind of
investment.

It will be located in the heart of Montreal’s Quartier des
spectacles district, a creative hub. Right now, we’re next to a
highway, in an industrial area that isn’t easy to get to for the
people we work with. The new location will facilitate synergies,
and what’s really meaningful is that the federal government will
have a major presence in the heart of Montreal’s cultural district,
it’s only significant footprint in the area. The NFB is a strong
Canadian symbol.

Senator Chaput: What kind of advertising do you do,
Mr. Joli-Coeur? I’ve always thought, and still do, that people
aren’t as familiar with the NFB as they should be. It’s doing some
incredible work.

Mr. Joli-Coeur: That’s something I hear a lot, and I’m always
finding that our audiovisual works could be more popular with
people.

La sénatrice Chaput : Et maintenant, vous allez le déménager à
quel endroit?

M. Joli-Coeur : Au centre-ville de Montréal.

La sénatrice Chaput : L’édifice où il est situé présentement est-il
loué ou est-ce qu’il vous appartient?

M. Joli-Coeur : C’est un édifice qu’on occupe depuis 1957, qui
appartient au gouvernement et qu’on loue par l’entremise de
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Nous
sommes locataires.

La sénatrice Chaput : Dans le nouvel édifice, serez-vous
toujours locataires?

M. Joli-Coeur : Nous serons locataires. C’est une société
immobilière de la Ville de Montréal qui va le construire, et le
ministère des Travaux publics, qui est notre locateur, s’est
entendu avec la Ville de Montréal pour louer ces locaux
pendant une période de 20 ans.

La sénatrice Chaput : Donc, ces locaux n’appartiendront pas
au gouvernement. Ce sera donc une entreprise privée?

M. Joli-Coeur : Non. L’édifice appartiendra à la Ville de
Montréal par l’entremise de la Société d’habitation et de
développement de Montréal.

La sénatrice Chaput : Il n’y a aucun doute que votre rôle a
beaucoup changé au cours des dernières années. Vous aviez des
projets qui vous rapportaient du financement et qui ne le font plus
maintenant, parce que cela a beaucoup évolué. Est-ce l’une des
raisons pour laquelle vous déménagez? Est-ce parce que vous
n’êtes plus dans un centre quelconque?

M. Joli-Coeur : Il y a plusieurs raisons qui motivent notre
déménagement. L’édifice que nous occupons nécessiterait
d’importants investissements de la part du gouvernement pour
qu’ils puissent répondre aux normes actuelles. Nous déménageons
dans un édifice neuf qui ne nécessitera pas ce type
d’investissement.

C’est un édifice qui sera au cœur du Quartier des spectacles de
Montréal. Nous serons dans un milieu de création, alors que
maintenant, nous sommes dans un quartier industriel, le long
d’une autoroute qui n’est pas très accessible pour les gens avec qui
nous travaillons. Il y aura des synergies, et ce qui sera
extrêmement important, c’est qu’il y aura une présence fédérale
importante au cœur du Quartier des spectacles de Montréal, la
seule marque fédérale très visible; or, la marque de l’ONF est une
marque canadienne forte.

La sénatrice Chaput : Quel genre de promotion faites-vous,
monsieur Joli-Coeur? J’ai toujours trouvé et je trouve encore
qu’on ne connaît pas suffisamment l’Office national du film. Il y a
de bonnes choses qui s’y font.

M. Joli-Coeur : C’est un commentaire que j’entends
régulièrement, et je constate régulièrement que nos œuvres
pourraient être plus connues.
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Senator Chaput: Do you spend any money to that end? Do you
have an advertising budget?

Mr. Joli-Coeur: Yes, we do, but it isn’t very big. We do a lot of
advertising online and through media relations and events. We try
to be as synergistic as possible with the limited resources at our
disposal. We have to work within legislative constraints; we aren’t
allowed to do much advertising, and what we do do has to focus
on our films. So we have to operate within somewhat restricted
parameters.

Nevertheless, nearly 30 million Canadians will have seen our
films this year, whether on TV, online or as part of public
screenings. So that’s still not too bad in terms of audience size.

Senator Chaput: You have a smaller staff than you used to.
You used to have people out in the regions. Do you still have staff
in certain regions, or is your entire workforce centralized at the
Montreal headquarters?

Mr. Joli-Coeur: There’s no denying that a large chunk of our
workforce is located in Montreal, because that’s where our main
office is, but we also have regional production centres in
St. John’s, Halifax, Moncton, Toronto, Winnipeg, Regina,
Edmonton and Vancouver. So we do make sure that we have a
presence throughout the country, which is essential for us. During
the next five years of our mandate, one of my priorities will be to
solidify our presence among all Canadian creators and audiences,
and our regional offices will be the ones making that happen.

Senator Chaput: Do those production centres have physical
locations? Do they have staff?

Mr. Joli-Coeur: Yes. In every one of those centres, we have
producers and employees who work to ensure our films are
accessible to Canadians and marketed throughout the country.

Senator Chaput: Do I have time to ask the Department of
Canadian Heritage officials another question?

The Chair: A quick one.

Senator Chaput: According to the department’s Main
Estimates for 2015-16, the government advertising budget will
go up by $7.2 million in order to implement the Canada 150
campaign.

What’s the total? It will increase, but how much money have
you allocated to date? What is the total amount that will be spent
on the campaign?

Mr. Borbey: Last year, we received $7.2 million as well. I think
that was in the first set of supplementary estimates. Then we
received a small increase of $1.5 million to buy more advertising
for the Fathers of Confederation campaign. The advertising
involved the media, social media and small vignettes that were
distributed to schools. So the additional $1.5 million enabled us to
complete the campaign and begin planning for the next one.

La sénatrice Chaput : Est-ce que vous dépensez de l’argent à ce
chapitre? Avez-vous un budget?

M. Joli-Coeur : Oui, nous avons un budget de promotion qui
est tout de même limité. Nous faisons beaucoup de promotion en
ligne, et par l’intermédiaire des relations de presse et des
événements. Nous organisons, de la façon la plus synergique
possible, les moyens limités à notre disposition. Nous avons des
contraintes législatives. Nous pouvons faire peu de publicité, et
celle-ci doit être liée uniquement à nos films. Donc, nous évoluons
dans un environnement un peu restreint.

Il demeure que près de 30 millions de Canadiens cette année
auront vu nos films de diverses façons, soit à la télévision, en
ligne, ou dans le cadre de projections publiques. Il s’agit tout de
même d’une portée assez intéressante.

La sénatrice Chaput : Vous avez moins de personnels
qu’auparavant. Il y avait un temps où vous aviez du personnel
dans les régions. Avez-vous encore du personnel dans certaines
régions ou est-il regroupé au siège social à Montréal?

M. Joli-Coeur : Il est sûr qu’un nombre important d’employés
se trouve à Montréal, parce que c’est le siège social, mais nous
avons des centres de production à St. John’s, à Halifax, à
Moncton, à Toronto, à Winnipeg, à Regina, à Edmonton et à
Vancouver. Nous assurons donc une présence à travers le pays,
qui est essentielle. Au cours des cinq prochaines années de mon
mandat, ancrer notre présence auprès de tous les créateurs
canadiens et auprès du public canadien sera l’une de mes priorités,
et elle sera réalisée par nos bureaux régionaux.

La sénatrice Chaput : Ces centres de production sont-ils dans
des endroits physiques? Est-ce que vous avez du personnel?

M. Joli-Coeur : Oui. Nous avons des producteurs dans chacun
de ces centres et des personnes responsables de l’accessibilité et de
la mise en marché de nos films à travers le pays.

La sénatrice Chaput : Ai-je le temps de poser une autre
question à Patrimoine canadien?

Le président : Une petite question.

La sénatrice Chaput : Selon le Budget principal des dépenses
de 2015-2016, le Programme de publicité gouvernementale du
ministère du Patrimoine canadien sera augmenté de 7,2 millions
de dollars pour la mise en œuvre de la campagne Canada 150.

Quel est le total? Il s’agit d’une augmentation, mais combien
d’argent avez-vous prévu jusqu’à présent? Quel sera le total des
fonds qui seront dépensés pour cette campagne?

M. Borbey : L’an dernier, nous avions obtenu un montant de
7,2 millions de dollars également. Je pense que c’était dans le
cadre des premiers budgets supplémentaires. Ensuite, nous avons
reçu une petite augmentation de 1,5 million de dollars pour
acheter davantage de publicité pour la campagne sur les Pères de
la Confédération. Nous avons fait du travail tant au chapitre des
médias, des médias sociaux, que des petites vignettes qui ont été
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The $7.2 million in the main estimates is for the campaign that
will get under way when the fiscal year begins. We are in the midst
of working out the theme for the campaign and we’ve begun the
planning.

Mr. Francis: In 2013-14, an amount of $500,000 was allocated
for the first stages of production. In all, then, it covers three fiscal
years: the $500,000, the $8.7 million last year and the $7.2 million
in this year’s main estimates.

Senator Chaput: What’s the total, then? About $14 million,
$15 million or $16 million?

Mr. Francis: It’s $16.4 million.

Senator L. Smith: Mr. Joli-Coeur, I have a more general
question. In terms of your mandate and purpose, where do you
see the NFB heading? What direction are you taking to serve the
NFB’s purpose?

Mr. Joli-Coeur: The National Film Board’s purpose hasn’t
changed since it was established in 1939: to interpret Canada to
Canadians and to other nations.

Every one of our films illustrates a point of view or an issue of
Canadian interest, representing the country and the way people
live, as well as the problems they face. That is really the lens
through which we carry out our mandate.

Senator L. Smith: What’s your biggest challenge around
technology, change and so forth? And how do you adapt your
activities accordingly?

Mr. Joli-Coeur: That’s another interesting element. Since 1939,
the NFB has always been at the forefront of innovation. With
every decade, the NFB has found new ways to be creative, coming
up with new techniques and equipment. And it continues to do
that. The NFB is regularly honoured for its innovation. Being a
pioneer is one of the NFB’s fortes.

Nowadays, it’s no big deal to watch a movie on the Internet,
but back in 2009, we were hugely innovative with the introduction
of our online Screening Room, NFB.ca, the first bilingual
streaming Web site in the world. That was before the days of
Netflix and all the other platforms. We’ve always been pioneers
when it comes to making our films accessible to Canadians and
people around the world.

Senator L. Smith: What frustrates you most in fulfilling your
role?

Mr. Joli-Coeur: I wouldn’t call it a frustration but, rather, a
perpetual challenge. For me, it’s constantly having to push the
creative envelope and rethinking how we serve and reach
Canadians. As Senator Eaton put it, it’s a matter of rethinking

distribuées dans les écoles. Donc, l’enveloppe supplémentaire de
1,5 million de dollars nous a permis de compléter cette campagne
et de commencer à faire la planification de la prochaine.

Les 7,2 millions de dollars qui se trouvent dans le budget visent
la campagne qui va s’amorcer au début de l’exercice financier.
Nous élaborons présentement la thématique de cette campagne et
nous en abordons la planification.

M. Francis : En 2013-2014, il y avait un montant de 500 000 $
qui allait pour le début de la production. Donc, au total, cela
couvre trois années fiscales, 500 000 $, 8,7 millions de dollars
l’année passée et ce qu’on voit dans les budgets de cette année
fiscale, c’est une somme de 7,2 millions de dollars.

La sénatrice Chaput : Quel est donc le total, en tout? Environ
14, 15, ou 16?

M. Francis : 16,4 millions de dollars.

Le sénateur L. Smith : Monsieur Joli-Coeur, j’aurais une
question plus globale. Dans le cadre de votre mandat et de votre
raison d’être, comment évaluez-vous votre évolution? Quelle
orientation prenez-vous en ce qui concerne la raison d’être de
votre groupe?

M. Joli-Coeur : La raison d’être de l’Office national du film est
la même depuis sa fondation en 1939; refléter le Canada aux
Canadiens et aux gens dans le monde.

Chaque film est l’illustration d’un point de vue ou d’un enjeu
qui intéresse les Canadiens, qui est un reflet du pays et de ce que
les gens vivent, des enjeux auxquels ils sont confrontés. C’est
vraiment dans cette déclinaison que nous exerçons notre mandat.

Le sénateur L. Smith : Quel est le plus grand défi pour vous en
ce qui a trait à la technologie, aux changements, et cetera, et
comment vous adaptez-vous dans vos opérations?

M. Joli-Coeur : C’est un autre point qui est assez intéressant.
Depuis 1939, l’ONF a toujours été à l’avant-garde de
l’innovation. Chaque décennie, l’ONF a de nouvelles façons de
créer, il invente des techniques et des équipements, et il continue à
le faire. Régulièrement, l’ONF gagne des prix liés à l’innovation.
Cela fait partie des attributs de l’ONF d’être un pionnier à cet
égard.

Il est maintenant banal de regarder des films sur Internet, mais,
à l’époque, grâce à notre espace de visionnement en ligne,
ONF.ca, en 2009, nous étions extrêmement innovateurs et il
s’agissait du premier site de visionnement en ligne bilingue au
monde. C’était avant que toutes les plateformes comme Netflix
existent. Nous avons toujours été à l’avant-garde à cet égard pour
rendre nos films accessibles aux Canadiens et au reste du monde.

Le sénateur L. Smith : Quelle est votre plus grande frustration
dans le cadre du rôle que vous jouez?

M. Joli-Coeur : Je ne dirais pas qu’il y a de la frustration, mais
plutôt des défis constants. Pour moi, c’est de pousser
constamment la création, notre raison d’être de service public,
notre façon d’être au service des Canadiens et de les rejoindre.
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how we present our films and reach audiences. That’s really where
my focus lies when it comes to reaching Canadians in every part
of the country.

[English]

Senator L. Smith: In your presentation, you said, ‘‘A new
action plan is being implemented to ensure financial stability for
the next five years.’’

[Translation]

What does that mean exactly?

Mr. Joli-Coeur: I was appointed in December, but I’ve been at
the NFB for some 12 years, and every single year, I’ve witnessed
the organization’s ability to transform and adapt through
efficiency and cost savings. That has put considerable pressure
on our teams. This year, I saw to it that our budget earmarked
adequate levels of funding to give us the stability we need to be
creative over the next five years. It establishes a predictable
environment in which to operate, so that we can fulfil our
mandate as calmly and as easily as possible.

[English]

Senator L. Smith: Mr. Traversy, looking at the presentation,
the CRTC overall budget of $59.9 million and revenue of
$47.6 million, could you walk us through how you construct your
revenue base?

Mr. Traversy: The CRTC has a very interesting and, I think,
different revenue base than most organizations in government,
actually. Most of our funds come from the industries we actually
regulate. So we charge the broadcasting industry — the licensee
holders and the broadcasting — a proportional amount to fulfill
not only the CRTC’s costs in broadcasting but also some costs of
other departments also, and we do the same thing with the
telecommunications providers. We call it vote netting, and it’s
re-spendable revenue that we get. We bill them at the start of the
year for the amount of the full-up costs that we are going to
expend on telecommunications programs within the CRTC.

Just a couple of years ago, it was expanded. It was good news
for us. We were having trouble, with the National Do Not Call
List, getting the resources we needed in-house to actually get it up
and running and to make sure that we had the people in place to
do the compliance work and to follow through with enforcement.
We were able to come up with a scheme through Treasury Board,
where we actually charge the telemarketers now. Every month —
or they can buy a yearly subscription — they’re supposed to
update their list through the National Do Not Call List operator,
and, when they do that, a percentage of their fee gets forwarded to

Pour reprendre les propos de la sénatrice Eaton, il s’agit de
réfléchir à la façon dont nos films sont connus et peuvent
rejoindre notre auditoire. C’est sur ces volets que je concentrerai
mes énergies pour rejoindre les Canadiens partout au pays.

[Traduction]

Le sénateur L. Smith : Au cours de votre exposé, vous avez
déclaré : « Un plan d’action est actuellement mis en œuvre afin
d’assurer une stabilité financière pour les cinq prochaines
années ».

[Français]

Qu’est-ce que c’est exactement?

M. Joli-Coeur : J’ai été nommé en décembre cette année, je
travaille à l’ONF depuis une douzaine années, mais, chaque
année, j’ai pu constater que nous sommes une organisation qui
s’est toujours transformée grâce à notre efficacité et à nos
économies. Cela mettait beaucoup de pression sur nos équipes.
Cette année, j’ai fait adopter un budget qui prévoit des allocations
budgétaires importantes qui nous conféreront, au cours des cinq
prochaines années, la stabilité voulue au chapitre de la création.
Les choses pourront être prévisibles et cela nous permettra
d’atteindre notre mandat de la façon la plus sereine possible.

[Traduction]

Le sénateur L. Smith : Monsieur Traversy, en examinant votre
exposé, je constate que le budget global du CRTC s’élève à
59,9 millions de dollars et que ses revenus se chiffrent à
47,6 millions de dollars. Pourriez-vous nous expliquer en détail
la façon dont vous créez vos sources de revenus?

M. Traversy : En fait, les sources de revenus du CRTC sont
très intéressantes et, selon moi, elles diffèrent de celles de la
plupart des organisations gouvernementales. La plupart de nos
fonds proviennent des industries que nous réglementons. Nous
imposons donc à l’industrie de la radiodiffusion — aux titulaires
de licences et aux radiodiffuseurs — des droits proportionnels
pour couvrir non seulement les coûts que le CRTC assume dans le
domaine de la radiodiffusion, mais aussi certains des coûts
assumés par d’autres ministères. Et nous procédons de la même
façon avec les fournisseurs de services de télécommunication.
Nous appelons cela des crédits nets, et ce sont des recettes que
nous sommes en mesure de dépenser. Au début de l’année, nous
leur facturons tous les coûts liés aux programmes en matière de
télécommunications que le CRTC assumera.

Il y a à peine deux ou trois ans, nos sources de revenus ont été
élargies. Cela représentait de bonnes nouvelles pour nous, car
nous avions du mal à obtenir les ressources dont nous avions
besoin à l’interne pour dresser et exploiter la Liste nationale de
numéros de télécommunication exclus et pour veiller à disposer
du personnel nécessaire pour assurer la conformité, puis
l’application de la loi. En discutant avec le Conseil du Trésor,
nous avons été en mesure de concevoir un mécanisme qui nous
permet maintenant d’imposer des frais aux télévendeurs. Chaque
mois, les télévendeurs sont censés mettre à jour leur liste en
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the CRTC to fund our costs to do our telemarketing work. The
only two programs we have right now that are funded through
appropriation are our anti-spam program, which we call the
castle, and there is a new program at the CRTC that just started
in the last year. We are in the election business now, with the
Voter Contact Registry, and those two programs are funded
through appropriations, as is the employee benefits plan.

Senator L. Smith: Could you just give us a little description of
what the Voter Contact Registry is?

Mr. Traversy: We’re just developing it now. It’s a very new
program. The Voter Contact Registry will require all entities that
want to contact voters — candidates, political parties,
organizations — during an election period, from the time the
writ is dropped until the end of the election, to register with the
CRTC. If they contact voters using a calling service provider, or a
telemarketer, the telemarketer has to register also. If
organizations use what we call ADADs, or automatic dialing
devices, the robocalls, they all have to register with the CRTC. If
certain organizations, political parties and individuals are just
calling with their own internal services and not using robocalls,
there are exceptions there. They are not required to register. We
have to publish everyone that is registered within 30 days after the
election, and, of course, we will use this information as a potential
means to follow up and do enforcement work to determine
whether people were offside. Did they register or not?

Senator L. Smith: Do you foresee a time when your revenues
will match your expenditures?

Jim Stefanik, Director General of Finance, Canadian Radio-
television and Telecommunications Commission: Just to elaborate
on Mr. Traversy’s response, I would like to give you a sense of the
total fees collected by the CRTC. In 2014-15, the commission
collected approximately $166.6 million, which is in excess of our
operating budget. The fees that we do collect and that go toward
our vote netting are Part I broadcasting licence fees. Last year,
they were in the magnitude of $29.2 million. For our
telecommunications fees, last year we collected just over
$27 million, and the unsolicited telecommunications fees that we
collect from telemarketers amounted to $3.1 million. On our pure
regulatory costs that we recovered, both for our activities and for
departments that incurred cost on behalf the CRTC, for example
where Public Works would lease a building or a regional office for
us, we recover those costs as well. We do not have the right to

communiquant avec l’administrateur de la Liste nationale de
numéros de télécommunication exclus — ou ils peuvent acheter
un abonnement annuel. Lorsqu’ils le font, un pourcentage des
frais qu’ils versent est transféré au CRTC afin de financer les
coûts du travail que nous accomplissons dans le domaine du
télémarketing. Les deux seuls programmes non financés par des
crédits votés que nous mettons en œuvre en ce moment sont notre
programme anti-pourriel, que nous appelons le « château », et un
nouveau programme du CRTC qui n’a commencé que l’année
dernière. Grâce au Registre de communication avec les électeurs,
nos activités sont maintenant liées aux élections. Ces deux
programmes sont financés par des crédits, tout comme le régime
d’avantages sociaux des employés.

Le sénateur L. Smith : Pourriez-vous nous décrire brièvement
en quoi consiste le Registre de communication avec les électeurs?

M. Traversy : Nous sommes en train de l’élaborer en ce
moment. Il s’agit d’un tout nouveau programme dans le cadre
duquel toutes les parties — les candidats, les partis politiques, les
organisations, et cetera — qui souhaitent communiquer avec les
électeurs pendant une période électorale, c’est-à-dire de l’émission
des brefs d’élection à la fin de la campagne électorale, sont tenues
de s’inscrire auprès du CRTC. Si elles font appel à des
fournisseurs de services d’appel ou à des télévendeurs, ces
télévendeurs doivent s’inscrire également. Si les organisations
ont recours à ce que nous appelons des CMA, c’est-à-dire des
composeurs-messagers automatiques ou des appels automatisés,
elles doivent s’inscrire auprès du CRTC. Si certaines
organisations, certains partis politiques ou certaines personnes
passent des appels en se servant de leurs propres services internes
et non d’appels automatisés, des exceptions s’appliquent. Ces
organisations ou ces personnes ne sont pas forcées de s’inscrire.
Le CRTC doit publier le nom de toutes les entités inscrites dans
les 30 jours qui suivent les élections et, bien entendu, nous
utiliserons ces renseignements comme moyen d’assurer un suivi
ou de faire respecter la loi, afin de déterminer si les gens se sont
comportés d’une manière irrégulière. Se sont-ils inscrits ou non?

Le sénateur L. Smith : Prévoyez-vous qu’un jour, vos recettes
équivaudront à vos dépenses?

Jim Stefanik, directeur général des finances, Conseil de la
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes : Pour étoffer
la réponse de M. Traversy, j’aimerais vous donner une idée de
l’ensemble des droits perçus par le CRTC. En 2014-2015, le
conseil a perçu environ 166,6 millions de dollars, soit une somme
qui dépasse notre budget de fonctionnement. Les frais que nous
percevons et qui contribuent à nos crédits nets sont les droits de
licence de radiodiffusion de la partie I. L’année dernière, ces
droits étaient de l’ordre de 29,2 millions de dollars. En ce qui
concerne les droits de télécommunication versés, ils s’élevaient à
un peu plus de 27 millions l’année dernière, alors que les droits
relatifs aux télécommunications non sollicitées, que nous avons
perçus auprès des télévendeurs, totalisaient 3,1 millions de dollars.
En ce qui a trait aux coûts associés au volet purement
réglementaire, nous avons recouvré tant ceux liés à nos activités
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vote net that. Those funds that we collect on behalf of other
government departments are credited directly to the Consolidated
Revenue Fund as non-re-spendable, non-tax revenues.

In addition, for the Broadcasting Licence Fee Regulations, we
have what’s called the Part II licence fees. These are basically a
right and privilege. They recover a portion of the substantial
investment that the Canadian government makes in the broadcast
industry, and last year we collected $107.3 million.

Senator L. Smith: It’s a complex configuration of ins and outs
and who gets what.

Mr. Stefanik: It certainly is, and, as Mr. Traversy said, the way
our regulatory fees work, we bill the broadcasting and
telecommunications companies at the beginning of the year,
based on our estimated costs that are in the estimates documents.
At end of year, we actually do something called a ‘‘true-up
mechanism,’’ whereby we adjust the amounts that we had initially
billed to the actual cost incurred.

For example, in the broadcasting activity, if we had initially
billed $30 million and we spent $29.5 million, we would refund
$500,000 back to the broadcasters in the subsequent year. This
ensures that we only collect revenues that are attributable to the
costs that we incur.

Senator L. Smith: Thank you very much.

The Chair: I will have to read the transcript on this to be able to
follow it.

The approximate amount, in rough figures, that you require
voted appropriation for is somewhere around $12 million?

Mr. Stefanik: That’s correct, of which $6.9 million is our
statutory vote.

The Chair: And that usually goes to salaries and —

Mr. Stefanik: The statutory vote covers the employee benefits
plan, and that covers the pension. It covers Employment
Insurance. It covers CPP contributions — as I say, items that
are statutory in nature.

Our voted amount, as Mr. Traversy said, is for our enforcing
our anti-spam legislation, as well as for the Voter Contact
Registry.

The Chair: The total amount that you bring in in revenue each
year is how much from various sources?

que ceux assumés par des ministères au nom du CRTC. Par
exemple, si Travaux publics loue un immeuble ou un bureau
régional en notre nom, nous recouvrons également ces coûts.
Nous n’avons pas le droit d’affecter ces recettes nettes à d’autres
dépenses. Ces fonds que nous percevons au nom d’autres
ministères sont inscrits directement au Trésor à titre de recettes
non fiscales non disponibles.

De plus, le Règlement sur les droits de licence de radiodiffusion
prévoit ce qu’on appelle des droits de licence de la partie II. Ces
droits sont à la fois un droit et un privilège. Ils permettent de
récupérer une part des sommes substantielles que le gouvernement
investit dans l’industrie de la radiodiffusion. L’année dernière,
nous avons perçu 107,3 millions de dollars à ce titre.

Le sénateur L. Smith : Il s’agit là d’un ensemble complexe de
crédits et de débits dont il est difficile de déterminer les
bénéficiaires.

M. Stefanik : C’est certainement le cas et, comme M. Traversy
l’a indiqué, compte tenu de la façon dont nos droits
réglementaires fonctionnent, nous facturons les entreprises de
radiodiffusion et de télécommunication au début de l’exercice, en
fonction des coûts approximatifs qui figurent dans les budgets des
dépenses. À la fin de l’exercice, nous procédons à ce qu’on appelle
un rajustement « d’égalisation », c’est-à-dire que nous rajustons
les montants facturés initialement, en fonction des coûts réels
engagés.

Par exemple, en ce qui a trait aux activités de radiodiffusion, si
nous avions initialement facturé des droits de 30 millions de
dollars et qu’il s’avère que nos dépenses s’élèvent à 29,5 millions
de dollars, nous rembourserons 500 000 $ aux radiodiffuseurs au
cours de l’année suivante. Ce rajustement garantit que nous
percevons uniquement des recettes attribuables aux coûts que
nous engageons.

Le sénateur L. Smith : Merci beaucoup.

Le président : Je vais devoir lire la transcription de cet échange
pour arriver à suivre ce qui a été dit.

Vous avez donc besoin de crédits votés pour couvrir des
dépenses d’environ 12 millions de dollars?

M. Stefanik : C’est exact, dont 6,9 millions de dollars
correspondent à notre crédit législatif.

Le président : Et cela sert habituellement à payer les salaires
et...

M. Stefanik : Le crédit législatif couvre le régime d’avantages
sociaux des employés, l’assurance-emploi et les cotisations au
RPC— comme je l’ai dit, cela sert à couvrir des postes de nature
législative.

Comme M. Traversy l’a indiqué, le montant voté servira à
appliquer la Loi anti-pourriel, ainsi qu’à financer le Registre de
communication avec les électeurs.

Le président : Quel est le total des recettes que vous tirez de
diverses sources de revenus chaque année?

30:100 National Finance 6-5-2015



Mr. Stefanik: The total amount last year was $166.6 million.

The Chair: You mentioned the figure and I wrote down
$160 million. Okay, $166 million. Wow, good for you.

[Translation]

Senator Bellemare: I have questions for each of you. I’ll start
with the Department of Canadian Heritage.

I’d like you to talk a little bit about the funding for
TV5MONDE. I see here that TV5MONDE contributions have
dropped since 2013, going from $5.2 million to $2.9 million, or
$3 million.

TV5MONDE grants, however, have stayed the same. As I
understand grants and contributions, grants are votes you
allocate to TV5MONDE without any real involvement on its
part. However, specific outcomes are attached to contributions.

Could you briefly explain how the grants for TV5MONDE
work?

Mr. Borbey: I’m not very familiar with the details surrounding
TV5. Clearly, we contribute to the network, as do the other
French-speaking countries, and those contributions are
negotiated.

Senator Bellemare: Why did it decrease?

Mr. Borbey: I don’t have that information with me, but I could
follow up with an answer in writing.

Senator Bellemare: Very well.

Mr. Francis: I can’t add anything, since the change is from
2013-14.

Senator Bellemare: The change isn’t from this year. Does it
have any impact on Canada’s access to and involvement in TV5?

Mr. Borbey: No, not at all.

Senator Bellemare: Does the CRTC play a significant role in
ensuring that households across the country have access to
high-speed Internet?

[English]

Mr. Traversy: It’s certainly a goal of ours, as it is across the
government, to ensure that Canadians across the country can
participate in democratic society, can participate in the digital
economy by having access to high-speed or broadband services
from Internet service providers.

Last year, in fact, we undertook a large public hearing. It was a
very detailed hearing on the wholesale components of the
incumbents’ networks to try to spur innovation and competition
within the delivery of Internet. If you looked through our plans

M. Stefanik : L’année dernière, nos recettes totalisaient
166,6 millions de dollars.

Le président : Vous avez mentionné le chiffre, et j’ai consigné
160 millions de dollars. D’accord, c’est 166 millions de dollars.
Wow, tant mieux pour vous.

[Français]

La sénatrice Bellemare : J’ai des questions à poser à chacun de
vous. Je vais commencer par Patrimoine canadien.

Je voudrais que vous me parliez un peu des budgets accordés à
TV5MONDE. On voit que les contributions à TV5MONDE ont
diminué depuis 2013, soit de 5,2 millions de dollars à 2,9 ou
3 millions de dollars.

Par contre, les subventions à TV5MONDE sont restées les
mêmes. Si on comprend bien les différences dans la définition des
subventions et des contributions, les subventions représentent des
crédits que vous accordez à TV5MONDE sans qu’il y ait
vraiment de participation. Cependant, vous avez des
contributions auxquelles sont liées des attentes particulières.

Pouvez-vous nous expliquer un peu comment fonctionnent les
subventions à ce chapitre?

M. Borbey : Je ne suis pas très au courant des détails par
rapport à TV5. Il est certain que nous y contribuons, comme les
autres pays francophones. Nos contributions sont établies dans le
cadre de négociations.

La sénatrice Bellemare : Pourquoi cela a-t-il diminué?

M. Borbey : Je ne peux pas répondre à la question, mais je
pourrai vous faire parvenir une réponse par écrit.

La sénatrice Bellemare : D’accord.

M. Francis : Je n’ai rien à ajouter, parce que la modification
date de 2013-2014.

La sénatrice Bellemare : Cette modification n’a pas eu lieu cette
année. Cela ne change rien à l’accessibilité et à la participation du
Canada à TV5?

M. Borbey : Non, pas du tout.

La sénatrice Bellemare : Le CRTC a-t-il un rôle important à
jouer pour assurer l’accès à Internet haute vitesse dans les foyers
au Canada?

[Traduction]

M. Traversy : C’est certainement l’un de nos objectifs, comme
c’est l’objectif de l’ensemble du gouvernement de veiller à ce que
les Canadiens des quatre coins du pays puissent participer à une
société démocratique, ainsi qu’à l’économie numérique en ayant
accès à des services Internet haute vitesse ou à large bande, offerts
par des fournisseurs de services Internet.

En fait, l’année dernière, nous avons entrepris une vaste
audience publique. Cette audience très détaillée portait sur la
composante des services de gros des réseaux des fournisseurs
titulaires, en vue de tenter de stimuler l’innovation et la
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for 2015-16, you would notice we have a proceeding that has
already started and will culminate in a public hearing next
April that’s looking at basic telecommunications services. We’re
starting out in phase one by looking at what the needs of
Canadians are. What do people need the Internet for? What
speeds do they need to be able to participate in society as they
would like to do and get the full benefits of the digital economy?
It’s taking a look at what gaps are currently in place in Canada,
who doesn’t have access to the appropriate speeds, even defining
what appropriate speeds are, and what do people need to be able
to participate. As part of that process, we will be looking at the
different roles of not only the service providers but also the
government and the CRTC. How can we all work together and
potentially expand broadband out as for as possible? We’ll be
looking at whether the current subsidies we have in place for
basic telecommunications services need to be altered. It’s a full-up
process, a multi-step process, much like we did with
Let’s Talk TV, trying to get as much participation from
Canadians as possible to get as much evidence as possible to be
able to make a rational decision next year around this time.

[Translation]

Senator Bellemare:My secondary residence is in a region that is
barely 100 kilometres away from Montreal, and we don’t have
access to high-speed Internet. In fact, a few years back, a large
number of residents in the region complained to the CRTC.
Industry Canada, however, is the one that grants votes for
telecommunications. Are the CRTC and Industry Canada
working together to make sure that every household in the
country is connected within the next two to five years? I believe
that was the target that was established.

[English]

Mr. Traversy: We are an arm’s-length organization, but as our
chairman likes to say, that doesn’t mean we can’t touch from time
to time. Yes, of course, we’re in contact with them. We try to keep
things coordinated on that front to make sure that we each know
what they’re doing and what their projects are going to be for the
upcoming year. Of course, when a process starts, we deal then just
with the record of that process for making decisions at the end of
the day, but we try to coordinate that.

concurrence dans le secteur de la prestation de services Internet. Si
vous examiniez nos plans pour 2015-2016, vous remarqueriez que
nous avons déjà amorcé une procédure qui aboutira, en avril
prochain, à une audience publique, dans le cadre de laquelle les
services de télécommunication de base seront examinés. À l’étape
1, nous commençons par examiner les besoins des Canadiens.
Pourquoi les gens ont-ils besoin d’Internet? À quelles vitesses de
transmission doivent-ils avoir accès pour être en mesure de
participer à la société comme ils aimeraient le faire et pour
profiter de tous les avantages de l’économie numérique? La
procédure étudie les lacunes qui existent en ce moment au
Canada, identifie les gens qui n’ont pas accès à des vitesses de
transmission appropriées, définit même les vitesses de
transmission appropriées et détermine les besoins des gens qui
doivent être satisfaits afin qu’ils soient en mesure de participer à la
société. Dans le cadre de ce processus, nous examinerons les
différents rôles que jouent non seulement les fournisseurs de
services, mais aussi le gouvernement et le CRTC. Comment
pouvons-nous travailler tous ensemble et peut-être étendre les
services à large bande aussi loin que possible? Nous envisagerons
la question de savoir si les subventions actuelles des services de
télécommunication de base doivent être modifiées. Il s’agit là d’un
processus complet à étapes multiples, très semblable au processus
« Parlons télé » que nous avons entrepris. Nous nous efforçons
d’obtenir la participation d’un nombre de Canadiens aussi
important que possible, afin de recueillir autant de données
probantes que nous le pouvons et de prendre une décision
rationnelle à cette période de l’année prochaine.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Dans la région où j’ai une résidence
secondaire, l’accès à Internet haute vitesse est à peine à
100 kilomètres de Montréal et on n’y a pas accès. D’ailleurs, il
y a quelques années, bon nombre de personnes de ma région se
sont adressées au CRTC. Pourtant, Industrie Canada accorde des
crédits en matière de télécommunications. Le CRTC et Industrie
Canada collaborent-ils pour faire en sorte que tous les foyers
soient branchés d’ici deux ans ou cinq ans? Je crois que c’est
l’objectif qui avait été fixé.

[Traduction]

M. Traversy : Notre organisation est indépendante, mais,
comme notre président se plaît à le dire, cela ne veut pas dire
que nous ne pouvons pas intervenir de temps en temps. Oui, nous
communiquons bien entendu avec eux. Nous tentons de maintenir
la coordination à cet égard afin que chacun de nous sache ce que
les autres font et soit au courant des projets qui seront entrepris
au cours de la prochaine année. Bien entendu, lorsqu’un processus
débute, nous prenons en fin de compte des décisions simplement
en fonction de l’existence de ce projet, mais nous tentons de
coordonner ces efforts.
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[Translation]

Senator Bellemare: Does the CRTC decide on investment
priorities for the regions, or is that outside your jurisdiction?

[English]

Mr. Traversy: The service providers get to decide their own
business, what’s best for them, and we try to put the right
incentives in place so that they move out in the appropriate
manner, but getting into it or a neighbourhood-by-
neighbourhood decision, the service providers actually decide
that.

[Translation]

Senator Bellemare: Mr. Joli-Coeur, a program by the name of
Accessibility and Audience Engagement appears in the estimates.
Would you mind telling us briefly what that program does? I see
that funding for the program has gone down.

Mr. Joli-Coeur: It encompasses all of our distribution and
marketing activities, in other words, how we make our films
accessible to audiences. It represents all of our distribution,
communications and marketing personnel, teams who are experts
in these areas.

Senator Bellemare: It covers the costs.

Mr. Joli-Coeur: Precisely. Our mandate is to produce and
distribute films. Our focus is on the entire distribution process.

Senator Bellemare: Do you do any education as far as
promoting the audiovisual industry is concerned?

Mr. Joli-Coeur: Absolutely. Education has always been a
priority for the NFB, throughout its 75-year history. We all
remember those 16-millimetre projectors in classrooms. We offer
CAMPUS, an online platform equivalent to the NFB.ca Web site.
All schools can subscribe to the portal. We’ve signed subscription
agreements across the country. The vast majority of teachers have
access to the site, where content and films are organized so that
they can be used as teaching resources. Students all over the
country have access to our films.

Senator Bellemare: Do you arrange educational activities to
promote the film industry, for instance, in order to train people in
the field?

Mr. Joli-Coeur: No. The NFB is strictly a film producer. We
don’t have a mandate to provide training. We do a lot of work
with young filmmakers. We provide funding for first and second
films, but we don’t do anything when it comes to training
filmmakers.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Est-ce le CRTC qui détermine les
priorités en matière d’investissements dans les régions, ou est-ce
que ce dossier n’est pas de votre ressort?

[Traduction]

M. Traversy : Il revient aux fournisseurs de services de décider
de la façon dont ils géreront leur entreprise et de déterminer les
mesures qui leur seront les plus profitables. Nous tentons de
mettre en œuvre les mesures d’incitation qui conviennent afin
qu’ils étendent leurs services d’une façon appropriée. Toutefois,
les fournisseurs choisissent les quartiers où ils offriront leurs
services.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Monsieur Joli-Coeur, dans le budget
des dépenses, il y a le programme intitulé Accessibilité et
interaction avec l’auditoire. Pouvez-vous décrire brièvement en
quoi consiste ce programme? On remarque que les crédits au titre
de ce programme ont diminué.

M. Joli-Coeur : C’est l’ensemble de nos activités de
distribution et de mise en marché de nos films, c’est-à-dire la
façon dont nous les rendons accessibles à notre auditoire. Cela
implique tous les agents de distribution, les communications et la
mise en marché de nos films. Ce sont des équipes spécialisées dans
ces domaines.

La sénatrice Bellemare : Cela couvre les coûts.

M. Joli-Coeur : C’est exact. Nous avons comme mission de
produire et de distribuer des films. C’est tout le volet de la
distribution qui nous concerne.

La sénatrice Bellemare : Avez-vous un rôle éducatif à jouer
dans la promotion du secteur audiovisuel?

M. Joli-Coeur : Tout à fait. L’éducation a toujours été
prioritaire pour l’ONF, et ce, depuis 75 ans. On se souvient
tous des projecteurs 16 millimètres dans les salles de classe. Nous
avons une plateforme CAMPUS qui est l’équivalent du site
ONF.ca. L’ensemble de nos écoles peut s’y abonner. Nous avons
conclu des ententes commerciales dans l’ensemble du Canada. La
grande majorité des professeurs ont accès à un site dont le
contenu est organisé afin qu’ils puissent utiliser nos films à des
fins d’enseignement. Tous les étudiants partout au pays ont accès
à nos films.

La sénatrice Bellemare : Organisez-vous des activités
éducatives afin de promouvoir l’industrie du film, par exemple
pour former des gens dans ce domaine?

M. Joli-Coeur : Non. L’ONF est strictement un producteur de
films. Nous n’avons pas de mission de formation. Nous
travaillons beaucoup avec des cinéastes de la relève. Nous
disposons d’allocations de fonds pour les premières œuvres, les
deuxièmes films, mais nous n’avons pas de rôle à jouer dans la
formation des cinéastes.

6-5-2015 Finances nationales 30:103



Senator L. Smith: Mr. Joli-Coeur, do you offer any
educational programs for Aboriginals? Is that part of your
mandate?

Mr. Joli-Coeur: The NFB places tremendous importance on
Aboriginal creators. We do a lot of work with First Nations and
Inuit filmmakers. We have producers who develop films with
Aboriginal filmmakers, and our films depict a number of issues
specific to Aboriginal peoples.

Senator L. Smith: But is the focus on education?

Mr. Joli-Coeur: No. As producers, we often work with young
Aboriginal directors, supporting the creative process, just as we
do with non-Aboriginal directors.

Senator L. Smith: What share of your activities does that work
represent? Is it a small percentage? Supporting Aboriginals is
important to us. We would like to obtain a bigger budget from the
Department of Aboriginal Affairs. I’m trying to see how one
group interfaces with the other in order to give Aboriginals more
advantages.

Mr. Joli-Coeur: The NFB possesses the largest collection of
Inuit films in the world. Inuit filmmakers have made more than
110 films, and the works largely reflect their culture. Off the top of
my head, I can’t tell you the exact share of our budget that we
spend on Aboriginal filmmaking, percentage-wise, but I can get
you that information. They are one of the most important groups
that we work with, and that work happens all over the country.

Senator L. Smith: Would you be able to provide us with a
summary of activities focused on Aboriginals? That information
would add another layer to our study.

Mr. Joli-Coeur: I would be pleased to do that. It’s an area I am
especially passionate about. The calibre of creativity among
Aboriginal artists is very high. Our NFB.ca Screening Room has
a channel dedicated to Aboriginal peoples. We produce a number
of Aboriginal films every year. Last weekend, I was on a
Haida reserve for a screening of one of our films in a longhouse.
We’re very involved in Aboriginal communities. I’ll provide you
with a description of our Aboriginal film work, both in terms of
production and distribution.

Senator L. Smith: Would you be able to put together a
document for the committee?

Mr. Joli-Coeur: Absolutely.

Senator L. Smith: Aboriginal groups are often critical of us
when it comes to resource shortages and education-related issues.

Le sénateur L. Smith : Monsieur Joli-Coeur, avez-vous des
programmes destinés à favoriser l’éducation chez les
Autochtones? Est-ce que cela fait partie de votre mission?

M. Joli-Coeur : L’ONF accorde une place importante aux
créateurs autochtones. Nous travaillons beaucoup avec des
cinéastes des Premières Nations et des cinéastes inuits. Nous
avons des producteurs qui développent des films avec des
cinéastes autochtones, et notre cinématographie reflète plusieurs
enjeux propres aux Autochtones.

Le sénateur L. Smith : Mettez-vous l’accent sur l’éducation?

M. Joli-Coeur : Non. En tant que producteurs, nous
travaillons souvent avec de jeunes réalisateurs autochtones sur
le processus créatif d’accompagnement, tout comme nous le
faisons avec des réalisateurs non autochtones.

Le sénateur L. Smith : Quelle est l’importance de ce travail par
rapport à d’autres activités? Est-ce que cela représente un petit
pourcentage? Notre travail auprès des Autochtones nous tient à
cœur. Nous souhaitons obtenir un plus grand budget de la part du
ministère des Affaires autochtones. J’essaie de comprendre
comment un groupe s’adapte à l’autre pour offrir de meilleurs
avantages aux Autochtones.

M. Joli-Coeur : L’ONF possède la plus grande collection de
films inuits au monde. Plus de 110 films sont réalisés par des
créateurs inuits, et cela reflète une grande partie de leur culture. Je
n’ai pas le chiffre exact du pourcentage de notre budget qui y est
consacré, mais je pourrais vous le fournir. De tous les groupes
avec lesquels nous travaillons, c’est l’un des plus importants. Et
nous le faisons partout au pays.

Le sénateur L. Smith : Pouvez-vous nous rédiger un sommaire
des activités que vous menez auprès des Autochtones? Cela nous
permettrait d’ajouter un autre élément à notre l’étude.

M. Joli-Coeur : Avec plaisir! C’est un dossier qui me tient
particulièrement à cœur. Le niveau de créativité des artistes
autochtones est très élevé. Sur notre plateforme ONF.ca, on
retrouve un canal de films autochtones. Tous les ans, nous
produisons plusieurs films. Le week-end dernier, je me trouvais
dans une réserve haïda pour la projection de l’un de nos films
dans une maison longue. Nous sommes très impliqués auprès de
ces communautés. Je vous remettrai une description de nos
travaux, autant en ce qui concerne la production que la diffusion
de nos films.

Le sénateur L. Smith : Pouvez-vous préparer un document à
notre intention?

M. Joli-Coeur : Absolument.

Le sénateur L. Smith : Nous sommes parfois critiqués par les
groupes autochtones en ce qui concerne les lacunes au niveau des
ressources ou les problèmes liés à l’éducation.
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Mr. Joli-Coeur: That’s part of our activities. The NFB used to
have in-house filmmakers. Now, we have just one left,
Alanis Obomsawin, and she is currently working on her
fiftieth film with the NFB. I’ll get back to the committee with a
summary of our activities.

Senator Eaton: Will your new headquarters in Montreal be
similar to the Bell Lightbox building in Toronto, which promotes
the artistic community during the film festival?

Mr. Joli-Coeur: The City of Montreal has designed it to be a
flagship building. It will bear the NFB name, and offer public
areas where audiovisual works, artifacts and facilities will be
accessible to Canadians.

Senator Eaton: You’ll have a very prominent physical presence,
just like Bell Lightbox.

Mr. Joli-Coeur: Exactly. Montreal’s Place des festivals area
can regularly accommodate up to 100,000 people. Films will be
projected for viewing onto our building. It will have a very strong
presence, indeed.

Senator Eaton: My hats off to you. In terms of the Aboriginal
activities you’ll be providing us with a summary of, do you
allocate a certain percentage of your budget to Aboriginal
productions, specifically, or do those activities fall within the
overall budget?

Mr. Joli-Coeur: Every programming group’s action plan
includes a significant Aboriginal component, but we don’t
allocate specific amounts to those activities. Instead, it’s part of
our ongoing involvement in that area.

Senator Rivard: I have two questions for the CRTC
representatives. In your opening statement, you said you make
sure that Canadians can access 911 services. Where in the
country’s 13 provinces and territories are 911 services not
available to Canadians with telephone access?

[English]

Mr. Traversy: Currently, the vast majority of Canadians have
access to 911, and I might need to get back to you. I think there
might be some areas in the North that we’re still working on that
don’t have access just yet, but it is a priority for the CRTC, and in
our 2015-16 plans and priorities, you see 911 comes up in a couple
of different places that we’re looking at — not only the current
911 system, but we’re also looking at the next generation of 911
and trying to do the best we can to roll it out.

We have to operate in cooperation with the municipalities and,
sometimes, the provinces to put the actual infrastructure in place.
We can only do so much, of course, working with the
telecommunication service providers to make sure they have the
infrastructure to provide it, but to actually put the public access

M. Joli-Coeur : Cela fait partie de nos activités. Auparavant,
l’ONF avait des cinéastes en résidence. Il ne nous en reste plus
qu’une, Alanis Obomsawin, et elle travaille présentement sur son
50e film avec l’ONF. Je vous reviens avec un sommaire de ces
activités.

La sénatrice Eaton : Votre nouvel édifice à Montréal sera-t-il
semblable au Bell Lightbox, qui projette un profil de la
communauté artistique durant le Festival du film?

M. Joli-Coeur : Notre immeuble a été conçu par la Ville de
Montréal pour être un porte-étendard. Il portera la marque de
l’ONF. Il y aura des espaces publics où la population pourra avoir
accès aux œuvres, aux artéfacts et aux installations.

La sénatrice Eaton : Vous aurez un profil très physique, comme
le Bell Lightbox.

M. Joli-Coeur : Tout à fait. La Place des festivals à Montréal
peut accueillir régulièrement jusqu’à 100 000 personnes. Il va y
avoir des projections de films sur notre édifice. Il occupera une
présence très forte.

La sénatrice Eaton : Bravo! Dans le résumé que vous allez nous
faire parvenir sur vos activités auprès des Autochtones,
accorderez-vous une partie de votre budget spécifiquement à des
productions autochtones, ou celles-ci font-elles partie de
l’ensemble?

M. Joli-Coeur : Il fait partie du plan d’action de chaque groupe
de programmation de prévoir une programmation autochtone
importante, mais nous n’avons pas d’allocations particulières à ce
chapitre. C’est plutôt dans la constance de notre implication.

Le sénateur Rivard : J’aurais deux questions pour le CRTC.
Premièrement, dans votre allocution d’ouverture, vous dites que
vous faites en sorte que les Canadiens aient accès au service du
911. Dans les 13 provinces et territoires, quiconque a une ligne
téléphonique n’a-t-il pas accès au service du 911?

[Traduction]

M. Traversy : À l’heure actuelle, la grande majorité des
Canadiens ont accès au 911, et il se pourrait que je sois forcé de
vous fournir une réponse plus tard à cet égard. Je pense que
quelques régions du Nord n’ont pas encore accès à ce numéro,
mais nous nous employons toujours à résoudre les problèmes qui
préviennent cet accès et, cela fait partie des priorités du CRTC.
Dans notre rapport sur les plans et les priorités 2015-2016, la
question du système 911 est abordée à quelques endroits. De plus,
nous ne nous contentons pas de déployer le système actuel. Nous
étudions aussi la prochaine génération de systèmes 911, et nous
faisons de notre mieux pour pouvoir les mettre en œuvre.

Nous devons travailler en collaboration avec les municipalités
et, parfois, avec les provinces, afin de mettre en place les
infrastructures en tant que telles. Bien entendu, il y a des limites
à ce que nous pouvons faire en travaillant avec les fournisseurs de
services de télécommunication, en vue de nous assurer que leurs
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points in place is the responsibility of the municipalities, and from
time to time, that can be a difficult situation.

[Translation]

Senator Rivard: Here’s proof that we’ve come a long way. If I
remember correctly, 9-1-1 services were introduced in the early
1980s, starting with Montreal’s urban community, followed by
Quebec City’s. In the beginning, it was paid for by the
municipalities, and then, telephone companies would charge
subscribers for the service. It’s still the same today. When I get my
monthly telephone bill, it shows a charge for 911 services.

Your role, then, is to supervise activities; you aren’t an
operator, arbitrator or monitor. You make sure that, generally
speaking, Canadians have access to the service. Apart from a few
remote areas up North, is it safe to say that 99 per cent of
Canadians in all 10 provinces can pick up their telephone and
dial 911?

[English]

Mr. Traversy:We like to see our role as a coordinator, and not
only that, we have the mandate and the powers to ensure that the
telephone service providers have all the facilities in place to make
sure that 911 is available to the residents. It’s a very big part of
our protection pillar to ensure that protection is provided within
the communications system in general. It is a very big part of our
mandate, and a lot of people are involved. There is a lot to
coordinate, but we do have working groups that meet throughout
the year to try to do the best they can to coordinate the activities.

[Translation]

Senator Rivard: My last question pertains to the Spam
Reporting Centre. It’s been in place for a few years now. Do
you know how many complaints the CRTC has received about
spam? Furthermore, do you know how many companies have
broken the law, and what is the penalty for a first violation versus
a repeat violation? Does the fine revenue go to you or does it go to
the Consolidated Revenue Fund?

[English]

Mr. Traversy: I think you’re talking about the anti-spam
legislation, and that came into force July 1 of this year, so it has
been a big activity at the CRTC. It’s fairly recent, but we’ve had
some activity, and I have a few stats to share.

It’s interesting as the CRTC goes on in time. Of course, we
were traditional broadcasting and telecommunications. We
regulated and supervised those industries. As times moved on,
we’re moving more and more into the compliance and

infrastructures permettent d’offrir les services requis. Toutefois, il
incombe aux municipalités de mettre en place les points d’accès
public et, de temps en temps, cela peut rendre la situation difficile.

[Français]

Le sénateur Rivard : Voici la preuve que le temps passe. Si ma
mémoire est fidèle, cela a été mis en œuvre au début des
années 1980, en commençant par la Communauté urbaine de
Montréal, suivie de celle de Québec. Au début, les municipalités
absorbaient les coûts, et ensuite, ce sont les compagnies de
téléphone qui chargeaient le coût aux abonnés. C’est la même
chose aujourd’hui. Quand je reçois mon compte téléphonique
mensuel, il comprend des frais pour le 911.

Votre rôle est donc de superviser les activités; vous n’êtes pas
l’opérateur, ni l’arbitre, ni le surveillant. Vous vous assurez que les
Canadiens, de façon générale, y ont accès. À part certaines
régions éloignées dans le Grand Nord, on peut dire que dans les
10 provinces, 99 p. 100 des gens peuvent prendre le téléphone et
composer le 911?

[Traduction]

M. Traversy : Nous aimons croire que nous jouons un rôle de
coordonnateur et, en outre, notre mandat et nos pouvoirs nous
permettent de faire en sorte que les fournisseurs de services
téléphoniques disposent des installations nécessaires pour donner
aux résidants l’accès au service 911. Une part importante de notre
mission de protection consiste à veiller à ce que les systèmes de
communication en général assurent la protection des Canadiens.
Il y a beaucoup d’aspects à coordonner, mais des groupes de
travail se réunissent tout au long de l’année pour tenter d’assurer
la meilleure coordination possible des activités.

[Français]

Le sénateur Rivard : Ma dernière question porte sur le Centre
de notification des pourriels. Il est en vigueur depuis quelques
années. Connaissez-vous le nombre de plaintes qui ont été
soumises au CRTC concernant la réception de courriels non
sollicités? De plus, connaissez-vous le nombre d’entreprises qui
ont enfreint la loi et pourriez-vous nous dire combien coûte une
première infraction, de même que les récidives? Les revenus de ces
amendes vous reviennent-ils ou sont-ils versés au budget consolidé
du Canada?

[Traduction]

M. Traversy : Je pense que vous parlez de la Loi anti-pourriel,
qui est entrée en vigueur le 1er juillet dernier. C’est donc une
activité qui a grandement occupé le CRTC. Cette responsabilité
est assez récente, mais nous avons exercé certaines activités, et j’ai
quelques statistiques à vous communiquer.

Il est intéressant d’observer la pérennité du CRTC. Bien
entendu, nous nous occupions traditionnellement de la
radiodiffusion et des télécommunications. Nous réglementions
et supervisions ces industries. Avec le temps, nous avons
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enforcement game, starting with the National Do Not Call List,
went on to CASL, Canada’s anti-spam legislation, and now the
Voter Contact Registry.

We did have some success, and my understanding is that close
to a few hundred thousand complaints have been received so far
at the spam reporting centre. We have a large database at the
CRTC that we set up for this program that collects all the
complaints and all the other nefarious things people receive over
their Internet, whether it’s Spotnets and other things. Our
analytical teams at the CRTC can try to make sense out of it
and target as to where they will be going for investigations.

We’ve had some success. We’ve had one notice of violation
that went out to Compu-Finder. That was the first we sent for a
fine of $1.1 million. Since then, we followed up with another
administrative monetary penalty to Plenty of Fish, which is an
online dating service, which didn’t have an unsubscribe button, so
they were sending or soliciting by email trying to get subscribers,
and one of the rules we have in place that came in the legislation is
there has to be an unsubscribe that is readily accessible, so you
can’t have an unsubscribe button where you have to go to a
different website and go through four or five activities to get
there. It has to be fairly easy to go to.

Just this week, there was an organization from the United
States called Cloudmark. They’re headquartered in San
Francisco, and they are very much into monitoring spam and
email activities in different countries. We had nothing to do with
this report. They put forward that spam originating from Canada
since July 1, 2014, has dropped 37 per cent. There were a couple
of other factors involved, but primarily it was because of the
regulations that we and Industry Canada have put in place. That
was encouraging. We will follow up with them to see the details
behind it, but it was a news release that they published that we
thought was good news.

[Translation]

Senator Rivard: Thank you. You’re right, the spam centre is
only recent. I was thinking of another problem, telemarketing.
That measure has been in place for a few years now. Is your
agency responsible for those complaints and fines?

[English]

Mr. Traversy: There has been a program in place since 2008, so
we have experience in telemarketing. I can recall that the first
couple of days that we put up the National Do Not Call List, we
were getting so many people who wanted to register with it I think
it actually crashed on us. We had to refurbish it. I don’t have the
exact number of complaints, but I can remember at the time it was
running 800 or 900 a day and levelled off at 400 or 500, so we’re
still getting a lot of complaints. Of course, we all still receive

commencé à assumer des responsabilités de plus en plus liées à la
conformité et à l’application de la loi, de la Liste nationale des
numéros de télécommunication exclus à la Loi anti-pourriel et,
désormais, le Registre de communication avec les électeurs.

Certains de nos efforts ont été couronnés de succès, et je crois
comprendre que le Centre de notification des pourriels a reçu
jusqu’à maintenant quelques milliers de plaintes. Le CRTC
dispose d’une grande base de données que nous avons configurée
pour ce programme et qui collecte toutes les plaintes et les autres
documents malveillants que les gens reçoivent par Internet, qu’il
s’agisse de Spotnet ou d’autres menaces. Les équipes d’analystes
du CRTC peuvent tenter de comprendre la nature de ces menaces,
et déterminer la voie dans laquelle elles s’engageront pour faire
enquête.

Nous avons connu certains succès. Nous avons envoyé un
procès-verbal de violation à Compu-Finder. C’est le premier
procès-verbal de violation que nous avons envoyé, et il imposait
une amende de 1,1 million de dollars. Depuis, nous avons infligé
une sanction administrative pécuniaire à Plenty of Fish, un service
de rencontres en ligne. L’entreprise envoyait des courriels pour
tenter de solliciter des membres, mais ces courriels ne contenaient
pas de bouton pour se désabonner. L’une des règles prévues par la
loi, c’est qu’il doit y avoir une façon de se désabonner facilement.
Donc, on ne peut pas fournir un bouton pour se désabonner qui
exige que le client se rende sur un autre site web et suive quatre ou
cinq étapes pour y arriver. La procédure doit être assez simple.

Pas plus tard que la semaine dernière, une société américaine,
Cloudmark, dont le siège social est à San Francisco et qui se
concentre beaucoup sur la surveillance de pourriels et des
courriels dans différents pays, a publié un rapport auquel nous
n’avons pas participé. Selon ce rapport, le nombre de pourriels en
provenance du Canada a baissé de 37 p. 100 depuis le 1er juillet
2014. Cette baisse est attribuable à quelques facteurs, mais elle est
surtout attribuable aux règlements adoptés et mis en œuvre par
Industrie Canada. C’est encourageant. Nous ferons un suivi
auprès de cette société pour avoir des détails sur cette analyse,
mais nous considérons qu’il s’agit de bonnes nouvelles pour nous.

[Français]

Le sénateur Rivard : Merci. Quant aux pourriels, vous avez
raison, c’est récent, mais j’avais en tête un autre problème, celui
du télémarketing, et cela dure depuis quelques années. Est-ce
votre organisme qui s’occupe de recevoir les plaintes et d’imposer
les amendes?

[Traduction]

M. Traversy : Nous avons un programme en place depuis
2008, donc, nous avons une certaine expérience en ce qui concerne
le télémarketing. Je me souviens que quelques jours après la mise
en œuvre de la Liste nationale des numéros de télécommunication
exclus, nous avons reçu tellement de demandes d’inscription que
le système est tombé en panne. Il a fallu le redémarrer. Je n’ai pas
le nombre exact de plaintes avec moi, mais je me souviens qu’à
l’époque on recevait 800 ou 900 plaintes par jour. Ça s’est stabilisé

6-5-2015 Finances nationales 30:107



telemarketing calls that are a nuisance; they always come in at the
wrong time. At one time we had statistics, or there was a survey
that most Canadians felt they were getting significantly fewer
telemarketing calls once our program into place.

The goal of eliminating it completely will be difficult, but we’re
doing the best we can. We have quite vigorous enforcement
activities. In fact, in 2014-15, we leveled administrative monetary
penalties of $2 million on the telemarketing side. The total since
the start of the program in 2008 is $6.2 million. All this revenue
goes to the Receiver General.

[Translation]

Senator Rivard: My apologies, once again. When I asked my
first question, I actually had telemarketing in mind. The spam
measure is more recent, but the telemarketing program has been
around for a few years, and the problem has indeed improved
considerably.

[English]

Senator Wallace: Mr. Joli-Coeur, in your presentation you
mentioned that you’re implementing a new action plan that will
ensure financial stability over the next five years. My colleague
Senator L. Smith touched on that plan in his questions. You said
that the plan would implement a new marketing and distribution
strategy for the NFB. Is it directed to the implementation of a
plan that has been created, or is the funding going as well to
create this new plan?

Mr. Joli-Coeur: It’s basically to reorganize our activities in a
much more efficient way so that all aspects of distribution,
including marketing and communication, are working together to
be most effective. We’ve made cuts to our overhead to make it
simpler. It’s basically an internal reorganization to be more
efficient in how we reach Canadians and our audience.

Senator Wallace: You are not going to solve marketing issues
by just cutting.

Mr. Joli-Coeur: As an example of that, we used to have three
directorates: communications, marketing and partnerships. They
were headed by different people who didn’t have the same goals
and approach. In my new restructuring, one directorate will
oversee all of those activities to ensure that everyone works in the
same direction. Those were internal efficiencies to make it simpler
and better.

à 400 ou 500 par jour. Donc, nous en recevons encore beaucoup.
Évidemment, nous recevons tous des appels de télémarketing
agaçants, toujours au mauvais moment. À une certaine époque,
nous compilions des données sur le sujet. Selon un sondage, la
plupart des Canadiens disent recevoir considérablement moins
d’appels de télémarketing depuis la mise en œuvre de notre
programme.

Il sera difficile de les éliminer complètement, mais nous faisons
notre possible. Nous menons des activités d’application
vigoureuses. D’ailleurs, en 2014-2015, nous avons imposé des
sanctions administratives pécuniaires totalisant 2 millions de
dollars pour le télémarketing. Depuis la mise en œuvre du
programme, en 2008, ces sanctions atteignent 6,2 millions de
dollars. Tous ces revenus sont remis au receveur général.

[Français]

Le sénateur Rivard : Je m’excuse encore, car, lorsque j’ai posé
ma première question, j’avais le télémarketing en tête. Le
problème des pourriels est plus récent, mais dans le cas du
télémarketing, il date de quelques années et, effectivement, la
situation est beaucoup plus sereine maintenant.

[Traduction]

Le sénateur Wallace : Monsieur Joli-Cœur, dans votre exposé,
vous avez dit que vous travaillez à la mise en œuvre d’un nouveau
plan d’action qui vous permettra d’assurer la stabilité financière
de l’Office au cours des cinq prochaines années. Mon collègue, le
sénateur L. Smith, a évoqué ce plan lors de son intervention. Vous
dites que ce plan mettrait en œuvre une nouvelle stratégie en
matière de marketing et de distribution pour l’ONF. Parlez-vous
de la mise en œuvre d’un plan déjà élaboré ou est-ce que les fonds
serviront également à la création de ce nouveau plan?

M. Joli-Cœur : Il s’agit essentiellement de réorganiser nos
activités d’une manière plus efficiente afin que tous les aspects de
la distribution, y compris la mise en marché et la communication,
puissent fonctionner ensemble plus efficacement. Nous avons
réduit nos frais généraux pour simplifier les choses. Il s’agit
essentiellement d’une réorganisation interne dans le but de mieux
joindre les Canadiens et notre public.

Le sénateur Wallace : Vous ne réussirez pas à résoudre les
problèmes de marketing en faisant des compressions.

M. Joli-Cœur : Par exemple, auparavant, nous avions trois
directions : les communications, le marketing et les partenariats.
Elles étaient dirigées par trois personnes différentes qui ne
partageaient pas les mêmes objectifs et les mêmes valeurs. Dans
cette nouvelle structure, une seule direction supervisera toutes ces
activités. Ainsi, tout le monde travaillera dans le même sens. Ce
sont des gains d’efficience interne qui faciliteront et amélioreront
les opérations.
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Senator Wallace: As far as an overall marketing direction for
the NFB goes, to keep it current and to increase viewership, are
you taking a new direction with your marketing, aside from
making the administration more efficient? What about the actual
marketing?

Mr. Joli-Coeur: We will put a lot of emphasis on social media
and social marketing through different platforms, how we reach
the audience directly, the way we buy ad words, how we put
banners to make sure our efforts are reaching the right audience,
implementing ways to attract people coming to see our films and
encouraging them to see other films through a profile of our
viewers. We are modernizing our approach.

Senator Wallace: Would you retain consulting firms to advise
you on how to tweak your marketing to make it more effective?

Mr. Joli-Coeur: We hired a new director who is an expert in
that field.

Senator Wallace: It would be the same thing with your
distribution strategy. Would you develop that strategy in-house?

Mr. Joli-Coeur: Yes. We have a good sales force, but it’s really
the synergies between our sales and reaching our audiences; and
sometimes you have to balance that. Sometimes you have to
organize public screenings, so it’s all coordination. We generate
the largest audience and reach revenue targets that we need to
implement our overall activities.

Senator Wallace:With this new plan to create the stability over
five years, I’m getting the feeling as I listen to you that you’ll
tweak what you have done in the past and have had success with.
Is it really tweaking the existing system, or are you going in a new,
dynamic direction?

Mr. Joli-Coeur: Both. Of course, we always need to be at the
cutting edge of new ways to reach the audience and market. A lot
of it has to do with how we work together, the synergy and
avoiding silos. It’s so easy to have people not targeting in the
same direction toward a common goal. A lot of emphasis is put
on hierarchies, more synergies and how we all work together in
the same direction. That’s a major challenge.

Senator Wallace: Do you follow what’s happening in other
countries and their film boards that would be comparable to the
NFB to know what they’re doing and what direction they’re
taking so that you have comfort that you’re adopting best
practices on an international basis?

Mr. Joli-Coeur: The film board is unique. There aren’t many
comparables. But we can compare ourselves to distribution
companies and production companies in the private sector. At the
end of the day, we’re basically doing the same thing as any
production or distribution company. We are a production and

Le sénateur Wallace : Concernant une orientation générale en
matière de marketing pour l’ONF, pour qu’il reste d’actualité et
pour lui permettre d’accroître son auditoire, et outre les mesures
visant à améliorer l’efficience de l’administration, allez-vous
adopter une nouvelle orientation? Qu’en est-il du marketing en
tant que tel?

M. Joli-Cœur : Nous mettrons davantage l’accent sur les
médias sociaux et le marketing social par l’entremise de diverses
plateformes : comment joindre le public directement; examiner la
façon dont nous achetons des mots publicitaires; comment utiliser
les bannières publicitaires pour s’assurer de joindre le bon public;
mettre en œuvre des façons d’attirer les gens aux projections de
nos films; encourager les spectateurs à voir d’autres films en
établissant le profil de notre auditoire. Nous travaillons à
moderniser notre approche.

Le sénateur Wallace : Feriez-vous appel aux services d’une
société d’experts-conseils pour vous conseiller sur la façon
d’améliorer l’efficacité de votre mise en marché?

M. Joli-Cœur : Nous avons embauché un nouveau directeur et
celui-ci est un spécialiste dans ce domaine.

Le sénateur Wallace : La même question se pose en ce qui a
trait à votre stratégie en matière de distribution. Allez-vous
élaborer cette stratégie à l’interne?

M. Joli-Cœur : Oui. Nous disposons d’une bonne force de
vente, mais l’important, c’est la synergie entre les ventes et la
communication avec le public. Il faut parfois trouver un juste
équilibre. Il nous arrive d’organiser des projections publiques.
C’est donc une question de coordination. Notre grand auditoire et
nos revenus sont suffisants pour nous permettre de mener
l’ensemble de nos activités.

Le sénateur Wallace : J’ai l’impression qu’avec ce nouveau plan
pour stabiliser vos finances au cours des cinq prochaines années,
vous allez simplement améliorer ce qui fonctionne déjà bien pour
vous. Allez-vous améliorer le système actuel ou adopter une
nouvelle orientation dynamique?

M. Joli-Cœur : Les deux. Évidemment, nous devons toujours
être à l’affût de nouvelles façons de joindre notre auditoire et
notre marché. Cela repose beaucoup sur la collaboration, la
synergie; il faut éviter les vases clos. Il est facile d’avoir des gens
qui ne travaillent pas dans le même sens. Nous mettons davantage
l’accent sur la hiérarchie, la synergie et la collaboration dans le
but d’atteindre un objectif commun. Il s’agit d’un défi important.

Le sénateur Wallace : Regardez-vous ce qui se fait ailleurs,
dans d’autres pays et d’autres organisations comparables à
l’ONF, pour voir quelle orientation ils ont adoptée afin de vous
assurer d’adopter les meilleures pratiques internationales?

M. Joli-Cœur : L’ONF est unique. Il y a très peu
d’organisations comparables. Toutefois, nous pouvons nous
comparer aux sociétés de distribution et de production du
secteur privé. Au bout du compte, c’est essentiellement ce que
nous sommes : une société de production et de distribution. Donc,
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distribution company, so it’s those best practices, market
intelligence and new business models that we are always looking
for in that system of film production and distribution. That leads
us in terms of being at the forefront.

The Chair: I would like to take you back to your new building.
This question may be better asked to Ms. Darveau. I don’t
understand. You’re not moving until 2017, but you’ve already
had approved $14.4 million to pack up and move. First, have you
started using that $14 million? Second, why is it shown as a loan?
Why wouldn’t it be out of your internal expenses?

[Translation]

Marina Darveau, Director, Finances, National Film Board of
Canada: The $14.4-million loan came from the Treasury Board
for the next few years. The bulk of that money will be allocated in
2017-18, the year of the move, and in 2016-17. The loan is based
on what the NFB needs liquidity-wise to complete the project.
The money will be allocated in the future. We are in talks with
Treasury Board to ensure the funds are transferred in accordance
with the construction schedule.

The Chair: Will the money be available when you need it?

Ms. Darveau: Yes.

The Chair: Why does it appear as an interest-free loan, no
different than any other expenditure?

Ms. Darveau: The reason is that Treasury Board hadn’t set
aside any funding specifically for this kind of activity. Those were
the conditions imposed on us in order to receive the funding.

The Chair: So you will be repaying that amount to Treasury
Board?

Ms. Darveau: Yes.

The Chair: In a number of years.

Ms. Darveau: We’ll be repaying $1.2 million every year for
12 years following the move.

The Chair: Is there additional funding that will have to be
repaid to Treasury Board?

Ms. Darveau: No, no additional funding.

The Chair: No? No additional funding. That’s good. Thank
you.

Senator Mockler: I want to commend the NFB on the quality
of the products it provides to Canadians.

Could you tell the committee which films were the most
significant in terms of reflecting Canada’s national identity
throughout the regions, whether in the Atlantic provinces,

ce sont les meilleures pratiques, les renseignements sur le marché
et les nouveaux modèles d’affaire de ce secteur que nous étudions.
C’est ce qui nous aide à rester à l’avant-garde.

Le président : J’aimerais revenir à votre nouvel édifice. Il serait
peut-être préférable que j’adresse ma question à Mme Darveau. Il
y a une chose que je ne comprends pas. Votre déménagement est
prévu pour 2017. Pourtant, 14,4 millions de dollars ont déjà été
affectés à ce déménagement. Premièrement, avez-vous commencé
à puiser dans ces fonds? Deuxièmement, pourquoi est-ce inscrit
comme un emprunt? Cela devrait figurer dans vos dépenses
internes, non?

[Français]

Marina Darveau, directrice, Finances, Office national du film du
Canada : Le prêt de 14,4 millions de dollars est accordé par le
Conseil du Trésor pour les prochaines années. La plus grosse
partie de ce prêt sera allouée en 2017-2018, qui est l’année du
déménagement, et en 2016-2017. Le prêt nous est accordé en
fonction de la liquidité dont nous aurons besoin pour réaliser ce
projet. Ce sera alloué dans l’avenir. Nous tenons des discussions
et nous suivons le dossier avec le Conseil du Trésor pour que les
fonds soient transférés selon l’échéancier de construction.

Le président : Le montant sera-t-il disponible lorsque vous en
aurez besoin?

Mme Darveau : Oui.

Le président : Comment se fait-il qu’il soit inscrit comme un
emprunt sans intérêt, une dépense comme les autres dépenses?

Mme Darveau : C’est que, au Conseil du Trésor, on n’avait pas
prévu de fonds spécifiques pour ce type d’activité. Ce sont les
conditions qu’on nous avait imposées pour obtenir ce
financement.

Le président : Vous allez donc rembourser le montant au
Conseil du Trésor.

Mme Darveau : Oui.

Le président : Dans plusieurs années.

Mme Darveau : À hauteur de 1,2 million de dollars par année
pendant les 12 années suivant le déménagement.

Le président : Y aura-t-il des fonds supplémentaires à
rembourser au Trésor?

Mme Darveau : Non, il n’y a pas de fonds supplémentaires.

Le président : Non? Pas de fonds supplémentaires. C’est
intéressant. Je vous remercie.

Le sénateur Mockler : Je veux féliciter l’ONF pour la qualité
des produits offerts aux Canadiens et Canadiennes.

Est-ce que vous pouvez dire au comité quels sont les films qui
ont été les plus importants pour refléter l’identité canadienne à
travers les régions, que ce soit la région de l’Atlantique, du
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Quebec, Ontario or the Western provinces? What were those
films? There must be a difference between films that represent
rural regions versus urban ones.

Mr. Joli-Coeur: It’s a bit tough to say. We produce 70 films a
year. So that’s nearly 400 films over the past 5 years. Some stories,
while very specific to a region, still have a universal appeal. In
fact, a story from your region comes to mind, the one about the
jockey Ron Turcotte, which we made into a film.

Senator Mockler: Were you reading my notes?

Mr. Joli-Coeur: I was fortunate enough to visit Mr. Turcotte
at home before the film was made, back when we were trying to
convince him to do it. It’s an incredibly inspiring story, and the
film met with success all over the world, given Mr. Turcotte’s
popularity. We have other films that tell stories that are more
specific to a particular region, and I think that’s what makes our
film heritage so rich and diverse.

We just produced a film about former Newfoundland Premier
Danny Williams. The film wouldn’t have been produced without
the NFB. It took longer to make than private productions can
normally accommodate given the level of observation and
involvement.

It’s a bit difficult to give you an answer. Last year, 111 awards
were bestowed on our films, films that were honoured in festivals
around the world.

Our film collection certainly depicts the full spectrum of
Canadian issues. We produce films in every part of the country
for every group. Every segment of society can see themselves
reflected, to one degree or another, in the films we produce. We’ve
had a studio in Moncton for more than 35 years. I’ve been
fortunate enough to witness how vibrant and dynamic Acadian
productions are; it exceeds the national average.

Senator Mockler: You know what I mean, since you practically
read my notes. Ron Turcotte is the best jockey ever.

Mr. Joli-Coeur: For sure.

Senator Mockler: With the best horse ever, Secretariat.

Mr. Joli-Coeur: Obviously.

Senator Mockler: Concerns remain, however, when it comes to
regional production, in other words, rural production versus
urban production. How much of your budget is allocated to
major urban centres versus rural Canada?

Mr. Joli-Coeur: Instead of talking about rural regions, we can
talk about regional percentages for the country. Just to give you
an idea, the studio in the Acadie region accounts for roughly
6 per cent to 7 per cent of this year’s French-language
production, and in 2012-13, that number was 12 per cent. For
Ontario and French-speaking Western Canada, it’s around

Québec, de l’Ontario ou de l’Ouest canadien? Quels sont ces films?
Il doit y avoir une différence entre les films qui représentent les
régions rurales par rapport à ceux qui représentent les régions
urbaines.

M. Joli-Coeur : Il est un peu difficile de vous répondre. Nous
produisons 70 films par année. Au cours des cinq dernières
années, cela fait presque 400 films. Certaines histoires sont très
locales, mais elles sont aussi universelles. Je pense à une histoire
de votre région, celle du jockey Ron Turcotte, sur lequel on a fait
un film.

Le sénateur Mockler : Avez-vous lu mes notes?

M. Joli-Coeur : J’ai eu la chance de visiter M. Turcotte dans sa
maison avant qu’on tourne le film, à l’époque où on essayait de le
convaincre de le faire. C’est une histoire très inspirante et qui a
remporté un succès à travers le monde, compte tenu de la
notoriété de M. Turcotte. Nous avons d’autres œuvres qui
portent plus précisément sur une région ou sur une autre, et je
pense que cela fait la force de la diversité de notre
cinématographie.

Nous venons de produire un film sur l’ancien premier ministre
de Terre-Neuve, Danny Williams. Ce film n’aurait pas pu être
produit ailleurs qu’à l’ONF. C’est un film qui a pris une période
de temps plus longue que ce que le secteur privé peut faire
normalement, au chapitre de l’observation et de l’implication.

Il est un peu difficile de vous répondre. Nous avons gagné,
l’année dernière, 111 prix pour nos films. Ce sont des films qui,
dans les festivals, ont été couronnés de succès partout dans le
monde.

On peut dire que notre cinématographie représente l’ensemble
des enjeux du Canada. Nous produisons des films partout au pays
pour tous les groupes. Tous les groupes peuvent se retrouver,
d’une façon ou d’une autre, dans les films que nous produisons.
Nous avons un studio à Moncton depuis plus de 35 ans. J’ai eu la
chance de voir la vitalité de la création acadienne, qui dépasse la
moyenne nationale.

Le sénateur Mockler : On se comprend, étant donné que vous
avez presque lu mes notes : le meilleur jockey, c’est Ron Turcotte.

M. Joli-Coeur : C’est clair.

Le sénateur Mockler : Avec le meilleur cheval, Secretariat.

M. Joli-Coeur : Évidemment.

Le sénateur Mockler : Il y a tout de même des inquiétudes en ce
qui a trait à la production régionale, soit la production rurale par
rapport à la production urbaine. Quel pourcentage de votre
budget est consacré aux grands centres urbains par rapport à la
ruralité canadienne?

M. Joli-Coeur : Sans parler de ruralité, on peut parler
davantage de pourcentages dans l’ensemble du pays. Pour vous
donner une idée, le studio de l’Acadie représente environ 6 à
7 p. 100 de la production cette année, et en 2012-2013, c’était
12 p. 100, de la production francophone. Pour l’Ontario et
l’Ouest francophone, c’est de 8 ou 9 p. 100. Du côté
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8 per cent or 9 per cent. On the English-language side, the
breakdown is relatively even across the country, on a per-capita
basis. In terms of production dollars, I can say that they are really
spread out across the entire country. Our administrative
resources, however, are concentrated more in Montreal. As far
as creation and accessibility are concerned, the regional
breakdown is pretty even in proportion to the population.

Senator Mockler: I should probably take advantage of this
venue to invite Mr. Joli-Coeur to the grand unveiling of the
Ron Turcotte monument in Grand-Sault.

The Chair: In Grand-Sault, New Brunswick.

Mr. Joli-Coeur: I’ve been to Grand-Sault. I was there in the
summer for the Acadian world congress, where we screened the
Ron Turcotte film. But I accept your invitation.

Senator Mockler: Even Senator Gerstein has been to
Grand-Sault.

I was looking at your budgetary appropriations to figure out
whether funding for Atlantic film production had gone up.

Mr. Joli-Coeur: No. It hasn’t gone up, but it’s certainly stable.

[English]

Senator Mockler: Probably this question will be for the three
presenters, but I will just ask you, Mr. Traversy. What role do
you play with community radio, and to what extent are you
involved?

Mr. Traversy: The CRTC has a large role to play with
community radio. Over the last couple of years, we’ve allocated
funding for community radio. There is an envelope of funding
there to support them. They are licence holders of the CRTC.
Some of them are exempt, but nonetheless, we see community
radio as, right from the Broadcasting Act, a big part of the
system. We try and support it as much as we can.

Senator Mockler: With the experience you have now and your
involvement, going forward do you foresee them playing a bigger
role in information for Canadians if we compare them to public
broadcasters?

Mr. Traversy: That’s an interesting question. I’m not sure if
I’m going to go there today, actually, but it might be something
we can follow up with.

I certainly see that more than likely there will be an increasing
role in community broadcasting to make sure the information
needs of communities are looked after. Of course, as the
broadcasting system gets more global and more is provided
through the Internet, there will obviously be a continuing role to

anglophone, nous avons une répartition assez égale à travers le
pays, proportionnellement à l’ensemble de la population
canadienne. Je pourrais dire que c’est vraiment réparti dans
l’ensemble du pays en termes de dollars versés à la production.
Sur le plan administratif, c’est plus concentré à Montréal. Au
chapitre de la création et de l’accessibilité, il y a vraiment une
répartition régionale assez uniforme par rapport à la population
canadienne.

Le sénateur Mockler : Je devrais peut-être profiter de cette
tribune pour inviter M. Joli-Coeur au grand dévoilement du
monument Ron-Turcotte à Grand-Sault.

Le président : À Grand-Sault, au Nouveau-Brunswick.

M. Joli-Coeur : Je suis allé à Grand-Sault. J’y étais cet été lors
du Congrès mondial acadien où nous avons projeté le film sur
Ron Turcotte. Mais je retiens votre invitation.

Le sénateur Mockler : Même le sénateur Gerstein a visité
Grand-Sault.

J’essayais de voir dans les crédits budgétaires qui vous sont
accordés s’il y aura une augmentation dans la région de
l’Atlantique pour la production de films.

M. Joli-Coeur : Non. Il y a certainement une stabilité, mais pas
d’augmentation.

[Traduction]

Le sénateur Mockler : Cette question pourrait s’adresser à tous
les témoins, mais je vais l’adresser à M. Traversy. Quel rôle jouez-
vous dans la radio communautaire et dans quelle mesure
participez-vous à ce segment des télécommunications?

M. Traversy : Le CRTC joue un rôle important dans la radio
communautaire et au cours des dernières années, nous avons
investi dans celle-ci. Nous disposons d’une enveloppe budgétaire
pour soutenir ces stations radio. Elles détiennent des permis du
CRTC. Certaines sont exemptées de l’obligation de détenir un
permis, mais, peu importe, selon nous, et comme le souligne la Loi
sur la radiodiffusion, la radio communautaire est un rouage
important de notre système. Nous tentons autant que possible de
la soutenir.

Le sénateur Mockler : En vertu de votre expérience et de votre
participation, croyez-vous que les radios communautaires
joueront un rôle plus important dans la transmission
d’informations aux collectivités comparativement aux
radiodiffuseurs publics?

M. Traversy : C’est intéressant comme question. En fait, je ne
suis pas certain de vouloir aborder le sujet aujourd’hui, mais nous
pourrions faire un suivi à cet égard.

À mon avis, il est plus probable qu’elles jouent un rôle plus
important dans la radiodiffusion communautaire afin de répondre
aux besoins des collectivités en matière d’information.
Évidemment, en vertu de l’élargissement du système de
radiodiffusion et de l’utilisation accrue d’Internet, la radio
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ensure that the local communities get the news they require on
community and cultural events in that community, and
community radio is a good way to do it.

Senator Mockler: What role does the CRTC foresee, to some
extent, in providing information, news, local news, l’actualité,
when we talk about social media in general?

Mr. Traversy: The CRTC’s role in social media?

Senator Mockler: Yes.

Mr. Traversy: I think we’re currently seeing it as
complementary to the existing broadcasting system. Right now,
social media is outside the realm of what we’re involved with,
outside of the focus on the regulatory front. It’s growing in
importance, no doubt about it, but it’s not something we bother
to entertain or that we’re taking a look at as something we should
be regulating.

Senator Mockler: As we go along and look at information to
the public at large, Facebook plays an important role. Do you
monitor what is happening on that particular network?

Mr. Traversy: We use it ourselves, actually. We have a
Facebook and a Twitter account, of course, and we use it as a
way to get information out to Canadians to ensure they
understand what we’re doing. It seems like those mediums are
taking care of themselves and seem to be growing. I’m not sure if
they need any regulatory support or regulatory intervention at the
current time from the CRTC.

Senator Mockler: This is probably a hypothesis, but I think
there is a role to play. Would the CRTC be that infrastructure or
that body to play a role, for example with Facebook and others,
so that we can have accurate news broadcasts and/or information
to the public and to monitor? Not all information is good
information.

Mr. Traversy: The CRTC is very much concerned, and there
are even proceedings coming up for this year on community
programming, which includes local programming from the
conventional players, to ensure that communities get the local
information they require. Of course, Canadians require local news
to be able to participate in society. To actually scope in some of
the electronic media or digital media into that is not in the current
plans.

Senator Mockler: Mr. Chairman, a comment and a question,
with the indulgence of the chair.

The Chair: The indulgence of your colleagues, too.

Senator Mockler: It will be the last one.

communautaire aura encore un rôle à jouer dans la diffusion
d’information dont ont besoin les collectivités locales concernant,
notamment, les événements culturels qui se déroulent dans les
diverses collectivités. À cet égard, les radios communautaires
constituent le meilleur moyen de communication.

Le sénateur Mockler : Quel sera le rôle du CRTC, dans une
certaine mesure, concernant la diffusion de l’information, des
nouvelles, des nouvelles locales ou des sujets d’actualité sur les
médias sociaux en général?

M. Traversy : Quel sera le rôle du CRTC dans les médias
sociaux?

Le sénateur Mockler : Oui.

M. Traversy : Pour le moment, il s’agit d’un rô le
complémentaire au système de radiodiffusion actuel. Les médias
sociaux débordent le cadre de nos responsabilités et de notre
orientation sur le plan réglementaire. Il ne fait aucun doute qu’ils
gagnent en importance, mais selon nous, ce n’est pas quelque
chose que nous devrions réglementer.

Le sénateur Mockler : Facebook joue un rôle de plus en plus
important dans la diffusion d’informations au grand public.
Suivez-vous les activités sur ce réseau?

M. Traversy : Nous l’utilisons nous-mêmes. Nous avons une
page Facebook et un compte Twitter, bien entendu, que nous
utilisons pour expliquer aux Canadiens ce que nous faisons. Ces
médias semblent se gérer eux-mêmes et leur popularité grandit. Je
ne suis pas convaincu pour le moment que le CRTC devrait
réglementer ces plateformes.

Le sénateur Mockler : C’est peut-être hypothétique, mais je
crois que l’organisme a un rôle à jouer à cet égard. Le CRTC
serait-il le mieux placé, par rapport à Facebook et autres médiaux
sociaux, pour assurer la diffusion de bulletins de nouvelles ou
d’informations exacts et effectuer une surveillance? Les
informations diffusées ne sont pas toutes exactes.

M. Traversy : C’est une chose qui préoccupe beaucoup le
CRTC. D’ailleurs, nous mènerons des travaux cette année sur la
programmation communautaire, y compris la programmation
locale des acteurs traditionnels, pour nous assurer que les
collectivités reçoivent les informations dont elles ont besoin.
Évidemment, les Canadiens ont besoin de nouvelles locales pour
participer dans la société. Pour le moment, l’intégration des
médias électroniques ou numériques ne fait pas partie de nos
plans.

Le sénateur Mockler : Monsieur le président, je demande votre
indulgence pour formuler un commentaire et poser une autre
question.

Le président : Et l’indulgence de vos collègues.

Le sénateur Mockler : Ce sera ma dernière question.
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You said to the previous senator that you’re looking forward
to looking at consultation processes with Canadians. Would the
social media side of what we have just discussed be part of that
objective you’re looking for?

Mr. Traversy: As I was talking about this upcoming
proceeding on the basic telecommunications services, of course,
and what Canadians are looking for, they’re going to be certainly
communicating with us using all the means you talked about, so
they do have the opportunity and they can communicate with us
any which way they would like. The medium will be there.
Whether the medium will be a focus? Of course, the focus is more
to ensure that Canadians have access to all those outlets. We want
to ensure that Canadians can actually have access to Facebook,
Twitter and other new applications that are ongoing and require a
broadband connection. To get into the specifics of those specific
applications is currently outside the scope of that proceeding.

[Translation]

The Chair:We have two senators with questions for the second
round, Senator Chaput and Senator Rivard.

Senator Chaput: My questions will be brief, and the answers
can probably be brief as well.

My first question is for the NFB officials, but you may have
already answered it.

Do you work with French-language production companies
outside Quebec? In other words, do you contract them out or do
they work for you?

Mr. Joli-Coeur: We co-produce with some production
companies. We also work directly with the artists and creators
we hire as producers. So we use both methods. We produce some
films entirely, with creators from around the country, and others,
we co-produce.

Senator Chaput: Percentage-wise, roughly how much would
you say you collaborate with production companies versus
working with creators directly?

Mr. Joli-Coeur: It varies by year and cycle. It can be as high as
50 per cent.

Senator Chaput: What does it depend on?

Mr. Joli-Coeur: It depends on the year and the project.

Senator Chaput: My second question is for the CRTC
representatives. You sometimes set conditions when granting
licences.

Have you ever encountered cases where you granted a licence
based on certain conditions and the network didn’t respect them?
And if so, what happens?

À une question de l’intervenant précédent, vous avez répondu
être impatient de mener des consultations auprès des Canadiens.
Les médias sociaux seront-ils utilisés dans le cadre de ces
consultations?

M. Traversy : Puisque les consultations porteront sur les
services de télécommunication de base, oui, les médias sociaux
seront utilisés. Nous voulons savoir ce que recherchent les
Canadiens. Ils vont certainement utiliser les réseaux auxquels
vous avez fait référence pour communiquer avec nous. Ils
pourront utiliser la plateforme qui leur convient. Les médias
sociaux seront-ils un des points abordés? Bien entendu. Le but,
c’est de s’assurer que tous les Canadiens ont accès à ces médias, à
Facebook, à Twitter et à toute autre nouvelle application qui
nécessite une connexion à large bande. Mais, ces consultations ne
porteront pas précisément sur ces applications.

[Français]

Le président : Il y a deux sénateurs pour le deuxième tour, la
sénatrice Chaput et le sénateur Rivard.

La sénatrice Chaput : Mes questions seront brèves, et je crois
que les réponses pourraient être brèves également.

Ma première question s’adresse à l’Office national du film,
mais je crois que vous y avez déjà répondu.

Lorsque vous produisez les films, est-ce que vous travaillez
avec les maisons de production francophones hors Québec? En
d’autres mots, est-ce que vous leur donnez des contrats ou est-ce
qu’ils travaillent pour vous?

M. Joli-Coeur : Nous travaillons en coproduction avec
certaines maisons de production. Nous travaillons aussi
directement avec des artistes et des créateurs que nous
engageons comme producteurs. Donc, nous avons les deux
formules. Parfois, nous produisons entièrement le film avec des
créateurs qui proviennent de l’ensemble du pays, et nous le faisons
également en coproduction.

La sénatrice Chaput : Quel serait le pourcentage, environ, du
travail qui est fait en collaboration avec des maisons de
production par rapport au travail qui est réalisé avec des
créateurs?

M. Joli-Coeur : Cela varie au cours des années et des cycles.
Cela peut atteindre jusqu’à 50 p. 100.

La sénatrice Chaput : De quoi cela dépend-il?

M. Joli-Coeur : Cela dépend des années et des projets.

La sénatrice Chaput : Ma deuxième question s’adresse au
CRTC. Lorsque vous accordez des licences, vous fixez parfois des
conditions.

Est-il déjà arrivé que vous ayez fixé des conditions à l’émission
d’une licence que vous avez accordée et que le réseau qui a obtenu
la licence n’ait pas respecté ces conditions? Le cas échéant, que se
passe-t-il?
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[English]

Mr. Traversy: Yes, that happens from time to time, where
licensees either in error perhaps or for financial reasons have
trouble respecting the conditions of licence, and yes, there are
consequences for that. We have an elaborate monitoring system
at the CRTC. We find even complaints from the other
broadcasters and the people living in those communities
normally twig us also that there might be someone offside with
their conditions of licence. We have a couple of options. Of
course, we try to network with them to get them into compliance.
If we need to, we can call them to a public hearing to have a
public discussion of what the problem is. We can even issue a
mandatory order, which we can eventually register in the courts to
try and get them to be on side with their conditions of licence.
There is some recourse. It can be difficult sometimes.

For the most part, though, the broadcasting system is getting
— there are a lot of bigger players, of course, and they tend to
follow the rules as much as possible. They have other applications
in front of us and other proceedings where they will be looking for
something from the CRTC, so we find in general that they follow
their conditions of licence.

[Translation]

Senator Chaput: My last question is for the Department of
Canadian Heritage.

I looked through your estimates and couldn’t find any program
funding for independent producers or production in Canada, in
the form of either grants or contributions.

I seem to recall that the department had established a fund for
independent productions in Canada a few years back. A
percentage of the funding was for English-language production
in Canada, another percentage was for French-language
production in Quebec and a third percentage was for
French-language production outside Quebec. Does that fund
still exist?

Mr. Borbey: Are you referring to the Canada Media Fund?

Senator Chaput: I believe that’s it, yes. It’s a fund for
independent producers, is it not?

Mr. Borbey: Producers can apply for funding, but the fund is
for all broadcasters. It’s called the Canada Media Fund. The
Government of Canada currently contributes $134 million to the
fund every year, and broadcasters contribute even more.

Senator Chaput: Yes, I remember now.

Mr. Borbey: That money then goes towards production. So it
can be used for independent productions. For instance, CBC and
Radio-Canada can apply for program funding to pay for a
portion of their productions.

[Traduction]

M. Traversy : Oui, il arrive parfois que les détenteurs de
licences ne respectent pas les conditions rattachées à celles-ci,
soit par erreur, soit pour des raisons financières, et, oui, un
non-respect de telles conditions entraîne des conséquences. Le
CRTC dispose d’un système de surveillance détaillé. Nous
recevons même des plaintes d’autres radiodiffuseurs et de
membres de la collectivité au sujet d’un détenteur de licence qui
ne respecterait peut-être pas les conditions relatives à sa licence.
Nous avons quelques options à notre disposition. Évidemment,
nous tentons de communiquer avec les gens en question pour
qu’ils respectent leurs conditions. Au besoin, nous pouvons les
convoquer à une audience publique pour discuter publiquement
du problème. Nous pouvons même délivrer une ordonnance
impérative et la faire enregistrer aux tribunaux pour les pousser à
respecter les conditions de leur licence. Nous avons certains
recours, mais c’est parfois difficile.

De façon générale, le système de radiodiffusion — bien
entendu, il y a des acteurs plus importants et ceux-ci respectent
habituellement les règles dans la mesure du possible. Elles ont
déposé devant nous d’autres demandes relatives à des applications
et des recours, mais de façon générale, elles respectent les
conditions relatives à leur licence.

[Français]

La sénatrice Chaput : Ma dernière question s’adresse à
Patrimoine canadien.

J’ai cherché dans le budget, et je n’ai pas vu de programme qui
parle d’un fonds pour les producteurs indépendants, pour la
production indépendante au Canada, qu’il s’agisse de subventions
ou de contributions.

Il me semble qu’il y a quelques années, Patrimoine canadien
avait mis sur pied un fonds pour les productions indépendantes au
Canada. De ce fonds, un pourcentage était consacré aux
productions anglophones au Canada, un autre pourcentage, aux
productions francophones au Québec, et un dernier pourcentage,
aux productions francophones hors Québec. Est-ce que ce fonds
existe encore?

M. Borbey : Vous parlez du Fonds des médias?

La sénatrice Chaput : Je pense que c’est cela. C’est un fonds
pour les producteurs indépendants?

M. Borbey : Les producteurs peuvent faire demande, mais le
fonds s’adresse à tous les radiodiffuseurs. C’est ce qu’ils appellent
le Fonds des médias. Le gouvernement du Canada contribue
présentement à ce fonds pour un montant de 134 millions par
année, et les radiodiffuseurs y contribuent pour un montant
encore plus important.

La sénatrice Chaput : C’est vrai, je m’en souviens.

M. Borbey : Ce montant est ensuite investi dans la production.
Donc, cela peut s’adresser à des productions indépendantes. Par
exemple, Radio-Canada et la CBC ont accès à ce fonds pour
financer une partie de leurs productions.
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Senator Chaput: You still contribute $134 million?

Mr. Borbey: Yes.

Senator Chaput: Where does that funding appear? Is it a grant
or contribution?

[English]

Mr. Francis: Contribution to support the Canada Media Fund.

[Translation]

So it’s $134.1 million.

Senator Chaput: I thought francophone media was newspapers
and periodicals.

Mr. Borbey: We also have a fund for periodical distribution.

Senator Chaput: That’s another fund?

Mr. Borbey: Yes. It’s a fund managed by the department worth
just over $70 million to support the distribution of periodicals
across the country.

Senator Chaput: So that would be the Canada Periodical Fund.
And the Canada Media Fund is for audiovisual production.

Mr. Borbey: Yes. Telefilm Canada also manages a film
development fund.

Senator Rivard: My question is for the CRTC and NFB
officials. Each of your organizations has a board of directors with
members appointed by the Governor-in-Council, does it not?

[English]

Mr. Traversy: We have members of the commission, that’s
correct.

[Translation]

Senator Rivard: So your organization doesn’t have a board of
directors appointed by the Governor-in-Council. Does the NFB
have a board of directors?

Mr. Joli-Coeur: Yes.

Senator Rivard: Are board members appointed by the
Governor-in-Council?

Mr. Joli-Coeur: Yes, precisely.

Senator Rivard: Aside from responsibilities such as appointing
external auditors, and reviewing financial statements, could you
tell us what the board’s most important role is, as far as
developing or reaching new markets is concerned? Can you tell us
just how important the NFB’s board of directors is?

La sénatrice Chaput : vous y contribuez toujours pour un
montant de 134 millions?

M. Borbey : Oui.

La sénatrice Chaput : Où est-ce que cela se retrouve? C’est une
subvention ou une contribution?

[Traduction]

M. Francis : Contributions à l’appui du Fonds des médias du
Canada.

[Français]

C’est donc 134,1 millions de dollars.

La sénatrice Chaput : Je croyais que les médias francophones,
c’était les journaux et les périodiques?

M. Borbey : Nous avons aussi un fonds qui contribue à la
distribution des périodiques.

La sénatrice Chaput : C’est un autre fonds?

M. Borbey : Oui. C’est un fonds qui est géré par le ministère
d’une valeur d’un peu plus de 70 millions de dollars, qui vise à
soutenir la distribution des périodiques partout au pays.

La sénatrice Chaput : Donc, celui-là, c’est le Fonds des
périodiques. Quant au Fonds des médias, il concerne les
productions audiovisuelles.

M. Borbey : Oui. Téléfilm Canada gère aussi un fonds qui
contribue au développement du cinéma.

Le sénateur Rivard : Ma question s’adresse au CRTC et à
l’ONF. Vous avez tous les deux un conseil d’administration
auquel siègent des gens nommés par le gouverneur en conseil?

[Traduction]

M. Traversy : Nous avons effectivement des membres de la
commission qui siègent à notre conseil d’administration.

[Français]

Le sénateur Rivard : Donc, votre organisme n’est pas sous la
gouverne d’un conseil d’administration nommé par le gouverneur
en conseil. Quant à l’ONF, vous avez un conseil d’administration?

M. Joli-Coeur : Oui.

Le sénateur Rivard : Est-il nommé par le gouverneur en
conseil?

M. Joli-Coeur : Oui, tout à fait.

Le sénateur Rivard : Outre le fait qu’ils ont, comme
responsabilités, de nommer des vérificateurs externes, de
recevoir des états financiers et de les commenter, pouvez-vous
nous en résumer le rôle le plus important, que ce soit l’élaboration
ou les nouveaux marchés? Pouvez-vous nous dire à quel point le
conseil d’administration de l’ONF est utile?
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Mr. Joli-Coeur: It’s very important. It represents the entire
country. The board of directors approves our strategic plan and
financial statements, and does a quarterly review of all our
financial components. The board receives quarterly reports on all
our activities. The board ensures governance and oversight for all
of our activities, and that function is well established.

The board meets at least four times a year. The Office of the
Auditor General reviews our books, and the board of directors
approves the audited financial statements every year.

Senator Rivard: Does the CRTC have a board of directors?

[English]

Mr. Stefanik: The CRTC is a department under section 1.1 of
the Financial Administration Act. We do not have a board of
directors as such. We are headed by our chairman. The chairman
is appointed through a Governor-in-Council appointment.
However, his responsibilities, from the administrative
standpoint, are similar to a department head in a department.

The Chair: Do you have an internal audit committee?

Mr. Stefanik:We do not have an internal audit committee, but
we have made use of the Office of the Comptroller General’s audit
committee for small departments and agencies. We are actually
proud that when the committee was formed, the commission was
the first department to take an audit report to that committee and
present it. We have since actioned on the observations that were
raised in that audit report.

The Chair: Does the Auditor General of Canada have
jurisdiction over the CRTC?

Mr. Stefanik: The Auditor General may come in and audit our
accounts at any time. To date, the OAG has not been at the
commission for at least 25 years that I’ve been at the commission.

The Chair: From the point of view of the National Film Board,
when was the last time the Auditor General of Canada dropped in
to say hello?

[Translation]

Mr. Joli-Coeur: The Office of the Auditor General prepares
our audited financial statements.

[English]

The Chair: Seeing no other questions, I would like, on behalf of
the Standing Senate Committee on National Finance, to thank
each of our witnesses who have been here this evening, the
National Film Board, the CRTC and Canadian Heritage. We
very much appreciate the work you are doing, and we thank you
for being here this evening to help us understand more clearly the
work you are doing. Thank you. This meeting is now concluded.

(The committee adjourned.)

M. Joli-Coeur : Il est très utile. Il représente l’ensemble du
pays. Le conseil d’administration approuve notre plan stratégique
et nos états financiers, et revoit trimestriellement tous les aspects
financiers de l’ONF. Des rapports trimestriels leur sont fournis
sur toutes nos activités. Il y a une gouvernance de suivi de nos
activités auprès du conseil qui est bien établie.

Il y a au moins quatre réunions par année. Le Bureau du
vérificateur général s’occupe de la vérification de nos comptes, et
les états financiers vérifiés sont approuvés chaque année par le
conseil d’administration.

Le sénateur Rivard : Dans le cas du CRTC, avez-vous un
conseil d’administration?

[Traduction]

M. Stefanik : En vertu de l’article 1.1 de la Loi sur la gestion
des finances publiques, le CRTC est un ministère. Nous n’avons
pas de conseil d’administration en tant que tel. Nous avons un
président nommé par le gouverneur en conseil. Toutefois, d’un
point de vue administratif, ses responsabilités se rapprochent de
celles d’un directeur de division, mais pour un ministère.

Le président : Avez-vous un comité de la vérification interne?

M. Stefanik : Non, mais nous faisons appel au Comité de
vérification externe des petits ministères et organismes du Bureau
du contrôleur général. Nous sommes le premier ministère à avoir
présenté au comité un rapport de vérification et nous en sommes
fiers. Depuis, nous avons pris des mesures relatives aux
observations soulevées dans ce rapport de vérification.

Le président : Le vérificateur général a-t-il compétence à
l’égard du CRTC?

M. Stefanik : Il peut vérifier nos états de compte à tout
moment, mais je suis à la commission depuis 25 ans et, à ma
connaissance, le Bureau du vérificateur général n’a jamais mis les
pieds chez nous au cours de cette période.

Le président : À quand remonte la dernière visite du
vérificateur général à l’Office national du film?

[Français]

M. Joli-Coeur : Chaque année, le Bureau du vérificateur
général prépare nos états financiers vérifiés.

[Traduction]

Le président : Puisque personne d’autre ne semble vouloir
intervenir, au nom du Comité sénatorial des finances nationales,
je tiens à remercier les témoins de l’Office national du film du
Canada, du CRTC et du ministère du Patrimoine canadien
d’avoir accepté notre invitation. Nous vous sommes très
reconnaissants du travail que vous faites et nous vous
remercions d’être venus nous aider à mieux comprendre vos
activités. Merci. La séance est levée.

(La séance est levée.)
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TÉMOINS

Le mardi 21 avril 2015

Emploi et Développement social Canada :

Alain P. Séguin, dirigeant principal des finances;

Michel Racine, directeur principal, Planification et gestion des
dépenses;

Paul Thompson, sous-ministre adjoint principal, Direction générale
des compétences et de l’emploi.

Défense nationale :

Claude Rochette, sous-ministre adjoint et dirigeant principal des
finances, Finances et services du Ministère;

Patrick Finn, sous-ministre adjoint, Groupe des matériels;

Jaime Pitfield, sous-ministre adjoint, Infrastructure et
environnement;

Major-général John Madower, chef de programme.

Le mardi 5 mai 2015

Industrie Canada :

David Enns, dirigeant principal des finances;

Mitch Davies, sous-ministre adjoint, Secteur de la politique
stratégique;

Lawrence Hanson, sous-ministre adjoint, Secteur science et
innovation.

Conseil de recherches en sciences humaines du Canada :

Brent Herbert-Copley, vice-président exécutif.

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada :

Alfred Tsang, dirigeant principal des finances et vice-président,
Direction des services administratifs communs;

Janet Walden, chef des opérations.

Le mercredi 6 mai 2015

Office national du film du Canada :

Claude Joli-Coeur, commissaire du gouvernement à la
cinématographie et président de l’Office national du film du
Canada, Bureau du commissaire;

Marina Darveau, directrice, Finances.

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes :

John Traversy, secrétaire général;

Jim Stefanik, directeur général des finances.

Ministère du Patrimoine canadien :

Patrick Borbey, sous-ministre délégué;

Andrew Francis, dirigeant principal des finances.

WITNESSES

Tuesday, April 21, 2015

Employment and Social Development Canada:

Alain P. Séguin, Chief Financial Officer;

Michel Racine, Senior Director, Planning and Expenditure
Management;

Paul Thompson, Senior Assistant Deputy Minister, Skills and
Employment Branch.

National Defence:

Claude Rochette, Assistant Deputy Minister and Chief Financial
Officer, Finance and Corporate Services;

Patrick Finn, Assistant Deputy Minister, Materiel Group;

Jaime Pitfield, Assistant Deputy Minister, Infrastructure and
Environment;

Major-General John Madower, Chief of Program.

Tuesday, May 5, 2015

Industry Canada:

David Enns, Chief Financial Officer;

Mitch Davies, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy Sector;

Lawrence Hanson, Assistant Deputy Minister, Science and
Innovation Sector.

Social Sciences and Humanities Research Council of Canada:

Brent Herbert-Copley, Executive Vice President.

Natural Sciences and Engineering Research Council of Canada:

Alfred Tsang, Chief Financial Officer and Vice President, Common
Administrative Services Directorate;

Janet Walden, Chief Operating Officer.

Wednesday, May 6, 2015

National Film Board of Canada:

Claude Joli-Coeur, Government Film Commissioner and
Chairperson of the National Film Board of Canada,
Commissioner’s Office;

Marina Darveau, Director, Finances.

Canadian Radio-television and Telecommunications Commission:

John Traversy, Secretary General;

Jim Stefanik, Director General of Finance.

Department of Canadian Heritage:

Patrick Borbey, Associate Deputy Minister;

Andrew Francis, Chief Financial Officer.


